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SCTti Kl I.

"i ." .ï . cuwtrô' .*
sur let délibérations

<!••* roHst !..» vntnictpuujc

Ar'.di' promu»"

!.c < ari.c'es I. . 121-30 et L. 121-J1
•: j C>le Jes communes sont rcnipla- '
Ci-* par .is dépouilions suivantes :

« . I »:. L. 1 21 3o. – I.i» "îolihi-ra-
- r.- ' !■= c.m«eils m.micip.tuT, à ! 'ev
:•*.< n !o celks qui sont prévues à

1 !.. 1~1-31 . sont exécutoire».
« .■ , rîiorve des articles L. 121 37.
î. :.2 33 et L. 212 4. dès quM a été
pr !ê à !e .!.- pi'wat ; > n .

i 1 ; libérations
aJre»te pa . I * dans la

haitaint. à I ai " >.*. .» i ;; ».-;?jre.

I

Propositions de l « commission.

TITRE l'IiEMIKH

ALLEGEMENT DES CONTROLES
ADMINISTRATIFS, FINANCIERS

ET TECHNIQUES
SUR LES COLLECTIVITES
LOCALES ET CREATION

D'UNE DOTATION GLOBALE
D EQUIPEMENT

ImriTK » l'HrMir*

L'allégement
des contrôles administratifs.

Secii >n I.

Alinjcnnit <• < cntri-le
sur 1a '.■'•crjti > ns

di t consf i' - in < iiic i;n\x.

Article premier.

Alinéa sans m<»d:f:cjt : <> n .

« .l r" 1. lJ 3" – l.e - délibëra-
ti'.r_> de.» corcell » municipaux * ant
c \. â\i;<»."cs iks q.i'i! a i tc procède
a U ir p-ihlic 'li.in. t-rcr;,ti„n faite
<?■' <v ", i • c- >h ! '>}rn:iwis qui

.<»<•• «> a;./ en appli-
ci'n"! ti. i'.ul.Vlc I „ 121 33, et de

-- '_(!. i: iii î,-.;': au - huitjets,
aix " t -, r'*Nj r ,. i ;.-. q.iranties
d'et pr (■.•-. «» i.. iivîx'c . m- sont exé-
cuînire-: mi'j jx t-nn>l:ii><ns prévues i
l'art ;e',' !. c'n et au
Li» re ?' d < j»r At'iir cti'l • r.'<a'if aux
fini , ri -; < 'h'iim'i'...

« Expê!itii»n de / s délihé-
rat.ons es» adre-i.ée d.;ns la humaine
par le maire à l'autunié compêit'Hte

« Les dcltbcratin>s exécutoires ne
pevrent être cwv/iVi .* qie pr Us
trih'tnti tj cn» ;>, '-:, n!s hor»;is les ta
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Texte en vigueur.

Code des communes.

Art. L. 121-31. – Les délibérations
des conseils municipaux, y compris
celles qui sont relatives au budget,
sont exécutoires de plein droit quinze
jours après le dépôt auprès de l'auto
rité supérieure, sous réserve des arti
cles L. 121-37. L. 121-38 et L. 212-4.

L'autorité supérieure, soit d'office,
soit à la demande du maire, peut
abréger ce délai .

Section V.
Nullité des délibérations
des conseils municipaux.

Sous-section I. – Délibérations
nulles de droit.

Art. L. 121-32. – Sont nulles de
plein droit :

1' Les délibérations d'un conseil
municipal portant sur un objet étran
ger à ses attributions ou prises hors
de sa réunion légale ;

2 * Les délibérations prises en vio
lation d'une loi ou d'un règlement
d'administration publique.

Art. L. 121-33. – La nullité de
droit est déclarée par aTété motivé
du préfet.

« Art. L. 121-31. – Les délibéra
tions relatives au budget, aux
avances, emprunts, garanties d'em
prunts et aux marchés sont exécu
toires de plein droit quinze jours
après le dépôt auprès de l'autorité
supérieure, sous réserve des articles
L. 121 37. L. 121 38, L. 212 4, L. 238 6
et L. 236-7.

« Au cas où des observations de
l'autorité supérieure auraient été
reçues dans le délai mentionné à
l'alinéa précédent, l'exécution de la
délibération est suspendue ; lecture
des observations est donnée dans les
quinze jours o( à défaut i sa plus
prochaine réunion, en séance publi
que du conseil municipal. La nouvelle
délibération, qui fait mention de ces
observations, se substitue i la pré

cédente et est exécutoire de plein
droit quinze jours après le dépôt
auprès de l'autorité supérieure.

< Les délais mentionnés aux alinéas
précédents peuvent être abrégés par
l'autorité supérieure, soit d'office, soit
k la demande du maire. L'autorité
supérieure délivre immédiatement
récépissé des délibérations déposées. >

prévus aux articles L. 121-32 i
L. 121-36 dans lesquels l'intervention
de l'autorité administrative peut pré
céder la décision juridictionnelle
Vans ces eus la décision du préfit
est elle-même susceptible de recours
contentieux.

« Art. L. 121-31. – Sous réserve
des autres dispositions de la pré
sente section et de celles du Livre II
du présent code relatif aux finances
communales, les délibérations rela
tives au budget, aux avances ,
emprunts, garanties d'emprunts et
aux marchés, sont exécutoires de
plein droit quinze jours après le
dépôt auprès de l'autorité compé
tente qui délivre immédiatement
récépissé de ce dépôt.

« Au cas où des observations Je
l'autorité compétente sont parvenues
à la commune dans ce délai de
quinze jours, l'exécution de la déli
bération est suspendue. Lecture des
observations est donnée i la plus
prochaine réunion en séance publique
du conseil municipal. La nouvelle
délibération fait mention des obser
vations reçues et se substitue i la
précédente, devenant exécutoire de
plein droit quinze jours après so :
dépôt auprès de l'autorité compé
tente. Les délais mentionnés au pré-
sent article peuvent être abrégés p -*r
l'autorité compétente soit d'office .
soit à la demande du maire. >

Texte du projet de loi. Propositions de la commission
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Texte an vigueur.

Code des communes.

Elle peut être prononcée par le
préfet et proposée ou opposée par

parties intéressées, à toute époque.

Art. L. 121-34. – Si un citoyen
croit être personnellement lésé par
un acte du conseil municipal, il peut
en demander l'annulation au préfet
qui statue sur sa demande après véri
fication des faits.

Sous-section II . – Délibérations
annulables.

Article L. 121-35. – Sont annula
bles les délibérations auxquelles ont
pris part des membres du conseil
: intéressés à l'affaire qui en a fait
l'objet, soit en leur nom personnel.
soit comme mandataire

.1 t. L. 12 1-36. – L'annulation estprononcée par arrêté motivé du pré- 1
fet .

Elle peut être provoquée d'office
"ar le sous préfet ou le préfet dans j
un délai de quinze jours a partir du
dépôt du procès-verbal de la délibéra
tion.

Elle peut au -M être demandée par ,
toute personne intéressée et par tout !
contribuable de la commun".

Dans ce dernier cas, la demande en
annulation doit être déposée, à peine
de déchéance, dans un délai de
quinze jours à compter de l'affichage.

Il i . est donné récépissé.
Le préfet statue dans le délai de

quinze jours.
Passé le délai de quinze jours, men

tionné au quatrième alinéa du présent
article, sans qu'aucune demande ait
été produite, le préfet peut déclarer
qu'il ne s'oppose pas à la délibération.

Section VI.

Approbation des délibérations
des conseils municipaux.

Art. L. 121-37. – Les budgets des
communes dont le compte adminis
tratif du dernier exercice clos fait
apparaître un déficit de la section de
fonctionnement ou un déficit global,
compte tenu des restes à réaliser,
sont soumis à approbation.

Texte du projet de loi. Propositions de la commission
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Texte en vigueur. Texte du projet de loi. Propositions de la commission.

Code des communes.

LIVRE Il

FINANCES COMMUNALES

TITRE PREMIER

BUDGET

CHAPITRE II

Vote et règlement.

Art. L. 212 4. – Lorsque le budget j
j'une commune n'a pas été voté en j
équilibre réel par le conseil munici
pal, l'autorité supérieure le renvoie
au maire dans le délai de quinze
jours qui suit son dépôt à la préfec
ture ou à la sous-préfecture.

Le maire le soumet dans les quinze
jours à une seconde délibération de
l'assemblée communale.

Celle-ci doit statuer dans le délai

Je quinzaine et le budget est immé
diatement renvoyé à la préfecture ou
a la sous-préfecture.

Si le budget délibéré une seconde
fois n'a de nouveau. pas été voté en
équilibre réel ou s' il n'a pas été
retourné à la préfecture ou à la sous-
préfecture dans le délai de trente
jours à compter de sa réception en
mairie en vue d'une seconde délibéra
tion. il est réglé par l'autorité supe
rieure.



Texte en vigueur.

Co.> 2» s

TITRE M

RECETTES

CHANTRE \ 1

Avances, emprunts
et garanties d'emprunt.

Section 11

Kit\ours à î 'CJr.pr'dt .

A't. L. 236 6 – La réali.-ation
d'emprunts par voie de souscription
publique est soumiie à autorisation
dans les conditions prévues par l'ar-
t.cle 82 de la loi V 4»i2914 d.t
23 décembre 1946. complète par l'ar
ticle 42 de la loi n* 53-80 du
7 février 1953.

Art. L. 236 7. – Les villes peuvent
être autorisées à émettre à l'étrangei
ies obligations dont la durée ne peut
dépasser trente ans.

Chaque a«.*e d'autorisation fixe le
rraximum des obligations i émettre,
le :aux d'intéret et la date de rem
boursement.

Texte ru F "c ; e ! de loi. Propositions ce la comm'siion.
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Texte en vigueur.

dos c-ivnmunes.

1.IYRE I

11TKF. II

CIIAI RIIU: PRLMIIR

S< i tii.n VI

.li.j.rt.f.ul .».-» ùes délibérat:ons
iln r'.'.r."''., inmiic'paiir.

î. :«; :.1 – Sont rfa.emrn:
s •iinw--, i ai npibation par l'autorité
r / !• lis délibérations des
0.r-c :l - i, i*«t.paux sur les objets
ï.mjnî - •

1' !.« » «:ij.t-'nw tt âulrc-s enga-
„• r'u-r r- a ou nioji-n terme :

- l<- l'udïet est soumis 4
a-,pr»bj'I< n *«i application de l'arti-
« I. I U1::T .

- l«t -<i t . » ;iL'i : il emprunt» autres
irw r.-u\ H i - i.nt contractés auprès
'1' l.i Cui - 'ii < iK'pi'ns et Consigna

< f - ; f , d'»;>ar?no. du Créait
f»:u u r '!■ l i..M<v. des caisses de
t u- lit fj 'i - du Fonds forestier

H- !a (Visse de prêts aux
••l ij - jlions à loyer mo-
di io. des i - > r'«-s financières de bas-
î-.n . di- la d'aide à I'é«:uipcmcnt
«U « ct!!i î*;.i ê » Iwalcs ou par son
il !i riiiédiai.-»-, d'emprunts accordés
<.ir 1rs r« • «•■■ tes du Fonds de déve-
l<«;>.x-nHi.t «• ononi'iue et social. ou
l«.r-.)u'il «."i."!t dl'emprunis autres que
•i : i\ con't j' îi à de- taux léels, pour
1 . s durées «I à des conditions types
f:\«V«. [.. r i'mt.'t en <"«>n«eil d'Etat ;

2 la ;.:. rd:e des emprunts. sauf
r-ux «| i.i - uni ro'tractés par les
l'iAli«¢n» i.N |.; ihlies communaux ou
in't'r<»mnkinaii\. départementaux ou
jntiT(li'part'- im -ntaux. ou les syndicats
ni'Ate*. «-t et-iix qui sont contractés
«Ijns 1rs rin.litions fixées par arrêté
!«•» Mini>-îrr * « le l'Intérieur, de l'Eco
nomie «Ii s Finances. chargés de

Text* du projet de loi.

Art. 2

Le 7* Je : K:.;.Î L. 121-33 du Code
des ei; jVojé.

Propositions de le commission.
m ~~~~

Art . 2

« L'article L. 12133 du Code des
communes est rerr*>'-ici par les d <
positions *u/«-a«!î»j :

« Art. L. 121-35. – Sont soumises
à approbation les délibérations des
conseils municipaux sur les objets
suivants :

« 1 ' Les emprunts et autres enga
gements à long et à moyen terme :

« – lorsque le budget est soumis
à approbation à cause du déficit
constaté dans les conditions prérues
à l'article L. 121-37 ;

* – lorsque l'endettement moyen
de la commune dépare de plus de
#® l'eiiJettemeiit des communes
de la même catégorie de population.
L'endettement de la commune se
niesHre par un indice obtenu en
d -ris.i t l'annuité nette de la dette
connu»unie par le vontant des
recettes réelles de la section de
fonctionnement du budget. L'annuité
nette de la dette est celle qui est
obtenue après déduction des annui
tés des créances et prêts figurant
au budget. Pour l'application des dis
positions du présent alinéa et de
l'alinéa : ci-dessous, l'année de ré
férence pour les prem'ères années
d'application sera 19T8. D'autres réfé
rences seront fixées ultérieurement
par la loi.

« 2' La garantie des emprunts :
* – lorsque le budget est soumis

à approbation :
« – lorsque les annuités d'em

prunts garantis à échoir ON cours
de l'exercice, mtjorêes du monta'i ;
net des annuités de la dette commu
nale, excèdent en pourcentage de «
recettes n'et'es de !,j section di
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<<nil 307 'Tome IV'. – 2.

T»»«« «n vigueur. t

Cvôe «ies commune*

l'Equipement et du Logement . .«»: les
organismes d'habitations à loyer mo
déré et les sociétés de rrti." .-.mo
bilier :

3 " Les surtaxes locales :er-pj -tires
perçues au profit des corn– %-e » ;

4 " Les droits de por" r'".'.' a"
profil des communes ;

5* Les échelle» de traue:r.e..t du
personnel communal autres qi? relies
qui sont prévues à l'article L. 413-3 ;

6 L'intervention des c .,.r.Tjnes
dans le lomaine industriel et cotu-
mercial. notamment leur part.:lp>*Uon
dans des sociétés, à moins 1-.?. dans
le cas d'une exploitation en réi" e. le
règlement intérieur soit o-iix-ne à
un règlement type ou. dans !e cas
d'une concession. le cahier jîi char
ges soit conforme à un cj-.î.- des j
charges t> pe : |

I
i
i
i

j
i

i
i

!
!

7* on let ■–:«gc-
mr»'s cr ; "« ? et marché-' Ve '
les sniip'. arches d'fpir-, ]
;»c»t :

I
8' Les delibérations a ,

approbation ou autorisa! on e~ vertu
de toute autre disposition 'ci>;'Vire. •

A~t. L. 121-39. – Dans le c<» prévu |
à l'article L. 121-37 et ï.jmi'eUes ;
portent sur les objets énj:aérès à
l'article précédent, les déU'ucraUons •
des conseil» municipaux sont etécu-
toires sur l'approbation da préfet, <
sauf le cas où l'approbation par le
sous-préfet , par le ministre îinpé-i
tent. par le conseil généra!. par la
commission départementale oj par
un décret est prescrite par ! e « lms
et règlements.

Le préfet ou le sous-préfet peut
demander une seconde lecture, par
le conseil municipal, de la délibéra
tion soumise à son approhat .-n La

Ti«l* év prfO{d 4e M. Propositions la commission.

toud'OHne-hC'.i di S0% an moins le
moulant moic i des garanties consen
ties par '•# owwkhci de même
catrgorie.

« 3* L'intervention de* commune*
dans le domaine industriel et com
mercial, notamment leur participa
tion dans des sociétés, i moins que,
dans le cas d'une exploitation en

' régie, le règlement intérieur soit
conforme à un règlement type, ou,
dans le cas d'une concession ou d'une
convention, le cahier des charges

: soit conforme A un cahier des
charges type.

#

« 4' Les échelles de traitement du
personnel communal des catego

' ries A et B, hormis celles de ce»
échelles qui sont fixées par Vautorité
compétente en application de l'arti
cle L. 4133.

« 5' Les indemnités afférentes aux
> emplois dont les échelles sont fixées

par délibcretio» dm conseil munici
, pal. ».
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Texte en vigueur.

Code îles communes.

demande. qui e-t motivée, est adres
sée au maire au plus tard trente
jours après le dépôt de la délibéra
tion à la préfecture ou à la sous-
préfecture. Elle e.-t inscrite à l'ordre
du jour de la plus prochaine séance
lu con-cl! municipal .

M le préfet ou le sous préfet, saisi
i fin d'approbation d'une délibéra
tion du conseil municipal, n'a pas
fait connaître sa décision dans un
délai de trente jours à dater du
dépôt de la délibération, celle-ci est j
considérée comme approuvée.

I

Lorsque le préfet ou le sous-préfet :
refuse d'approuver une délibération. !
le conseil municipal peut se pourvoir
.levant le Ministre de l'Intérieur.

i

Les délibérations pour lesquelles j
une approbation par le ministre ;
compétent ou par un décret est exigée
par la loi deviennent exécutoires de
plein droit lorsque aucune décision ,
n'est intervenue à leur égard dans
un délai de trois mois à partir de <
leur dépôt i la préfecture ou i la 1
sous-préfecture .

Toutefois, en ce qui concerne les
délibérations relatives aux traités por
tant concession de services munici
paux à titre exclusif ou pour une '
durée de plus de trente ans, les
délais de trente jours et de trois j
mois mentionnés ci-dessus sont por
tés respectivement à trois mois et i ;
six mois.

LIVRE m

ADMINISTRATION
ET SERVICES COMMUNAUX

TITRE VII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A CERTAINS SERVICES

INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX

CHAPITRE VI

Halles, marchés et poids publics.

Art. L. 376-1. – L'établissement, la
suppression et les changements des
foires et marchés autres que les
simples marchés d'approvisionnement

Texte du projet de loi.

Art. S.

Propositions de la commission.

Art. 3.
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Texte vigueur. Texte de 4* M. Propositions de la to■«■ »*)on.

Code des communes. ]
!

sont décidés et le tarif des droits à
percevoir à cette occasion fixé
dans les conditions prévues aux arti
CIM I- 121-38 et L. 121 39.

Art. L. 379-3 – L'établissement , la
suppression et les changements des
foires - et marchés k bestiaux, ainsi
que toutes les modifications i leur
fonctionnement, sont autorisés par
délibération du conseil municipal.

La délibération est exécutoire après
approbation dans les conditions pré
vues aux articles L. 121-38 et L 121-39.

LIVRE PREMIER

Organisation communal*.

TITRE IV

STATIONS CLASSÉES

CHAPITRE PREMIER

Définitions.

Art . L. 141-1 – Les communes.
fractions de commune, groupes de
communes qui offrent soit un ensem
ble de curiosités naturelles, pitto
resques. historiques ou artistiques,
soit des avantages résultant de leur
situation géographique ou hydromi
néralogique. de leur climat ou de
leur altitude, tels que ressources
thermales, balnéaires, maritimes.
sportives ou uvales, peuvent être
ériges en stations classées et soumis
aux dispositions des articles ci-après
du présent titre.

Art . L. 141-2. – Le classement a
pour objet :

1 * de faciliter la fréquentation de
la station :

S* de permettre son développe
ment par des travaux d'équipement
et d'entretien, relatifs notamment à

m

L'article L. 376-1 et l* deuxième
alinéa da l'article L. 376-3 du Coda
des communes sont abrogé*.

Section n. ,

Suppression D'autres contrôleJ
administratifs.

»

»

Art. 4.

t

i

I
♦

*
♦

i

i

L'article L. 376-1 et le deuxième
alinéa de l'article L. 376-3 du Code
des communes relatifs aux foires et
marchés sont abrogés.

Section IL

Suppression d'autres contrôles ad
ministratifs.

Art 4.

I. – Les dispositions relatives aux
stations classées figurant aux arti
cles L. 141-1 à L. 144-1 qui forment
le titre IV du Livre premier du Code
des communes et celles figurant aux
articles L. 233-29 i L. 233-50 qui
forment la section IV du chapitre III
du titre III du Livre II du Code des
communes cesseront d'être applica
bles le 1" janvier 198 1 .

II. – Arant celte date, une loi
déterminer* de nouvelles règles de
classement. Les stations seront de
deux catégories seulement : station
de cure et station de tourisme.

Pour être classées stations de cure,
les stations devront posséder des
ressources hydrominérales ou béné
ficier d'un climat convenant très
particulièrement aux établissements
de cure ou de post-cure .



Texte en vigueur. Texte du projet de loi. Propositions d* la corvnittion.

C..ic <lo< commune*

'a c\tn>e-\ at ion des monu.îKTts «t
des sites, à l'assainissement, l'embol-
lissemunt ou l'amélioration des condi
tions d'accès. d'habitation, de séjour.
Je traitement ou de circulation •

3 et . en ce qui concerne les sta-
tiuns hydrominérales. climatiques et
uvales. de faciliter le traitement des
personnes privées de ressources suf
fisante

Arf. L. 141 3. – Le» cjnimunes.
fractions de commune ou groupes de
communes qui possèdent sur leur
territoire soit une ou plusieurs
sources d'eaux minérales, soit un
établissement exploitant une ou plu-
ieurs sources d'eau minérale peu

vent être érigés en stations hydro
minérales .

Les communes, fractions de com
mune ou groupes de communes qui
offrent aux malades leurs avantages
climatiques peuvent être érigés en
stations climatiques.

Les communes, fractions de com
mune ou groupes de communes sur
le territoire desquelles est cultivé
un raisin de table reconnu apte à
une cure thérapeutique, peuvent être
érigés en stations uvales lorsqu'ils
présentent toutes garanties tant au
point de vue de l'hygiène que du
climat, ont un aménagement hôtelier
suffisant et sont placés dans un cen
tre touristique.

l.es communes, fractions de com
mune oj groupes de communes qui
offrent aux visiteurs un ensemble de
curiosités naturelles ou artistiques
peuvent être érigés en stations de
tourisme.

l'ne station peut être classée à
d.fférents titres.

Art. L. 1414. – Les dispositions
du présent chapitre sont applicables
aux communes qui ont été autorisées
i se constituer en syndicats de com
munes en vue d'obtenir la création
d'une station intercommunale.

Lr * y. auo'U tloui '. . r.j.jcti'ut.c*!
e-l iî;c à d'autres citons! inccs fonî
classées. ti elles rerrj!issent 1rs
conditions précisées i *~ 'o«. • SÎS-
t ions de tourisme •

l'armi les conditions t.i tout i /u:-
■ se ment devra figura r.ne fréquen

tation saisonnière ou périodique suf
fisante compte tenu dus caractères
particuliers de la station. Pour déter
miner l'importance de la fréquen
tation exigée, il pourra être tenu

■ compte de la population permanente.

Les stations ne peur«nt être clas
sées que si elles possèdent un équi
pement d'accueil et d'animation
adapté aur besoins de l'ur clientèle.

Afin de garantir le respect per
; manent de ces conditions, le classe
' ment sera renouvelé périodiquement.

*

\

I

I
t

!
t
t
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Ci .t iù s commune !

vr*PITRE II

Dispositions communes
avv stations classé*s

Section I.

Classement .

Ar:. IwJ. – Le classement des
stations mentionnées aux articles pré
cédents da présent titre e .t prononcé
par un détret en Conseil d'Etat suit
\ la demande des collectivités lot ales
intéressée », f-.it d'office.

Art . L. 142 2 – Lorsque le classe
ment n'est pas prononcé 1 la demande
des l'ollectlvIUs locales intéressées,
le ou les cctseils municipaux des
communes dent le territoire doit être
compris en tout ou en partie dans
la station classée sont obligatoire
ment consultés .

Ils doivent délibérer sur la pro
position au ccurs du trimestre qui
suit celui at cours duquel l'invitation
leur en est faite.

An. L. 2423. – Le classement est
prononcé tprès avis du conseil géné
ral et sur i'-'s favorable du conseil
municipal

Art . L. 142-4. – La révision du
classement d'une station suit les
mêmes formes que le classement.

section II.

Ctffice du tourisme

Art . L. 142-5. – Dans les stations
classées, il peut être institué par
arrêté préfectoral, à la demarde du
conseil municipal intéressé. un éta
blissement public à caractère indus
triel et corrercial, dénommé office
du tourisirc

Art . L. 142-€. – L'office du tou
risme est chargé de promouvoir le
tourisme dans la station.

Il assure la coordination des divers
organismes et entreprises intéressés
au développement de celle-ci .

Il est consulté sur les projets
d'équipement collectifs d'intérêt tou
ristique
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Code des communes.

II peut être chargé de l'exploita
tion d'installations touristiques et
sportives, d'organisation de fêtes et
de manifestations artistiques.

Il peut, en ce qui concerne l'accueil
et l'informaiion, déléguer tout ou
partie de ce rôle aux organisations
existantes qui remplissent cette mis
sion.

Art. L. 142-7. – L'office du tou
risme est administré par un comité
de direction et géré par un directeur.

Art . L. 142-8. – Le comité de direc
tion comprend, sous la présidence du
maire, des conseillers municipaux
désignés par le conseil municipal et
des représentants des professions ou
associations intéressées au tourisme,
nommés par le préfet, après avis du
maire, sur proposition des associa
tions ou organisations profession
nelles locales intéressées.

Les conseillers municipaux, dési
gnés par le conseil municipal, doivent
représenter le sixième aa moins et
le tiers au plus du nombre total des
membres du comrté.

Art . L. 142-9. – Le directeur assure
le fonctionnement de l'office du tou
risme sous l'autorité et le contrôle
du président.

1l est nommé dans les conditions
fixées par décret.

Il ne peut être conseiller muni
cipal.

Sa nomination et son licenciement
sont soumis à l'avis du comité de
direction.

Art . L. H2-10. – Le budget de
l'office comprend notamment en
recettes le produit :

1 * des subventions ;

2" des souscriptions particulières
et d'offres de concours ;

3* de dons et legs ;

4 * de la taxe de séjour, si elle est
perçue dans la commune ou la frac-
tion de commune ;
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Code des communes.

5 de la taxe sur les entreprises
spécialcment intéressées 1 la prospé
rité de la station. Toutefois, sur le '
produit des recettes brutes des entre
prises exploitant des installations spé- 1
cialement devinées à la pratique des i
sports de montagne et des engins de '
remontée mécanique, seule est affec
tée au budget de l'office la partie 1
du produit de cette taxe qui n'a pas
été utilisée pour l'indemnisation des !
propriétaires de terrains classés pis- 1
tes de ski ;

i
6' des recettes provenant de la

gestion des services ou d'installations
sportives et touristiques comprises !
dans le périmètre de la station
classée. !

En outre, le conseil municipal peut !
décider, chaque année, lors du vote !
du budget primitif, d'affecter à l'of- I
fice du tourisme une fraction égale i
à tout ou partie du produit de la !
taxe additionnelle aux droits d'enre- !
gistrement sur les mutations i titre
onéreux.

.4rt. L. 142-11 . – Le budget et les
comptes de l'office, délibérés par le ,
comité de direction, sont soumis i t
l'approbation du conseil municipal .

Art. L. 142-12. – Des décrets en *
Conseil d'Etat déterminent les condi- •
tions d'application de la présente sec- |
tion et ses modalités d'adaptation aux
différentes catégories de stations clas- '
sées.

Ces décrets prévoient notamment J
l'adaptation des dispositions de la '
présente section :

X' aux stations dont le ressort
s'étend sur plusieurs communes ou
fractions de commune. Dans ce cas.
ils doivent prescrire la consultation .
préalable des conseils municipaux
intéressés ainsi que, le cas échéant ,
leur représentation équitable dans le
comité de direction ;

2 aux stations dont l'équipement '
et l'exploitation ont fait l'objet de
concessions de la commune ou des
communes intéressées.
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CHAPITRE III

Dispositions particulières
au* diverses catégories d* stations.

Section L

Stations hydrominérales
et climatiques

Section U

Stations *•*»£#*

Section III

Stations de tourisme

"Art. L. 143 1. – Le classement des
stations de tourisme peut être fait
à la demande du préfet ou des asso
ciations de tourisme de la région.

Ce classement ne peut être pro
noncé que si l'avis du conseil muni
cipal est favorable.

CHAPITRE IV

Dispositions générales.

Art. L. 144-1 . – Des règlements
d'administration publique détermi
nent les conditions d'application du
chapitre I, de la section I du cha
pitre n et du chapitre III du présent
titre.

Ils déterminent notamment :

1* les obligations particulières i
chaque catégorie de stations classées
spécialement au point de vue de
l'urbanisme et de l'hygiène, des ser
vitudes qui peuvent être imposées
à la propriété privée ;

2' les cas dans lesquels une indem
nité peut être due.

Texte du 4» lai. Propositions la
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UVRE 11

FINANCES COMMUNALES

TTTRE m

RECETTES

Stclcn IV.

TMVs pan*c*U*.tts aux stations.

Sous-section I – Taxe de séjour.

SI. – Disj.c*.t.cns générales.

Art. L. 23329. – U peut être
institué d..ns les stations classées,
par délibération da conseil munici
pal. une taxe taxe de séjour.

Art. L. 233-30. – Le produit de la
taxe de séjour <H intégralement
affecté aux tr«-. « ix prévus à l'ar
ticle L. 141-2

An. L 233-31 – La taxe de séjour
est établie sur les personnes qui ne
sont p»s domiciliées dans la com
mune et n'y possèdent pas une rési
dence à raison de laquelle elles sont
passibles de la taxe d'habitation.

Art. L. 23332. – La période de
perception de la taxe de séjour est
fixée, pour chaque station, par le
décret de classement.

Elle peut être modifiée, après avis
du conseil municipal de la station,
par décret en Ccsseil d'Etat

S 2. – Tviïi de la taxe
dr séjour et exonérations.

Art. L. 233-33. – Le tarif de U
taxe de séjour est établi par per
sonne et par journée de séjour.
H ne peut être inférieur à 0,08 F

par personne et ptr jour, ni supé
rieur à 0,50 F.

Art . L. 233-34. – Sont exemptés
de la taxe de séjour dans toutes les
Stations, pendant k durée de séjour
qu'ils font pour les besoins exclusifs
di la profesir, !es voyageurs et

L'article L. 23332 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivaoles :

< Art L. 233-32. – La période de
perception de la taxa de séjour est
fixé* par le conseil municipal de
la station. »
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• Taxe de séjour •

Code des communes

représentants de commerce porteurs
de la carte d'identité professionnelle
instituée par la loi du 8 octobre 1919.

Dans chaque station, l'anité muni
cipal pris en vue de l'application du
prisent article fixe la durée du
séjour pendant laquelle est accordée
l'exemption instituée à l'alinéa pré
cédent. Cette durée ne peut être
inférieure i trois jours.

Art. L. 233-35. – Sont exemptés
de la taxe de séjour dans les sta-
tions hjndrominérales. climatiques,
et uvales :

1' les bénéficiaires des formes
d'aide sociale prévues aux chapi
tres V, VI et VIII du titre d du
Code de la famille et d » l'aide
sociale ;

2' les mutilés, les blessés et les
malades du fait de la guerre.

Art. L. 33336. – Peuvent être
exemntées de la taxe de séjour,
dans toutes les stations, les per
sonnes qui occupent des locaux d'un
prix inférieur à un chiffre déter
miné.

Art. L. 233-37. – Peuvent être
exemptés de la taxe de séjour, dans
les stations hydrominérales, clima
tiques et uvales, les personnes qui
sont exclusivement attachées aux
malades ou celles qui, par leur tra
vail ou leur profession, participent
au fonctionnement ou au développe
ment de la station.

Art. L. 233-38. – Le tarif de la
taxe de séjour est fixé pour l'en
semble des stations par décret en
Conseil d'Etat selon un barème qui
a pour base le classement officiel
des hôtels de tourisme.

Art. L. 233-39. – Le décret qui
fixe le barème détermine, s'il y a
lieu, les catégories d'établissements
dans lesquels la taxe de séjour n'est
pas perçue et les atténuations et
exemptions autorisées pour certaines
catégories de personnes.

Art. L. 233-40. – En dehors des
catégories d'hdu& de tourisme, le
barême établi comporte obligatoire
ment une catégorie supplémentaire
qui concerne les hôtels non classés
et les terrains de camping.
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(Taxe de séjour.>

Code des communes.

Pour cette catégorie, la taxe est
perçue au tarif minimum prévu par
l'article L 233-33.

Art. L. 233-41 . – Des arrêtés du
maire répartissent en catégories,
selon les normes établies pour le
classement des hôtels de tourisme,
les villas ainsi que les différents
locaux utilisés pour le logement des
visiteurs, curistes ou touristes séjour
nant dans les stations.

Ces arrêtés sont soumis 1 l'appro
bation du préfet.

$ 3. – Recouvrement de la taxe
de séjour et pénalités.

Art. L. 233-42. – La taxe de
séjour est perçue par l'intermédiaire
des logeurs, hôteliers et proprié
taires.

Elle est versée par eux, sous leur
responsabilité, dans la caisse du rece
veur municipal .

Art. L. 233 43. – Un règlement
d'administration publique détermine
les formalités à remplir par les
logeurs, hôteliers, propriétaires ou
autres intermédiaires chargés de per
cevoir la taxe de séjour.

Le même règlement d'administra
tion publique fixe les pénalités pour
infractions j ces dispositions.

Les pénalités ne peuvent dépasser
le triple du droit dont la commune
a été privée.

Art. L. 233-44. – Un décret en
Conseil d'État détermine les moda
lités suivant lesquelles sont exercées
les poursuites auxquelles il y a lieu
de procéder en cas d'infraction, pour
le recouvrement du principal et des
pénalités de la taxe, ainsi que les
conditions dans lesquelles sont jugées
les réclamations.

§ 4. – Dispositions particulières
aux communes groupées en syndicat.

Art. L. 233-45. – Les dispositions
de la présente section sont appli
cables aux communes qui ont été auto
risées à se constituer en syndicat de
communes en vue d'obtenir la créa
tion d'une station hydrominérale, cli
matique ou uvale intercommunale.

Art S.

Le deuxième alinéa de l'arti
cle L. 283-41 du Code des com
munes est abrogé.

Art . 5.

Supprimé.



– ZI –

Texte en vigueur. Texte de 4 » loi. Proposition » i» <• commission.

Tj.re tir x,_ ; > •

Ci .dc des commune *.

S<ijvsectii>n II. – Taxe
sur les entreprises

spécialement intéressées
a la prospérité de? stations.

Art . L. 233-46. – L' ne taxe sur les
entrepris spécialement intéressées
a la prospérité de la station peut être
instituée (ian ? certaines catégories de
station -

Son produit a la mène affectation
que celui de la taxe de séjour.

Art . L. 233-47. – De< règlements
d'administration publique fixent le
maximum et déterminent les moda
lités d'assiette et de perception de la
taxe mentionnée à l'article précédent.

SousbL-cl;on 111. – Prélevement
prosressif sur le proluit des jeux

dans les casinos.

Art . L. 233-4$. – Le taux maximum
des prélèvements opérés par les com
munes sur le produit brut des jeux
dans les casinos régis par la loi du
13 juin 1907 en vertu des clauses
des cahiers des charges de ces établis
sements ne doit, en aucun cas, dépas
ser 15 *; .

Lesdits prélèvements ont la même
assiette que le prélèvement de l'Etat,
c'est-à-dire s'appliquent au produit
brut des jeux diminué de 23

Lorsque le taux du prélèvement de
l'Etat ajouté au taux du prélèvement
communal dépasse 80 rr , le taux du !
prélèvement de l'Etat est réduit de j
façon que le total des deux prélève- ,
ments soit de 80 S .

Art. L. 233-49. – Il est réservé à
chaque commune, siège d'un casino
régi par la loi du 13 juin 1907, 10 %
du prélèvement opéré par l'Etat sur
le produit brut des jeux réalisé par
rétablissement.

Le montant de ce versement ne
peut toutefois avoir pour effet d'ae-
croitre de plus de 5% le montant
des ressources ordin lires de la com- 1
mine.
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.AT . L. J ) î- ~v. – Ainsi qu' il est
dit à l'article 24 I de la loi moliûee '
n* 55-366 du 3 a\nl 1955, « le tarif
Ju prélèvement progressif opéré *ur
'e produit brut des jeux dans les
casinos régis par la loi du 13 juin >
1907 s'établit comme Muit (en franc*» :

10 r: jusqu'à 90 000 ;
13'J Je 90 000.01 a 225000 ; j
25 rl de 225 000.01 à 450 000 ; i
35 •" de 450 000.01 à 1 350 000 ; ;
45 de 1350000,01 à 2 700 000 ;;
55T de 2700 000,01 à 4500 000 ; i
60 % de 4 500 000.01 à 13 500 000 ;
65 rr de 13 500 000.0' à 22 500 000 ;
70n de 22 500 000,01 à 3X500000 :
80 "• au-dessus de 31 500 000. »

Art . L. 233 51 . – Les recettes sup-
plcment aires dégagées au profit des
casinos par l'application du nouveau j
barème fixé à l'article L. 233-50 sont .
consacrées, à concurrence de 50 1 i
de leur montant, â des travaux d'in- j
xesUssement destinés â l'amélioration i
de l'équipement touristique dans les
conditions fixées par décret.

Les travaux d'investissement prévus
* l'alinéa précédent sont, sauf diapo-
sitions expresses du décret prévu au '
premier alinéa, effectués dans la com- j
m une où est exploité le casino béné-
ficiaire de l'application dj nouveau
barème.

Ils peuvent être affectés, en tout I
od en pr * ; e, â l'équipement du casino,
de ses annexes et de ses abords. après ;
accord entre !e concessinnraire des
jeux et le conseil municipal .

Le décret d'application précise les
-udalitcs d'emploi en capital ou
annuités d'emprunt ct les conditions
! ans lesquelles l'emprunt gagé par

"es recettes de cette nature e=t çpranti
par 1es co"ei'nités !o.~iîes.
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LIVRE it:

ADMINISTRATION

IT SERVICES COMMUNAUX

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION

DE LA COMMUNE

Ourmc IV

Marches.

Art L. 314-1 . – Les procès-verbaux
des adjudications faites pour le
compte des communes, des syndicats
de communes ou des établissements
communaux, ainsi que les marchés
passés par écrit par ces mêmes col
lectivités, sont approuvés par l'auto
rité supérieure.

Lorsque l'autorité supérieure, après
l* dépôt des procès-verbaux d'adju
dication Jt des marchés passés par
écrit, n'a pas fait connaitre sa déci
sion dans le délai f; xé. ces actes sont
considérés comme approuvée.

Art. f.
L'article L 314-1 du Coda des com

munes est remplacé par les disposi
tion* suivantes :

« Art L. 3141 . – Les procés rer-
baux d'adjudications ou d'appels d'of
fres faits pour le compte des com
munes, de leurs groupements et des
établissements communaux, ainsi que
les marchés passés par écrit par ces
mêmes collectivités sont transmis à
l'autorité supérieure. Ils sont exécu
toires dans les mêmes conditions que
celles prévues pour les délibérations
aux premier et troisième alinéas de
l'article U 121-31. »

Art. 6.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 314-1. – Les procès-ver
baux d'adjudication ou d'appel d'of
fres faits pour le compte des
commutes, de leurs groupements et
des établissements communaux, aihsi
que les marchés passés par écrit par
ces mêmes collectivités sont trans
mis à l'autorité compétente qui déli
vre immédiatement récépissé de ces
documents. Ceux-ci ont valeur défi
nitive dans le délai de quinze jours
du dépôt auprès de l'autorité compé
tente, ou dans NN délai plus bref si
cette dernière le décide. Au cas où
dans ce mime délai des observations
auraient été reçues de l'autorité
compétente, les procès-rerbaux d'ad
judication oM d'appel d'offres ainsi
que les marchés passés par écrit ne
sont exécutoires qu'à l'expiration
d'un délai de quinze jours à compter
de la réception de ces observations.

La nullité de ces actes peut être
prononcée dans let conditions pré
vues aux articles L. 121-32 i
L. 121-36.
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Cu.îe ifA rai des impî.i

IiKl \ L'.'. l'ARTIi ;

IMPCSJTÎONS PERÇUES
AU PRCFIT

DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE CUERS ORGANISMES !

TITIJ-: VAEMllM
IMPOSiTICNS COMMUNALES

• tAFIiKË lit

Enreçistremant.

# «••••■ ... •••• ' ••

ceciion III.

T'.se . . 'iViuij'e t>:euî

.Art .-l – Une taxe locale
d équipement , ét.blie sur la construc
tion. la reconstruction et l'agran-
diseutent dn tàtiments de toute
nature. t»t :

1 h 71-ôS1 . K juil-
lc ! f>71 . c' u'e 2-i t : codifié, lècret
»i 7 ? 7-11 . Z'j . i."'»: 1073. article V >.

De plein dro.t
а) Dans !cs o.iiuiunet de 10 000

habitants et £i-de£sus ;
b) Dans les communes de la

rêjjio". d'I.'- .c -Fraire figurant sur
une li> ! e i.-.i'tc par décret

Le conse.l r-unicipal peut décider
de renoncer i percevoir la taxe Cette
délibération et valable pour une
période de trois ans i compter de
la date de son entrée en vigueur ;

2' Par «lé..bération du conseil
municipal dans les autres communes.
Les délibérations par lesquelles le
conseil municipal institue la taxe ou
ultérieurement la supprime sont
valables pour une durée de trois ans
minimum à compter de la date de
leur entrée en vigueur

La taxe est perçue au profit de la
cammune. Elle a le caractère d'une
r»;ette ex'raordinaire.
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Tue locale d'équipements

Code général des impôts.
Art. 1585 B. - Abroge

Art . 1585 C. – I. – Soit exclues
du champ d'application de la tare
locale d'équipement :

1 ' Les constructions q.. sont des
tinées à être affectées i un service
public ou d'utilité publique, et dont
la liste est fixée par un décret en
Conseil d'État :

2" Les constructions édifiées dans
les zones d'aménagement concerté
au sens de l'article 16 du Code de
l'urbanisme et de l'habitation lors
que le coût des équipements, dont
la liste est fixée par un décret en
Conseil d'État, a été mis J la charge
des constructeurs.

I bis (ajouté. loi h 71 581 . 16 juil
let 1971 . article 18 II ; codifié, décret
** 73 741 . 26 juillet 1973. article I").
– Lorsque le lotisseur supporte la
charge d'une participation forfaitaire
représentative de la taxe locale
d'équipement. les constructions réa
lisées dans le lotissement ne sont
pas passibles de cette taxe.

II ( modifié, loi *' 71-381 . 16 juil
let 1971 . article 1 61 ; codifié. décret
& 73 Ni . 26 juillet 1973. article 1").
– Le conseil municipal peut renon
cer • percevoir en tout ou partie
la taxe d'équipement sur les locaux
à usage d'habitation édifiés pour
leur compte ou à titre de prestations
de services par les organismes visés
à l'article 159 du Code de l'urba
nisme et de l'habitation et répondant
aux dispositions du titre I** du
livre II dudit code.

Le conseil municipal peut égale
ment renoncer à percevoir en tout
ou partie la taxe locale d'équipe
ment sur les constructions édifiées
par les propriétaires d'une habitation
familiale reconstituant leurs biens
expropriés. sous réserve que l'im
meuble corresponde aux normes des
logements aidés par l'État .

« Alinéa ajouté. loi M ' 75132$ . 31 dé
cembre 1975, article 32 ) . – Le
conseil municipal peut renoncer à
percevoir en tout ou partie la taxe
locale d'équipement sur les construc
tions de garage i usage commer
cial .

Article additionnel 7 A (nouveau).

L – .4 t'article 1583 C du Code
général des impôts. relatif OH champ
d'application de la taxe locale d'équipement, sont abrogées les disposi
tions de l'alinéa 1 du I mettant
en dehors du champ d'application
de la loi certaines construction*
destinées à être affectées à un
service public ou d'utilité publique.
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Texte en vigueur. |
" I

Texte dm projet de loi. Propositions ce l« commission.

I

< TjfC .ovj'c dequipeueHt.» *

Code général des impOts. j
III (modifie. loi H' 71-581 , 15 juil

let 1971 article 16-11 ; codifié, décret
»■ 73 741 . 26 juillet 1973, article 1").
– Le conseil municipal peut décider
d'exclure du champ d'application de
la taxe les constructions édifiées dans
les zones dont l'urbanisation n'est
pas prévue.
IV (ajouté. loi h ' 71-581 , 16 juillet

1971 . article 16-111 ; codifié, décret
*" 73-741 . 26 juillet 1973. article I").
– Le conseil municipal peut exemp
ter de la taxe les bâtiments à usage
agricole autres que ceux visés à l'ar
ticle 112-7 du Code de l'urbanisme
ifoi M* 76-12S5. 31 décembre 2976,
article 4 II ). Il peut en exempter éga
lement toute construction 1 usage
industriel ou commercial qui, par sa
situation ou son importance, nécessite
la réalisation d'équipements publics
exceptionnels.
.trt. J58 * D. – I (ancien texte de

l'article, devenu le paragraphe pre
mier, décret M ' 75-47, 22 jan-
rier 1975. article 1' ). – L'assiette
de la taxe est constituée par la
valeur de l'ensemble immobilier com
prenant les terrains nécessaires 1 la
construction et les bâtiments dont
lédifcation doit faire l'objet de l'au
torisation de construire.
Cette valeur est déterminée forfai

tairement en appliquant à la surface
de plancher développée hors œuvre
une raleur au mètre carré variable
selon la catégorie des immeubles
dans des r< r, ! itions qui seront défi
nies et précisée* par décret en î
Conseil d E'at . '
II iajo-'té. lui m 73 1 12t . 21 décent- !

•ire 1973. article 18 11 ; codifié. î
décret n 75 47. 22 jaurier 1975. arti- j
rie il. – Lorsque après la destruc-
tion d'un bâtiment par sinistre le pro
priétaire Mnistré ou ses ayants droit '
k titre gratuit procèdent à la recons- j
truction sur le même terrain d'un j
bâtiment de même destination, la sur-
Tare de plancher développée hors .
• i-uvre correspondant à celle du bâti
ment détruit n'est pas prise en j
cjmpte pour le calcul de la taxe. à

double conJition : '
a ) Que !a dcmanJe de permis de

construire re*a:ive à la reconstruc-
lion soit Jopo-ce dans l« délai de jdeux ans saiiant la date du sinistre ; !

II. – La dctu.itHC phrase du IV de
l'article 1585C du Code général des
impôts est remplacée par les disposi-
lions suivantes :
c Il peut en exempter également

toutes constructions à usage indus
triel ou commercial, on seulement
Telles de ces constructions néces
sitant par leur situation ou leur
importance la réalisation d'équipe
ments publics exceptionnels. Le
ohseil municipal peut aussi eremp-
er de la taxe les constructions qui
tont destinées à être affectées i UH
iervice publie on d'utilité publique
•t dont la liste est fixée par décret
m Conseil d'Etat •
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Texte en vigueur. Texti du ril»t d » loi. i P.-3p»'*ljis de la commission.

■T o ' V d . j -. jv 'if»' .
Ci-i'i» rai aes i:r.pôts.

M Ç-ï le sinistré justifie que .?s
indemnités versées en r.paratijn des
dommages otcaslar.nés à 1 immeuble
ne comjrtnnent pa » montant de
la l*xe locale d'equlpement normale-
jr.ert r*'g-b'e «ar 'es reconstruction*

Art . IÎS5 E. – I – Le taux de la
taxe ett fis4 à t e.'l Je la valeur de
lensei.I le iamcKIier tlane les conU .-
t:ofs jt/vues à l' article l"-«5 p.

Il – Ce taux i-eut élre porté :
Juscjj « 3 îï. p«r !' - liVration dj

conseil nwvJpal
Au df.à de 3 '1 et ju>qu a 3 *«

au ma\i.nu.it par
sur la ueranJ-.e du orteil municipal.

H ne reat faire l'objet d'aucuue
modification irsnt l'exr nation d'ua
délai de trois ans a compter de la
date de f>n entrêe en vigueur.

(.lûhca ajouté. lo > h 71 581 . 16 juil
let 1971 . article 1 7. cod'fié. décret
H' 73-741 , 26 ji.il'et 1173. article 1 >.
– Toutefois, si les éléments interve
nant dans la détermination de la
valeur des ensembles immobiliers, tels
qu'ils sent indiqués a l'article 1383 D.
viennent a être modifiés, soit par un
décret en Conseil d'Etat pris en appli
cation de cet article, soit par un
décret pris en application de l'arti
cle 1585 H, le conseil municipal peut
fixer un nouveau taux. Dans ce cas,
pour l'application du délai de trois
ans résultant des dispositions du
deuxième alinéa, le nouveau taux est
réputé avoir été fixé à la date à
laquelle est entré en vigueur le taux
auquel il se substitue.

Art. 1555 F. – Pour une même
catégorie de constructions, le taux est
uniforme pour l'ensemble du terri
toire communal.

(Aliitii ajouté. loi N " 75-132%.
31 décembre 1975. article 51111). –
Toutefois, lorsqu'une partie du terri-
toire d'une commune est incluse dans
une zone d'agglomération nouvelle, '
la taxe locale d'équipement peut, pour
une même catégorie de construction,
être perçue, sur cette fraction du
territoire, à un taux différent de celui
qui est applicable à l'extérieur de
ladite zone.

1

Art. 7.

Le H da ra.L:la 1535 E du code
ïéséral des ixjVt est remplacé par
le » disp3sitions suivsatssr

« II – Ci tus pîjt être p<rté
jusqu'a 5 •» au rcicavum par dMi-
bératiia di cjni»il municipal

« Lm ps_t faira l objet d'aucune
malificatiaa a /a.l 1 expiration d'un

• délai de trois aas 1 cjup'.er de la date
■ ils s» entrés ea v.juejr.

* Tjutefjis, s. les élément* inter
venant dans la determination de la
valeur des ensîuXej immobiliers,
tels qu'ils ssat indiqués à l'arti
cle 1383 D viennent à être modifiés,
soit par un décret pris en application
de cet article, soit par un décret pris
en application de l'article 1385 H, le
conseil municipal peut fixer un nou
veau taux. Dans ce cas, pour l'appll-
cation du délai de trois ans résultant
des dispositions dj deuxième alinéa,
le nouveau taux est réputé avoir été
f.xé k la date i lamelle est entré
en vigueur le taux auquel il se aub-
stitu » »

t

Art. 7

Al i > i s , m modification.

« Il – Ce taux peut itre po:té
I jasqu'à i. ; casimum de 5 % par

(li Î.Sfr iti-*î du con'î'l municipal.
i

« 11 ne peut faire Ikbjet d'aucune
j modificcaton avant l'expiration d'un
J délai d'ut a : à compter de la date
de ion entrée en vigueur.

!
!

»

A WÎU J nitxlificjtion.
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Text* M vigueur. Tôte 4» »r*|*t M M. Propositions dt la commission.

t

Code general des impôts.

Al. 1585 G. – La taxe est liquidé*
au tarif en vigueur i la date, selon
le cas. soit de la délivrance du permis
de construire ou du permis modifi-
eatif. soit de l'autorisation tacite de
construire, soit du dépôt de la décla
ration de construction visôe à l'article
L. 430-3 du Code de l'urbanisme. >
soit du procès-verbal constatant les I
infractions. !

i

!
Art. 1585 II ( modijté, foi n " 71581 .

16 juillet 1971 , articles 21-1 et 11 ; j
codifié, décret n " 73-741 , 20 juillet
1973, article 1' ). – Des décrets
déterminent, en tant que de besoin. ,
les conditions d'application des arti
cles 1383 A à 1585 G ainsi que les
dispositions transitoires que l'appli
cation d<> ces articles peut compor
ter.

Les dispositions relatives à la ta\e .
locale d'équipement pourront être jétendues aux départements d'outre- '
mer. avec les adaptations éventuel-
lement nécessaires, par décret en
Conseil d'Etat Des décrets en Conseil '
d'Etat pourront également prévoir
les dispositions transitoires éventuel- '
lement nécessaire*. i

i
!
i

Loi du 31 décembre 1913 I
sur les monuments historiques. 1

Ommtme III

D* la fard* «t d* la conservation
des monuments historiques.

Art. 25. – Les différents services
de l'Etat, les départements, les com- 1
munes, les établissements publics ou
d'utilité publique sont tenus d'assu- ;
rer la garde et la conservation des
objet mobiliers classés dont ils sont
propriétaires, affectataires ou dépo
sitaires, et de prendre à cet effet les ,
mesures nécessaires.

Les dépenses nécessitées par ces
mesures sont, à l'exception des frais t
de construction ou de reconstruction
des locaux, obligatoires pour le dépar- '
tement ou la commune.

Art I.

Le quatrième alinéa d* Partiel* 23
de la loi du 31 décembre 1912 «ur
les monuments historique! est rem
placé par lee dispositions suivantes :

Art 8.

Sans modification.
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Texte en vigueur. Te**e du projet le loi. Prcpeiitions de la csTtmissicv.

Loi «lu 31 décembre 1913
sur les monuments historiques.

A defaut par un département ou
une commune de prendre les mesures
reconnues nécessaires par le Ministre
d'Etat , chargé des Affaires cultu
relles. il peut y être pourvu d'office,
après une mise en demeure restée
sans effet, par décision du même
Ministre.

En raison des charges par eux
supportées pour l'exécution de ces
mesures, les départements et les com
munes pourront être autorisés à éta
blir un droit de visite dont le mon
tant sera fixé par le préfet ap<-£s
approbation du Ministre d'Etat,
chargé des Affaires culfurelles.

Loi du 26 mai 1941
modifiée par la loi du 21 octobre 1973

sur le développement du sport.

Art. 9. – l'n règlement d'adminis- 1
tratijn publique déterminera les
mesures nécessaires pour assurer l'ap
plication de la présente loi, notam
ment en ce qui concerne les adminis
trations qui seront qualifiées pour
exproprier en vertu des articles 4, 5
et 6. et pour exercer la réquisition
dans le cas prévu à l'article 6.

Il réglera également les modes de
procéder d ,nt il y aura lieu de
faire usageA l'égard des installatesdépendant /es collectivités publiques.

L«>i du 16 décembre 1941
sur le sport.

Article premier. – Sans préjudice
les approbations ou autorisations
prescrites par les lois et règlements
en vieueur, et notamment sou*>
réserve des dispositions de la loi dj
6 avril 1941 . rilative à l'équipement
national, les projets d'équipements
sportifs, autres que ceux qui sont 1
réaliser par Ces particuliers et desti
nés à l'usage familial, qj'ils S.ncer-
nent racqjisition, la construction,
'"extension ou l'aménagement de
st aies, terrains d'éducation p'ijïUue
tt de jeux, piscines, gvrf.Uses, et,
l'une mariera générale, d» toutes

. n-tal'a'Jjns destinées 1 la pratique
de l'éJjfation physique et des sports,
ne peuvert é:re mis à exécution

« Les départements et les com
munes peuvent établir un droit de
visite dect ils fixent le montant. »

Art. 0.
Les dlspositioas de la Voi dj

| 29 mai 1941 modifiée par p loi du
29 j!obrî 1975 sur le développe-
menVT'|tr rt ne sont pu appli-
caHtÊ*wW installationv sportives
dépendar*s collectivités locales et
de I(#l*joupements.

fiirt. phrase de l'article 9
d > J» Ê'J X mal JC41 e*t abrogée.

Ar_ 10.

L'article jrenuer de la loi du j
16 dé.vnctre 1!M1 sur le rport eet
abrogé. J

l
j

V '

«

Art. 9

Sans modification.

Art. 10.

Sans,modification

/ '
*



– 37 –

Tant* vigueur. Texte du prejat éa lai. Propositions de la commission.

I..ii Ja IC Ct.tmbre 1941
ï.ir le sport

ïi'i.Tôs avoir été «pprouvés par uae ,
iï:L?l »n du Secrétaire d'Etat & l'EJu-

nationale et à la Jeunesse. '
Crise sur la prcpjsltion du Commùs- i
sil?j général j l'Education générale ;
et aax Sport ;, tf-ês avis d'une .
OTTIision certra'c . i

Tj-tefois, les rrojets rentrant dans
ù.i îit.éjories disi?"Aes par arrêté du
Seiritaire d'Etat à l'Education naiio- '
r.il3 et à la Jcu-.e -je peuvent être
av>r-.uivs par décision du préfet.
nrlj; Hr la proposition du clitl des
sîrvlces de l'Education générale et
iîî SmDrts de la circonscription inté-
rjîîJ?, après av.s d'jne Commission
4ï>ireaentale.

Aucune subve-*_«yn de premier éta-
b>l»»ï:nent ne peut être allouée par
ca3 collectivité publique pour la réa-
i'.iiV.m d'un projet d'équipement j
fojrtl! quelconque si elle n'a été
?rJili >'ement scumise à l'examen
•lîi OTimissiors prévues aux ali-
ÛI* 1" et 2 ci-dessus.

Code iltî tommunes.

LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

TITRE IV

COMPTABILITE

CHAfJTKt PREMIER

Comptabilité du maire
et du comptable.

Section I.

DUpott'.icm génémlet.

A't L. 241-1 . – Les comptes de
U «mmune sont déposés i la mairie.
Cj s?at rendu * publics dans les condi
tion prévues i l'article I. 212-14

Cumii 11

L'adaptation du centrale financier.

CHAPITRE II

L'adaptation du contrôle financier.

Section I - A.

Droit de réquisition du maire.

I
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Texte m vigueur. I Texte di «ml* du loi. l d* la commission.
I

(Comptabilité du maire
et du comptable.)

Code des communes.

Art. R * 241-1 . – Conformément
aux dispositions de l'article 2 du
décret n* 62-1587 du 29 décembre
1962, sont applicables aux communes
et à leurs établissements publics les
principes fondamentaux contenus
dans la première partie dudit décret,
dont les règles générales d'applica
tion à ces collectivités ainsi que, le
cas échéant, les dérogations à ces
principes sont fixées par décret en
Conseil d'État contresigné par le
Ministre de l'Économie et des finan
ces. par le Ministre de l'Intérieur et
par les ministres compétents.

Art. R. 241-2. – Les recettes et les
dépenses des communes ne peuvent
être faites que conformément au bud
get de chaque exercice ou aux déci
sions modificatives.

Art. R. 241-1. – Au début de cha
que année, e maire dispose d'un
délai de deux mois pour procéder
i rémission des titres de perception
et des mandats correspondant aux
droits acquis et aux services faits
pendant l'année ou les années pré
cédentes.

Le receveur municipal dispose du
même délai pour comptabiliser les
titres de perception et les mandats
émis par le maire.

En cas de circonstances particu
lières. ce délai peut être prorogé
d'une durée n'excédant pas un mois
par décision du sous-préfet prise sur
avis du receveur particulier des
finances.

Art. R. * 2414. – Les produits des
communes et des établissements pu
blics communaux et intercommunaux
qui ne sont pas assis et liquidés par
les services fiscaux de l'État, en exé
cution des lois et règlements en
vigueur, sont recouvrés :
– soit en vertu de contrats ou de

jugements exécutoires ;
– soit en vertu d'arrêtés, d'états

ou de rôles pris ou émis par le maire
de la commune ou l'ordonnateur de
l'établissement public, et rendus exé
cutoires par le préfet ou le sous-
préfet.

Art. R * 241-5. – Les poursuites
pour le recouvrement des produits
mentionnés à l'article précédent ont
lieu comme en matière d'impôts
directs.
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Texte «il vigueur. Texte d* projet de tel. Propositions d » U commission.

Code des communes.

Section II.

Comptabilité du maire.

Art . L. 241-2. – Le compte admi
nistratif du ma ire pour l'exercice '
clos est présenté au conseil munici
pal avant la délibération du budget
supplémentaire.

Art. L. 241-3. – Le maire peut seul
émettre des mandats.

Si, après mise en demeure. il refuse
de mandater une dépense régulière- ,
ment autorisée et liquidée, le préfet,
ou le sous-préfet lorsque celui-ci '
règle le budget, prend un arrêté qui j
tient lieu de mandat du maire.

Art. R. 241-6. – Les dépenses ne .
peuvent être acquittées que sur les
crédits ouverts à chacune d'elles ;
ces crédits ne peuvent être employés
par le maire à d'autres dépenses.

Art. R. 24 1-7. – Aucune dépense
ne peut être acquittée si elle n'a été
préalablement mandatée par le maire
sur un crédit régulièrement o' . ert.

Art. R. 241-8. – Tout mandat
énonce l'exercice et le crédit aux
quels la dépense s'applique ; il est
accompagné. pour la constatation de
la dette et la régularité du paiement,
des pièces indiquées par les règle
ments.

Art. R. 241-9 Les maires demeu
rent chargés, sous leur responsabilité,
de la remise aux ayants droit des
mandats ordonnancés par eux et
payables en numéraire.

Art. R. 241-10. – Les bénéficiaires
de mandats de paiement émis en
règlement de sommes dues par la
commune peuvent obtenir le verse
ment des femmes figurant sur ces
titres tant que la créance ne se
trouve pas éteinte par les déchéan
ces ou prescriptions qui lui sont
applicables.

.Art . R. 241-1 i . – Lu opérations
d'engagement, d'ordonnancement et
de liquidation des dépenses sont
consignées dans la comptabilité admi
nistrative. selon les modalités fixées
par le Ministre de l'Intérieur.

Art. R. 241-12. – Chaque année, le
maire soumet au conseil municipal,
avant la délibération sur le budget.
le compte de l'exercice des.

Article additionnel II A ( nouveau).

Dans la section II du chapitre pre
mier du titre IV du Livre II du Code
des communes relative à la comptabi
lité du maire, il est inséré un arti
cle L. 241-3-1 ainsi conçu :

c Art. L. 241 3-1 . – Le receveur
municipal ne peut, sous si respon
sabilité, payer les mandats :

« I* Qui porteraient sur des cré
dits irrégulièrement ouverts ou qui
dépasseraient les crédits ouverts ;

* 2' Qui seraient imputés sur des
crédits autres que ceux sur lesquels
ils devraient l'être ;

i 3* Qui ne seraient pas accompa
gnés de toutes les pièces justificatives
régulières, et notamment des pièces
apportant la justification du service
fait ;

€ 4' Sur lesquels une opposition
aurait été dûment signifiée ;

« S* Pour le paiement desquels il
n'existerait pas de fonds communaux
disponibles.

« Dans tous les cas ci-dessus énu
mérés, il délivre immédiatement «H
porteur du maudat une déclaration
indiquant les motifs du refus de
paiement et il en adresse une copie
au maire.

< Le refus de paiement ne peut
être retiré qu'après rote des crédits
par le conseil municipal ou régula
risation des imputations par le maire
dans les cas prévus an deuxième et
au troisième alinéas du présent arti
cle.

« AH cas prévu à l'alinéa 3 où le
refus de paiement est fondé sur l'in
suffisance des pièces justificatives,
le maire peut exercer le droit de
réquisition par arrêté notifié au
comptable de la commune e! affiché
en mairie. Copie de l'arrêté et* adres
sée immédiatement par le *•aire à
l'autorité compétente. Le comptable
est tenu de déférer à la réquisition
du maire dans les quinze jours de
l'envoi i l'autorité compétent» et de
l'affichage. »
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TMt* en vigueur. Texte *4 >-»!«» <« M. Propositions de la comminin.

«roMpitabUité du maire
et du comptable.*

Code des communes

Art. R. 241-13. – Le compta de
l'exercice clos, sur lequel le conseil
municipal est appelé à délibérer, pré
sente. par colonne distincte et dans
l'o.Mre des chapitres et des articles
du budget :

En recettes :
1 La nature des recettes :
2" Les évaluations du budget ;
3 La fixation définitive des som

mes à recouvrer d'après les titres
justificatifs ;

En dépenses :
1" Les articles de dépenses du

budget :
2' Le montant des crédits :
3 Les crédits ou portions de cré

dit à annuler, faute d'emploi dans les
délais prescrits.

Le maire joint à ce compte les
développements et explications néces
saires pour éc'airer le conseil muni
cipal, ainsi 'jue l'autorité supérieure,
et leur permettre d'apprécier ses
actes administratifs pendant l'exer
cice écoulé.

Art. R. 241-14. – Le compte du
maire est adressé au préfet ou au
sous-préfet.

Art. R. 241-1S. – Une copie con
forme du compte administratif, tel
qu'il a été vérifié par le conseil muni
cipal et examiné par le préfet ou le
sous-préfet, est transmise par le
comptable f la Cour des Comptes,
comme élément de contrôle du
compte de sa gestion.

Section III.

Comptabilité dN comptable.

Art. L. 241-4. – Un comptable
public est chargé seul et sous sa res
ponsabilité d'exécuter les recettes et
les dépenses, de poursuivre la ren
trée de tous les revenus de la com
mune et de toutes les sommes qui lui
sont dues, ainsi que d'acquitter les
dépenses ordonnancées par le maire
jusqu'à concurrence des crédits régu
lièrement accordés.

Tous les rôles de taxe, de sous-
répartition et de prestations locales
sont remis k ce comptable.
ASrtL. 2414. – IecomptabUrde
la commune est un factionnaire de
l'Etat .
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Toato on vigueur. Ttirt» du J-t»!** 4* M. Proposition* do la cammitsion .
(Ce-- .".clîlité du uiairt

C. t. . comptable.»
Cc Ce des communes.

Art . L. 2t1 C. – La responsabilité
du comptage et les formes de la
comptabilité -'o.nmunale sont déter
minées par des règlements d'adminis
tration publique.

Art. R. 241-:C. – Les fonctions de
comptable de Ta commune sont exer
cées par ir comptable direct du
Trésor.

Art. R. – Le maire remet
au comptable Ce la commune, dument
récapitulée £_r an bordereau d'émis
sion, une espéiLtion en fc-me de tous
les baux. ccr'rats, jugements, testa-
ments. déciarr.iuns, états de recou
vrement. titres nouvels et autres, 1
concernant les recettes dont la per
ception lui est confiée.

Le comptjfcie peut demander. au
besoin, que la originaux des actes !
formant tite » i profit de la com
mune lui s ..si? remis contre récé
pissé.

Pour 1-1 ic.nettre d'exercer le
contrôle qui I-i incombe, le receveur
particulier dts finances reçoit directe
ment du r-are une copie de chaque
bordereau ct-ission de titres de
recettes

Art . R rrMf. – Le compte de
gestion des receveurs des communes
et des établissements publics commu
naux comprend toutes les opérations
constatées ta vitre de la gestion, y
compris celies effectuées pendant le
délai complémentaire prévu à l'arti
cle R. 241-3 .

Ces opériiicr.s sont rattachées à la
dernière journée de la gestion.

Art. R. 241-19. – Le compte de
gestion présente la situation générale
des opérat: c? le la gestion en dis
tinguant :
– la silL&ticn au début de la

gestion, établie sous la forme de
bilan d'entrée ;
– les c-pér&uons de débit et de

crédit constatées durant la gestion ;
– la situation à la fin de la ges

tion, établie rcus forme de bilan de
clôture ;
– le déveieppement des opéra

tions effectuées au titre du budget ;
– et les résultats de celui-ci.
Art. R. 241-20. – Le compte de

gestion est établi par le receveur
municipal en fonction à U clôture
de la gesticr
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Ttxt* an vigueur. T»xt* dw pro|*t 4* loi, PrcpMition* d* la catmniMian.

'Comptabilité du marre
ci du comptable.)

Code des communes.

Il est visé par l'ordonnateur, qui
certifie que le montant des titres
à recouvrer et des mandats est
conforme aux écritures de la compta
bilité administrative.

Il est signé par tous les comptables
qui se sont succédé depuis le début
de la gestion.

Art. R.' 241-21. – Le receveur
municipal recouvre les divers pro
duits aux échéances déterminées par
les titres de perception ou par l'auto
rité supérieure.

Art. R. 241-22. – Le receveur
municipal est tenu :

1 * de faire, sous sa responsabilité
personnelle, toutes les diligences
nécessaires pour la perception des
revenus, legs et donations et autres
ressources affectées au service de
la commune ;

2 " de faire faire, contre les débi
teurs en retard de payer et avec
l'autorisation du maire, les actes,
significations, poursuites et comman
dements nécessaires ;

3 " d'avertir les administrateurs de
l'expiration des baux ;

4 ' d'empêcher les prescriptions ;
5 * de veiller à la conservation des

domaines, des droits, privilèges et
hypothèques ;

6* de requérir, à cet effet, l'ins
cription au b-«*eau des hypothèques
de tous les titres qui en sont suscep
tibles ;

7* enfin, de tenir registre des
inscriptions au bureau des hypo
thèques et autres poursuites et dili
gences.

Art. R. 241-23. – Le receveur
municipal joint, à ses comptes,
comme pièce justificative, un état
des propriétés foncières, des rentes
et des créances irobilières compo
sant l'actif de la conmune ou un état
annuel décrivant les modifications
survenues au cours de l'exercice.

Cet état , certifié conforme par le
receveur municipal, est visé par le
maire, qui joint ses observations s'il
y a lieu.

Art. R. 241-24. – Les certificats
de quitus sont délivrés aux compta
bles. & l'effet de remboursement de
cautionnement, après que l'autorité
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qui juge les comptes a reconnu qu'ils
ont satisfait aux obligations imposées
par l'arrêté du 29 vendémiaire an XII
pour la conservation des biens et
des créances appartenant aux com
munes.

Art. R. 241-25. – Les receveurs
municipaux ne peuvent se refuser à
acquitter les mandats ou ordon
nances, ni en retarder le paiement
que :
– si la somme ordonnancée ne

porte pas sur un crédit ouvert ou
l'excède ;
– si les pièces produites sont

insuffisantes ou irrégulières ;
– s'il y a, par due signification,

entre les mains du comptable, oppo
sition au paiement réclamé.

Art. R. 241-26. – Tout refus, tout
sursis de paiement est motivé dans
une déclaration immédiatement déli
vrée par le receveur municipal au
maire et. le cas échéant, au porteur
du montant.

Art. R. 241-27. – Tout receveur
municipal qui a indûment refusé ou
retardé un paiement régulier, ou
qui n'a pas délivré au porteur du
mandat la déclaration motivée de
son refus, est responsable des dom
mages qui peuvent en résulter et
encourt en outre, selon la gravité
des cas, la perte de son emploi.

Art. R. 241-28. – Les écritures du
receveur municipal sont tenues en
partie double.

Elles nécessitent l'emploi des docu
ments ci-après :

1 ' des journaux divisionnaires sur
lesquels les opérations sont inscrites
en détail par ordre chronologique,
au fur et à mesure où elles sont
constatées ;

2' un journal et un grand livre
général ou un journal centralisateur
tenant lieu de journal général, de
grand livre général et de livre de
balances où sont reportées périodi
quement les opérations consignées
sur les journaux divisionnaires ;

3* des livres auxiliaires et autres
documents de développement

Des dispositions particulières peu
vent être appliquées, avec l'accord
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du ministre de lEcoi.omie et des
Finances, par les postes dotés de
'.oyens mécjni>_raphique< ou infir-

.lrt . R. 241 – Le* comptes à
ouvrir dans les écritures du receveur
municipal sont fixés par instructions
du Ministre de l'Intérieur et du
Ministre de l'Economie et des
Finances qui établissent les divisions
du budget communal en chapitres et
articles .

.An ic.e H. 241-3U. – Dans la pre
mière quinzaine d'avril, le recereur
municipal dresse. d'après ses écri
tures. un état de situation de l'exer-
cice clos, qui présente :
– les recouvrements effectués et

les restes à recouvrer ;

– les dépenses faites et les restes
à payer :
– les crédits annuels :

– l'excédent définitif des recettes.

Cet état est remis par le receveur
municipal au maire pour être joint,
comme pièce justificative, au compte
administratif et servir au règlement
définitif des recettes et des dépenses
de l'exercice clos.

Art. R. 241-31. – Les comptes sont
transmis au comptable chargé de
leur mise en état d'examen et de
leur présentation, avant le 1** sep
tembre, aux autorités chargées de
les juger ou de les apurer.

Ar. R. 241-32. – Le comptable de
la commune est assujetti, pour l'exé
cution des règlements concernant sa
responsabilité et les formes de la
comptabilité communale, à la sur
veillance du receveur particulier des
finances.

Art. R. 241-33. – Le personnel des
bureaux des comptables des com
munes est préleié dans le personnel
des services du Trésor.
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Loi a 71-5t>4 di 13 juillet laTl mtij;-
fiant et complétant la loi nT 43-14P4
lu 23 septembre 1948 relative à la
Cour de discipline ha lsétaire et
financière.

Art . premier. – L'intitulé du
:.tre 1 ' de la loi n " 48-1484 dj
•î septembre 1943 est ainsi modifié :

« Des personnes justiciables de la
Ctnr. »

Art. 2. - - Il est ajoute à la lui
r. 48-1434 du 23 septembre 1948 un
r.ouvel article. qui devient l'article l"\
lins: conçu :

« .4rt. premier. – S»t justiciable
oe la Cour de discipline budgétaire et
financière :

« Toute personne appartenant au
cabinet d'un membre du gouverne
ment :

« Tout fonctionnaire ou agent civil
fi militaire de l'Etat, tout agent d'une
collectivité territoriale, d'un groupe
ment ou syndicat de collectivités ter
ritoriales ;

* Tout représentant, administrateur
ou agent des organismes «,ui sont sou
mis soit su contrôle de la Cour des
Comptes, soit au contrôle de la com-
■nUsion de vérification des comptes
des entreprises publiques ou qui peu
vent être légalement soumis à ces
contrôles par arrêté ministériel.

« Sont également justiciables de la
Cour tous ceux qui exercent, en fait,
Tes fonctions des personnes désignées
ci-dessus.

• Toutefois. ne sont pjs justiciables
âe la Cour de discipline budgétaire
tt financière, à raison des actes
iccoTnpUs dans l'exercice de leurs
fonctions :

– les membres du Gouternement ;
– les présidents de conseil gêné-

– les main ?. les a'Ij'iinW des
spires et les conseillers muirripaux

dan» le cadre des di-posi-
• ions préviic * aux articles 64 et 66
iJ cole de l'administration commu
nale, les prcsiJcnts élus de groupe
ments ou syndicat de collectivités
territoriale*.

» Ces personnes ce sont pas aon
r'.as justiciables le la Cour de disei-
;!ine biilwtaïrc financière ! •:<-

Article additionnel 11 B tnouveau;.
Le netteième alinéa de Varticle pre

mier de la loi wod fiée tt * 48-1484 du
23 septembre 1948 relative à la Cour
de discipline budgétaire et fit,
alinéa qui énumère les ordonnateurs
de dépenses des coHcctirités qui ne
sont pas soumises à la Cour de dis
cipline budgétaire, est ainsi rédigé :

« Les maires, les adjoints des
maires et les conseillers municipaux
agissant dans le cadre des disposi
tions des articles L. 122-11 et L. 122-13
dj Code des commîmes, les présidents
de groupements ou de syndicats de
collectivités territoriales, exception
faite du cas où ces ordonnateurs ont
fait inage du droit de réquisition
ccnforménent à l'ani<.le L. 241-31
•i l Code des com »
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qu'elles auront agi dans des fonctions
qui, en raison de dispositions législa
tives ou réglementaires, «ont l'acces -
aoire obligé de leur fonction prin
cipale.
– s'ils ne sont pas rémunérés et

s'ils n'exercent pas. directement ou
par délégation, les fonctions de pré-
aident. les administrateurs élus des
organismes de protection sociale rele
vant du contrôle de U Cour des
Comptes et agissant dans le cadre
des dispositions législatives ou régle
mentaires.

< Lorsqu'ils ne «ont pas rémunérés,
les représentants, administrateurs ou
agents des associations de bienfai
sance assujetties au contrôle de la
Cour des Comptes ou de la commis
sion de vérification des comptes des
entreprises publiques ne relèvent des
dispositions du présent article que si
les associations auxquelles ils appar
tiennent ont été au préalable ins
crites sur une liste établie par arrêté
conjoint du Ministre de la Justice et
dj Ministre de l'Economie et des
Finances. •

Art. 3. – L'intitulé du titre n de
la loi n* 48-1484 du 23 septembre
1948 est modifié comme suit :

« Des sanctions. »
Art. 4. – L'article 1" de la loi

n* 48-1484 du 23 septembre 1948,
qui devient l'article 2. est ainsi modi
fié :

< Art. 2. – Toute personne visée
à l'article 1" ci-dessus qui aura
engagé une dépense saut respecter
les règles applicables en ■matière de
contrôle financier portant sur renga
gement des dépenses sera passible
d'une amende dont le minimum ne
pourra être inférieur à 100 F et dont
la maximum pourra atteindre le mon
tant du traitement ou salaire brut
annuel qui lui était alloué à la date à
laquelle le fait a été commis. •

Art. S. – L'article 2 de la loi
n* 48-1484 du 25 septembre 1948. qui
devient l'article 3 de ladite loi. est
modifié ainsi qu'il suit :

< Art. 3. – Toute personne visée à
l'article 1" ci-dessus qui. pour dissi
muler un dépassement de crédit, aura
imputé ou fait imputer irrégulière
ment une dépense. sera passible
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ORGANISATION COMMUNALE

TITRB II

OR GANES DE LA COMMUNE

1 IMPURE II

Maires et adjoints.

Section II.

Desiinatiou et sta'ii'
des «"!: 'e ? et des adjont *

Art . L. 122-11. – Le maire est .
seul chargé de l'administration ; mais 1
il peut, sous sa surveillance et sa '
responsabilité, déléguer par arrêté '
une partie de ses fonction; à un ou
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plusieurs de ses aJjoints. e*. en
1 absence ou en cas d'empêchement
des adjoints, à des membres du
c.-nseù municipal.

CVs delégations subsistent tant f
qu'elles ne «ont pas rapportées.

.Irf. L. 122-12. – Dan» le Cas où j
les intérêts du maire se trouvent en ,
opposition avec ceux de 11 com- .
mune. le conseil municipal désigne ,
un autre de ses membres pour repré- (
. enter la commune, soit en iustice. '
s«it dans les contrats. *

. trt. L. 122-13. – En cas d'absence,
de suspension, de révocation ou de S
tout autre empêchement, le maire
est provisoirement remplacé, dans la j
plénitude de ses fonctions, par un
adjoint, dans l'ordre des nominations,
et. à défaut d'adjoints, par un
conseiller municipal désigné par le
conseil. sinon pris dans l'ordre du
tableau.

«

CHAPITRE PREMIUR
i

i
Conseil municipal.

i

Section Vf.

ApproNin'in des délibêruiiuts
■ les cnn.teils munie ipaoT

Art. L. 121-38. – Sont egalement
s umises à approbation par l'autorité
compétente les délibérations des
conseils municipaux sur les objets
su>,'ants :

1' Los emprunts et «titres engage
.uents à !ong ou mo\ en terme :

Lorsque le budget c»t soumis à
a;<probation en application de l'ar
ticle L. 121-37 :

! «irsqu il s'agit d'emprunts autres
que ceux qui sont contractés auprès
de la Cais.>e des Dépôts et Consigna
tions, des caisses d'épargne, du Crédit
foncier de France, des caisses de
crédit agricole. du Fonds forestier

înuin I

Le rtf.rt èes emprunts
et dt$ tennùes d'emprunt s.

Art. 11.

A l'article L. 121-38 du Code des
commune* :

Le dernier alinéa du 1* est rem
placé par >s disposition* suivantes :

« Lorsque Jes annuités de la dette
communale i échoir au court de
l'exercice excèdent un pourcentage,
défini par ££cret en Conseil d'Etat,
des recettes rfelles de la section de
fonctionncir«Lt ij budget.»

Section I.

L» f'S' 1»e des
et dt * faranties

Art. 11.

5 ipprimê.
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rit.tral. de la Caisse de prêts aux
organismes d'habitation 1 loyer
modère. des Agences financières de
ba>s.n . de ta Caisse d'aide à l'équi-
pe.rcrt Jes collectivités locales ou
par sua intermédiaire, d'emprunts
îr.orJis sur les ressources du Fonds
de développement économique et
tcJ.aï. cu lorsqu'il s'agit d'emprunts
a.tres que ceux contractés à des taux
rie's, pour les durées et à des condi
tions types fixées par decret en
Cc.>c.I d Etat ;

2° La garantie des emprunts, sauf
cejx qui sont contractés par les éta-
tlls-e.Tents publics communaux ou
intercommunaux, départementaux ou
l.-.tirdtpartemcntaux, ou les syndicats
ir.i\te«. et ceux qui sont contractés
«lars les conditions fixées par arrêté
des MLnistres de l'Intérieur, de l'Eco-
roa:le et des Finances, chargés de
1 Czialpement et du Logement, par
les organismes d'habitation à loyer
rcciéré et les sociétés de crédit
;.T..T.n î:;:;er ;

2 Les surtaxes locales temporaires
j tu profit des communes :

4' Les J.ioits de port perçus au
; :\ i.l des communes ;

5' Les échelles de traitement du
jc .« j -rel communal autres que celles
q~i « r.t prévues à l'article L. 413 3 ;

C° L' intervention des communes
dars le domaine industriel et com-
:re%ia!. notamment leur participation
dins des sociétés, à moins que, dans
le us d'une exploitation en régie.
le reniement intérieur soit conforme
à un renlement type ou, dans le cas
d'-re concession, le cahier des
charges soit conforme à un cahier
des charges type ;

7' L'établissement ou les change
ments de foires et marchés autres
que les simples marchés d'approvi-
sionneTent ;

S* Les délibérations soumises à
approbation ou autorisation en vertu \
de toute autre disposition législative. |

i

l

Le 2 tii icr'p'aié p«r les dépo
sitions séantes :

« 2* La garantie des emprunts :
c – soit lorsque le budget e>t

I soumis à approbation ;
« – soit lorsque les annuitis d'em

prunts garantis à échoir au cours de
l'exercice excèdent un pourcentage.
défini par décret ea Conseil d'Etat,
des recettes réelles de la section de
fonctionnement du budget, compte
tenu du montant des annuités de la
dette communale. Toutefois, dans ce
dernier cas. il n'y a pas lieu i appro
bation si les communes sont cou
vertes par une caisse de caution
mutuelle à laquelle elles adhèrent. »
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Loi du 1 ) »>r. 1971
relative aux coa«i.I » { ïnéraux.

Art. 48. –

I

« 23 Sauf lorsque le budget est
foumis i approbation :

« a ) Les emprunt? contractés au
près de la Caisse des dépôts et consi
gnations, du Crédit foncier de France,
de la caisse nationale de crédit agri
cole. du fonds forestier national, du
fonds national de l'aménagement
foncier et de t'urbanUme. de la
caisse de prêts aux organismes d'ha
bitations à loyer modéré, de la caisse
d'aide 1 l'équipement des collectivités
locales ou par son intermédiaire, et
les emprunts accordés sur les res
sources du fonds de développement
économique et social :

« b ) Les emprunts contractés au
près de particuliers ou d'organismes
de crédit autres que ceux visés
ci-dessus et réalisés dans des condi
tions fixées par arrêté du ministre
de l'intérieur et du ministre de
l'économie et de> finances. »

« 29 " Les garanties d'emprunt à
la condition que le montant total
des annuités d'emprunts garantis i
échoir au cours de l'exercice suivant
n'excède pas un pourcentage des
recettes fiscales du département au
dernier exercice cW

« Ce pourcentage est fixé par
décret 11 ).

• Il Fixé m I» j» l"j oar décret
».* 71-19 du f ycn>e* l.'TI .

Ar. 12.

Le 23' e: le 23* «e l'article 40 de j
la loi du 13 arl: 13T1 relative aux
conseil* géitraux sont remplacés par
les dispositions savantes :

« 23' Les emprunts, sous réserve j
que le budget ne »>it pas soumis i
approbation, qu'il ne s'agisse pas
d'emprunts émis à l'étranger ou par
voie de souscription publique et que
les annuités de la dette départemen
tale & échoir au cours de l'exercice
n'excèdent pas un pourcentage, défini
par décret er. Conseil d'Etat, des
recettes réelles JJ budget ordinaire.

« 29* La garantie des emprunts,
sauf lorsque le budget est soumis à
approbation, ou que le département a
souscrit des emprunts dont le mon
tant de l'annuité à échoir excède le
pourcentage défini au 25' du présent
article, ou que les annuités d'em
prunts garantis à échoir au cours de
l'exercice excèdent un pourcentage,
défini par décret en Conseil d'Etat,
des recettes réelles du budget ordi
naire, compte tenu du montant des
annuités de la dette départementale.
Toutefois, dans ce dernier cas, le
conseil général statue définitivement
sur l'octroi de la garantie des
emprunts s: l» département est cou
vert par un » caisse do caution
mutuelle 1 laiiel:e il adhère. >

Art . 12.

Les 25' et 29' de l'article 46 de
la loi du 10 août 1871 relative aux
Conseils généraux, arthle qui définit
les objets sur lesquels le Consel
général statue définitivement, sont
remplacés par les dispositions sui
vantes :

« 23" Les emprunts, sous réserve
que le budget ne soit pas soumis à
apt . obation. qu'il ne s'agisse pas
d'emprunts émis à l'étranger et que
l'e h'-ttement du département ne
dépasse pas de plus de 80 Te tendet
tement moyen de l'ensemble des
départements. L'endettement du
département se mesure par un indice
obtenu en divisant rannuiti nette
de la dette départementale par le
montant des recettes réelles de la
section de fonctionnement du budget.
L'annuité nette est celle qui est
obtenue après déduction tes annui
tés des créances et prêts figurant au
budget. Pour l'application det dispo
sitions du présent alinéa et de fali-
néa 29* ci-dessous. Fannée de réfé
rence pour les premières années
d'application sera 1978. D'autres réfé
rences seront fixées ultérieurement
par la loi.

« 29" La garantie des emprunts,
sauf lorsque le budget est soumis à
approbation ou sauf si les emprunts
du département sont eux-mêmes sou
mis à approbation i cause de l'im
portance du montant net des annui
tés de la dette départementale, en
application du 25* du présent article
ou encore sauf si les annuités d'em
prunts garantis i échoir au cours de
l'exercice, majorées du montant «et
des annuités de la dette départe
mentale, excèdent, en pourcentage,
les recettes réelles de la section de
fonctionnement, de 80% au moins
le montant moyen des garanties
consenties par l'ensemble des dépar
tements. •

i
i

i

!
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CtUPITNt: Il

MAIFES ET ADJOINTS

• • tt* III.
A.'îr'l' ": - > .< - main s e: <ï«îjc

Art. L. – Le mue peut.
•n outre, jrsr àtlégation du conseil
municipal, « tre chargé, en tout ou en
partie, tt jrrr la durée de son
mandat :

1 . D'arr--tu et modifier l'affecta
tion des ( rt-fietés communales uti
lisées pir h* iervices publics muni
cipaux :

2 . De fixer fins les limites deter-
mlnées p.r ic conseil municipal. les
tarifs des _rc.'f de voirie. de s:ati>in-
oement, de C«';it temporaire sur lm
voies et autres lieux publics. et. d'ane
Manière ffrttî'. des droits prev-js
•a profit £e Ta ccmmune qui n'ont pas
as caracttre l.«:«l ;

3 . De in*Jer, dans les limites
fixées par le :: nseil municipal, à la
réalisation C'.t emprunts destinés au
financement Jti investissements pré
vus par tidget lorsqu'il s'agit
d'emprunts t.ntractés auprès des
organisme s zrentionnni au 1 * de
l'article L. 121-33, et de passer 1 cet
«Met les a<tes nécessaires ;

Art 13.
Le 3 de l'article L. 12220 da Code

des corrmjnes est remplacé par les
dispositions suivantes :

« 3 . De procéder, dans les limites
fixées par le conseil municipal, à la
réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements pré
vus par le budget, et de passer, à
cet effet, les actes nécessaires ; >

I
t

Art 13.

Le 3 de l'article L. 122 20 du Code
des communes qui indique les uttri-
butions du conseil municipal qui peti
rent être déléguée* au maire est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

< 3 . Sans modification.
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LIVRE II

. FINANCES COMMUNALES

TITRE III

Recette*.

CHAPITRE VI

Avances, emprunt*
et garantie d'emprunt.

Section IL ,
»

Recourt i l'emprunt.

Art. L. 2365. – Les conditions
générales dans lesquelles les com
munes peuvent recourir 1 l'emprunt
sont définies à l'article L.

.Irt. L. 230-6. – La réalisation
d'emprunts par voie de souscription
publique est soumise à autorisation
dans les conditions prévue* par l'ar
ticle 82 de la loi n 46-2914 du
23 décembre 1946. complété par lar-
ticle 42 de la loi n' 53 80 du 7 fé
vrier 1953.

Art. L. 236-1. – Les tilles peuvent
être autorisées à émettre i l'étranger
des obligations dont la darée ne peut
dépasser trente ans.

Chaque acte d'autorisation fixe le
maximum des obligations à émettre,
le taux d'intérêt et 1s date de rem
boursement.

TITRE PREMIER

BUDGET

CHAPITRE II

Vot* et règlement.

A,1. L. 2121. – Le budget de la
commune est proposé par le maire et
voté par le conseil municipaL

Il est éventuellement réglé par
l'autorité supérieure.

Teat* dv pra|*t d• l*i.

Art. 14.
L'article L. 236-7 du Code des

communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 236-7. – La réalisation
d'emprunts à l'étranger est autorisée
par l'autorité supérieure.»

Section II

Le cohtrô'e budgétaire.

Seus-sectlon L – Suppression
£e linscrption d'office.

Pr*p*sltl*ns d* la commission.

Art. 14.

Alinéa sans modification.

» Art. L. 236-7. – La réalisation
d'eTprunts i l'étranger est autorisi*
par '"autorité compétente. *

Section IL

Le contrôle budgétaire.

îoai-section L – Suppression
de linscription d'office.
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.tr:. L. 212-2. – Les crédits >k:
\ jtvs par chapitre et, si le conseil
municipal en décide ainsi, par article.

Toutefois, fers les cas où le conseil
municipal a 'ficiîii que les crédits
sont spécialiït s par article, le maire
peut effectuer des virements d'article
à article ô.r - ."intérieur du ir.è.ne
chapitre.

.Irt. L. 212 ; – L'arrêté qui rèi'e
le budget peu*. :ejeter ou réduire les
dépenses qji y sont portées sauf da.-s
le cas prévj par le deuxième a'iréa
de l'article L. C21-7, mais il ne peu:
les augmenter ni en introduire Je
nouvelles qu'aj*;.nt qu'elles sont obi.-
ga'oires.

Art. L. 212 {. – Lorsqu'un conseil
mjnicipal n'alloue pas les fonds exi
gés par une dépense obligatoire ou
n'alloue qu'use somme insuffisante.
lallocation est inscrite par arrêté de
l'autorisé supérieure.

Aucune inscription d'office ne peut
(Ire opérée sacs que le conseil muni
cipal ait été aJ préalable appelé à
prendre une dil.tcration spéciale a
ce sujet.

Si les resscjicis de la commune
ont insuffisantes pour subvenir aux
dépenses obligatoires inscrites d'of
fice en vertu Ci présent article, il y
est pourvu par le conseil municipal
ou, en cas de refus de sa part, au
mojea de ressources communales pré
vues par la législation en vigueur e:
créées par décision de l'autorité supé-
r.eure.

TITRE H

DEPENSES

Art. L. 221-5. – Lorsqu'un conseil
municipal n'alloue pas les fonds exi- ;
gis par une dépense obligataire oj
«'alloue qu'une somme insuffisante, I
11 est procédé dans les condition*
prévues à l'article L. 212-9.

Art. 13.

Les articles L. 212-9 et L. 221-3 du
Ciis des communes sont abrozês.

Art. 1à

Sans modification.

*

I
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Code des commune».

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNAL!

TITRE III

POLICE

CMPITM III

Ka«pan»abilit4 des commun**.

Section I

Dispositions générales.

Art. L. 133-3. – Faute par la com
mune de prendre les mesures néces
saires pour le paiement des frais et
dommages-intérêts mis à sa charge
dans le délad d'un mois à dater de
la fixation et de la répartition défi-
aitires du montant des frais et
dommages-intérêts, il y est procédé
dans les conditions prévue; à l'arti-
el* L> 212 ».

TITRE VI

INTERETS PROPRES
A PLUSIEURS COMMUNES

Citrmi II

•IM et droit» indivi*
Mtr* ptolMir* commun**.

Art. L. 192 S. – La répartition de*
dépwue* votées par la commission
syndicale est fait* entra les cor-
munes intéressées par délibérations

conseils municipaux, soumises à
approbation de l'autorité supérieure.

Es cas de désaccord entra les
conseils municipaux, la décision eit

Art 11

L'article L. 133-3 du Code des
communes est remplacé par le* dis
positions suivantes :

* Art. L. 1*33. – Faute pour la
ci mraune de prendre les mesures
nécessaires pour le paiement des fraia
et dommages-intérêts mi* à sa charge,
il est procédé dans les conditions
prévues à l'article L. 212-4 (1 ).

Art. 17.

L * . dernier alinéa de l'arti
cle L. 162-3 du Cod* des communes
e*t remplacé par les dispositions sui
vantes :

■ 1 ) Voir.ce texte page . M ci-de*»ouv
premierf colonne.

Art 16

« Art. U 233-3. –

– xli i sa charge,
i'ci'ior-Ji co,r,)êtente inscrit les cré-
d.:* luc€*faires eu budget primitif
oi ttrpp'rmentaire dan* les condi
tions prévues à l'artie's L. 212-4. »

Art. 17

te dernier alinéa de l'article
L. 262-3 da Code de* communes,
anide i-ti ]ixt la répartitipn entre
Us commutes £ts dépenseg concer
nent Irtm biens indivis« est re»
placé par >s dispositions suivantes :
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Code des communes.

prise par l'autorité supérieure, surl'avis du conseil général ou, daas
l'intervalle des sessions, de la commis-
•ion départementale.

SI les conseil* municipaux appar
tiennent i des départements diffé
rents, il est statué par arrêté
ministériel.

La part de la dépense définitive
ment assignée à chaque commune est
portée d'office aux budget* respectifs,
conformément i l'article L. 212-9.

LIVRE 11

FINANCES COMMUNALES

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
A CFRTAINS ETABLISSEMENTS

COMMUNAUX

CRAriTRE V

Dispositions applicable*
M «yraKcat communautaire

Section I

Difpotdious fttiérul**.

Art. L. 255-3. – La première partie
du budget est soumise à approbation
expresse de l'autorité chargée du
contrôle administratif et financier.

L'article L. 212-9 est applicable aux
dépenses qui le syndicat communau
taire d'aménagement ou la commu-

« La part de la étfttte définitive
ment assignée à cttgue commune
constitue une déjxzse ctligatoir*.' »

Art. :e.

Le deuxième alinéa de l'arti
cle L. 255-3 du Code ces communes
est remplacé par les eispositions (ti-
vantes : ,

< Les dépenses que le syndicat
communautaire d'uccLtgement ou la
communauté urbaine trgage en exé-

Alinéa *ir t modification.

Art. U.
Le deuxième alinéa de l'article

L. 255-3 dj Code des communes
relatif au budget du syndicat commu
nautaire d'aménagement est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Les dépenses que le syndicat
communautaire d'aménagement ou la
communauté urbaine engage en exé-
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Code des communes.

ns_:i urbaine engage en exécution
da !a convention mentionnée à l'ar-
ti ;» L 172-3.

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNAL!

TITRE VII

AGGLOMERATIONS NOUVELLES

CHAPITRE II

0 " spositions applicables au syndicat
communautaire d'aménagement.

«- L 1 72-5. – Le comité da syn-
d.:r. coumunautaire ou le conseil
ie h communauté urbaine dans le
rîîsjr; duquel est située la zone
d'Jîî'omération nouvelle définie i
l\»rtlcle L. 171-7 ci-dessus est appelé
à diltbérer sur les modalités de sa
participation à l'aménagement de
l'ag/.omération nouvelle, notamment
sjr la passation d'une convention
ave: l'ua des organismes mentionnés
i l'article L. 321-1 du Code de l'urba-

ea vue de la réalisation des
travaux et ouvrages incombant au
syailcat ou 1 la communauté urbaine
sur la zone susvisée et nécessaires à
l 'aménagement de l'agglomération
nrjvaT.e.

La convention ci-dessus mentionnée
es: soumise A approbation si elle n'est
pas conforme à une convention type
étaYLe dans les conditions fxées par

en Conseil d'Etat.

Section L

O'jJtisaHon, fonctionnement
er compétence du syndicat

f»""rwrantaire d'a mineçer.ent.

cution de la convention mentionnée
à l'article L. 172-3 constituent des
dépenses obligatoires. »

AS * *-*

cution de la convention passée nar
le syndicat ou la communié
urbaine avec l'un des organismes ...
mentionnés à l'article L,J2t-i'du
Code de Vurbavtme Wiistituent des
dépenses obligatoires. »
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. Agglomérations nouvelles.)

Code de l'urbanisme.

LIVRE III

AMÉNAGEMENT FONCIER

TITRE II

ORGANISMES D'EXÉCUTION

CHAPITRE PREMIER

Société* d'économie mixte,
établissements publics

et autres organismes d'aménagement.

Section I.

Opérations d'aménagement.

At. L. 321-1 (Loi n* 76-1285, 31 dé
cembre 1976). – L'aménagement
d'agglomérations nouvelles, de zones
d'aménagement concerté, de lotisse
ments. de zones de rénovation ur
baine. de zones de restauration immo
bilières ou de zones de résorption
de l'habitat insalubre peut être
confié 1 des sociétés d'économie
mixte ou réalisé par des établisse
ments publics, soumis aux disposi
tions du présent chapitre.

Les mêmes opérations peuvent en
outre être réalisées directement ou
confiées à un office public d'aména
gement et de construction ou à un
office public d'habitations à loyer
modéré ayant bénéficié d'une exten
sion de compétence, ou à un établis
sement public figurant sur une liste
fixée par décret en Conseil d'État.

Elles peuvent en outre être con
fiées. par voie de convention pour
eux-mêmes ou, lorsqu'ils ont été
agréés à cette fin par l'autorité admi
nistrative, pour le compte de tiers,
aux organismes visés à larticle 172
du code de l'urbanisme et de l'habi
tation.

Les services complémentaires néces
saires à la qualité de la vie peuvent
être confiés aux mêmes personnes
morales.
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LIVRE 11

FINANCES COMMUNALES

TITRE PREMIER

BUDGET

CKAPITR* PREMIER

Dispasitians aénâralaa.

A'i. L. 21 M. – Le budget de la
commune est établi en section de
fonctionnement et section d'investis
•emeat, tant en recettes qu'en
dépMse!.

CHAPITRE II

Vate at règlement.

.\ rt. L. 212 4. – Lorsque le budget
d'une commune n'a pas été voté en
équilibre réel par le crrxil munici
pal, l'autorité supérieure le renvoie
au maire dans le délai de quinze
jours qui suit son dépôt à la préfec
ture ou à la sous-préfecture.

Le maire le soumet dans les quinze
jours à une seconde délibération de
l'assemblée communale.

Celle-ci doit statuer dans le dclai
de quinzaine et le budget est immé
diatement renvoyé à la préfecture ou
i la sous-préfecture.

Si le budget délibéré une seconde
fois n'a, de nouveau, pas été voté en
équilibre réel ou s'il n'a pas été
retourné & la préfecture ou i la sous-
préfecture dans le délai de trente
jours i compter de sa réception en
mairie en vue d'une seconde délibé
ration, il est réglé par l'autorité supé
rieure.

Art. 1».

L'artic!* L. 211-1 du Cola des
communes est remplacé par les dis
position» suivantes :

« Art. L. 211-1. – La budget de
la commune est établi en section
de fonctionnement et section d'in
vestissement, tant en recettes qu'en
dépenses.

< Les sections de fonctionnement
et d'investissement sont votées cha
cune en équilibre réel.

« Le prélèvement su' les recettes
de la section de fonctionnement au
profit de la section d'investissement
doit être au moins égal au rembour
sement de la dette en capital, déduc
tion faite des recettes, autres que
le produit des emprunts, affectées
à la section d'investissement en vertu
des srtie:e« L. 2317 à L. 231-12. »

Art 19.

A:ir.«a sans modification.

« Art. L. 211 -1 . – Li budget de la
commune est établi en recettes et en
dépenses en distingnart la section „e
fonctionnement et la «îtion d'inves
tissement.

• Chaque section est vo'ét en équi
libre réel.

• Le prtkvement ïuf les recettes
de la section de fonctionnement :u
profit de la section d'investissement
ajouté aux recettes propres de cette
section, à l'exclusion du produit tics
emprmrs, doit fournir des ressources
sutffiiuntes pour courrir le rembour
sement partiel de la dette inscrite à
la section d'investissement , dans
memtre où ce rembotrsement partiel
est une obligation antirieuremcit
contractée par la commuât et Co.t
par fuite nécessairement figurer i
la action d'investissement Le pré
sent alinéa ne fait pas obstacle
c la cC oiidation des empruhts &
co*rt tcrn.e. »
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T1TÂE 111

RECETTES

CBAPITHE rKtMIER

Dispositions «énoraln.

Section L

Rtctnes du budget de la commune. •

Sous-section IL – Recettes
de la section d'investissement.

Art. L. 211-7. – Les recettes de la
oection d'investissement comprennent
les recettes fiscales et non fiscales
prévues aux articles L. 231-8 et
L 231 9.

Art. L. 231-8. – Les recettes fisca- .
les de la section d'investissement
comprennent :

1 " le produ.t de la taxe locale
d'équipement, dont l'assiette et le '
recouvrement ont lieu dans les
formes prévues au code général des -
impôts ; ,

2' le montant de la participation
des constructeurs en cas de dépas
sement du coefficient d'occupation
du sol, prévue à l'article L. 332-1 du j
code de l' jrbanisme ; I

3" le montant de la participation
des lotisscurs, prévue i l'article >
L. 332-7 du code de l'urbanisme ; !

4' Le nontant des participations 1
et remboursements ou redevances i
pour racco-dement i l'égout prévus |
aux articlei L. 34, L. 35, L. 33-3. j
L 334, L. 33-5 et L. 35-8 du code
de la santé Miblique.

Art. JL 231'-3. – Les recettes non j
fiscales de la section d'investissement .
comprennent :

1 * le produ.t du relèvement dj
tarif des amen les relatives i la cir
culation routiàe ;

j2' la part revenant k la commune
du produit des versements dus au
titre du dépassement du plafond légal
de densité par les bénéficiaires de !
l'autorisation de construire prévue à
l'article L. 333-3 du code de l'urba-
nisme ;
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Code des

3 le produit des sub\e.;t.'.»:w d'in
vestissement et d'équipemen: ;

4 les versements du fonds d'équi
pement des collectivités loea'es.

Art. L. 231-10. – Les recettes de
la section d'investissement peuvent
comprendre les recettes focales et
n.in fiscales prévues aux articles
L. 231-11 et L. 231-12.

Art. L. 231-1 1 . – Les recettes fisca
les de la section d"in\e?::«ement
peuvent comprendre :

1 le produit du versement destiné
aux transports en commun :

2 le produit des surtaxes locales
temporaires.

Art. L. 231-12. – Les recettes non
fiscales de la section d'investissement
peuvent comprendre notamment :

– le produit des aliénations de
biens patrimoniaux :

– - le produit des prélèvements sur
les recettes de la setion de fonction
nement ;

– le produit des emprunts :
– le produit des fonds de concours ;
– les créances à Ion; tertre :
– Ici donations avec o>.jr;es.

«

TITRE PKEMIîr.

BUDGET

CHAPITRE C j
Vota et règlement.

Art. L. 212-4. – Lorsque le budget
d'une commune n'a pas été voté en
équilibre réel par le onseU muni
cipal, l'autorité supérieure le renvoie
aa maire dans le délai de quinze jours
qui suit son dépôt à la prélecture ou
4 la sous-préfecture.

1

»

<

!

I

i

!

A..T. î).

Les premier st Jj.Wijr alinéas de
l'article L. 2124 di Coiî -Jsi «Mu-
nes sont remp'j;i3 pjc les disposi
tions suivantes :

c Lorsque le IjJjji -d'une com
mune a'a pas été vïA ea équilibra
réel par le cowîti «uaisipal ou
lorsqu'une dépense obîigïtîlre n'y a
pas été inKrifd. l'atKiti i-ipérieura
le renvoie au mjun diai (s dé-ai de
quinze jours qn ant «>i dépôt à la
préfecture ri i U «m ?rlfecture

Art. 21

Sans modifjatua.
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Crée des communes.

Le naire le soumet dans les quinze
jours i une seconde délibération de
l'assemblée communale.

Celle-ci doit statuer dans le Celai
de quinzaine et le budget est immé
diatement renvoyé à la préfecture ou
à la sous-préfecture.

Si le bjdget délibéré une seconde
fois n'a. de nouveau, pas été voté en
équilibre réel ou s'il n'a pas été
retourné à la préfecture ou à la sous-
préfecture dans le délai de trente
jours à compter de sa réception en
mairie ei vue d'une seconde délibé
ration, 12 est réglé par l'autorité
supérieure.

TITRE VI

DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHAPITRE IV

Dispositions applicables
a la villa de Paris.

Section III.

Dusc:'.'.loi s contmuées au budget
corm - raï et au budget spécial
de 'a ecîure de police.

Art. L. Z64-11. – Le budget de
fonctionnement de la ville de Paris
st le budget spécial de la préfecture
de police, lorsqu'ils doivent être
approuvés en application des dispo
sitions ce l'article L. 1848, et le
bulget d'investissement de la ville
de Par.s sont approuvés par arrêtés
du minis're de l'Intérieur et du
ministre de Î Economie et des finan
ces.

Les soumis i approbation
deviennent exécutoires de plein droit
lorsque aucune décision n'est inter
venue â leur égard dans un délai de
trente jours à partir de leur réception
par les œlnâ'res intéressés simulta-
nèment sais ::.

« Si 1e t:M-ttl Oillt/ é une seconde
fois n'a, Ce set '.e;u, fis été voté en
équilibre GU SI une dépense
obligatci.e s'j a fis lié inscrite ou
s'il n'a pis t'f retcurr.é 1 la préfec
ture OJ i la scts-préfecture dans
le délai ce 'Ktte jeers 1 dater de
sa récep-Jc i .) f'1 [tr l'autorité
supérieure. s

i

»

t

»

/• t . IL

A L. It+:î tj Code des
commuEts « st : t«»ré _i fernier ali
néa ainsi ccr ; j :

I

t

j

i
i

Art. 21.

L'arùvlc L. CS4-11 du Crde dIS
communes -i'ctif an bidget de fonc
tionner c : Ce la cille de Paris C
an b u'sti spécial de la préfecture
de po'Ve f.î complété par HH troi
sième u'. ■ aiiiïi conçu :



– « –

Texto on viju»jr.

Code des t

TITRE rnr\r:~n

BUDGET

CHAPITRE PSEMISH

Dispositions gininUs.

Art. !.. 211-1. – Le budget de la
commune est établi en section de
fonction nement et section d'investis
sement. tant en recettes qu'en
dépense-.

.lrt t.. 211-2. – Le budget com
munal comprend les ressources néces
saire» à la couverture des dépendes
J'ime-tS-ement â effectuer au cours
de !V\eriice pour lequel il a été vote.

Ie conseil municipal détermine
l'ordre de priorité de* travaux â
effectuer suivant leur caractère d'ur
gence et de nécessité.

La délibération intervenue com
porte une évaluation de la dépense
globale entraînée par l'exécution de
ces travaux. ainsi qu'une répartition
Je celle dipen.e par exercice si la
durée des travaux doit excéder une
année. et l' indication des ressources
envisagées pour y faire face.

-lrf . t.. 211-3. – Le budget de la
commune es. divisé en chapitres et
articles dans les conditions qui sont
déterminées par arrêté interministé
riel .

Art. I;.* 211-1. – L'arrêté inter
ministériel prévu à l'article L. 211-3
qui divise le budget de la commune
en chapitres et articles est pris par
le ministre de l'Intérieur et le
ministre de l'Economie et des finan
ces.

CHAPIrRE II

Vot» •» rigltmant.

Art. L. 212-3. – L'arrêté qui règle
le budget peut rejeter ou riduire les
dépenses qui y sont portées, sauf
dans le cas prévu par le deuxième
alinéa de l'article L 221-7, mais il
ne peut les augmenter ni en intro
duire de nouvelles qu'autant qu'elles
sont obligatoires.

TtxU dJ p-o;»' da lai.

« Les dU.T>s:t:-)tî# 1.i articles
I_ 211-1 . L 212 î et L 212 4 sont
applicables au cj.n.uunal de
l'aris et au baLî-t spiV.il de la
préfecture de pilnrï »

Propositions il ta coumission.

Alinéa sinj tuiiîiCiCos
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des comnu -*»

At. L. Z12 4 – Lorsque le bu l*t
d' jne com:nune a'a pas et vyte ei
éjjt'ibre réel far le conseil munioi-
? j'. l'autorité supérieure le renvoie
i j maire dans le délai de quinze
jjjrs qui suit son dépôt à la prefec-
ture ou à la î;- 3s-préfecture.

Le nuire .e soumet dans les
ci-iinze jours à une seconde de'ihéra-
ti.vt de l'assemblée communale.

Celle-ci doit statuer dans ie délai (
2e quinzaine et le budget est immé-
iiutement renvoyé i la préfecture ou
I la sous-préfecture.

Si 1e buJgct délibéré une seconde '
f >is n'a. de r.<u\eau, pas été vote en
équilibre rttl ou s'il n'a pas été
retourné i 2a préfecture ou à la sous- ■
préfecture Czri le délai de trente
j jj-s 1 co.Tpter de sa réception en
r.utrie en \ je d'une seconde délibé-
n:ijn. il est réglé par l'autorité
superieure

TITRE H

DEPENSES

Art. L. r.l l. – Sont obligj'jires
p>ur les communes les dépenses
p*:ies à le*r charge par U lui.

f

Article L. 121-2. – Les depe'ses
cy 'igatoires comprennent nota m-'
ment :

1 l'eutrezx . de Vliôtel de rille
Oi . si la commune n'en possède pas, '
h location d'une maison on d'une (
t-'J'e pour en tenir lieu : j

2 les frc ce bureau et d'iitprei-
ron pour 2e service de la commune. I
les frais de conservation des archi
ves communales et du recueil des
aces administratifs du département
et. pour les communes chefs-lteix
de canton. les frais de co-serration
du Journal officiel :

T«at« dw projet 4m M.

*

Art Zi
l

♦

i

!
i

A l'article L. 221-2 ! i Cil* des '
communes, sont «brog?s les l\ 14 *. ■
19* et 21 *.

i

i
Le 2* est remplacé par les d:spo- |

sitions suivantes : (
• 2' Les frais de des

archives communales. »

Propositions d* la c*mm'ss:Mt.

Art. 21

Les articles L. 221-1 et L 221 2
du Code des communes sont ainsi
rédigés :

« Art. L. 221-1. – Sont obligatoires
pour " les communes les dépenses
nécessaires à l'acquittement dts
dettes exigibles et les dépenses pour
lesquelles la loi l'a décidé. »

« Art. L. 221-2. – Aucune dépense
à la charge de l'Etat oh d'un éta
blissement public national ne peut
être transférée directement oi indi
rectement aux comn.unes oh à leurs
groupements en dehors des cas et
des conditions expressément prévus
par la loi.

€ La loi de finances fixe annuelle
ment le maximum des versements
qui peuvent être réclamés aux com
munes par des organismes ou établis
sements publics autres que les
départements et les groupements de

ï collectivités locales rolonta:rement
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3 ' les indemnités ilt fonctions des
magistrats nnih ;cipai.x et les cotisa
tions de* communes au régime de
retraite des maire* et adjoints ;

4* la n: > f. int-riS o» i les agents
coMmiina'i.r ;

5 la (••ti *.!, 'o " ji budget
eentie de >•!.>. <r î>» personne*
communcl ;

6 Je * : raT«' .. et autres frais
de personnel de la police municipale
et rurale et. po"r la commune dont la
police est étatisée. le contingent assi
gné con.'orniô.Knt à la l> i ;

7 les d< ;>ei «e • «i i personnel et
de matériel rcUnires au serrice de
secours et de défeise contre Vin
cendie. Kd't rernee étant organisé
dans le caire communal, i>ter-
comnu « nel ©"« JôxirreiMfiital ;

8 les ,*><#'n, \ à la charge de
la commune lorstj i'c"cs ont été rég i-
Hèrement Vq-blêes et approuvées ;

9' le* d.-p : . « « «« 'aîires à liis-
tructiorf pfb'Iq - e coi.fonnément aux
lois :

10 Us ( Ci .- es résultant de
l'application de l'ar:'c'e 80 du Code
de la mutia'ité :

11 te * ( cir i ye-' * uf-'gnés à la
commicie dai.s le. dépenses d'aide j
sociale co*fort.:é . . n.t avx disposi
tions d!i t :tre IV tin iode de la !
famille et de l'a'.le sociale ;

12 les ùt,HiSe.t des serrices
municipaux de d.csiifection et des
bureiux mvnicipaitx d'hygiène dans
les conditions prérxcs par le titre t'
du Lit re I du code de la santé publi
que et i'ait'de 190 du code de la
famille et de l'aide sociale ;

13 les frais <'e lirrets de fusille ;
14 les frais de l(ger et de répa

ration dt loccl du tribunal d'ins
tance, ainsi çi'e ceux d'achat et
d'entretien de son mobilier dans les
communes sièges de ce tribunal ;

15" les dépenses des conseils de
prud'hommes mentionnées à larti-
cle L. 51-10.2 du code du travail
pour les communes comprises dans
la circonscription de leur juridiction
et proportionnellement m nombre
des électeurs inscrits sur les listes
électorales spéciales i l'élection ;

Texte du projet d• loi. Propositions do la commission.

formés per ces collectici'îs ci
application des titres VI et Yll Ji
Licre l du présent code. Ce maxi
mum lient être déterminé to,: ei
francs, soit en taux de prèlice,-i(ht
sur des ba-es définies, soit es ps tr-
centage le variation par rapport à
fannée précédente.

« A défaut Je disposition da-s fie
loi de finances annuelle, le maxIi.k-i
du pré'èreinent autorisé e*:. et
frtnes, ccl'i précu par la t» r-..tre
loi de fh-ances ayant fixé ui ul
maximum pour une année
rie'ire. »
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Sénat 307 'To.ne IV . – 3.

: - : • • 5 'igaio .-t

Cw't « communes

16 . des t - ■ i * :
l:i'r i : leur
£Tans 'u iu.- .. t'.irminés p_* >'
I tro V/ 1 • t I/I et le' >t ■

ÎV.: * o f pubblqn' .
17 t'atirc c ;•

«: w \- '.retien de? .**•■
t'o . " ' V Ks Mil.' i'*:ï ■

13 !e < < V; •. 'e pros,>Ci : J
trjfrfithV * rt cof-iVt
rêcefsa'. u . ... 1 1 > <ie /. tf'e <••• : r *
/es i .<• » c -. Jc' rt.«met:t à V -t-
rV 1 île lu . . €41245 di !5 :
ce*-'- e l!-t4 •* . Si »"e
fi ii - 1 74 . . •" ! ôo <!eee *> '
1374 •

19 t - • t'ab'isfci c - ' t *
£?„ -er s plans d'j' -i - ■:
rieur rt (.t . t'IetneuT. *n - j " i
rêsc r v prt • .« _ • !"artîc'e L

f mV i'« " e :

29 ' , * .. z.ûbitt 'e i\
com »>«.« n . : • , « ses de 'i »e
ratio» di f a>i cas d'e.e . -
fion <> t: l Co'is':' >>- -•
rrjw " ;

21 t »- ... d'c' r>eîv - -
ro?cv< « . . ?

22 < • ïeutn' t" C
fo»i.«t' /TiiriO'. « . - i «fat de» 0'
ges e.-rci'*s t . . cation des
c'en lî > t. . T * . .!'e rura' :

23 /«■< . t . normale.* à ■
trelie » e ? _ frrat ion e" 'l'
état des t.-écutés en arp':-
cation dm * t - L. 31 i-4 v
L. 313 17 :

24 *« - ct m t . vS rtsf.If ? vi .
l'entri'icH ee s !.e>;s outres q
ctH.r lutut'. ■.*$ et 21 ", tr-
à la cowiiiMtie fer applicat'o". '
l'oX'i L. 31S-2 i code de l'i ~h .
nisme et qui c>.i i'« déclarées oV :-
gatoires par d*i~t * en Conseil d'Etï' ;

25 .es prtt -< entj et co»=r'"' - -
lions rtubih j -• .es lois su-
bieHs ei reïf. : tommHia\j- .

26 Inf - f< i ' des A tfe> e •
gibles :

27 les fi > !-<•;»• occat-iof te#
rapplication à i'article L. 122H .

28 let (.' • ,<■• ré-n"rai •
l'applUat ioi de l'article 25 ie 'i
Joi d<« 31 defeitbre 19!3 *• ' V »
»>:fH '< n' ri:'s 1. 1.<:

Tnt* du proi«t d» l»i. Propositions do U commission.
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TiTRH VI

DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHAI'ITRE FRLMIER

Disposition* applicables aux commu
nes des départements do la Mosollo,
du Bas-Rhin •t du Haut-Rhin.

Section I.

Dispositions générales.

Art. L. 261-1 . – Sont applicables à
l'ensemble «tes mommunes des dépar
tements de la Moselle, du Bas Rhin et
du Haut-Rhin :

1 les dispositions des articles
contenues dans les tities I** i V du
présent Livre. à lexception de celles
des articles L. 212-1. L. 212-3 à
L. 212 9. L. 212 14 ; des I *. 2*. 4*. 6*.
14' i 16 . 19' et 26' de l'article
L. 221-2 ; L. 221 5 et L. 221-7 ; du 7'
de l'article L. 231-3 ; du 4 * (en ce qui
concerne les droits de place perçus
dans les halles, foires et marchés) du
b > de l'article L. 231-5 : des 4* et 9*
de l'article L. 231-6 ; L. 232-2 ; L. 241 1
k L. 241 -4 ;

2* Les dispositions des articles
contenus dans les sections II à V du
présent chapitre.

Section III

Dépenses.
Art. L. 261-4. – Sont inscrites au

budget communal les dépenses néces
saires pour remp'ir les obligations
Imposées par la loi aux communes
(dépenses obligatoires;.

Sont obligatoires :
1 * les émoluments des employés

municipaux ;
2 les frais matériels de l'adminis

tration communale ;

3 les indemnités de logement dues
aux ministres des cultes reconnus en
vertu respectivement des dispositions
du décret du 30 décembre 1809 et de
l'ordonnance du 7 août 1842, lorsqu'il
n'existe pas de bâtiments affectés A
leur logement ;

Texte eu projet do loi.

i

Art . 23.

A l'arlkle L. 261-1 du C>le des ,
communes sont supprimés les termes |
« L 212-14 » : « I\ 16' et 19 * de 1
l'article L 221 2 > ; « U 221 5 ». !

«

!
i

»

i

Art. 24.

Sont supprimés les 6*. 7", 8' et 11*
de l'article L. 2614 du tod» des
communes.

Propctitlcrs do la cin.n*ssi3n.

Art. 21

5-jijirii - •

Art . 24 .

Shpprin *
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I.I'jiv -

Co.'e dcs tommunc».

4 en cjs d'in»uffi»ance des rc\enjs
des fabriques. dos conseils presbyte-
raux rt des consistoires. ju.»;ifiee par
leurs comptes ct budgets. les fra.s des
cu ltes Jant les ministres sont sal.t lés
par l'Etat ;

3 les t:Sis de 1j pwlice locale. en
tant qj'iis ne sont pas paies par
l'Etat. et. pour la commune dont 1-
police a éte ê;ali>ec. le contirgent
assigné conformément à la loi ;

6 les ie creat ion et ilrntiï- 1
tien ties cimetières fnmmunjjx :

7 les fra.s denlie'ien dos l«iti-
mer.ts communaux affectes à va ser
vice public ;

8 les fïui < aux
feuilles off eier.es ;

9 i'_c ; l' itement de< - lelies non'
contestées :

10 > ;uiencnt <. s into »*.« et '
ramorti>svment des emprunts com
munaux ;

11 ies 1 j;- (i é' ûiiisse ii .. nt dan*
les commune* de plus de 2ovt habi
tants. fj p'an d'aiisnomont ,

12 les ùe*vn*s >•' :e« s p.ir
l'applû aiio.i (•» i'artic!c I.. 1S1-33 ;

l'J 'n - <! -p"n-e> tï • i- >v-;'on .'S
dVntrct.en •'•s conseils de jrud
hommes . - ■J.' - 'rols co-.foruî» T.e:;t à
l'article H <\ 'a loi ii>,ak il i 3J jj:n
1901 e; - '«j c.i; - v.Ii de prj . "hirntres
comrrereu JX ronfoimênurt à l'arti
cle 3 - 1" !j 1 .i I*»"i»'e -,o !/•'- Ju
6 j «ili -t : * 4 :

14 - !••>•:?- » r«- ./ 1 .1 . 10
l'a- ,>2:c* '<.5 la •< i !cu " - •! i
30 i . ai IX i i" l .". . i" c!e
s . c

« i,*r • »** 'i I . it -t *» e* '' * *0
> '.e , • ' .• » * > -.i .! i . . • v . !._•■>

- <• ; . r – o
•U!iV /s f t .* i fî i '**11 i. i * e-
tien *'ï - I » \ .t > ; » * ,. i*
d i « {>...
I».-".. • "• ! .i

j *_3

Tnt« dJ t't «t •• M. PrtpiiiCci ea la commission.
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LIVRE Ut

ADMINISTRATION !
ET SERVICES COMMUNAUX j

f

TITRE lU |
VOIRIE |

t -: L. 331-t . – lndepenJamn«tt
' .*< d.sp)silioM du 1* de l'article ;
L 1;i28, des articles L. 121-38 et
L ::1-39, du 5' de 1 ariicle L 122-19.
' » I article L- 122-20, du 1' iîe l'art»- )
.•:> L 131-2. des articles L. 131-3 à
1 r13. L. 131-14. du 19' et du 21 *
i * i article L. 221-2, la voirie des
„• – r-.uB?s est régie :

I : *. :e q-ii cance» .te Kli cVr..'.>
r rj.x. par les articles 59 k 71 Jd

; c - c ." qui c.mc»»rnc K»* \.> v*
.vr-nianiles par la législation parti-

ÛU-re & la matière, notamment par _
; >: à>:;innce n* 53115 du 7 janvier !

rXative i la voirie des caUecti- '
iacaies. modifiée par II '

c' 5"t32 du 2 août 195j.

!

TITiîE VI j
POMPES FUNEBRES

ET CIMETIERES

Chapitre memifk

Sépultures.

Section 1.

Lieux de sépulture*.
l-.hwr.ations et erhymatior.t

.1 -:. L. 361-3. – La clôture des
c.rretières, leur .-iretien et leur
translation constituent des dépenses
obligatoires pour les communes, ainsi
qu'il est indiqué au 16' de l'article
L ««1'a.

TMt* du proi*t d » lai.

Art. 23

Au premier alinea Je larticle
L. 331-1 du Code des communes sont
supprimés les termes « di 19 * et du
21' de l'article L. 22t-2 .

Art 2J

L'article L 361-3 du Code des com
mutes est abrogé. ,

Propositions d* la commission.

Art 23.

San: modifica'ior..

Art 26.

Sans modification.
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LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

TITRE PREMIER

BUDGET

CHAPITRE II

y
Vote et règlement.

212-4. – Lorsque le budget
d'une commune n'a pas été voté en
équilibre réel par le conseil munici
pal, l'autorité supérieure le renvoie
au maire dans le délai de quinze
jours qui suit son dépôt 1 la préfec
ture ou à la sous-préfecture.

Le maire le soumet dans les quinze
jours à une seconde délibération de
l'assemblée communale.

Celle-ci doit statuer dans le délai
de quinzaine et le budget est immé
diatement renvoyé i la préfecture
ou à la sous-préfecture.

Si le budget délibéré une seconde
fois n'a, de nouveau, pas été voté en
équilibre réel ou s'il n'a pas été
retourné à la préfecture ou à la sous-
préfecture dans le «t*lai de trente
jours à compter de sa réception en
mairie en vue d'une seconde délibé
ration, il est réglé par l'autorité supé
rieure.

Art. L. 212-5. – Lorsque l'exécution
du budget du dernier exercice clos
a fait apparaître un déficit égal ou
supérieur à 10 p. 100 de ses res
sources ordinaires, s'il s'agit d'une
commune de moins de 20000 habi
tants, et à 5 p. îoç dans le cas
contraire, le budget voté par le
conseil municipal est soumis h une
commission comprenant le maire de
la commune et deux délégués di«
conseil municipal.

t

Sous-tection IL – Redressement
finarcier des communes en déficit.

Art. 27.

L'article L 212-5 du Code des com
munes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

* Art. L. 212-5. – Lorsque l'exécu
tion du budget du dernier exercice
clos a fait apparaître un déficit égal
ou supérieur à 10 p. 100 des recettes
réelles de la section de fonctionne
ment, s'il s'agit d'une commune de
moins de 20000 habitants, et à
5 p. 100 dans le cu contraire, le
budget voté par le conseil municipal
est soumis i une commission compre-

Sous-section IL – RedreueKiLt
financier des communes en CliUX

Art 27.

S.ins modification.
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Art. L 212-6. – Si le maire ou le
conseil municipal se refuse à désigner
des délégués ou si le maire et les
délégués se refusent à participer aux
travaux de la commission mentionnée
i l'article L. 2125. celle-ci passe
outre après mi»e en demeure adressée
par le préfet au maire et au conseil
municipal et. s'ils ont été désignés,
aux délégués de ce dernier.

Art. L. 212-7. – La commission
doit vérifier si le conseil municipal
* adopté toutes mesures susceptibles
d'assurer l'équilibre rigoureux du
budget voté et de résorber le déficit
du dernier exercice.

Si la commission constate que les
dites mesures n'ont pas été prises ou
sont insuffisantes, le préfet adresse
au maire les propositions de la com
mission.

Le mi.re les soumet au conseil
municipal qui dé'àwre dans les
conditions prévues aux trois derniers
alinéas de l'article L " 2-4.

Art. L. 212 S. – S , i I ..-xpiration
du déltl prévu a'.;nôa de

nant. outre les représentants de
] l'Etat, le maire de la commune et

deux délégués du conseil municipal.
« Ce budget est accompagné d'un

plan de redressement financier établi
' par la commune. Après examen de
' ce plan, la commission peut proposer

que la commune soit autorisée à
contracter un emprunt exceptionnel,
à court ou à moyen terme, pour
apurer le deîu~: constaté. »

«

i
«

!

!

Ar'_ 23.

• Il est crêi un article L 212-9 du
' Code des communes ainsi conçu :

< Art. L. 2129. – Pendant la
: période de remboursement de
i l'emprunt exceptionnel contracté par
i la commune dans le cas mentionné
à l'article L 212 5. il est fait applica-

! tion des articles L. 2125 à L. 212 8. »

A.-.. 29.

, L'article L. 212 3 du Code des com
munes est rerp'jc . par les disposi-

' tions suivantes :

!

!

j « Art . L. T ". S – S:, à l'expiration
j du délai . : dernier alinéa de

Article additionnel 27 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'article

L. 212-7 du Code des communes est
ainsi rédigé :

« A h cas où la commune n'aurait

pas présenté un pla>i de redresse
ment ou si la commission constate
que les mesures prises ou proposées
sont insuffisantes. l'autorité compé
tente adresse au maire les proposi
tions de la commission. »

Art . 28.

L'article L. 212-8 du Code des
communes est renip\>cé par les dis
positions suivantes :

| - Art . L. 212-S. – Pendant .™
i

...à I_ 212-7. »

Art . 29

Il est inséré, dans le chapitre II
du titre premier du Livre II du Code
des communes, relatif au vote et au
règlement du budget. un nouvel
article L. 212-9 ain»t rédigé :

' .1-1 . L. 212-9. – Si, à l'oxpira-
J tion...
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l'article L. 212 4 le con»e.l marioip-l
n'a pas voté les :..isures de redresse
ment suffisantçt . ces mesures s >nt
arrêtées et le l . IJet est ro-ile pur
l'autorité eupvi.ture, après nouvel
examen de la Cfr\nissi>n meat.jnnee
à l'article L. tlZ 5.

Cette autoiiU « xerce. à cet e'fet .
tous les pouvoirs dévolus as. conseil
municipal en rstière fiscale e: buJ-
■tta.re.

Art. L. – Lorsqu'un
conseil Hiuitic.f *! yt'ollo-u' pas
fonds exigés psr uie depense oô.' :
gatoi re eu u'e.sae qu'une »•»•!•••«•
t'tsuji.saKte, I c .'LUc«ion es: i > A-":V
par arrtîe de I jMorae

A'irnie i'iiii • iy.iun d'office ie
peut eire optr«c sans que ù- c<»'se:'.
niN'i.Vpo ! ait c< prea!ith'c J.-IÎVV
à pret d'e aiio l.hérarton spww'.c
à ce sujet.

S: la de hi
tout iusiiffUas}'** pour suhret" c-ix
dépenses cbt>LL :. res inscrites d »>:•
fïce en vertu . présent anvV. •' »
est ;><»<rrn par e corsei' wi*c?a
cu, cas dk -'f is de s* au
r!oy>n tie jf-.i -ircf* cor'i t.
priTiies par ic gislu'ion c
et rr.'tts p<; > ris;«n (V ,"JV
s'i.Hr'-

Art. L. 2J2J0. – Les
des articles L. -Î2-1 à L. 212-3 Inc'.-s
sont applicable " aj vote e: ai rèî'.e-
ment éventuel t'-s créJi's s r >r-
talre --.

At. L. 212 il . – lians :e c.- où.
pour une cause <îJelcon<iue. îe bu !-
get d'ine commise n'a pas é:« dU fi
nit i\e:nent rig'c avant le cwnmeace-
ment •!-» l'exerclt ?. les recettes t : les
dêpen-cs dt la sîi'ion de fonctionne
ment p-rtêes ij dernier biiî;et
comin.ic-nt à ire faites j
l'app.obeticn «'j nouvojj bjùc».;.

• I! a il/ jà < ' ( pn>r"-ê J ? «ir'-rl-
m"r l'atlucl anl'le 1- 212 5. v-
relï-.f a l'in crlp'ion a Ijr
C'e 15 du Jrr }" '• !

l'article L. 212 4, le conseil municipal
n'a p:s vote les mesures de redresse
ment financier suffisantes, ces mesu
res sont arri tées et le budget est
réglé pir '. Sorité supérieure, après
nouvel examen de la commission
mentlonr.ie à l'article L 2125.

« L'autorité supérieure exerce, i
cet effet, tous les pouvoirs dévolus
au conseil municipal en matière fis
cale et Lu-lgétaire.

Iie maire ne peut plus faire de
; \ iremenss d'article à article à linté-
rieur l'un même chapitre. -

!

... par l'autorité c.mivtente_

... à l'article L. 212 5.

L'autorité compétente exerce™

_ et budgétaire.

c Alinéa sans modification. »



– 72 –

Ttxte vigueur. Tute du pro|et de loi. |

Code des communes.

Si l'exécution du budget, au cours
des premiers mois, fait apparaître un
déficit, l'autorité supérieure peut déci
der qu'il est fait application de l'ar
ticle L. 212-5.

Art. L. 212-12. – Les imposi
tions directes mises en recouvrement
au profit des communes sont établies
conformément aux dispositions de
l'article 14 de la loi n* 75-678 du
29 juillet 1975.

.Art. L. 212-13. – Dans le cas où
il n'y a aucun budget antérieure
ment voté, le budget est établi par
l'autorité qualifiée r ur le régler et
les éléments d'imposition sont noti
fiés à l'autorité compétente avant le
1" mars.

TITRE nI

RECETTES
•

CHAPITRE V

Subventions.

Section I

Subventions de fonctionnement
sans affectation spéciale.

Art. L. 235-5. – Des subventions
exceptionnelles peuvent être attri
buées par arrêté ministériel à des
communes dans lesquelles des cir
constances anormales entraînent des
difficultés financières particulières.

i

j
i

i

Art. 80.

L'article L. 235-5 du Code des
communes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

< Art. L. 235-5. – Des subventions
particulières ne peuvent être accor
dées aux communes, par arrêté inter
ministériel, que lorsque des circons
tances exceptionnelles et indépen
dantes de la gestion municipale
entraînent de graves difficultés finan
cières. >

I

Art. 30 .

A'y sans modifiîi'ion

« Art. L. 235-5. – Lirsque des
circonstances indépendantes de la
gestion municipale entraînent des
difficultés financières auxquelles il
ne peut être porté remède par d'au
:res roies, des subventions exception-
tclles peuvent être accordées aux
ccmmunes après application des dis
positions des art?:'»; L. 212 5 A
L. 2129.

« Les décisions c:cjrhnt des sub-
strtions exceptionnelles font l'objet
â'we publication 2-1 Journal offi
cie). »



Ttxta *f> viguetir.

Code des communes.

TITRE PREMIER

BUDGET
Oul-ITRE II

V«te et règlement.

Art. L. 212-10. – Les dispositions
des articles L. 212-1 à L. 212-8 inclus
sont applicables au vote et au règle
ment éventuel des crédits supplé
mentaires.

TITRE II

DEPENSES

Art. L. 221-10. – Aucune dépense
à la charge de l'Etat ou d'un établis
sement public à caractère national
ne peut être imposée directement ou
indirectement ajx communes ou à
leurs groupements qu'en vertu de la
loi.

Tn*« M l't i*4 m M.

A » t . SI .
L'article L. 112-10 di Code des

communes e»t remplacé par les dis
positions îaivtnles :

< Art. L. 222-20 – Les disposi
tions des articles L. 212-1 à L 212-9 (1)
sont applicables aa «cle et au règle
ment éventuel des crédits supplé
mentaires. >

( 1 ) Voir ces *itiÙ€9 cars ~a pr - ièr.
colonne des rapts 46 et 47 ■' J12-1
à L. 212-3 £î -f - r*»' i <55 I 112-1
à L. 212-13'.

Prapei cr la commillion.

Art. 31 .

Sir-f Tr.cdification.

Article a.!dil.oincl 32 A ■ noiuvrau).

L – L'article L. 221-10 du Code
des communes est ainsi rédigé :

< Art. L. 221-10. – Les communes
ne peuvent verser ni directement . tti
indirectement de rémunération aux
agents de l'Etat ou des établisse
ments publics de l'Etat, en échange
des services que ces agents leur ren
dent à l'occasion de l'exercice de
leurs fonctions dans les ff'ices qui
les emploient. »

II. – Les nouvelles dispositions de
l'article L. 221-10 du Code des com
munes sont applicables à compter du
1 " janvier 1982. A la même date,
les dispositions de l'article L. 315-3
et du deuxième alinéa de l'article
L. 423-1 du mêtite code relatifs ù la
rém h lerat ion des agents de l'Etat
par les coiimHines seront ah lo
gées. Les droits des agents de l'Etat
ou des etablissements publics dj
l'Etat ne sont pas modifiés par le
présent article. Ces agents bénéficient
des mesures nécessaires pour assurer
le respect de ces droits. La charge
en incombe soit à l'Etat, sott aux eta-
blisscmen's concernés, sauf la possi
bilité pour l'Etat et ces établissements
publics de demander aux collectiritis
locales une compensation. Cette com-
pensat »»» sera calculée sur la bose
des som mes que l'ensemble de ces
collectivités ont rersées en 1981 aux
agents dont il s'agit. Dans le calcul
*- cette ecmpvHsation il est fait ctat
a services que les communes ren
dent rrcîur..cwunt A l'E'a' .
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Texte »n vigueur.

t * , le des conmunes

/,'< <• ;; r<– •

iJYut ai

ADMINISTRATION ET SERVICES

COMMUNAUX

TITKE I

ADMINISTRATION

DE LA COMMUNE

CH V"

Travaux communaux.

Section I

I. , o itiuns générales.

■ > i>. – Le tarif d-s hono
raires l rie, rémunérations alloués
aux arc'i ." - •:<•«. ingénieurs et autres
teclmick-..; -pécialisés. poar la d.rei-
U.»n d"- "._v;u:x exécuté» au compte
des con.::. ..us et de leurs ftalih.c-e-
ments p ou sur s ihveiitions de
Ces colle"v i ; i-» et etahlisM-ments e«t
fixé par '; . -r< - :.

A *!. !. -i . " J. – les fonctionnaires
des l' >r.' - et l'haussée» et ceax du
Génie r des Eaux et de» Forêts
apport - .-. :• <r concours à l 'exécution
de Ira' a j \ ..nnuinaux dans les condi
tion? pr. . par les l is n 48-1530
du 29 >ej •.-mi.ie 1948 et i: 55 985 da
Co ju'.'.i . : :.c.y

A r:. h -i '. Z !. – Les communes et
leurs é:. nu-nts publics, lorsqu'ils
ne d:-;.'i*: "* pas do si r> ices techni
«| ue< V:. . vus, font établir ks étu
des né • -_ r"< à la con:eption des
tra'. a ; -: r. 1 - <t des travaux de répa
ration • .vreticn. sur» ciller leur
e\êcu' : :: procéder à leur récep
tion dji . - conditions fixées par le
décret T" G1 du 30 jar\ier 1975
rela:if a ; j:e<t.«iaires auxquels peu
vent fa..-' i- v«'I les collectivités loca
les «*t I .: r- t' al>li>>cinents publics
fx.ur la ionisation de leurs Ira- aux
d'inïin.» r> et d'architecture.

A r.\ i' 31 5-2. – Les honoraires et
autres rt:nunérat.»n < a'l niés aux ,

PropobHgns da !i Mimiuign. Propositions d * la commission.
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T«rt an vifw««r.

r».: fhrt -.: - agent * ne i E\ r .

CuCt dtt nmmuMs.
j-:M.teetes. JrffrJc urs at autres tech-
r–\ons spéiiiVtt* sont fixés dan* >s
c «nJition* ïj{\ . «? par le décret
r * 73-207 v-j 2? février 1973 relatif
ajx eondi'â-rs <?• rémunération des
mi«s:ons d'ÎTgfn trie et darchitoc-
t jre remî);€ « ji.t le compte des
collectivités f.iV-i'Ms par des pres
tataires de iic'i

A t. R. 5*Z3 – Par dérogation à
l'article pr<:<itrî , lorsque les com
munes ou K.TÇ < '£tliïsements publics
font exécu'tr <\t travaux de conser
vation sur iit J "*. meubles ou part.es
d'immeuble monuments histo
riées. ks hcTiilrcs sont allojés
djns les cc"di,-cr.s fixées par le
decret n 71-719 .Ju 1" septembre
1371 fixant 'e rc.V.ant des honora. res
•!1 ués po.r Ui Ti.aux de consena-
t . >~ des i – ->c.-t!£s ou parties d'im-
îr.eable clîssÉs rtenuments hls" »n-
çjtfi exécutas i j . 'mpte des collect,-
v.'es Ixea'CK

IJ.-'iE IV

PERSG*AEL COMMUNAL

7T7RE II

PERÏCM.ELS DIVERS

( ». I:TRE III

lndtrrr.~és accordé«>
sur les fuc)|«ts communaux

aux fe»rtit«*»irii de l'Etat.

A "t. L. 423 J – Les communes et
leirs élari':'cirirtta publics ne peu- ;
verr attrib.tr d irie.nnités ou d'avai-
ti ;E- quelcffj .C < 4JX fonctionnaires "
e : a.ents ce Jl'it .

D.\» c .î icurcnt to'i'efvî
t '-: accr.'dii. r t .'.i des coni'"i >-<
j cet en Conse'l
€• -TT* -2*

/î." ±23 j – Les
pri - ies à L. 423-1 f»r.: l'-'t-
Jy. J' jn t.fné du Minirre d ;
ll:r-*nejr tt da Ministre de IZ :>
B>T.» et cr * r rances. sjr la pf> -

Tait* du projet •• i»'. Propositions de 4a commission.
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Texte «n vigueur.

Code des communes.

sition du ministre dont relèvent les
fonctionnaires ou agents de l'Etat
intéressés (1).

Art. R * 413-2. – Lorsqu'il n'a pas
été statué par arrêté interministériel
de caractère général et que lr mon
tant des indemnités ou avantages
n'excède pas 3600 F par an, ces
dérogations peuvent faire l'objet d'un
arrêté individuel du préfet, sur la
proposition du chef de service de
l'intéressé et l'avis favorable du tré
sorier-payeur général du départe
ment.

Art. R.* 423-3. – Xe peuvent don
ner lieu à dérogation, en application
de l'article R.* 423-1, que les indem
nités ou avantages correspondant à
des travaux ou déplacements que la
collectivité supportant la dépense
n'est pas en mesure de faire exécuter
par ses propres agents et qui n'en
trent pas dans les attributions régle
mentaires des services de l'Etat

Art. L. 221-3. – Les communes
sont tenues de verser aux bureaux
d'aide sociale une fraction au moins
égale au tiers des sommes qu'elles
reçoivent en application des arti
cles L. 234-31 et L. 23436.

(1 ) Le contenu de cet article a été
repris par la commission dans la nou
velle rédaction qu'elle propose pour
l'article L. 221-2 dans son amendement
t l'article 22 du projet de loi.

! Texte du projet de leL

Art 82.

L'article L. 221-1 du Code des com
munes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

* Art. L. 221-1. – Sont obliga
toires pour les communes les dépen
ses mises à leur charge par la loL

< Aucune dépense à la charge de
l'Etat ou d'un établissement public
national M peut être imposée direc
tement ou indirectement aux com
munes ou à leurs groupements, en
dehors des cas expressément prévus
par la loi. >

Art. 13.

L'article L. 221-3 du Code des
communes est abrogé.

PrepesiMone de la commistion.

Art. 32.

Supprimé.

Art. 83.

Sans modification.
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Texte en vigueur.

Code des communes.

TITRE M

RECETTES

CHAPITRE IV

Versement représentatif
de le taxe sur les salaires,

autres recettes réparties
par le Fonds d'action locale.

Section II.

.A \'res recettes réparties
; :* !e Fonds d'action locale.

i

? us-section IV. – Versement |
ie l'impôt afférent aux spectacles

ie cinéma ou de télévision.

-1T. L. 234-31. – II est mis i la
c"ai"e dj Trésor, au profit des com
munes, un versement représentatif
de I':mpôt sur les spectacles afférent
aax exploitations cinématographiques
et icances de télévision.

S .us-section V. – Ver ?ment
représentatif de l'impôt afférent

ajx spectacles théâtraux et autres. '

A':. L. 23136. – Il est mis à la
charge du Trésor, au profit des com
munes, un versement représentatif
de l'impôt sur les spectacles afférent
aux spectacles, jeux et divertisse
ments de toute nature, k l'exception
aes réunions sportives, d'une part,
des cercles et maisons de jeux ainsi
que des appareils automatiques ins
tallés dans les lieux publics, d'autre
part

Texte du pro|et de lei. Propositions de le commission.
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Texte en vigueur.

Cinie des communes.

CHAPITRE VI

Avances, emprunts
et garanties d'emprunt.

Section IL

Recours i

A-t. L. 22*5. – Les comli;i.ms
jér.cra'cs dans losqjciU's les com-
ir.unos peuvent reca iir à l'emprunt
sont die'inin i l'articie L. 121 33.

r i .•< t •• . - -t' 3

V * r.. il . – I.se mm:.'.!
ft- a . r!v 'ai-jnSc à ,i<«
<-s;r:'. s '"'s >i r m fxi «
i.«i « . f«L * w * uO.

Ttvte du projet de lel .

S n III. – L'ttf-.'mttuiH
. m c •*<«il tnN «: «'

Art . 34

L"ar:icie I. 236-5 du t >■!. coin-
iii.'ntï c>t i-emplaoe ji . >j J.sp isi

»a.van:cs :

« .-lrt . L. – I M 0
generales dans h*»q.i.fL'M ! es oom-
nur.e « pe jvent rec-ur.: s '.>m;ir.int
»irt defii.'M aux ar:..:<M I. 121 31
ft L. 1- 1 -38. snJs rv < i» Z'arti-
t> L. 212 5.

« L. s clelioerati-nu J :• r.iint la
réa'iîa .»n de tout oirc-in; men-

tr.: r

• I' Le :* jx réel aj>i.iv
>.»ra „ r.:r*..e ;

« i.' A e tle r.-;ViV".:- *. I » t .» ix
r- e .■•■rôt «U's unifi-s
■.«» v ( i.r.iiCi I'hjI.' * •... t ; ir j' in
• tr urt d? 'a .-a.. - * 1 a le à

: 4 • M'-it « L-s c •» H.'s'-'< :
« U Le nivt.iu <î ' « c' . > i « !a

ùi •' .<;!>•«: jna>. I *" ; «m
si r -.< "ne a!;::.-i l > .i .i . 'o
!. î." i " V. ft cS ;; j .: .!■>
:. :

< i ».t- r'i on . '.rs :jt
-.. r." - . r t->; il - ' - . i
, » .'.s . .

Y: NI * . ' » .I *
r ÎV* 1 J.* ' *• Î .

. . j »* - I s .

- I 1 M « I »»

Frtpts.tiens de I * c-mntission.

> u-- c' i-n III – r. mi nut '.l
' • roi»."' »• '.

Art U

A'. sans moi * - r <

« Ar:. I. 23t-S – A >nra <; ns
a-.< -d.f.cit.«n.

Al.r.ea sans m»J f ~i

« I * Le taux lijucl IV r.-
;<rjnt sera con.T-. ; C» ijur 'i * l
r -: calculé apra .« de

rrrenue. rcr-ÎeR- ,JV jouscrr; «
<;> 'hurulis pwr > ; .liran t « r-
ffirnt ne pe".: : fj*: «f
c".«iiss«on «<> ; •• : ' dowhre j
hn i«iterrii <! ,«i ,r* f

la souscr' - •; ». î '.i f
s fe c* ! ; vtivs

y.«« ft tirs «»<■;•'•••! : I.rrj*,**;
» 2' Alinra sj -» r ; ' ..viii.n ;

♦ S' :. 'J sr.i ■ ! '

« •»" A r.'a * J is ! : i':os.

:

«..• - •

. ' ** :

; . • j-Si-
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T**L «i tireur.

C.>de iîc» v-îj/urirt.

Citnni V

Subventions.

Sertion II.

Subrtntions d'invtstissemtnt.

Art. L. 235-S. – Les subventions
pour travaux sont accordées par l'Etat
ou par des établissements publics
relevant de l'Etat, quelle que soit la
nature des crédits sur lesquels ces
subventions sont imputées et des res
sources qui leur sont affectées, dans
les conditions définies par décret en
Conseil d'Etat.

Art. L. 235 9. – L'Etat est a jtori.-e
à accorder aux communes et à leurs
établissements publics des su'oven
tions pour la construction, la recons
truction et l°agrandi&>ement des éta
blissements publics d enseignement
primaire et d'enseignement technique

Te»'» te (ttitl <• loL

munes jfarrr! 3*i«riT leur ga.jn
tie i îles cni;>r jn.s sont i3-îinip< - .t
articles L. 121-31 ct L. 121 3S2 .t *. .

t Les delih/ rat.ons acvurjar.t des
.Caraities d'eT.;>r»;nt mentuoren: :

« l * Le rapport entre les ar.nj;t - 1
Je la dette communale à «\hu:r en
cojrs de l'rxcr.ice et « s rec.-' t s
réelles de la section de f.im ::* an •
ment du budget tel qu'il eiî <î--îi:ii
i l'art ic> L. 121-38 î * ;

« 2 " Le rapport entre l-s ar.ni.tes
d'emprun; s garantis et 1rs recettes
réelles de la section de fonctiwnn»
ment dj bjdget tel q !*:1 est d»fini
i l'article L. 121-332' ;

« 3' Ce dernier raj-port, tel qj'il
résulte du nouvel engagement. »

CiuriTKE UI

L'institution d'une dotation global*
d'4quip«m*nt.

Art. 36.

La section II du chapitre V du
titre III du Livre II d» Code des c»ra- •
munes est remplacée par les d.*p«>
sitions suivantes :

• Section II

• Subrentin* Jiwestissemeiit.

« Sous-section L – Dotation globale
d'équipement

« .4*t. L. 2.TSS. – L'Etat ver»
chaque année t toutes les communes
une dotation (inhale d'équipement.

« .trt L. 2*5 9. – La dotation glo
bale «J'cqjipcmcnt est réparti» entre
les communes tn tenant compti1 d <* la
population de la commune à la da*e
du dernier recensement, . Ia n\mbre
de logements construits durant la
dernirre année connue sjr le terri
toire de la commune, de la longue-ir
de la voirie classce dans le ilo.ni;n>
public communal tt «lu potentiel f:s-

Prepositiers t » h commiitÎM.

fits I- 121 31 et L. 121 33. 2 *. a«x«r-
il.n.t d--s luranties d*cmpr'i;it . men
ti >nnent à r.t ,!c un,'-- .

< 1 * U up;p»rt entre le- annuités
Je la ilcttc communale i evhoir. au
C 'urs il<> l'exercice, «f ' ■"* faite
l.i pr« îx «i cTi'uhces <; rvi.-T.-r
«t C"irs de ce même r;f.–e rt les
re<.otte«.„ i!e reste de sans
rhuinenient ». »

CRAriTRC IlI

L'institution d'une dotation globale
d'équipement.

Art. 36.

Alinéa sans modification.

Sanu m xlifiejtiiui.

Sans modifii-ation.

Sans modification.

Alinéa sans modification.

« Le montant de ceVe il»latwn
rcrk comme la dotation g'abafe de
/om-tioNneneNt.

« .tn. L. 2359. – La dotât * n flo-
bale dV«jni piment est répartie entre
les communes dans «tt 4 mlitnns
défit»»s par décret en Coo.-eil dKtat
en tenant oiiile de la population
ifi-tt nH'r'e et ..i rr «!«• la vom
irune. du nombre de logement*
- ur-: ritits durant les t "« « nYr.i.cn-s
mure* timniH-i MIr le terriitirr «le la
commune, de la longueur «le la



Tiilt m » jv«ar.

Cuiie de* aaiis

.n wssaeî.on 11 – Va>>rati»n«
i :<- » • vrtent'ijn j.w.Jee*

j!.>. ..i nfc't

i*r . * . '.»•<» - !.,« ••li-nîi-
Ti n* d t ixpr-inent a'tti'Ktées par
I I'.: M |>«_r h i en:îiv|>riM's
r-i - »# ( riwwn*.* f.i-ioniei's à
O •:n *>!<T Uj 16 jt:i''e: 1971 M>nt
nijMirtr - je 5(1 ' . ?a~-> que lVnsom-
b' ■ d<* :■a autiM-n'.ion |»u.»«i cncciUt
&•>*' tl a montant de la ru- jH-îW

/- * i.» 1 ! lit' U'i'iuTt ik
c.-::i» n>à, •».-.»■ i»n le> operation* »uh-

s , ini rvtU « q.i ont fait
IV!hjet d'u.'t |>ro;iic•»i Je -.uhvonlion.
iîjiij |i > ci>nnu.int < fa>u>nro(s en

d«- l'aiticK» I 112-14 ou 1
1j siile le la r>n.» iltaii-m prévue i
l'article I. 1122.

Tou'ef»..» li-r>q le 1J topu'j'ioii de
!j n rommune Jepa.-se ltUi 000
ha'.iiîant.-. i"ul«s bénéficient d«» ce*
n>.ijorati.,r.- le» oi>erations réaiUées
ar le territoire i!ej anciennes
commune * autres q la commune
p-i-Ocdi- .T.n.ent la plus poJ,vée et à
c >. ijitiun que ce» o?e.i!>u soient
entreprîtes dans t'intér#: d-s habi
ta"!!* de ce« seale« c m ujnes.

Teit* 4 1 é* loi.

cal comrujaj' 11 - rij.unt lorsqu'il
est inférieur ai fiscal moyen
national par Lu conditions
d'applicatio * «i *. alinéa sont
prédsées par d ei C3Kse>l d'Etat . '

« A la <î\ orseil muni-
c'pal, la d !] ' •.* d'équipe
ment pe»: »"*'* ù-'Mement, '
et tout 0\ «v'"» i l'i'gaiisire *îe 1
coipérat'>* .«• ; i»' c;»*»'?'e"t la

"< ». p.*

<■ Art L r ' – L.i communes
et les ori»r.. • m I. c vipératlon S
mentionné! j . i .- : ». ï*r.? alinéa de i
l'article L C!'' • 'i jotation !
globale 1 'i section j
d' inve.-tii- * ; ' ? • e .:- Vj-Ij ". '

» Art . t 2' ":; – Pi: u.e délt-
liêratior pr.»» Ijr.» conditions !
prévues a j :r • i ; r.î a.:r.ê » de larti- '
cle L. 211-2 . I ? :>s>î.; municipal
peut afU'ct.f ;i 1 >'j"ion globa'e
dequipemer - ei oj partie. à
des tra\aat i • 'i reilliation ut
prétue àa * î :r exercice ul é-
rieur

«1 V».- ? . . L ;>age -'"dan*
la pren.Nsr »

Propositions de <• commission.

%uirie c'a»»ee dans le domains
publie communal e: da pvj·eutiel fis
cal communal par hab;*.aa: lonqj'il
est inférieur aJ ç-rten'iel fiscal
moyen par habitant

« Art. L. 23J-I0. – La dotation
g'.obile d'équipement es: inscrite à
la section d'investU«er ent du budge'
communal ou du budget de l'ores
nisme de coopération qui en béné
ficie en application de l'artlo!*
L. 225-11 ei-après, jmi a"ectnt">H
particulière.

Art. L. ?Vi-.' !. – A!.m*a »an-
r.'o.tification

« Le consed mmtriptf peut austt.
dans les mêmes condition.*, demander
que tout ou partir de sa dotation
globale d'équipement soit rersts
soit à un organisme de coopération
intercommunale auquel appartient
la commune, soit à une autre com
mune.

« Ce versement peut aroir pou •
contrepartie des compensations ulté
rieures en argent, en travaux ou de
toute autre manière, au profit d.?i
investissements intéressant la com
mute renonçante.

• Ces compensations peuvent se
faire en particulier par le versement
ultérieur de sommes prorersnt de h
dotation globale d'équipement d'au
tres communes, soit directement ton
par Fintermédiaire du budget d'un
organisme de coopéra>"n iurf-
rwnmuwle. »
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Siiut H7 Tome IV >. – «i.

Ttlta M vi|ue«r.

Code de» commune*.

Art. L. 235-11. – La n.ijoration
de subvention instituée à l'article
L. 235-10 est applicable pendant un
délai de cinq anrées à compter de
'a date d'effet de la fusion.

Elle est imputée sur un crédit
budgétaire spécialement ouvert A
ertte fin.

Tuli év «• lci.

« Soussecticn 11 – Autrei
fubvent ons d;r\es'uss«nent.

< Art. r . Z5S-12 – L'Etat peut
accordet aux collectivités locale* et
k leurs établissement* publics des
subventions d'investissement

€ Ces subventions, ainsi que les
subventions d'investissement des
établissements publics relevant de
l'Etat, sont accordées quels que soient
les trédits sur lesqje's elles sont
imputées et les ressources qui leur
sont affectées, dans des conditions
définies par décret en Conseil
d'Etat. »

Art. 37.

La dotation glotale d équipement,
créée par larticle L 2334 du Code
des commune*, sera attribuée A
compter du 1" janvier 1980. Elle se
substituera progreeuvement aux sub
vention* spécifiques dirvestissement.

!

Pn p   MÎti H l«

An. 37.

La dotation globale d'êquipx-ment
se substituera progressivement aur
subventions spécifiques d'inre*tifse-
•~*ent figurant au budget de VEta' ou
de ses etablissements publics. EU'
sera attribuee pour un Montant il'aH
moins 2 milliards de francs è comp
ter du 1" janvier 1980. Le transfert
total des crédits ser* acheré pocr le
1 ** janvier 1984. Seules subsister rtt
au budget de l'Etat ou de ses établis
sements publics les subventions d'in
vestissement nécessitées par l'amé
nagement du territoire ou par des
actions tant ponctuelles que régio
nales. d'intérêt national tu inter
national.

Chaque année, au cotrs de la
période de 19*0 à 1985, le montant
global de la dotation globale d'équi
pement re pourra être inférieur eu
montant des subventions s;H:rif'ques
d'investissement remplacées par la
dotation globale d'équipemrrt. Pour
ce calcul, le montant des subren
tions svppri'ncis est Iti-mrme afjccti
d'un coc/fiaft de variation r<;al à
celui de la di'.a'io» globaV te fonc
tionnement •i'n'e année sur l'autre.



Texte et» vigueur.

Cci!e Je» connunef

11YKF i

ORGANSATÎO.N COMMUNALE

TTTi.E PREMTER

NOM, L1MiTES TERRITORIALES ET
POPULATION DES COMMUNES

«'BAPIT1U* n

Limites territoriales, chaf-lieu
et fusion des communes.

Section n

i ufivt de

Sous-se<tion IV. – Disposition*
relatives au plan de regroupement

<2e« communes.

Art. L. 112-14. – Les proposi
tions de fjsions de communes sont
soumâtes par le préfet aux conseils
municipaux concernés.

Si les conseils municipaux donnent
leur accord sur la fusion proposée,
celle-ci est jrcnoncée par arrêté pré
fectoral.

Les confeils municipaux peuvent
demander que la fusion s'opère avec
des communes autres que celles qui
sont proposées par le préfet. En cas
d'accord du préfet et des autres
conseils municipaux intéressés, la
fusion est prononcée par arrêté
préfectoral.

Si un oj plusieurs des conseils
municipaux intéressés rejettent la
proposition de fusion ou ne se
prononcent pas dans un oC'ti de deux
mois, le conseil général est saisi de
cette proposition et le préfet ne peut
prononcer )i fusion qu'après avis
favorable de cette assemblée.

L'acte prononçât la fusion en
détermine la date d'effet et en arrête
les conditions.

Tmu dj de loi.

I

A.".

Les d'invesuseemeni,
autres oue la dy.aî.jn glubale d'équi
pement attribuées par l'Etat pour les
travaux entrepris par les communes
fusiornées ava -* 1 entrée en vigueur
de 1>. présente l,' en application de
l'ancien artiele I.. 112-14 du Code des
com munes ou a la suite de la consul
tation prévue à l'article L. 112-2 du
Code des communes sont majorées
de 50 % san? que l'ensemb'e de la
subvention exiler 80 T» du
riontant de la iépei«* subvention
nable .

Tsutefois. îor>qae la population de
la nouvelle commune dépasse 100 000
habitants, sealei bénéficient de ces
majorations les opérations réalisées
sur le territoire des anciennes com
munes autres qje la commune précé
demment la plus pnp'ée et i condi
tion que ces opérations soient entre
prises dans nntérêt des habitants de
ces seules consumes

i

Cette majorai.*» de subvention est ]
applicable pendanl un délai de cinq
années à compter de la date d'effet
de la fusion

P*>positiM«s de la

Art. 38

Sans UMiifiriViML
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TtiM M vifWMK.

Code des communes.

è

11TRE ni

RECETTES

!
Cumu V

Subventions.

Section n. !
Suit tr:ict>s d'MCMtttsemi*:. )

t

i

Sous-tection L – Régime ,
des subventions accordées par l'Etat.

Paragraphe 1. – Dispositions j
générales.

Art. L. 235-t . – Les subventions j
pour travaux sont accordées rar
l'Etat ou par des établissements !
publics relevant de l'Etat, quelle que
«oit la nature des crédits sur lesquels
ces subveu. % sont imputées et des !
ressources qui "eur sont affectées,
dans les coniL'ions définies par !
décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 235 9 – L'Etat est autorisé
à accorder aux communes et à leurs
établissements publics des subve*
tlons pour la construction, la recons
truction et l'agrandissement des
établissements publics d'enseignement
primaire et d'enseignement tech
nique.

i
Sous-section H. – Majorations j

de subvention accordées aux
communes fusionnées.

Art. L. 235-10. – Les subven
tions d'équipement attribuées par
l'Etat pour les opérations entreprises
par les communes fusionnées à
compter du 16 juillet 1971 sont
majorées de 5C %. san* que l'ensem
ble de la subvention puisse excéder
80 » du montant de la dépense
■ubventionnable.

Art. L. 235-11 . – Bénéficient de
cette majoration les opérations sub
ventionnées, ou celles qui ont fait

Texte 4e pr»|«t Ut. PrepMitlen* 4» 'A CMIIHlMIMI.
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Tut» en vigueur. j
Code des communes.

Sous-section I. – Dispositions
communes. j

Article L. 1122. – Les personnes J
inscrites sur les listes électorales
municipales sont consultées sur
l'opportunité de la fusion de com
munes lorsque la demande en est
faite par la moitié des conseils muni
cipaux des communes comptant les
deux tiers de la population totale ou
par les deux tiers des conseils muni
cipaux des communes comptant la
moitié de la population totale. Cette
consultation peut être aussi décidée
par le préfet.

Les dépenses résultant de la consul
tation sont à la charge de l'État.

Un décret fixe les modalités appli
cables A l'organisation des consulta
tions prévues au premier alinéa.

i
»

LIVRE 11 |

FINANCES COMMUNALES j
!

TITRÉ V '
t
i

DISPOSITIONS APPLICABLES
A CERTAINS ÉTABLISSEMENTS

COMMUNAUX

I

CHAPITRE V !

Dispositions applicables au syndicat
communautaire d'aménagement.

1

Section I. ;
i

Dispositions générales.

Article L. 255-11. – Des décrets en
Conseil d'État fixent, en tant que de
besoin, les conditions d'application
da présent chapitre.

T»»*» de projet de loi. ;

Art 39.

L'article L. Z55-11 du Code des
communes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. L. 25511. – Les articles
L. 2354 à L. 235-11 du Code des
communes ne sont pis applicables
aux communes membres d'un syn
dicat communautaire d'aménagement
pour la partie de leur territoire
incluse dans une zone d'aggloméra
tion nouvelle . »

Propositions de la commission.

Art. 39.

Sans modification .
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Tôt* on vigueur.

Code cet communes

l'objet d'une promesse de subvention,
dans les communes fusionnées en
application de l'article L. 112 14 ou à
U suite de la consultation prévue à
l'article L. 112-2 .

Toutefois, lorsque U population de
la nouvelle commune dépasse 100 000
habitants, feules bénéficient de ces
majorations les opérations réalisés
sur le territoire des anciennes
communes autres que la commune
précédemment la plus peuplée et à
condition que ces opérations soient
entreprises dans l'intérêt des habi
tants de ces seules communes

TITRE V j
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES i

A CERTAINS ÉTABLISSEMENTS
COMMUNAUX !

CHAPITRE VI

Disposition* applicables
à l'ensemble urbain.

Art. L. 2565. – Des décrets en
Conseil d'État fixent, en tant que de
besoin, les conditions d'application
du présent chapitre.

• •

CHAPITRE V

Disposition* applicables
au syndicat communautaire

d'aménagement.

Section I.

Dispositions générales
Art. L. 255-11. – Des décrets en

Conseil d'État fixent, en tant que de
besoin, les conditions d'application du
présent chapitre.

• •

Texte du ée loi.

Art . 40.

L'article L* 2565 di Code des
communes est remplacé jar les dis
positions suivantes :

« Art L. 2585. – Les articles
L. 235-8 i L. 233-11 du Code des
communes ne sont pas applicables aux
ensembles urbains. »

Art. 41.

Les articles anciennement codifiés
L. 259-11 et L. 2555 Code des
communes deviennent respectivement
les articles L. 255-12 et U 256-6.

Propositions de la commission.

Art. 40.

Sans modification.

Art. 41.

Sans modification.
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Texte* M» vigueur.

Code des communes.

LIVRE lit

ADMINISTRATION ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

CHAPITRE nom

Travaux communaux

Section I

Dispositions générales.

Art. L. 315-1. – Aucun* construc
tion nouvelle ou reconstruction ne
peut être faite que sur production
des plans et devis approuvés par le
conseil municipal, sauf les exceptions
prévues par la loi.

TITRE U
|

SERVICES COMMUNAUX

CHAPITRE premier j
Disposition* générales applicables

•us services communaux j

Art. L. 321-1 . – Le Ministre de
l'Intérieur, chargé de la tutelle et du
contrôle des administrations commu
nales. a notamment pour mission :

1* De provoquer toutes dispositions
d'ordre économique ou social propres
à assurer le bon fonctionnement des
services publics communaux et inter
communaux.

2* D'établir des cahiers des char
ges types obligatoirement applicables
à ceux d'entre eus. qui sont exploit»,
sous le régime de la concession ou de
l'affermage ainsi que des règlements
types applicables i ceux d'entre eux
qui sont exploités en régie.

Texte dm projet de M.

CHAPITRE IV

L'allégement
des procédures administratives
et des prescriptions techniques.

Art 42.

A la section I du chapitre V du
titre premier du Livre m du Code
des communes, l'article L. 318-1 est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

< Art. L. 315-1 . – Aucune pres
cription particulière ne peut être
Imposée aux communes et à leurs
groupements, pour la conception et
l'exécution de leurs travaux, par
l'État ou par tout organisme chargé
d'une mission de servie* publie, en
dehors des cas expressément prévus
par la loi. >

i

i

Art 43.

L'article L. 321-1 dm Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Aucune prescription particulière
ne peut être imposée aux communes
et à leurs groupements, pour la ges
tion de leurs services ou l'utilisation
de leur patrimoine, par l'État ou par
tout organisme chargé d'une mission
de service public, en dehors des cas
expressément prévus par la loi. »

Propositions de la commission.

CHAPITRE IV

L'allégement des procédures
administratives

et des prescriptions techniques.

Art. 42

Alinéa sans modification.

« Art. L. 315-1. – Sauf disposition
expresse de la loi, la conception et
l'exécution des travaux des communes
et de leurs groupements ne peuvent
être soumises à des prescriptions par
ticulières ni par l'État, ni par un
organisme chargé d'une mission deservice public, même sous forme de
condition mise A l'octroi d'une sub
vention ou d'une aide »

j
I
j

j
t

j Art. 43
Alinéa sans modification.

« Art. L. 321-1. – disposition
expresse de la loi, la gestion des
services ou l'utilisation du patrimoine
des communes et de leurs groupe
ments ne peuvent être soumises à
des prescriptions particulières ni par
l'État , ni par un organisme chargé
«l'une mission de service public, même
sous forme de condition mise i
l'octroi d'une subvention ou d'une
aide. >
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Texte en vigueur.

Code des communes.

i

f

Art. L. 321-2. – Avec le concours
du Conseil national des services
publies départementaux et commu
naux et, éventuellement, de commis
sions locales comprenant notamment
des représentants des associations et
syndicats d'agents des collectivités
locales, le Ministre de l'Intérieur défi
nit les méthodes de travail propres
à assurer l'accroissement du rende
ment et l'amélioration de la qualité
des services des collectivités locales.

Art. L. 321-3. – Le Conseil natio
nal des services publics départemen
taux et communaux relève de l'auto
rité mentionnée & l'article L. 321-1.
Il est divisé en plusieurs sections.
Chaque section peut valablement
délibérer au nom du Conseil national
sur toutes les questions dont elle est
saisie à cet effet.

Des arrêtés ministériels fixent la
composition et le fonctionnement du
Conseil national et des sections.

L* Ministre de l'Intérieur nomme
les présidents de section et les mem
bres du Conseil national.

i

Art. L. 321-4. – Les dépenses de
fonctionnement du Conseil national ,

Texte di* projet d* fol.

Art. 44.

Aucune prescription particulière
ne peut être Imposé* aux départe
ments, pour la gestion do leurs
services ou l'utilisation de leur patri
moine, par l'État ou par tout orga
nisme chargé d'une mission de ser
vice public, en dehors des cas expres
sément prévus par la loi.

Art . 45.

L'article L. 321-4 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 321-4. – Le Conseil natio
nal des services publics département

Propositions la commission.

Article additionnel 43 bis « nouveau).

Sauf disposition expresse de la loi,
la conception et l'exécution des tra
vaux des départements et des ententes
interdépartementales ne peuvent être
soumises i des prescriptions parti
culières ni par l'État, ni par un orga
nisme chargé d'une mission de ser
vice public, même sous forme de
condition mise à l'octroi d'une sub
vention ou d'une aide.

Art. 44.

Sauf disposition expresse de la loi,
la gestion des services ou l'utilisation
du patrimoine des départements et
des ententes interdépartementales ne
peuvent être soumises à des prescrip
tions particulières ni par l'État, ni
par un organisme chargé d'une mis
sion de service public, mime sous
forme de condition mise à l'octroi
d'une subvention ou d'une aide.

m

Art. 45.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 321-4. – Le Conseil
national des services publics dépar
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Texte •« vigueur.

(Conseil national de* services publia
départementaux et co.ii iitioaHr.)

Code «les communes.

des services publics départementaux
et communaux sont imputées au cré
dit ouvert chaque année par la loi
de finances à un chapitre spécial du
budget de l'Etat.

Les entreprises concessionnaires
ou fermières remboursent à l'Etat
une partie du moptant des dépenses
de fonctionnement de ce conseil.

Les sommes mises à leur charge
sont recouvrées comnue ei matière
d'impôts directs.

-

LIVRE !V

Personnel communal.

TITRE PREMIER

Agents nommés dans des emplois
permanents i temps complet.

CHtFITgE PREMIE *

Dispositions générales et erganique*.

Section II.

CumirasioA nationale paritaire
du personnel communal.

Art. L. 411-24. – Une commission
nationale paritaire du personnel
communal, constituée au sein de la
section du personnel du Conseil
national des services publics dépar
tementaux et communaux, est consul
tée sur tous les textes réglemen
taires intéressant l'application du pri
rent titre.

Elle participe à l'établissement des
rigles générales de fonctionnement
des services, notamment au point de
rue du recrutement, de l'avancement
et de la discipline.

Elle peut procéder A toutes études
sur l'organisation et le perfectionne
ment des méthodes de travail de ? ser
vices municipaux.

Elle constitue une documentation
et des statistiques d'ensemble concer
nant la fonction publique locale.

Texte <e de Ut.

taux et communaux est consulté sur
les textes d'application des lois qui
imposent des prescriptions particu
lières aux collectivités locales, sous
réserve de ceux qui sont mentionnés
à l'article I. Vï-W

Propositiette de le cemousarn.

tementaux et communaux est consulté
sur tous les textes de contenu régle
mentaire qui imposent des prescrip
tions s'appliquent printipalemetf en
collectivités locales, A l'exception des
textes qui sont soumis à la Commis
sion nationa!t paritaire da personnel
communal. >
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T««»« «n «igucvr.

iCouseil ne:.'. ! des sercnces ji><hl'cs
départe ".* et eoiumHiiauj-.i

Cv£ * ies communes

An. L 522 i – Le Conseil natio
nal des service; publics départemen
taux et ccirjnjnaux est obligatoire
ment consul** fjr les modèles des
cahiers des charges types et des
règlements prévus aux arti
cles L. 32 1-1 et L. 322-1, ainsi que
sur les révit\".£ de contrats dans le
cas, précj c * deuxième alinéa de
l'article L 322 2 , de désaccord entre
les collective»' ? concédantes et les
concessior-î'it »

Il donne cî« : vis au sujet de toutes
les qucstJc'f ç A lui sont soumises
par le ilinlstrt de lIntérieur concer
nant le f-c'Jcrsnement des services
pub'ics ci; "ï-' -rentaux «•: co'nniu-
naus.

Ii peut < n.t"re des i<(ii sur les
matières rfrt.-rnées aux a::néas pré-
t'édents

(«fiUTtï II

Disposititr.» ummimn «us régies,
conces* :crs et afferma}**.

Art. L. 222 !. – Les cahiers des
charges tjfcs c: les règlements types
prévus ai V £e l'article L,. 321-1 sont
approuvé? jt : décret en Conseil
dEtat.

Art . L. Z22 2 – Dans un délai
d'un an à «mpter de la publication
des cahiers des charges types et des
règlements types, les contrats de
concession et les règlements de régie
en vigueur tent révisés lorsque les
conditions de l'exploitation en cours
s'avèrent plus onéreuses ou plus désa
vantageuses pour les collectivités ou
les usagers que celles résultant de
l'application des dispositions prévues
1 ces cahiers des charges types et
règlements types.

En cas de désaccord entre la collec
tivité concédante et le concession
naire. il est statué sur la révision ou
sur les conditions de la résiliation du
contrat ptr décret en Conseil d'Etat.

Texte du il l»t.

« Il est consulté ur I:s modèles
des cahiers des charges types «t des
règlements types prévus aux articles
L. 321-2 et L. 322-1. ainsi que sur les
révisions de contrats, lias le cas
de désaccord entre les ollectivités
concédantes et les c»a:euionnaires.

« 11 donne des aiis sur toutes les
questions qui lui sont soumises con
cernant la gestion des services publics
locaux. Il peut éme tr» des vieux
sur les matières mentionnées aux ali
néas précédents.

« Les dépenses de fonctionnement
•du Conseil national des services
publics départementaux et commu-

| naux sont imputées au crédit ouvert
chaque année par la loi ie finances à
un chapitre spécial di budget de
l'Etat. »

i
(

J

Pr*potlti#nt de l* cemmiseiefi.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification

Ali'.u j sans modifica *
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Code dri communes.

Curint frémi»

Disposition* générale*
applicable* aux services communaux.

Art. L. 321-5. – Le Conseil national
des services publics départementaux
et communaux est obligatoirement
consulté sur les modèles des cahiers
des charges types et des règlements
types prévus aux articles L. 321-1 et
L. 322-1, ainsi que sur les revisions
de contrats dans le cas, prévu au
deuxième alinéa de l'article L. 322-2,
de désaccord entre les collectivités
concédantes et les concessionnaires.

H donne des avis au sujet de toutes
les questions qui lui sont soumises
par le Ministre de l'Intérieur concert
nant le fonctionnement des services
publics départementaux et commu
naux.

□ peut émettre des voux sur les
matières mentionnées aux alinéas
précédents.
•

t

Art. L. 321-3. – Le Conseil national
des services publics départementaux
et communaux relève de l'autorité
mentionnée à l'article L. 321-1. H est
divisé en plusieurs sections. Chaque
section peut valablement délibérer au
nom du Conseil national sur toutes
les questions dont elle est saisie à cet
effet

Des arrêtés ministériels fixent la
composition et le fonctionnement du
Conseil national et des sections.

Le Ministre de l'Intérieur nommeles présidents de section et ler mem - J
bres du Conseil national. j

Texte dm pre|o» Je leL

Art 4fl

L'article L. 321-3 du Code dee
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 321-5. – Un Comité
d'allègement des procédures et des
prescriptions techniques est institué
au sein du Conseil national de* ser
vices publics départementaux et
communaux. H recense l'ensemble
des procédures et prescriptions tech
niques qui s'imposent aux coilacti
vités locales. 11 propose toute mesure
d'allégement, de simplification ou
d'unification de ces procédures et
prescriptions en vigueur au 1" Juil
let 1980. La composition et le fonc
tionnement du comiit sont fixés
comme il est dit au deuxième alinia
de l'article L. 531-3. >

Prapt*itiene de le cmmW**.

Art. 46.

Sans modification
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Texte on vigueur.

Code des communes.

OrdwnuiKi n* 45-2640 du 2 novem
bre 1945 sur la codification des
textes législatifs et réglementaires
concernant l'administration dépar
tementale et communale.

Article premier. – Des décrets en
Conseil d'Etat pris sur le rapport
du Ministre de l'Intérieur et contre
signés, le cas échéant, par le ou les
Ministres intéressés, après consulta
tion de la section compétente du
Conseil national des services publics
départementaux et communaux, codi
fieront les dispositions relatives i
l'administration départementale et
communale contenues tant dans les
lois organiques des 10 août 1871 et
5 avril 1884 que dans les lois, ordon
nances et décrets subséquents.

Code des communes.

LIVRE III

Administration
et services communaux.

TITRE PREMIER

Administration de la commune. j
CHAPITRE V

!

Travaux communaux.

Section I.

Dispositions générales.

Art. L. 313-1. – Aucun* construc
tion nouvelle ou reconstruction ne
peut itre faite que ivr production
des plans et devis apyrouvés par le
conseil municipal, sauf tes exceptions
prévées par la loi.

Art. L. 315-2. – Le tarif des hono
raires et autres rémunérations al
loués aux architectes, ingénieurs et
autres techniciens spécialisés, pour
la direction des travaux exécutés au
compte des communes et de leurs
établissements publics ou sur sub
ventions de ces collectivités et éta
blissements, est fixé par décret.

Texto du praiat de lai.
I
!

Art. 47. I

Un code des prescriptions techni
ques propres aux travaux et services
départementaux et communaux sera
élaboré, avant le 1" janvier 1061.
Conformément 1 l'article 1* d- j
l'ordonnance du 2 novembre 1949
sur la codification des textes légis- \
latifs et réglementaires concernant >
l'administration départementale et
communale, ce code sera soumis au
Comité d'allégement des procédures
et prescriptions techniques du Conseil
national des services publics dépar
tementaux et communaux.

Toutes les prescriptions qui n'au
raient pas été reprises dans ce code
à la date de sa validation ne seront
pas opposables aux collectivités
locales.

Art. 48.

Le chapitre V dJ Lire 1* du
Livre m du Code des communes est
complété comme suit : «

!
t

« Section m ,

« Constructions nouvelles
ou reconstructions.

« Art L. 315-13. – Aucune
construction nouvelle ou reconstruc
tion ne peut être faite que sur pro
duction des plans et devis approuvés
par le conseil municipal, saut les
exceptions prévues par la loi. »

t

I
I

PrwfeeltiwM de le commission.

Art. 47.

i diùcation.

Art. 48.

£»r» irrdificatiox
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T.xt» •n vi fueur.

J <■'»./: « -o-u'iy »

C>.!e des comnunes.

Art. L 31S 3. – Les fonctionnaires
des ponts et chaussées et ceux du
génie rural. des eaux et des forlts
apporte',: leur concours à l'exicu-
tien de trai'aux communaux dans les
conditious prévues par les lois
r.' 4S-15J0 du 29 septembre 1941 et
n' 55 P < J d 4 26 jiitle' 1951

Section II

Travaux de défense
contre les eaux ;

C.- d'équipement rural

An. L. 315-4. – Les communes,
leurs groupements et les syndicats
mixtes sont autorisés à exécuter et
A prendre en charge, avec ou sans
subventions de l'Etat, tous travaux
de protectio* contre les inondations
et contre 1; mer lorsque ces tra
vaux présentant pour eux un carac
tère d'intérêt général .

Art. L. 3155. – t'n arrêté, pré
cédé d'une enquête, définit :
– la nature et l'étendue des tra

vaux 1 réaliser ; j
– les modalités d'entretien ou

d'exploitation de l'aménagement ;
– le montant des dépenses pré

vues ;
– la proportion dans laquelle les

communes, leurs groupements et les
syndicat* mixtes sont autorisés à
faire participer les intéressés aux
charges de premier établissement et
aux frais d'entretien et d'exploita
tion.

Les bases générales de la répar
tition de cette participation sont
fixées compte tenu de la mesure
dans laquelle Utacun a rendu Amé
nagement nécessaire ou utile ou y
trouve son intérêt.

L'arrêté peut, en outre, prévoir la
prise en charge de l'entretien ou de
l'exploitation de l'aménagement par
une associaiion syndicale.

Art. L. 915-9. – Le* communes,
leurs groupemeits et les syndicats
mixtes disposent, pour la réalisation
des travaux, des mêmes droits et ser
vitudes que les associations syndi
cales autorisées.

I Text. dê prol«t d, m.
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Texte en vigueur.

T-J « - T- . •» J J

CV.!e des communes.

Lo rivum rement des cotisations
:Us intéressés est poursuivi comme
tn matière d'impôts directs.

Art. L. 31 i 7. – Lorquc larrêté
"nentionné à l'article L. 313-5 a prevu
que les ouvrages seraient remis i
une association syndicale autorisée
chargée d'assurer leur entretien et
leur exploitation et que cette asso-
ciation ne peut être constituée en
temps ••!iie. il est pourvu d'office à
sa constitution.

Jusqu'à la constitution de cette
association. l'entretien et l'exploita
tion sont assurés par le maitre de
l'ouvrage.

Art. L. 31SS. – Un décret en
Conseil d'Etat détermine les condi
tions d'application des articles
L. 313-4 à L. 315-7 et notamment
les formes de l'enquête prévue à
l'article L. 315-5.

trt. L. 3159. – Conf-Tmément au
premier alinéa de l'article 175 du
Code rural, les communes, leurs grou
pements ou les syndicats mixtes sont
autorisés à exécuter et à prendre en
charge les travaux entrant dans les
catégories ci-dessous définies, lors
qu'ils présentent, pour eux, du point
de vue agricole ou du point de vue
de l'aménagement des eaux, un carac
tère d'urgence ou d'intérêt général :

1' Lutte contre l'érosion, défense
contre les torrents, reboisement et
aménagement des versants, défense
contre les incendies ;

Défense «!>s rive? et ii i fond
des rh icrcs non domaniales ;

3 Curage, approfondissement, re
dressement et régularisation des
. anaux et cours d'eau non doma
riaux et des canaux de des*èihe-
r-.ont et d'irrigation ;

4' Dessèchement des R.urais ;
5 ' Assainissement des terres h jmi-
s et insalubres ;
6 * Irrigation, « panùa.'o. c.ilmatage

- • Lniun-ige ;
«' Aménagement, soit da bassin

i'-n cours non domanial ou d'une
jar;ie de ce bassin, soit seulement
r« ua cours d'eau non domat.ial ou
c'jre action de ccl-ii ci .

Texte du projet de loi.

i

i

!

Propositict c » la commission.

!

i



Tea*» vi#v*tr.

Code des comaut*.

Art. L. 315-10. – Les travaux ayant
pour objet le dessèchement de ma-
nis ou la mise en valeur de terres
Incultes appartenant aux communes
sont effectués conformément aux dis
positions des articles 147 A 150 du
Code rural.

Art. L. 315-11. – Conformément
au premier alinéa de l'article 11 de
la loi n* 64-1245 du 18 décembre
1964 relative au régime et à la répar
tition des eaux et A la lutte contre
leur pollution, les communes, leurs
groupements et les synaicats mixtes
sont habilités À entreprendre l'étude,
l'exécution et l'exploitation de tous
travaux d'utilité publique nécessaires
A la lutte contre la pollution des
eaux, A lapprovisionnement et A
lamélioration des cours d'eau, des
lacs et des étangs non domaniaux,
des eaux souterraines et des canaux
et fossés d'assainissement et d'irri -
Cation.

Art. L. 315-12. – Conformément
au premier alinéa de l'article 12 de
la loi n' 64-1245 du 16 décembre
"#64, les communes et leurs grou-pements peuvent percevoir des rede-
nnces pour les aménagements dont j
Ils assurent "exécution : s'agissant
des groupements, la charge de ces
redevances est répartie entre les cul-
lectivités intéressées dans les condi- jttoas prévues aux articles 251-3 I
et L. 2514.

|
i

I

i
!

i
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Text* dit projet i* i*.

(

t

I
!

j

Art 44

L'article anciennemeat codifié
L. 321-1 du Code des communes
devient l'article L 321-2.

Art. 60.

Aux articles L 321-3 et L. 322-1
du Code des communes, les termes
« L. 321-la sont remplacés par les
terme* « L. 321-2 ».

Propo'itiw» de la NmniMiM.

Ait 4 .

San* modification.

Art 30.

Sans modification.
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« . . as.vJ iér.éra! r.e '
se ré tnl * p.i.j , f.\j pjr :a î ,:..
par !e • I ; . t aj li
» onvii.y :.T ::CU -, en r.. rr.'.re
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I.v.itorju;-* -c > v> --n .";u\.;alî !
?e.a fut- u – .' r . e par le preî.*:
Le - ac : V. • en » a' - :..\,r: va' a
Mo-; q . <; .. ; le Je»
mertîj: j ;:i t-.' La dar>. îé.'a2ï ,
Je la .-t ~'..rra à pori.r !.. j-ur '
fv p••.- !a -f nie reur.â.r. ,

Ï-.J' : *. T: C « : Je session ies t
rrembrt n? fertreran; pas i
la maj-jrT j <!a c -n -iil. les dlél.bira- |
t . on - str.it au k-njerr.aln. 1
et alor -- i \ 7int valables quel •
q :e > ??T.hre Jf s votant». »

.t-.; 21 *. j*' les |
Jej\ < jJ k ? r.i.T,s des absents seront

ins.r'i «a frc.ii-verla!. » j
Loi t. 7;î:2 <it 14 ja:" 'S'-it i

« Les drî.fcératZc-rs sont prises i la î
rr.ajo.-iv d«s siffriges expri- '
mé* • j

Les votes rttueillis aa scrutin
pabUc. wWj les fols que le sixième !
des membres pršsents le demanie. i
En cas de pirt-ic. la voa aa prési- jdont e-t i.réponlirante.

Néanmv.r.s . î:s votes sjr les nomi-
nations m- : . j;>j:s J-ra aa s.ratin i
serre' . ;

Le le» svrJi.ns publics. !
énonçant les noms des votatts . est !
reprodJ't <a procès verta ! \
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Ttmt» du pr|j »* «» i»;.
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Propowlîtns de la c«nmit>i«n.

A î.w \ k ildiiiuii 't ! _:

L'article 30 !e la loi du 10 août
1871 relative aj\ C3n?ei.s gt-néraus
es: complété par a*s suif' a' néa
ainsi cença :

€ Un conseiller général empsiché
d'assister à une séance peut donner
à un collègue de son choix pouvoir
écrit de voter en son nom. Vn même
conseiller général ne peut être por
teur que d'un seul mandat. Le man
dat est toujours révocable. Il est
renouvelable i iau n'est pas valable
plus de trois séances consécutives
sauf cas de maladie du mandant. »
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TrrfcE n

REPARTITICN ET EXERCICE
OES CCMPETENCES

(«MU MUIH

Jultic*.

Art . 51.

L'Eut precd en charge les dfpen_*s
de personnel. de matériel et d'équi
pement dJ ser\xe publie de la j is-
tice, qui incoir.baient antérieurement
aux commur.e» et aux département*.
dans 'es rc* prérues aux arti
cles tairci:*

\r; 52.

A la ceir.iB Je de la collectivité I
locaie prof r:* taire. l'Etat acquiert à '
titre jrau.t itupriHè des imneu- jbles et des dépendances de ces in- '
meuble» qii »* nt affectés aux cours
d'assises. tr.bjnaux de jrande ins-
tance, trbaraux d'instance, greffes
permanents et bureaux du livre fon-
cier. con«e is de prud'homme*, tri-
bun?ux d» tw.merce et tribunaux ;
admir.stratif*.

En 1 ab-eme de ce&s'un, la t
commune et 'e département assurent
à l'Eut U i' j..«»r>ce gratuite de ces
locaux pour ils assument les
obligation <,-i incombenl au pro
priétaire.

PrpM.i4m 4* la cin«»iiM.

TITRE U

REPARTITION ET EXERCfE
1 CES COMPETENCES

Cc.rr.ac eur;-*

Justice.

Art. 51

L'Etat prend en chari» y:.« des
uépenscs de personne!, it matériel
et d'équipement du serv.î* public de
la justice qui incombéen' antérieu-

' remen' aux commune» a JX dépai-
lenients.

Il suppose en f les
annuiés des emprunt; ?•»e 'es cullec-
tirités 'ocales ont cv'raris soit
pour la coiutracUon •fimmeublet
affeaêt « ce «erricc p*b.-i. soit veut
des dans eex

Art 52

Les C'tUecltruét !<*-«>» ;<v tenues
de mettre gratuitemrr. ! t '« dispo
sait)* de 2 E'at pour ê~'c af'lectis
par Ni «• xerrire de la
justice les immeubles l el'es s<>M
pfopri-'titres aimi qu» !ct depen-
djicts de ces ifflnf'iî>v. jvi, à la
dMe de >c promnlgT:-!* de la lui.
sont ajifdes OKJI "LUR. NIMsTI. lr -
banaux de grande ms: ar.ee. tribunaux
i'ins'ance, greffes per••·aicnts et
bureaur du hrre foncie*, c-mseiâ de
prud'hommes, tribur.avs ie cum tier
ce et tribunaux aJm'ru'-i:iit

.1 partir de cette m 'se < la dispo
sition. lEtal assure ."e>semble des
obligations qui incombent atr pro
priétaire» de ces immeubles.

LÏ: collectivités loca'et peurcut
aussi céder à l'Etat la propriété des
tntniftbt dont il s'agit dans des
co>dii:tou deierminfes ptr contrat.
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Sénat 307 Tome IV . – 7.

Text# en ligueur.

r.v/î H 9 juillet H10, article 96
– C sera préparé dans les villes '
si s.ign' habituellement les cours |
dj33ii3 >. un hôtel convenable pour
l _> ligsreV du président, des conseil- ;
lîr; Oi auliteurs ci pourront être |
djlîjués pour l'assister, et pour celui I
dl prxureur général, de l'avocat
gînâra*. ou du substitut qu'il aurait
d V îïii NVre Ministre de l'Intérieur

Texte du pro|#t de loi .

Art. 53 .

L'offre de cession à titre gratuit
i*c«t mentionner que, si dans un
délai de dix ans suivant l'acceptation
de l'offre par l'Etat, les immeubles
cédés cessent d'être affectés au ser
vice public de la justice, la collec
tivité locale pourra en demander la
restitution moyennant le rembourse
ment des Impenses réalisées entre
temps. Cette demande ne peut être
refusée.

Art. 54 .

L'Etat est substitué aux droits et
obligations de la commune ou du
département, pour les baux et conven
tions locatives que ce» collectivités
locales ont conclus en vue d'assurer
le logement des juridictions mention
nées à l'article 52.

Art. 55.

Les acquisitions immobilières et
les opérations d'équipement portant
sur des tranches fonctionnelles de
travaux qui sont en cours à la date
de promulgation de la loi, seront
poursuivies conformément aux dispo
sitions législatives et réglementaires
applicables avant cette date.

Les études relatives aux opérations
d'équipement qui ont été réalisées ou
sont en cours & la date de promul
gation de la loi sont acquises à l'Etat,
si ce dernier en poursuit l'exécution.

Art . 56.

Sunt abrogés :
– l'article 96 du décret du 6 Juil

let 1810 contenant règlement sur
l'organisation et le service des cours
impériales, des cours d'assises et des
cours spéciales ;

Propositions de la commission.

i

Art. 53.
Supprimé.

Art. 54.

L'Etat est substitué aux droits et
obligations de la commune ou du
département pour tout contrat, et
en particulier pour les baux et les
conventions Iccatives que ces collec
tivités locales ont conclus en vue
d'assurer le logement des juridic
tions et services mentionnés i l'ar
ticle 52.

Art. 55.

Lorsque la construction ('immeu
bles destinés à recevoir l'une des
affectations énumérées à l'article 52
ci-dessus est projetée ou en cours de
réalisation à la late de la promulga
tion de la présente loi, !a collectivité
locale maitre d'ouvre doit mettre
gratuitemcnt à la disposition de
l'Etat, ou lui céder eu toute pro
priété, les études déjà faites, les
acquisitions réalisées ou les travaux
en cours dans les conditions prévue *
aux articles 51 et 52 ci-dessus.

Art . 56 .

– alinéa sans modification .



– 98 –

Texte en vigueur.

nous fera incessamment rapport sur
les moyens de pojrvoir à l'acquisition
et à l'entretien t lit du bltiment que
du mobilier qui devront être spécia
lement affectés à cet usage.

Décret du 27 février l$ll, article
premier. – Dans toute commune où
se tiendront les assi-es, le magistrat
qui viendra les présider sera logé
à l'h6tel de ville, soit au palais de
justice, s'il s'y trouve des appar
tements commo.les et meublés ; dans
le cas contraire , dans une maison
particulière et meublée, qui aura été
d'avance désignée par le maire.

Loi du 10 auàt 1871
relative aux conseils généraux.

Art. 81 (lois des 29 juin 1899 et
S0 juin 1907). – Sont obligatoires
pour le département les dépenses
ci-après :

e' (Décret n' 58 1281 du 22 dé
cembre 1958, article 39). Les loyers,
entretien, mobilier et menues dé
penses des cours d'assises, tribunaux
de grande instance et tribunaux de
commerce et menues dépenses des
tribunaux d'instance ;

Loi du 21 mars 1896 relative à la
tenue par les juges de paix d'au
diences foraines (JO du 23 mars 1896).

Article unique, 3* alinéa. – Le
Juge de paix et son greffier (appelés
k tenir des audiences foraines) rece-
vront... lorsqu'il y aura lieu A dépla-
cement de leur part, une indemnité
qui sera supportée par les communes
intéressées.

Arrêté du 12 mai 1917.

Art. 2. – Les frais de déplacement
et de séjour du juge de paix et de
son greffier sont remboursés par les
communes suivant les taux prévus
par la réglementation générale en
vigueur pour les fonctionnaires.

Teste du pre|et de leL

– l'article premier du décret du
27 février 1811 sur le logement et
les honneurs dus aux présidents des
cours d'assists ;

– l'article 014' de la loi du
10 août 1871 relative aux conseils
généraux ;

– l'article 10 de la loi locale du
29 mars 1891 ;

– la loi du S1 mar* 1096 relative
à la tenue par lea jugae de paix
d'audience* foraine* ;

Propositions de la commission.

– alinéa sans modification.

– alinéa eans modification.

– alinéa sans modification.

– alinéa sans modification.
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Tekte en vigueur.

recret-Ioi du 8 septembre 1926 Sip-
, rirrant des conseils de préfecture
ft créant des conseils de préfecture
.nt»rdé;artementaux (DP 1027. 4 .
:68 >.

. l-r . 5 2 alinéa). – Dimcuunt
.'t penses obligatoires à la charge des
departements les frais de matérU'l
r.tcessi tv s par le fonctionnement des
:i.bunaux administratifs et de lem <
M' cretariats - greffes.

Cide des communes

LIVRE II

FINAN COMMUNALES

TITKE II

DEPENSES

Art. L. 221 2. – Les dépendes obli
gatoires comprennent notamment :

14* Les frais de loyer et de répa
ration du local du tribunal d'instance,
ainsi que ceux d'achat et d'entretien
de son mobilier dans les communes
sièges de ce tribunal ;

TITRE VI

DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHaPITRE IV

Dispositions applicables
aux communes des départements

de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin.

Texte tu pre et de loi.

– 6 second) du
..< cr«t:ri t!u 6 terteirbre 1926 ;

– l'uticle L. 1212 '14' ) du Code
des (( rrt rn ,

Propositions do la commission.

– tliKéa sans modification.

– «lia 4a saas modification.
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i- v uei c »:r.T. .n 's

ïfition IV.

A'; 1. ."il – S tl
bjlgot cuir.xunal ùes - ï.v?rs:5 r'-vs
•ares po-ir remplir !»< •/ , I.;i:.or.s
laipo'êvs par la lai au * ."su : i.s
(lépense * obïijatoi res >

S Jnt {>:<! gatoircs .

Dans ifs cvmmuni-» «jj; ■îj.i ; it
s.ège d'an tribunal J'i.is'.ja :;. les
d>pen-cs obligatoires Ci>m.>renner.: en
outre les frais d'acquUitua et «{ 'en
tretien des locaux affectés ai service
de ce tribjnal, sous réserve Jîj dis
positions de l'article 1 J .'.i ici
line d j 25 mars 18i1

Code dj tnvj:.

Ari. L. 51-10 1 . – Le !>:»' aéces-
Mkre aux conseils de prjJ'na.n.D?s
c-n fourni par le di'pjrlo:re oi . i'.»
-ont établi*.

Toutefois, lorsque lu e:>"rna:ie a
:nis un local à la d:_-p.>îtUor. du
conseil de prud'hommes, e''e ne peut
le reprendre, sauf a la ier. -nde
cvpiesçe du déparle ve •: ou ce
r>nvil e-t établi .

Code des cjm m .!.; es I

LIVRE i :

FINANCES COMMUNALES

TITRE VI

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Chapitre preuies

Dispositions applicables
eux communes des départements

de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin .

Art. L. 261-1 . – Sm: applicables
1 /ensemble des communes des dé
partements de la Moselle, dj Bas-Rhin
et du Haut-Rhin :

1* Les dispositions des articles con
tenus dans les titres I* i V du
présent livre, à l'exception de celles
des articles L. 212-1, L. 212-5 i
L. 212 a, L. 212-14 ; des 1 *. 2', 4' . '
6'. 14* à 1«\ 19' et 2S' Je l'article

Texte du pra>* de le!.

– le derme' i–éi di t'J'tic'e
L 202-4 du CfJe

i

l
»

– l'article L. Sl - lO- l di Coda du
travail.

Art 57.

A l'article L. 2811 (1*) du Coda
des communes, ont supprimé* les
termes e 14* et 15' de l'artlcle
L. 221 2 ».

Propositions de ta commmion.

– alinéa tupirrie

– alinéa sans mod;f:c<K:on .

Art 67.

Supprrné.

* 1
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Text» *n vigueur.

CVJe J?» communes.

L. 221 2 ; L. 2213 et L. 221-7 ; du
T ce l'article L. 2313 ; du 4' (en
ce Qui concerne les droits de place
perçus dans les halles, foires et mar
chés) du b de l'article L. 231-5 ; des
4* et 9* de l'article L. 231 f ; L. 232 2 ;
L. 241 1 à L. 2414 ;

2* Les dispositions des articles con
tenus dans les sections II à V du
prêtent chapitre.

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNAL!

TITRE ni

POLICI

CuriTKZ II

DIsMsltl*ns particulières.

Section H.

Poutoirs de po!ic« dans It» communes
ci est instituas uns police d'Etat.
Art. L. 132-10. – Les communes

dans lesquelles a été instituée la
police d'Etat contribuent, dans la pro
portion d'un quart, aux dépenses de
ces services.

Un arrêté du Ministre de l'Econo 
mie et des Finances et du Wnlstre
de l'Intérieur détermine les conditions
d'application du présent article.

TITRE VIII

DISPOSITIONS PARTICULIIRES

CfkNTM III

D(sp*siti*n* BppHceMea
•w communes dn dipartemeiits

dM Haute-de-Seine, dv Val die Marne
et de le Selno-Salnt-Denla.

Art L. 183-3. – Les communes des
départements des Hautule-SeJae, de
la Seiae-Salnt-Denis et du Val-de-

T«»r« et de l«l.

Art . M.

Les dùpuxcc * £j présent chapitre
entrect en t'jueur au 1" janvier 1080.

CEAT ;?*! n

Police.

Art. 59.

Les articles L. 132-10 et L. 183-3.
le sixième alinca de l'article L. 221-2
et le dnquième alinéa de l'article
L. 261-4 da Code des communes, sont
abrogés à compter du 1" Janvier 1980.

Frc ::» * : -s ce la commission.

Arï 58.

Le » C.ît«.i.trs du présent cha
pitre cijt'1 cî vigueur aj 1 " jan-
\.(t : sî :.

Cc*r :T«E II

*elice.

Art. 59.

Les . .juaç L. 132-10 et L. 183 3 it
le s.x.t.re aLnta de l'article L. 221-2
du Ci-Oe Tts îommunes sont abroges
â -.i janvier mi .
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Texte en vigueur.

Code des communes

(< Contingents » de police .)

Marne participent, dans la propor
tisn fixée à l'article L. 132-10, aui
dépenses des services de police tncom
bant à l'Etat.

Ln arrêté du Ministre des Finance*
et du Ministre de l'Intérieur déter
mine les conditions d'applicatton dï
présent article.

LIVRE II

FINANCES COMMUNALI S

TITRE n

DKPENSKS

Art. L. 221-2. – Les dépenses obli
gatoires comprennent notamment :

S' Les traitements et autres fraii
de personnel de la police municipale
et rurale et, pour la commune dont
la police est étatisée, le contingent
assigné conformément à la loi ;

TITRE VI

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Ciapitm ranciru

Disposition* applicable*
aux communes dm rtpirtemurtl

de la Moselle, du Bat-Rhin
et du Haut-Rhin.

Section III .

Dépenses.

Art. L. 281-4. – Sont inscrites au
budget communal les dépenses néce*
saires pour remplir les obligations
tapotée* par la loi aua commune*
(dépenses obligatoires).

I Texte du de M. Propositions de la commission .

!

I
I

]i
i
J
!
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Code des communes.

Sont obligatoires :

5* Les frais de la police locale, en
tant qu'ils ne sont pas payés par
l'Etat, et, pour la commune dont la ;
police a été étatisée, le contingent
assigné conformément i la loi ;

LIVRE l

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE U1
POLICE

CHAPITRE PREMIER

Disposition* fénérale*.

Section I.

Pouvoirs généraux du maire
en matière de police.

Art. L. 131-1 . – Le maire est
chargé, sous la surveillance de l'»dmi- ,
nlstration supérieure, de la police !
municipale, de la police rurale et de
l'exécution des actes de l'autoiité
rupéneure qui y sont relatifs.

Art. L. 131 2. – La police munici
pale a pour objet d'assurer le bon
ordre, la sûreté, la sécurité et la
salubrité publiques. Elle comprend
notamment : i

1' Tout ce qui intéresse la sûreté
ei la commodité du passage dans les
rues, quais, places et voies publiques,
ce qji comprend le nettoie.nent,
l'éclairage, l'enlèvement des encom
brements, la démolition CJ la répa
ration des édifices menaçant ruine,
l'interdiction ~e rien exposer aux
fenêtres ou autres parties des édifices
qui puisse nuire ptr sa chute ou ceV.e j
de rien jeter qui puisse endommager j
les passants ou causer des exha'ai- ,
tons nlisibles ; j

| T*«t« dJ pro|«t de UL

!

I

|

[ Propositions do lo commission.

j
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Code des communes. 1

2 Le soin de réprimer les atteintes ,
à la tranquillité publique, telles que
les rixes et disputes accompagnées
d'ameutement dans les rues, le
tumulte excité dans les lieux d'as
semblée publique, les attroupements,
les bruits et rassemblements noctur
nes qui troublent le repos des habi
tants et tous actes de nature à
compromettre la tranquillité publi
que ;

3 Le maintien du bon ordre dans
les endroits où il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que
les foires, marchés, réjouissances et
cérémonies publiques, spectacles,
jeux, cafés. é?lises et autres lieux
publics ;

4' Le mode de transport des per
sonnes décédécs. les inhumations et
les exhumations, le maintien du bon
ordre et de la décence dans les
cimetières, sans qu'il soit permis
d'établir des distinctions ou des pres
criptions particulières i raison des
croyances ou du culte du défunt, ou
des circonstances qui ont accompagné
sa mort ;

5* L'inspection sur la fidélité du
débit des denrées qui se vendent au
poids ou à la mesure, et sur la salu
brité des comestibles exposés en
vente ;

6* Le soin de prévenir, par des
précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours
nécessaires, les accidents et les fléaux
calamiteux, tels que les incendies, les
inondations, les ruptures de digues,
les éboulements dî terre ou de
rochers, les avalanches ou autres acci
dents naturels, les maladies épidémi
ques ou contagieuses, les épizooties,
de pourvoir d'urgence à toutes les
mesures d'assistance et de secours
et ('il y a lieu, de provoquer l'in
tervention de l'administration supé
rieure ;

7* Le soin de prendre provisoire
ment les mesures nécessaires contre
les aliénés dont l'état pourrait com
promettre la morale publique, la
eécurité des personnes ou la conser
vation des propriétés ;

8* Le soin d'obvier ou de remédier
aux événements fâcheux qui pour-

Taxra du pra|at de lai. ' PrafMHttM cto la Nnmiw>M.
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Cece dts « ommunes. !

raiin: être occasionnés par la dua-
gatlcr des an.maux malfaisants ou
féroces ;

9 Le stiia de reglementer la fer
meture annuelle des boulangeries,
'orsque cette fermeture est rendue
nécessaire pour l'application de la
legislation sa; 1 les congés payés, après
consultation ces organisations patro
nales et ouvrières, de manière à
assurer le ravitaillement de la popu
lation.

Section IL

Terroir Je pclice dans les communes
où fst institua e une police d'Etat.

.41. L. 1326. – Le régime de la
police d'Etat est institué dans une
commune par arrêté conjoint du
Ministre de l'Intérieur et du M.nistre
de l'Economie et des Finances, pris
sur la demande ou avec l'accord du
conseil municipal.

Dans les autres cas, il est institué
rar décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 132-7. – Les préfets, dans
les co»;>r.uucs des départemeiits où
a été insti'. la police d'Etat, exer
cent, sous reserre des dispositions
de l'article L. 132-8, les mêmes attri
butions que celles qu'exerce le préfet
dans les communes des départements
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis ei du Yal-de-ilarne.

Art. L. 132-8. – Dans les com
munes mentionnées à l'article précè
dent, les maires restent investis de
tous les pouvoirs de police conférés
aux administrations municipales aux
r. 4\ 5*, 6*. V et 1' de l'article
L. 132-2.

lis sont, en outre, chargés du
maintien du bon ordre dans les
foires, marchés, réjouissances et céré
monies publiques, spectacles, jeux,
cafés, ég'ises et autres lieux publics.

Art. L. 1329. – Les communes
résultant de la fusion de deux ou
plusieurs communes sont soumises
au régime de la police d'Etat lorsque
celle-ci était, antérieurement à l'acte
prononçant 3a fusion, instituée sur le
territoire d'au moins l'une des com
munes fusionnée*

T«v« et, tfe tL j

t
i

i

i

Art . 60.

L'iufUfcn £J d* police
d'Etat est de crc.t, :crsque la conseil
municipal le deaande, dans les com
munes dctées d'un corps de police
municipale * 'a date du 1" jan
vier 1979, r£ur..t !es conditions d'effec
tifs et de catégories professionnelles
définies ftr es Ccciell d'Etat

I

i
i

j
i

Prepcot.ent de la commission.

A: t . 60.

"s ratification

Article t<ioitionncl 60 bis 'nouveau).

* Art L. 132-8. – Le soin de
réprimer les attein'es à la tranquil
lité publique, tel qu'il est défini à
l'article L. 131 -2-2* et mis par cet
article en règ'e générale à la charge
du maire, incombe i l'Etat seul dans
les communes où la police est éia-
tisée.

« Dans tes mèmes communes,
l'Etat a la charge du bois ordre
quand il se fait occasionnellement
de gratds rassemblements d'hommes.

« Tous les autres pouroirs de
police erumérés i l'article L. 131-2
sont exercés par le maire y compris
le maintien du bos ordre dans les
foires, marchés, réjouissances et
cérémonies publiques, spectacles,
jeux, ccUf. t g'ises et a»tres liens
publics. *
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Code des commue > i.

TITRE VIn

DISPOSITIONS PARTICULIERE *

CHAPITRE Itl

Dispositions applicables
aux communes d<s départements

dos HauMt-MM,
d* la Ssino-Saint-Denis

ot du Val-do-Marn*.

Art. L. 183-1 . – Dans les dépar
tements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,
l'autorité supérieure exerce, sous
réserve des dispositions de l'article
L. 132-7, les pouvoirs et attrioutions
définis par la loi des 10-13 juin 1833
et les textes qui l'ont modifiée.

Art. L. 1832. – Dans les commu
nes des départements mentionnés à
l'article précédent, les maires res
tent chargés, sous la surveillance du
préfet et sans préjudice des attribu
tions. tant générales que spéciales,
qui leur sont conférées par les lais,
de tout ce qui concerne la voirie
communale, la liberté et la sûreté de
la voie publique, l'établissement,
l'entretien et la conservation des
édifices communaux, cimetières, pro
menades, places, rues et voies publi
ques ne dépendant pas des voiries
nationale et départementale. l'éclai
rage. le balayage, les arrosages, la
solidité et la salubrité des construc
tion -, privées, les secours aux noyés,
la fixation des mercuriales, l'établis
sement et la réparation des fon
taines. aqueducs, pompes et égouts.
les adjudications, marchés et baux.

Toutefois, l'autorité supérieure est
chargée dans ces mêmes communes
de tout ce q>ii concerne la liberté
et la sûreté de la voie publique sur
les rvJtes à grande circulation.

Ar L. 1S3-3. – Les communes J
d»s départements des Hauts-de- i
Seine, de la Seine-Saint -Denis et du i
Val-de-Marne participent , dans la '
proportion fixée à larticle L. 132-10.
sux dépenses des services de po!ice
incombant i l'Etat.

Un arrêté du Ministre des Finan
ces et du Ministre de !'Ir.:érieur
détermine les conditions i'app'iîa-
tion du présent article.

TMt* du prol«* do loi. Propositions do la commis*' an.

Article additionnel 60 ter (nouveau).

L – L'article L. 1327 du Code
des communes est supprimé.

IL – L'article L. 183-1 du code
des communes est ainsi rédigé :

< Art. L. 183-1. – Dans les depar-
tements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.
le préfet a la charge de la police
de la voie publique sur les routes à
grande circulation en plus des attri
butions de police exercées dans les
communes où la police est étxuée.
conformément à l'article L. 132 } »
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l

Code de la famille
et de l'aide sociale.

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES
AUX DIFFERENTES FORMES

D'AIDE SOCIALE

Art. 189. – Les dépenses résultant,
dans chaque département, de l'appli 
cation des différentes formes d'aide
sociale prévues aux chapitre I" à VIH
di titre ID ont un caractère obli
gatoire. Elles sont inscrites en totalité
au budget du département

L'Etat et les communes participent
à ces dépenses ; leur contribution est
portée en recettes au budget du
département.

.Art . 190 (lot n - 64 643 du 1" juil
let 1964). – Les dépenses résultant
dans chaque département de l'appli
cation des articles 41 à 43 du cha
pitre n du titre II du présent code,
des articles 1" à 7-1. 14, 17, 18. 28
à 32. 38. 37. 40, 44. 45. 4» à 51.
768 à 772, 775 h 781 du titre premier
du Livre II et des titres premier et II
du Livre Œ du Code de la santé
publique et du décret n* 55-571 du
20 mai 1955 ont un caractère obliga
toire. Elles sont inscrites en totalité
au budget du département. L'Etat y
participe ; sa contribution est portée
e* recettes au budget du départe
ment.

Les dépenses des services muni
cipaux de désinfection et des bureaux
municipaux d'hygiène restent toute
fois inscrites au budget de la com
mune. L'Etat y contribue dans les
conditions prévues à l'alinéa précé
dent.

Teste pw|it de leL

Oumi HZ

AeHen eedal* et eanfi.

Art. SI.

Le* charges supportées conjointe
ment au S1 décembre 19T9 par l'Etat
et les ceQectivités locales M appli
cation de* article* 189 et 180 du Coda
de la famine et de l'aléa socUla,
sont réparties dans les conditions
déflnlM d-après :

PrpMiliwr1 de la commission.

CHAPITRE III

Action sociale et santé.

Art. 61.

La répartition des charges sup
portées conjointement par l'Etat et
les collectivités locales, en applica
tion des articles 189 et 190 du Code
de la famille et de l'aide sociale, se
fait en distinguant celles de ces
charges qui sont mises i la charge
de PEtat et celles qui incombent aux
collectivités locales, en application
des articles 62 à 69 et 71 d 77 ci
«près.
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TITRE III

AIDE SOCIALE

iTlVC 11-.,!';, •>•!•» <f' ti'ro I

C'< v,!r» pr«" – Di -»po-itions
générales, procédure et conditions
d'admisïion à l'jile sociale : arti
cles 125-133 :

Chapitre II. – Organisation, attri
butions et fonctionnement des bureaux
d'aide socia!e : 135-140 ;

Chapitre III. – Purlicipjtâon des
intéressés, d.s f-milles et des tiers
tenus à une oV.igatija pécuniaire
envers les bénéficiaires de l'aide
sociale. – Ie.Uba des admissions.
– Modalités de récupération des
allocations : 141-149 ;

Chapitre IV. – Ane sociale aux
familles : 150-156 ;

Section I. – Ai.L- socule aux
familles dont les ressources sont
insuffisantes : 150-153 ;

Section II. – Aide sociale aux
familles dont les soutiens indispen
sables effectuent leur service mili
taire : 156 ;

Chapitre V. – AiJe sociale aux
personnes âgées : 157-163 ;

Section I. – Aide 1 domicile :
158-163 ;

Section JI. – Placement familial
ou hospitalier : 164-165 ;

Chapitre VI. – Aide sociale aux
personnes handicapées : 166-178 ;

Section I. – Dispositions com
munes : 166- 168- 1 ;

Section II. – Dispositions concer
nant les aveugles et grands infirmes :
169-178 ;

Paragraphe l – Dispositions
communes aux deux catégories :
169-173 ;

Paragraphe 2. – Dispositions spé
ciales aux aveugles : 174-173 ;

T»*t# ou pr*i«t d* laL
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P-cpotitions di If csmmistion.
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173 173 ;

Chip :•« \ Je mu- :
17ÏHS1-2 .

! v s w . *. * t . 182 13 ï ;

O.sp'. YIII – ..ÎCijres d'j.J.
s j:ia'e en ma!.t:e de logeaent.
d héb?r;cmcnt f t te réadaptation f »•
c!*!e . 18+1853

A * 147. – Us différents sor\ U-es
d'aile sociale sont organisés dans
ciique département par le conseil
gênéral, conformément aux dispjsi-
tms do l'article 40 de la loi dj
13 a lût 1871 .

TITRE II

PROTECTION SOCIALE
DE L'ENFANCE

CHAPITRE N.

Aide sociale i l'enfance.

Section I.

Dij'iKil'.OhS.

Art. 43. – Les mineurs de l'un
o'i 1 autre sexe entrant oans l'une
des catégories ênumérées ci-apres
sont placés, soit sous la protection,
soit sous la tutelle du service de
l'aide sociale i l'enfance.

Sont placés sous la protection du
service de l'aide sociale i l'enfance,
les mineurs ci-après dont le lien fami
lial n'est pas rompu totalement :
– les enfants surveillés ;
– les enfants secouru ;
– les enfants recue.Ilis temporai

rement ;
– les enfants en garde.

Texte 4j pr»,»t de lal .

Se:tm I

Actio*. t*cia!e.

An. 62.

L'article 187 du Code do la famille
e: de l'aide sociale est remplacé par
les dispositions suivantes :

« .W. 187. – Les domaines sui
vants relèvent de la compétence de
l'Etat. qui en assure le financement :

« – l'aide sociale i l'enfance ;

Propcs.1e.-s de ia ca.-mmiuion.

HttMl I.

.Ut.uii social)!.

A:t . 6i

A'iiN-a «:.s modification.

« .lrî . ; s7 – Alinéa sans modifi
cation.

–- Sitn» R*M.ilicu!iitn.
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CoJe ce 1j famille !
et de l'aide sociale.

Loi m 665v0 d•' I : juillet 19à6. –
« Sont placés sous la tutelle du ser-
tice de l'aide sociale à l'enfaure les
pupilles de l'Etat . *

Art. 46. – D« cret ** 59-101 du
7 janvier 1959 (dépositions réglemen
taires). – Est dit enfant surveillé :

1' Loi n " 7O-459 dit 4 juin 1970,
article 4. – • L'enfaiu confié i un
particulier ou à un établissement ou
recueilli par eux en vertu des arti
cles 377 et 377-1 du Code civil ;

« 2 L'enfant en faveur duquel le
service exerce une action éducative
par application de l'article 2 du
décret n* 59-100 du 7 janvier 1959
relatif à la protection sociale de l'en
fance en danger ou des articles 375-2
et 375-4 du Code civil, quand il en
est chargé par le juge » ;

3* L'enfant confié à un particulier,
à une œuvre ou à un groupement en
vue du placement dans une famille
ou un établissement et dont l'inspee-
tion de la population et de l'aide
sociale assure la surveillance, en
application du chapitre III du présent
titre.

Art. 47. – Est dit « enfant
secouru » l'enfapt que son père, sa
mère, ses ascendants ou la personne
qui en assure la garde ne peuvent
élever faute de ressources suffisantes
et pour lequel est accordée une allo
cation mensuelle en vue de prévenir
son abandon ou d'assurer son entre
tien.

Art. 48. – Décret n* 59-101 du
7 janvier 1959 dispositions régir" en-
taires). – Est dit enfant recueilli
temporairement :

1 " Le mineur qui, privé de protec
tion et de moyens d'existence, par
suite notamment de l'appel sous les
drapeaux du père veuf ou divorcé,
de la détention, de l'hospitalisation,
de la maladie grave ou du décès de
ses père, mère, ascendants ou tuteur,
est confié provisoirement au service
de l'aide sociale à l'enfance ;

2' Le mineur admis dans le service
de l'aide sociale à l'enfance en
»;-*»Kîation de l'article 2 du décret

Text* dm pr«|et de toi.

Art. 62.

,Compétence de l'Etat
t' if mctière d'aide sociale.)

Propositions de lo commission.
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Code de la famille
et ce l'aide sociale .

n 100 da 7 janvier 1959 relatif
a la protection soci'lô de l' enfance
v .i u-n§cr.

49. – Loi n 70-459 du
4 1970. – < Est dit enfant en
;arde :

< 1 L'enfant dont les parents ont,
par l'effet d'une mesure de retrait ,
perdu une partie des attributs de
l'autorité parentale, et dont la garde
se trouve dévolue au service de l'aide
sociale à l'enfance par application
Je I article 379-1 du Code civil ;

« 2 L'enfant confié au service de
l'aide sociale à l'enfance, par appli
cation des articles 375-3 . 375-5 ou 380
da Code civil ■> ;

3 Décret n 59-101 du 7 jan-
ricr 1959. – L'enfant confié audit
service, en vertu de l'ordonnance du
2 fé\ ri :r 1945, relative à l'enfance
délinquante (art . 10, 15 et 28).

Art. 50. – Loi n" 66-500 d'i 11 juil-
Ut 1966. – Doit être immatriculé
comme pupille de l'Etat :

1 L'enfant dont la filiation n'est
pas établie ou est inconnue, qui a
eté recueilli par le service de l'aide
sociale à l'enfance depuis plus de
trois mois ;

2 " L'enfant dont la filiation est
établie et connue, qm a été expres
sément abandonné au service de
l'aide social î à l'enfance depuis plus
de t.ois mois par les personnes qui
avaien' qualité pour consentir à
l'adoption ;

3 * L'enfant dont la filiation est
établie et connue, qui a été expressé
ment abandonné au service de l'aide
sociale à l'enfance par son père ou
sa mère depuis plus d'un an et dont
l'autre parent ne s'est jamais mani
festé à la connaissance du service
pendant ce délai ;

4' L'enfant dont la filiation est
établie et connue, qui a été remis
k titre définitif au service de l'aide

Texte du proiet de tol.

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
en matiire d'aide sociale.)

Frcpciitions de la commission.
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et de l'aide sociale

sociale à l'enfance depuis plus .
d'un an par une personne qui n'avait
pas qualité pour consentir à l'adop
tion si les parents ne se sont jamais
manifestés à la connaissance du ser
vice pendant ce délai ;

5" L'enfant, orphelin de père et
de mère, qui, n'ayant pas d'ascendant
auquel on puisse recourir, n'a aucun
moyen d'existence ;

6' Loi n* 70459 du 4 juin 1970,
article 4. – « L'enfant dont les
parents ont été déclarés déchus de
l'autorité parentale en vertu des
articles 378 et 378-1 du Code civil et
dont la tutelle a été confiée au ser
vice t.e l'aide sociale à l'enfance par
application de l'article 380, premier
alinra, du même code » ; i

T L'enfant confié au service de
l'aide sociale i l'enfance et déclaré '
abandonné par le tribunal en appli
cation de l'article 350 du Code civil .

Section 11.

Prévention des abandns
Enfants secourus.

Art . 51 . – Les maisons maternelles
prévues à l'article 41 du présent code
concourent i la prévention des aban-
dons d'enfants.

Art. 52. – Un secours en espèces,
dont le taux maximum est fixé par
le préfet sur la proposition du direc
teur départemental de la population
et de l'aide sociale et, le cas échéant,
en nature, peut être accorde par la
préposée aux admissions chargée du
bureau d'abandon, notamment en cas
de danger immédiat d'abandon, pour
faire face aux premiers besoins de
l' enfant ; ce secours ne peut pa« être
renouvelé.

Une régie comptable est instituée
à cet effet entre les mains de la
préposée aux admissions chargée du
bureau d'abandon.

•Art . 53. – Une allocatija men
suelle est accordée pour permettre
éventuellement d'assurer jusqu'à la
fin de l'obligation scolaire l'entretien,
la garde ou le placement de l'enfant
«eiiuru .

Tnti du d * la *

Art e:

(Coir.pjtfr ;i d: fSW

Propositions de la ca-nminion.
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r u"fl >1 62-127U on 30 octobre
– t . – - L'allocation peut être
x«rtionnullement maintenue jus-

à dix-huit ans en fa\eur des
r~r.eirs placés en apprentissage ou
; cjrsui\ant des études •

ZOi « 66-774 dt H octobre 1966.
– « L'allocation est terrée en prin
cipe à la mère, à défaut au père,
» defaut aux ascendants. Sur la
iemande. soit de la personne appelée
en application de ce qui précède i
recevoir l'allocation. sut de celle
'.ait effectivement pris 1 enfant en
charge, l'allocation peut être man-
latee au nom de la personne ou de
l'institution charitable qui élève l'en
fant . ou de l'assistante :'ciale qui
en assure la surveillance. Le préfet
peut également décider lue le man
datement aura lie t c>tth il vient
i'etre dit.

« Au cas où un tutear jjx presta-
; ions sociales aurait déjà été nommé,
celui-ci reçoit de plein ! r->it l'allo
cation. ♦

Les taux de base Jans des
cas exceptionnels peuvent atteindre
.e montant de la pension des pupilles
.f-nt fixés par le conseil général .

La quotité de chaque allocation et i
«a Jurce sont fixées par ! 'cision pré- |
fectorale.

Si l' aide sollicitée concerne tn
tnfa. t de moins de troi » ans. le ,
?ecour* en espèces peut. a U demande
le la mere. ctre ver-é directement J

– l'hôtel maternel qui revoit celle-ci •
. » ec son enfant ou être remplacé par |
e placement de l'enfant chez une 1
rnumce ou une ;*aMlenne choisie, ,
ritnbuée et surveillée par le service '
v l'aide sociale à l'enfance

Lorsque ce mo le le seours est
; ri:iqjé. la mere contr.bue sux frais
:e pension par le ier-errent, entre j

.*« .nains du comptable dj service, |
a une mensualité dont le montant est
i:xi par décision préfectorale.

L'allocation est rô.iu,te . sjipendue
" ù s uppnmce si le pere. la mère,
.es ascendants ou la personne qui a ;
.a ibar-e de l'enfant cessent d'être
» r.\«s d . ressources ou n'utilisent
;«5 J'ilîocation pnur les besoins de

T«V« c>u projet 4o loi.

Art. 62.

fCc<..pt:c?ae de l'Etat
Cii n d'aide sociale.)

i

Prcrts de la commission.
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l'enfant . Dans ce dernier cas, la sau
vegarde de l'enfant est assurée par
application des dispositions du
titre I r ou du titre II de la loi du
24 juillet 1SS9 tabrogee imp'tcitement
pa' la loi n 70-459 d i 4 ju : i 1970 :
V. C. c' r. 371 s.).

En cas de légiti'nat.on l'enfant
secouru, une prime peut être accor-
dee, dans la limite des taux fixés par
le p.éfet sur la proposition d-: direc- '
teur départemental de la r apulation
et de l'aide sociale.

Art. 53-1 . – Loi \ 7 i-1254 di
27 decembre 1975. – Lorsque l'inter- '
vention d'une travailleuse familiale '
est de natu e à éviter le placement
d'un enfant au sens de larticle 43 '
du présent code, le service d'aide
sociale à l'enfance assume en tout ou
partie les frais de cette in;->nention .
sur demande du père, de la mère
ou de la personne qui a effectivement •
l'enfant en charge et selon des moda-
lités fixées par voie réglementaire.

Le recours au service d' une aide
ménagère pourra être envisagé pour
proL-nger l'intervention de la travail-
leuse familiale dans le cas prévu à
l'alinéa précédent.

Section III

Mode d'admission des enfants
dans les services

de l'aide sociale à l'enfance.
Art. 54. – Les enfants sont admis

dans le service, quelle que soit la
catégorie dans laquelle ils entrent,
sur décision du préfet .

Art. 55. – Loi h* 66-500 du il juil-
let 196*. – Toute présentation des
enfants en vue de leur admission

comme pupilles de l'Etat donne lieu
à l'établissement d'un procès-verbal.

c Avant d'établir le procès-verbal
d'abandon et de recueillir éventuel-
lement le consentement à l'adoption,
la préposée aux admissions fait con-
naître i la personne qui présente
l'enfant :

< 1* Les mesures instituées par
l'Etat pour aider les parents à élever
eux-mêmes leurs enfants ;

Text* du pro|*t d* la!.

.v-t e :.

(Co?! p.*: " c: de l'Eut
et tiii' -" -.' c'a'cfj socia!e.)

Propobitiont de fi C9*nmission.
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« 2' Les conséquences de l'aban
don : immatriculation comme pupille
de l'Etat entraînant le secret du pla- '
cernent, perte des droits de l'autorité
parentale, possibilité d'une adoption ;

c 3 Les délais et conditions de la
restitution de l'enfant, notamment le
droit pour les parents d'obtenir pen-
dant un délai de trois mois la remise '
immédiate de l'enfant sans aucune
formalité :

« 4 ' Le fait que le placement en
vue de ladoption fera échec à toute
déclaration de filiation, toute recon
naissance et toute demande de resti
tution ;

« 5 La possibilité de demander le
secret de l'état civil de l'enfant. !

< En outre, la préposée aux adm.«-
sions remet â la personne qui dépose
l'enfant une notice précisant les
conséquences de l'abandon et les
délais et conditions de la restitution
de l'enfant.

« Lorsque les parenu ont consenti
à l'adoption en abandonnant l'enfant,
un modèle de lettre de rétractation
portant l'adresse à laquelle elle doit
être expédiée leur sera remis en
même temps que la notice. »

Si l'enfant parait âgé de moins ■
d'un an et si la personne qui le pré
sente refuse de faire connaître le
nom. le lieu de naissance, la date de
naissance de l'enfant, ou de fournir
une de ces trois indications, acte est
pris de ce refus et ladmission pro
visoire est prononcée. Dans ce cas,
aucune enquête administrative n'est
faite.

Si l'enfant dont la demande d'aban
don est maintenue après l'offre de
secours, parait figé de plus d'un an.
la personne préposée aux admissions
recueille provisoirement l'enfant et
transmet immédiatement au directeur
départemental de la population et de
l'aide sociale, avec son avis, les pièces
et les renseignements produits à
l'appui de la demande d'abandon.

Art. 551. – Loi m* 66300 du
Il juillet 1966. – La présentation '
•ecrite des enfants en vue de leur
admis sion comme pupilles de l'Etat

Texte du projet de leL

Art. 62.

(Compétence de VEtat
m matière d'aide sociàle.)

Propositions de la commission.
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peut avoir lieu dans le bureau specia-
lisé, ouvert de jour et de nuit, sans (
autre témoin qu«* la femme préposée ,
aux admissions

Art. 56. – Les femmes préposées
aux admissions sont nommées par le
préfet, sur la proposition du direc
teur départemental de la population
et de l'aide sociale, et rétribuées sur
le budget du service de l'aide sociale
à l'enfance .

Section IV.

Des pupilles de l'Etat .

Paragraphe 1 *. – Tutelle.

Art. 57. – Décret N 61-1305 du
S décembre 1961. – « La tutelle des
pupilles de l'Etat instituée par le pré
sent chapitre est exercée par le pré
fet qui peut en donner délégation
au directeur départemental de la
population et de l'aide sociale. » –
V. infra, décret n" 61-1305 du 5 décem
bre 1961 , article 2 relatif à l'orga
nisation des serrices de l'enfance dans
!e département de la Seine et décret
n 61706 du 12 juillet 1963 relatif
à l'exercice de la tutelle sur les
pipilles du département de la Seine.

Alinéa 2 cb'ogé par la loi
H 64-1230 dn 14 décembre 1964.

Art. - 8. – Le tuteur est assisté
d'un conseil de famille comprenant
deux membres du conseil général
désignés par cette assemblée et cinq
membres nommés par le préfet sur
proposition du directeur départemen
tal de la population et de l'aide
#K-iale.

Ces nominations effectuées pour
quatre ans sont renouvelables. Le
conseil de famille comprend au moins
un membre du sexe féminin.

Le tuteur ou son délégué a>siste
aux séances du conseil et y est enten
du quand il ie demande.

AI. 59. – Loi h' 66-506 du 11 juil-
î 1966. – « Les attributions du

tj:eur et du conseil de famille sont
< t :les que détermine le Code civil,
résine faite toutefois des fonctions

T«*t# du projet d* loi.

Art . 62.

Ccn.pMnce de l'Etat
i i **•d'ire d'nide sociale.)
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c > a:\-roes au* uiUcriers-payeurs gêné-
r-ax dans les départements et au
«îe"îar gtntrc! des finances de la
Sïinj. en ce qai concerne la gestion
des deniers jruf . Maires. Elles cam-
prenrent, en outre, le droil de donner
ta dî refuser le consentement au

à ltntancipation, à l'enga-
gi.rfnt militaire et i l'adoption, k
m.xr.s. dans ce dernier cas, que les
?aren;s aient ccrsenti à l'adoption

d'avoir perdj leurs droits d'au-
t-rité parenta'e

T. a'e-t p£s .? titué de subrogé
tuteur

Djr.» les (a d émancipation, le
tuteur est seul tenu de comparaître
devant le juge du tribunal d'instance.
L'acte d'émancipation est délivré sans
frais, conformément aux dispositions
de l'article 1137 du Code général des
iapits fartic'e - OC7 nouveau ].

A< 60. – Les Liens du tuteur ne
sont pas soumis i l'hypothèque légale
iast'tJée par l'irtcle 2121 du Code
civil

La gestion des deniers pupillaires
*s: garantie par !e cautionnement du ,
casptable.

Art . 61 . – La gestion des deniers
pupillaires est confiée au trésorier- !
payeur généra?

Les sommes eues aux pupilles à ,
Cire de rémunération du travail se
recouvrent sur des états adresséspar le directeur départemental de la j
population et de l'aide sociale et
rendus exécutoires par le préfet. Les
appositions, lorsque la matière est de
U compétence des tribunaux ordi
naires. sont jugées comme affaires
sommaires. Les poursuites ont lieu
comme en matière de contributions
directes.

Les règles prt rues i l'alinéa pré
cédent ne sont pas applicables aux
titres créances des pupilles.

Les fonds sont placés soit à la
Caisse nationale d'épargne, »cit aux
eaims régionales de crédit agricole.

Text* du pr«i«t do Ui.

Art . 62.

(Compétente de lE:a:en matière d'aide

Propositions de la commission.
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et de l'aide sociale.
soit aux caisses d'épargne ordinaires,
soit en rentes sur l'Etat, sauf déro
gations autorisées par le conseil de
famille.

Le tuteur peut autoriser, au profit
du pupille, le retrait de tout ou
partie des fonds appartenant i ce
dernier.

Le conseil de famille, s'il le juge
conforme à l'intérêt du pupille, peut
surseoir partiellement au versement
de l'avoir pupillaire jusqu'à ce que
le pupille ait atteint vingt-cinq ans
au maximum. Cette mesure peut être
prise soit sur proposition du tuteur,
soit sur demande du pupille. Dans
ce dernier cas. un régime de primes
d'épargne est institué en faveur des
pupilles.

Art. 62. – Il est créé dans chaque
département, ou dans chaque région,
une association d'entraide entre les
pupilles et anciens pupilles qui a
notamment pour but d'attribuer à
ces derniers des secours, des primes
diverses, des dots. des prêts d'hon
neur.

Ses ressources sont constituées par
les cotisations de ses membres, celles
des pupilles placés à gages et de
leurs patrons, les subventions du
département, des communes, les sub
ventions de l'Etat, les dons et legs.

Deux membres du conseil de fa
mille font partie de droit du conseil
d'administration de l'association.

Art. 63. – Les revenus des biens
et capitaux appartenant au pupille, à
l'exception de ceux provenant de son
travail et de ses économies, sont
perçus au profit du département,
jusqu'à l'âge de dix-huit ans, à titre
d'indemnité de frais d'entretien. Tou
tefois, sur l'avis du conseil de famille,
le préfet peut faire i cet égard, au
moment de la reddition des comptes,
toute remise qu'il jugera équitable.

Les comptes de tutelle sont approu
vés par le conseil de famille et rendus
sans frais, conformément aux dispo
sitions de l'article 1067 du Code géné
ral des impôts.

Art 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'aide aocMe.)

Art. 64. – Loi M " 70-459 du 4 juin
1970, article 4. – L'enfant réclamé
par son père ou sa mère dans un
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delai de trois mots à compter de
l'abandon ou du consente vent à
l'adoption lui est remis sans forma
lité ni délai.

Lorsque le service départemental
de l'îide sociale 1 l'enfance estime
que les conditions d'existence de la
famille mettent en danger la santé,
la sécurité ou la moralité de l'enfant,
il peut signaler le cas à l'autorité
judiciaire en vue de l'application des
articles 375 1 380 du Code civil

Après le délai de trois mois, la
demande de remise est irrecevable si
l'enfant est placé en vue de l'adop
tion ; dans le cas contraire, il peut
être remis 4 ses parents si le tuteur
estime, après avis du conseil de fa
mille prévu par l'article 58 du pré
sent code, que la remise est dans
l'intérêt de l'enfant. Le tuteur peut,
en cutre, autoriser des remises d'es
sai durant lesquelles sa surveillance
continue i s'exercer pendant un an
au moins ; à l'expiration du délai
ainsi fixé, la remise devient défini
tive. Dans le cas de refus du tuteur,
et lorsque l'enfant n'a pas été placé
en vue de ladoption, le réclamant
peut saisir le tribunal de grande
instance qui statuera.

Si les parents ont été déchus de
leur autorité, l'enfant ne peut leur
être remis qu'après qu'ils aient
obtenu la restitution de leurs droits
selon l'article 381 du code civil. j

En cas de remise de l'enfant , les
parents doivent rembourser, en une
seule foir ou par versements mensuels
échelonnés sur une ou plusieurs
années, la dépense faite pour l'en
tretien de leur enfant, i moins que,
sur avis conforme du conseil de fa
mille, le préfet ne les exonère en
tout ou partie.

Art. 65. – Loi H ' 66-500 du 11 juil
let 1966. – Les pupilles de l'Etat
dont l'âg» et la santé le permettent
doivent être placés pour adoption,
sauf lorsque cette mesure ne parait
pas adaptée à la situation de ces
enfants.

Art. 65-1. – Loi n~ 66-500 du
11 juillet 1966. – L'enfant ne peut
être piacé es vue de l'adoption
qu'après autorisation du conseil de

Texte du wtiit de wL

Art. £2.

(Compétence Ce i'£fat
en matière d'aide sociale.)

Propositions de la commission.
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famille qui vérifie, dans le* condi
tions fixées par décret en Conseil
d'Etat, que l'enfant est juriiiquement
adoptable, et que le ou les adjptants
éventuels présentent des garanties
matérielles et morales saffisantes
pour l'enfant. – V. infra. décet
n 67 4H du 12 janvier l*i? et a"ê?é
d'i 2 > janrier 1967.

Paragraphe 2. – Placement
et surveillance

Art. 66. – Décret n' 53-10i du
7 janvier 1959 (disposition 3 rég'erien-
tiirest . – Dans chaque département,
le préfet , sur proposition da directeur
départemental de la population et
de l'aide sociale, organise un ou plu
sieurs foyers destinés 1 accueillir les
enfants confiés au service de l'aide
sociale * l'enfance.

Ces foyers sont gérés, soit par le
conseil général, soit par la commis
sion administrative de l'établissement
hospitalier dont ils dépendent .

D' 'ns ce dernier cas. ils son: ins
tallés dans drs locaux indépendants
des quartiers d'hôpitaux et d'hospices.

Le directeur ou le responsable du
foyer est nommé par le préfet sur la
proposition du directeur départemen
tal de la population et de l'aide !
sociale.

Le service médical est assuré par
un médecin spécialement désigné à
cet effet par le préfet, sur la propo
sition du directeur départemental de
la population et de l'aide sociale.

Les enfants ne sont maintenus au
foyer que s'il est constaté que leur
état de santé l'exige ou sur une déci
sion motivée du directeur départe
mental de la population et de l'aide
sociale.

Les foyers comprennent différentes
sections groupant les enfants selon
leur fge.

Les nourrissons sont placés, en vue
de leur adaptation 1 l'allaitement
artificiel, dans une pouponnière spé
cialement organisée. Cette poupon
nière est, dans toute la mesure du
possible, installée dans ua local
annexe d'une maison maternel# afin
de permettre, éventuellement, tallai
tement au lait de femme

TMte du ie loi.

Art . 61

(Compétence di l'Etat
en matière sttiaU.)

Propositions de le emmm tiM
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Art. 67. – Le placement familial
est de règle pour les pupilles à
moins que le placement en internat
ou dans un centre de rééducation ,
ne soit reconnu nécessaire dans les
conditions prévues à l'article 74.

Les frères et les saurs sont placés
dans la même famille et, en cas
d'impossibilité, dans la même com
mune.

Art. 69. – Le Lea de placement
du pupille reste secret, sauf décision
exceptionnelle du tuteur prise dans *
l'intérêt de l'enfant ; la mère ou la
personne qui a présenté l'enfant
peut en obtenir périodiquement des
nouvelles.

Al. 70. – Le nourricier est tenu
à l'égard du pupille aux obligations
auxquelles sont assujettis les parents
par la loi du 28 mars 1882 sur l'en
seignement primaire, modifiée par
les lois des 9 et 11 août 1936, et
par la lui n' 46-1151 du 22 mai 1946.
Il peut être autorisé par le tuteur à
envoyer le pupille à l'école que fré
quentent ou auraient fréquentée ses
propres enfants

Art. 71 . – Le pupille qui n'est
plus astreint à l'obligation scolaire
et dont le tuteur n'aura pas jugé
nécessaire de prolonger la scolarité
est soumis à un examen d'orienta
tion professionnelle ; il est placé
soit dans un établissement d'enseigne
ment professionnel, soit en appren
tissage dans un centre ou chez des
particuliers.

Pour les filles, l'enseignement mé
nager est obligatoire.

A la fin de son apprentissage, le
pupille est placé à gages et pourvu
d'un trousseau. Un contrat écrit, dis
pensé de timbre conformément à
l'article 1067 du Code général des
impôts (Code général des impôts,
article 1067) détermine les condi
tions de l'apprentissage ou du pla-
cement i gages ; à moins que l'in
térêt de l'enfant re s'y oppose,
l'apprentissage et le placement h
(ages sont, si possible, effectués chez
les nourriciers. Use partie du salaire
est placée au compte d'épargne du
pupille conformément à l'article 61.

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'aide sociale.)
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Art. 7.~ – Les pupilles sont l'objet
d'une surveillance qu'exercent les
directeurs départementaux de la
popula"on et de l'aide sociale, les
assistantes sociales, ainsi que les
agents des cadres actifs mis à la
disposition de la direction départe
mentale de la population et de l'aide
sociale conformément à l'article 78.

Les visites ont lieu à domicile ;
en outre, une liaison est établie entre
le service, les directeurs d'école et
les institutions.

Le pupille isolé placé dans un
département autre que celui auquel
il appartient est surveillé par les
fonctionnaires du service de la popu
lation et de l'aide sociale du dépar
tement où il est placé.

Les pupilles placés par groupe
dans un département autre que celui
auquel ils appartiennent peuvent
être sv-veillés dans les mêmes condi
tions, à tctins qu'en raisoi de l'im
portance de leur effectif le départe
ment d'origine ne désigne un agent
spécial de surveillance ; la décision
est concertée entre les deux préfets.
En cas de désaccord, elle est prise
par le Ministre de la Santé publique
et de la Population.

Art 73. – Les pupilles bénéficient
de ls surveillance sanitaire générale
instituée rar le livre H, titre I", du
Code de la s?nté publique. Après
six ans, ils sont soumis à l'inspection
médicale scolaire. Us bénéficient, en
outre, d'examens préventifs dont le
rythme et les conditions sont fixés
par le directeur départemental de
la population et de l'aide sociale.

Les pupilles de tous fges dont
l'examen médical ou mental aurait
révélé des troubles nécessitant une
observation approfondie sont dirigés
vers un centre d'observation et de
triage aux fins d'un placement, d'une
rééducation ou d'un traitement appro
prié à leur état particulier.

Paragraphe 3. – Pupilles, inadaptés.

Art. 74. – Les pupilles dont l'état
ou le comportement constaté dans
un centre d'observation ou une
consultation d'hygiène mentale ne

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'aide sociale.)
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permet pas de les confier k une
famille sont placés, sur le rapport
du directeur de la population et
de l'aide sociile, par décision du
préfet, dans un établissement de
rééducation agréé.

Art. 75. – Les mesures de ccrrec-
tion paternelle sont appli*abl>s aux
pupilles i la requête du luterr dans
les conditions prévues aux arti des 375
i 3S1 du Code civil ; l'enquHe pré
vue i l'article 376 est facultatve ;
il n'y a lieu ni i audition ni à inter
vention des père et mère. – Cet
alinéa doit être lit en tenant compte
de la modification des articles 371
à 3S7 par la loi n* 70-459 du 4 jui»
1970. – V. Petit Code civil Dalloz.

Le tuteur peut, d'ap -ès les résul
te .: obtenus et les onclusions des
txamens médicaux, pr. vhiatriques et
psychologiques, et apris avis du direc
teur de rétablissement, mettre fin
au placement et opérer le re rait du
pupille.

Section V.

Vcs enfants protégés par le service
Je l'aide sociale i l'enfance.

Art. < 0. – Loi iT 66-500 du 11 juil-
ht 1966. – Sont assimilés aux
pupilles :

Sauf en ce qui concerne le droit
de consentir à l'adoption, les enfants
pour lesquels le service de l'aide
sociale i l'enfance a reçu délégation
de tous les droits de l'autorité paren
tale à l'exception du droit susvisé,
et, tant qu'ils ne remplissent pas les
conditions de délai prévues à l'arti
cle 50. 2\ 3' et 4% pour être imma
triculés comme pupilles de l'Etat,
les enfants dont la filiation est éta
blie et connue qui ont été abandonnés
au service de l'aide sociale à l'en
fance :

b) En ce qui concerne leur sur
veillance, leur mode a placement et
la gestion de leurs deniers, les enfants
recueillis temporairement et les
enfants en garde non visés à l'alinéa
précédent ;

c) En ce qui concerne leur surveil
lance. les enfants secourus et les
enfants surveillés.

Texte év ar«|«t 4* M.

Art 62.

(Compétence de l'Etst
e » mmtHre d'aide soeta

PretesO» 4m I* conuniuiM.
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Art. 77 – Dans chj.i ie dépjrte-
ment. le itrvice de 1 a.de sociale à
l'enfance est placé sous l'jjtoriié du
préfet. Ce service est a-murê par le
directeur départemental de la .copu
lation et de l'aide socule et par des
inspecteurs ou inspectrices dant le
nombre est déterminé par décret
compte e.u de l'importance du ser
vice.

Toutefois. dans les departemerts
chefs-lieux de circonscription sani
taire et démographique, l'emploi de
directeur départemental de la popu
lation et de l'aide sociale est tenu
par l'inspecteur divisionriaire.

Alinéa 3 abrogé pir décret
h 61-130Î du 5 décen '»re 1961 . –
V. l'article 2 de ce décret (infra, en
annexe) qui, dans le département de
la Seine, confère «m préfet de la
Seine les attribHtio** p-érie» ci-
det<MS.

Art. 7b . – Les fonctionnaires du
service de l'aide sociale à l'enfance :
" ont assistés d'un personnel d'exécu- -
twn. tant actif que sédentaire, dont |
les effectifs sont préleves soit sur le
cadre des agents des services exté- ;
rieurs du Ministère de la Santé |
publique et de l* Population et fixés .•
par arrêté du Ministre £e la Janté !
publique et de la Populatwr» soit !
sur le cadre des fonctionnaires et '
agents des préfectures.

Le personnel actif comprend, en [
outre, les assistantes spécialisées qui
assurent, notammenL la liaison avec |les raisons materneiie;. les mater- [
nités et autres services hrspitaliers.
ainsi que le fonctionnement des cen- -
tres nourriciers.

Il peut être fait appel aux assis- ;
tantes de secteur pour participer à -
la surveillance régulière des enfants ; !
elles «dressent au directeur dépar j
temental de la population et de l'aide i
sociale leurs rapports aiensuels •
concernant les enfants di service. :

Tiif» du Jt iii.

e ;

t i • IZzï
' r i :

Propositions d » la commission.
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Tf*r« en vigueur.

."t •• «. .1 > '■ "dliuitu >

v.V Je Je la umille
«t Je l'ai.le sociale .

. lr*. T:\ – Le directeur départe
mental de la population et de l'aide
sociale choi.-it les parents nourriciers
et patrons. a<sare la distribution des
lavettes et veturc*. passe les contrats
de placement et d'apprentissage et,
d'une manière générale, propose au
tuteur les mesures qui commandent
la protect.cn et la tutelle instituées
par le présent enapitre.

.•lrt . Sr. – Abrogé par décret
n 61 1303 ibi 5 décembre 1961 .

Art . SI . – Loi >» 63-215 du 1 * mars
1963. – L'article 373 du Code pénal
relatif au secret professionnel est
app'Kdble à toute personne engagée
dans le service de l'aide sociale à
l'enfance .

En aucun cas, les dossiers concer
nant les enfants recueillis par le ser
vice ne sont distraits du bureau des
inspecteurs si ce n'est pour ctre remis
au directeur départemental de la
population et de l'action sociale ou
au préfet .

Toutefois, le procureur de la Répu
blique pourra, à l'occasion d'une pro
cédure d'adoption ou de légitimation
adoptive, prenlre connaissance des
dossiers concernant les enfants
recueillis par le service. En toutes
matières. le service de l'aide sociale
a l'enfance pourra, de sa propre ini
tiative ou sur la demande de ce
magistraj . lui fournir tous rensei
gnements relatifs aux pupilles. Les
renseignements ainsi obtenus ne pour
ront ttre revelés à l'occasion d'une
procédure quelconque ni mentionnés
dans une décision de justice. Ils ne
pourront itre communiqués qu'aux
-'Uïistrv* de l'nrjre judiciaire.

Dans tous les cas où la loi ou des j
-t éléments eurent ia production de j
l 'acte Je n -ii - sance, il peut y être sup- I
;>Ue. s 'il n'a pas été établi un acte
île nais.-an.c pr<-\ uoire dans les condi
tions rrivi'c » à l'article 58 du Code
v ivi; et sil y a lieu d'observer le
•" cret , p.r ii.i <» rtif;cat d'origine
.îre.sé ;v;- le J;rc. te.tr départemental
de la pig,-.ii.i' on et de laction social *
« t visé fvr ie rréfc' .Tor.eîb.s , ie in. a ta est tenu l'état
t\wl d' jn p.ip.Iic ou d'un ancien j
pjp.'.ie >.c i E:.:t sera cimmuni.v.é

T»»-» cj r-cj#t «la loi.

* î c2.

«0 .Xict
i"; " '.1.1 c '..-V 'ce' île.)

Propci * c-i de la commission.
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Text* mn «rigueur.

<••1 4e social? a l'enfrict .)

Code de la vamu".e
et de l'aide sociale.

aux magistrats de l'ordre judiciaire
qui en feront la demande à l'occa
sion d'une procédure pénale. Ce ren
seignement ne pourra être révélé au
cours de cette procédure ou men
tionné dans la décision à intervenir ;
toutes mesures devront, en outre,
être prises pour qu'il ne puisse être
porté directement ou indirectement
à la connaissance de l'intéressé ou
de toute autre personne non liée, de
par ses fonctions, par le secret pro
fessionnel visé à l'article 378 du Code
pénal.

Art. 82. – Le contrôle da service
■'effectue par les inspecteurs géné
raux du Ministère de la Santé publi
que et de la Population

Section VII.

Dispositions financières

Art. 83. – Le père, la mère et les
ascendants d'un pupille ou d'un
enfant visé aux articles 43 et 49
dont l'administration a la garde,
restent tenus envers lui de la dette
alimentaire. Les allocations fami
liales ou les majorations pour charges
de famille ne sont pas. dans ce cas,
versée aux parents mais au service
de l'aide sociale à l'enfance ibudget
départemental, recettes en atténua
tion).

Loi n* 66-500 du 11 juillet 1966. –
« Sous réserve d'une décision judi
ciaire contraire, sont dispensés des
obligations énoncées aux articles 203,
206 et 207 du Code civil, les pupilles
de l'Etat qui auront été élevés par
les services de l'aide sociale à l'en
fance jusqu'à la fin de la scolarité »,
à moins que les frais d'entretien occa
sionnés par le pupille remis ultérieu
rement à ses parents n'aient été rem
boursés à l'administration.

Art. 84. – Les biens du pupille
décédé, lorsqu'aucun héritier ne se
présente, sont recueillis par le dépar
tement du domicile de secours et
consacrés, conformément aux disposi
tions de l'article 88, à la création
de dots de mariage ej lueur des
pupilles ou d'anciens pupilles des
deux sexes de ce déparierent .

T«t» du prtfat de toi.

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'aide sociale.)

PrpNitim de la cMMtitsion.
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To*?o «n v {uiur.

t « ii «O

Code de la î_m>lîC'
et Je ! !„ t- : ciak.

ik .-i- •. j 7 ; 3 -< v r «y
(i "o .> . ■■ ;. rr..). – I.e*
hiri - r=. sut.-iï rue !•.* f:îvcs e :
Sïj := cieU"? c -srrir- c -s ~.ir le so--
v.."' . q ii m* > ri "tc.H r< Jr recueil . ;r
1j .-..wenlon d'un r ipû'e. sont tenus
J.' r.'T.Vour.-cr :m dipajtument les
f.--:- J'cnTi'ilir. /enfant . Les
re.irj< pcr,js p:r c département
*T . en r n j ;= qa'à «lue
r 'n.jrren.v

« I.jrsque ..= ;,„n t.j mère d'un
. .t.-et pupille - o::t appelés à sa suc
??««; >n. i's son : tenus, dans la limite
.b ! .itu net qu'il ., recueillent dans
o •: ' .- jccci.-io". d'effectuer le reni-
i'ju '-cncRt pré- a à i'slinéa précé
J.n' . à moins qu'i.î r. 'aient obtenu
la riMuse Je Icr.f_.nt pendant sa
T.i::Drité. ou qjc le préfet ne leur
afcsrJe une exonération totale ou
Pîrtîelle du.Lt resîjour-emrnt. »

A't. S5. – Le préfet après avis du
directeur départemental de la popu
lation et de l'aide sociale, propose le
montant des tredits nécessaires au
f.vctionnemcn' des services de l'aide
sœi.le à l'enfance et provoque leur
inscription au t„d„ot du départe
ment .

I : liquide et manJate les dépenses ;
i? trésorier-pryeur général en a«ure
le paiement

Al . 55 . – n 59 101 du
7 jirtrier 19"9 dispositions rég'e-
r-.) . – Les dépenses du ser-
vi:e compreuûc .

1 1 Les secours de premiers besoins
et les allocations mensuelles accor
dés en application des articles 41 .
f2 et 53 du présent code ;

2' Les frais d'entretien et d'éduca
tion des mineurs confiés au service,
et notamment :

Les frais de séjour dans les établis
« îments ;

Les frais de placement familial ;
Les frais d'habillement ;
Les frais de scolarité ;
Les frais médicaux et d'inhuma-

t.an ;
Les frais de déplacement des mi

neurs et des personnes désignées
fvxir les accompagner ;

Toxto du pro|ot do loi.

Art . 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'a'de sociale.)

Propositions de la commission.
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T«xt« «n vigueur. Texti dv pro|«t d* lai. Propositionc de l « OMmmissian.

>.\»U' tocidif a I fitlance.l

Code de la famille
et de l'ai le s-»cialc.

Les frais d'actes. Je contentieux et
de recouvrement de# deniers pupil
laires :

Les Irais d"a»«urances relatifs aux
mineurs ;

Les gratificaii.>ns dui-r«es aux pu
pilles et assimilés :

3 Les subventions du département
à l'association d'entraide des pupilles
et anciens pupilles :

4' Les frais d'entretien, d'éduca
tion et de transférement des mineurs
surveillés visés au 1 de l'article 46
du Code de la famille et de l'aide
sociale.

Toutefois, pour les mineurs recueil
lis par des particuliers ou des insti
tutions privées, conformément aux
dispositions du titre II de la loi du
24 juillet 1889 i V. Loi H ' 70-459 du
4 juin 1970 Sur l'axtorité parentale :
code ciril, artic'e * 371 à 387], un
arrêté conjoint au Ministre de la
Santé publique et de la Population,
du Ministre des Finances et des
Affaires économiques et du Ministre
de l'Intérieur détermine les cas dans
lesquels peut intervenir une prise
en charge et les modalités de celle-
ci ; – V. arrêté 16 jnm 1961 (J. O.
4 juillet . mvl. ;:r arrêté du 21 no-
rembre 1966 < J. O. 7 iccembre).

5 Les frais résultant de l'action
éducative exerxee par le service en
faveur des mineurs surveillés visés
au 2" de larticle 46 du Code de la
famille et de l'ai e sociale ;

6 Les frais l'entretien. d'éJuca-
tion et de tran»ferem?nt des mineurs
en danger confiés à des particuliers
ou à d' S institutions privées en appli
cation des artir'ts 373 à 332 du
Code civil JV. « t.rV* .775 à 375-8,
nonceau c>.e ri"' !. l»rsqu'i!s ne
relèvent pas de l'ai Je mêliealo ou
de l'aide aux infime* ;

7' Les frais de >êjour des femmes
hébergées en maism maternelle ou
hospitalisées dans les conditions pré
vues à l'article 42 du Co1c de la
famille et de l'aiJe sociale :

8' Les remboursements aux dépar
tements étrangers :

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
ch matière d'aide sociale.)
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Senft 307 iTome 1\ .

Tnti en vigueur.

A de tocia'c a l'enfance.)

Code de la famille
et de l'aide sociale.

â Les dépenses de fonctionnement
eu service, et notamment :

Les frais de vacation, de traite
ment et de déplacement du personnel
rétribué sur le budget départemental
et affecté au service ;

Les subventions aux services sJ-
i;«ux concourant à la protection de
lenfance ;

LEs frais d'imprimés et de fourni
tures spéciales ;

Les frais d'acquisition et d entre
tien du mobilier et du matériel
iffectés au service ;

Les frais de location, d'entretien,
de chauffage, d'éclairage et d'assu-
TiT.ie des locaux.

Sur ks frais de séjour des femmes
• t des enfants visés at titre II dans
'es établissements publics et privés
■ 1 Us frc.s d'entretien et d'éducation
!ts •utiieurs risés aux 4' et 6' de

; 'cr?:c.< S 6. X'. infra, annexe, décret
•t ' îj?-!*-; du 7 janvier 1959, arti-
i'e

.4 *- i~. – Les recettes du senice
tcmrrenrent :

1 Les remboursements des dépar
tements et des familles ;

2 Les versements divers (alloca
tions familiales, majorations de pen
sif revenant à l'enfant, rembourse
ment des caisses d'assurances so-
cia'ts. ttti ;

3 L«* revenu des biens et capitaux
i'is T -■ l'article 63 ;
4 Le produit des successions

recjeilhes en conformité du premier
alinta de l'article 84 ;

5 Le produit et les revenus des
dons et legs faits pour le service au
département ainsi que le revenu
des fondations, antérieurement cons
tituées en faveur du même senice.
au profit des ho. pices et dont ceux-ci
ont l'administration ;

6' Le produit de l'exploitation des
établissements départementaux affec
tés au service de l'aide sociale à
l'enfance.

Art. 88. – Les recettes prévues
aux numéros 5 et 6 de l'article 87
sont employées, sous réserve des

T»»«e éu prélat de loi.

Art. 62.

Cc.i.fiWwc de l'Etat
i i < .a t-c d'alde sociale.)

Freccêrtians de la commiuicn.
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Texta *1 « j.»jr.

* « i i • rlV.'

Code de la Tjriae
iî Je l'aï io s 'Cia'.o

affectut.uns spéciale* imposées par
les bierfa, ;eurs. à la creation de dots ;
de marine en faveur des pupilles
ou d'anc.ms pupilles des deux sexe» ;
ces dots sont attribuées par le conseil
de famille sur la proposition du
tuteur.

Ar:. – Les secours, pensions
et indemnites sont incessibles et
insaisis-ahles. '

Ar». «.<_• – Conformement aux dis- I
positions île l'art icle 11167 du Code ;
général des impôts ( article 1087 nou- |
reaa ) :

ai Le: decomptes des mois de .
nourrice et pensions sont exempts ;
d'enregistrement et du timbre ; 1

b ) Les certificat-. significations.
jugement -, contrats, quittances et ,
autres actes faits en vertu du présent ,
chapitre, des lois des 24 juillet 1889. )
19 avril 1898 et du titre III, section I. :
du présent titre concernant exclusive- *
ment le service de l'aide sociale à
l'enfance sont dispensés du timbre ,
et enregistrés gratis lorsqu'il y a
lieu k la formalité de l'enregistre- '
ment ( Code général des impôts, arti 1
cle 1067 1 sans préjudice du bénéfice !
de la loi du 10 juillet 1901 sur l'assis
tance judiciaire iLoi n " 72 1 du 3 jan-
rier 1972 -.

Section VIII .

Zi.s-;iositions dferses.

Art. !?:. – Le règlement du service
de l'aide sociale j l'enfance est établi
dans chaque département sur la pro- ,
position du directeur départemental ,
de la population et de l'aide sociale
dans les conditions fixées à l'arti
cle 187.

Art. <?. – Le préfet adresse
chaque annie au ministre de la Santé
publique et de la Population un
rapport détaillé sur le fonctionne
ment des services départementaux
d'aide sociale à l'enfance.

Une statistique de la mortalité des
enfants placés sous la protection ou
la tutelle dj service Je l'aide sociale
à l'enfance est établie chaque anrée <
par le Ministre Je Sintê publique
et de la PopuU":" ;

T »**» dj p-jjit d * Ici.

.v. r:

' ("Fr.rf
r ..--. ÏV i .«.vif.'.)

Pro,-Kosit- a -»» d » li Humission.
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T«»*e an vigueur.

*.l •<:«• -• ••

Code Oe la famille
et la; Je sociale.

Tous les c.rq ani, le Ministre Je
la Santé patine et de la Popu
lation prtsente sa President de la
République française un rapport
détaillé exfcsant à tous les points
de vue la sjtJaticn du service d'a:Je
sociale à l'tr-îar:e

TITRE I11

AISE SOCIALE

<*»HÎKE IV

Aide senaie aux familles.

Stcîlcn I.

Aide sccaU aux familles
dont les resrc * rc#s sont insuffmantet.

Art. 150. – Zcjt chef de famille
ayant à sa deux enfants de
nationalité fréscaihe ou qui auront
acquis difin.MeïeM cette nationa
lité par app'.tauon des dispositions
des articles £2 eî s vivants de l'ordon
nance du 13 ccttbre 1945 portant
code de la r... al.té française, peut,
•'il ne dilfcre j.«» de ressources
suffisantes po.r ;es élever. recevoir,
au titre de enfants à charge,
l'aide social à ~a famille.

Est assimUt t a chef Je famille,
la personne t-i de manière
permanente la rr;tr?e matériel'e de
l'enfant.

Art. 151 . – ;. cre ! n* 61-495 du
15 Mai 19ÇI positions règlenen
taires i . – Pc-: cmrir droit à cette
allocation. Its er.fams doivent rem
plir les cu.iJ.î.cns d'âge visées à
l'article 10 de 'a lo: du 22 aout 1946
(Code de la sociale. article
L. 527). Pcj: .cs enfants d'âge sco
laire <»ix a qjuitorse ans », I*admiss.on
à l'aide sociale à famille est subor
donnée à la présentation soit d'un
certificat de scolarité uu d'un certi-
ficat de l'inspecteur primaire attes
tant que l'enfant est instruit dans sa
famille, soit d'un certificat j

Texte du projet de loi.

Mi. 6i

> Co ,., la tence de l'Etat
ru tnain-ré d'aide sociai/«\l

« – J'aide sociale à la famille ;

Propositions d* la commission.

« – alinéa sans modification
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Texta en vigueur.

I
Aide sociale ai'x fa'r il'ei.t !

Code de la famille
et de l'aide soriale.

attestant qu'il ne peut fréquenter
régulièrement, pour cause de maladie,
un établissement d'enseignement j

Pour les enfants de moins de six
ans. l'admission sera subordonnée à
:a production d'un certificat attestant
que l'enfant est présenté régulière*
ment à la consultation de protection
maternelle et infantile, selon les
règles fixées par le règlement dépar
temental.

.4 rt. 152. – Le montant des allo
cations est déterminé compte tenu de
la situation matérielle de la famille
rt des ressources dont elle dispose.

I.es allocations ne peuvent être
supérieures aux allocations familiales

' proprement dites du régime général
servies a-x salariés de la résidence.

-trt . 153. – L'admission au béné
fice des allocations et les voies de
recours sont réglées dans les condi
tions déterminées par le c'iapltr; pre
mier du présent titre.

I.a décision est valable au plus
pjur une an.-Oe, à l'expiration de
laquelle la commission d'admission
examine d'office la situation du béné
ficiaire et décide s';l y a lieu de lui
maintenir l'aide sociale j la famille.

Loi il' 66-774 di 1S octobre 1966.
– Si le titulaire des allocations d'aide
s>ciale à la famille les emplois à
d'autres fins que l'amélioration des
conditions de vie du foyer, l'entretien
it l'éducation des enfants, il peut
e're procédé à l'institution d'une
tutelle dans les corditions prévues jà l'article L. 551 du Code de la '
securité sociale. !

< Au cas où un tateur aux presta- 1
tions sociales aurait déjà été nommé, )
celui-ci reçoit de plein d-oit ies allo-
cations. » j

.4 't. 154. – Les allocations d'aide j
a la famille ne peuvent se cumuler
a\■se les majorations pour enfants
arr.b'ices par l'Etat et les collecti
vités publiques ou avec les allocations
familiales que dans la limite du mon
tant des allocations familiales prévues
par le chapitre II du titre II de la
lii da 22 août 1940 (Code de la fJeu
«-:< sociale, article L. 510 et suivants),
calculées d'après le taux en vigueur i

les salariés de la résidence.

Texte du preiet de tol.

Art. 62.

{ Compétence de l'Etat
en matière d'aide sociale.)

Propositions de la commission.
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Te«t» an vigueur.

i.VVV îoc.c'i û-.r familles. <

Code de la famille
et de 1 aide sociale.

Le cumul demeure cependant auto- ;
rise sans limite en faveur des chefs .
de famille qui sont en mesure de
justifier de l'impossibilité d'exercer
une activité professionnelle et des .
veuv.s ou des femmes seules qui
assunent la charge de leurs enfants.
laïque les enfants ouvrent droit au
bénéfice des prestations familiales.
dans les cocdiucns fixées à l'arti
cle 10 de la loi da 22 août 1946 modi-
fée tCode ce la sécurité sociale,
art'c'e 527 et s-ùa.!s), sans pouvoir .
prétendre en raisen de leur âge aux '
allocations mcnnujcles d'assistance à
l'enfance prévues à l'article 53.

Dans les départements de la Gua
deloupe. de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion, compte tenu .
des dispositions régissant actuelle
ment les allocations familiales, les
allocations d'aide à la famille pour-
ront se cumuler avec les majorations ■
pour enfants attribuées par l'Etat. |
les collectivités publiques ou, le cas
échéant, avec les allocations faim- '
liales. dans la limite du montant 1
des allocations f-miliales détermi- j
nées en fonctica de la résidence du
chef de famil'e et du nombre de ses
enfants.

Dans les zntires départements, les
chefs de famille qui sont en mesure ,
de justifier de l'icpossibilité d'exer-
cer une activité professionnelle, les
veuves ou les femmes seules assu- j
mant la charge de leurs enfants
peuvent cumuler, sans limitation, le ;
bénéfice de l'aide 1 la famille et !
de l'une quelconque desdites presta-
lions. !

Art. 155. – Un règlement d'admi- j
nistration publique détermine les
conditions d'application de la pré
sente section.

Stciien IL

Aide sociale aux familles
dor.t les soutiens accomplissent

le ser'-'ce rational actif.

Art. 156. – Loi *' 76-617 du
9 juillet 1976. – Lorsque leurs res
taurées sont insuffisant™, les famil
les dont 7e* soutiens accomplisses!

Texte du projet de loi.

Art . 62.

(Compétence de l'Etai
c. matière d'aUIe sociale.)

Propositions do la commission.
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Texto on vigueur. Tixti du projet d• loi. Frcpcittions d* ll ovniuim.

i.l de socia'e a l'enfance. i

Code de la famille
et de l'aide sociale.

le service national actif, qu'elles rési
dent ou non en France, ont droit
à des allocations dont le code de
calcul est fixé par décret en Conseil
d'Etat.

Ces allocations sont à la charge
du budget de l'Etat Elles sont atetr-
dées par l'autorité administrative.

CHAPITRE \

Aid* sociale aux personnes tgtes.

Section L

Aide i domicile.

Art. 155 tD. n• 62-443, 14 acril 1962,
art. 1 **) il ». – L'aide i domicile peut
être accordée soit en espèces, soit en
nature.

L'aide en espèces comprend une
allocation simple, l'allocation de
loyer prévue à l'artic'e 161 du
prisent code et. le cas échéant, une
allocation représentative de services
ménagers. L'allocation simple peut
être accordée à taux plein ou à taux
réduit, compte tenu des ressources
des postulants telles qu'elles sont
définies à l'article 159 du présent
code.

L'aide en nature est accordée,
sans préjudice de l'application des
dispositions relatives à l'aide médi
cale à domicile, sous forme de ser
vices ménagers.

Des décrets détermineront 2e taux
de l'allocation simple, les modalités
d'attribution de l'ai<le en nature et
de l'allocation représentative des ser
vices ménagers ainsi que les condi
tions dans lesquelles sera assurée la
coordination entre le présent texte
et les dispositions relevant des
régimes de sécurité sociale.

l > Ig-pcvtions réglementaires

Art. 62.

tlompiWMce de l'Etut
eu umtière d'aide sociale.)

« – l'allocation eirple visée à
l'article 158 ;

« – Alinéa sans modification.
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T«\*« «n t fcur.

'.I. . 1* S* .t

l'oJ? ,:o "a famlii'
Ci .> /j .:<? 5«K-:a!e.

OurtTRE M

Aida sociale
aux pirsonnm handicapées.

{Intitule »*. ivi/a , L «j' 75534.
30 juin i9rj. art . 4S-I i .

Art. 166 orempluc«. L m 75
30 juin 197J. art . 4Slh . – Toute i
personne handicapée dont l'incapa- 1
cité permanente est au moins éj*le '
au pourcentage fixé par le décret
prévu à l'article 33 de la loi n 73-534
du 30 juin 1973 ou qui est. compte
tenu de son handicap, dans l 'impossi
bilité de se procurer un emploi, peut
bénéficier des prestations prévues
au chapitre V du présent titre, à
l'exception de l'allocation simple à
domicile.

Il n'est pas tenu compte. le cas
échéant, dans les ressources du pos
tulant, et des lors que l'objet de la '
demande est en rapport direct a\ec
le handicap, des arrérages des rentes
viagères constituées en faveur de la '
personne handicapée et visées à l'arti
cle 8 de la loi n 69-1161 du 24 dé
cembre 1969 portant loi de finances
pour 1970.

-4rf. 167 ir«-» L. u' 7S X!4.
30 juin art . 30 ). – Les
centres d'aide par le travail , com
portant ou non un foyer d'héberge
ment, offrent aux adolescents et
adultes handicapés. qui ne peu
vent, momentanément ou durable
ment, travailler ni dans les entre
prises ordinaires ni dans un atelier
protégé ou pour le compte d'un cen-
tre de distribution de travail à domi- >
cile, ni exercer une activité profes
sionnelle indépendante, des possibi
lités d'activités diverses à caractère
professionnel, un soutien médico-
social et éducatif et un milieu de
vie favorisant leur épanouissement
personnel et leur intégration sociale.

Un même établissement peut com
porter une section d'atelier protigé
ou de distnbur.or. de travail à domi
cile et une sc:t.rn d'aide par le ,

Texte eu ce cl.

V. 'J.

U'ofKtii !ï' iTt :t

« – l'aide i.x personnes
handicapées, à Icucfticn des pres
tations serv tes en tertu Ce l'article 166
et des frais dheher,:trrcnt et d'entre
tien visés à l'artiîe 1CS et à l'ar
ticle 711 de :a 1 i n* 75534 du
30 juin 1975 ;

Propositicns ca '• commissisn.

« – l'a..ctùlicn compenn:~ict et
l'allocation ctjUur tu-lle préraes aux
articles 39 (t 59 de la loi n* 73-534
du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées ;

* – le fohctwiinement des éta
blissements d'CéCe par le travail et
de rééduccises jTc/rssionn*:'e prévu
à l'article ICC.»
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T*xtc «n vigueur.

Personnes handie*p**t )

Code de la familie
et de l'aide sociale.

tn.i.:. Nonobstant les di*po>iti»ns
f au dernier alinéa de l'article
L 323-32 du Code du travail, des
éa.:.pes de personnes handicapées
b.re:.>- d'une admission dans un
cj: « ou une section d'aide par le
tri . i-i peuvent être autorisées à
eïczer une activité & l'extérieur de
1 e!aV.:ssement auquel elles demeu-
r:~.t rattachée suivant des modalité*
ça. seront précisées par décret

loi (remplacé. L. r' ~I-5x?.
i ; ; ' ill et 1971. art. 10 ; pu :»
L ' 7Î531 30 juin 1975. art 4311)
(4 – Les prix de journée ou toutes
a.-rcs modalités de financement de
1 exaltation des établissements de
re . location professionnelle et d'aide
rar le travail agréés pour recevoir
ces bénéficiaires de l'aide sociale
au\ personnes handicapées sont fixés
par voie réglementaire.

l' i comprennent, d'une part, les
fra.i concernant l'hébergement et
I entretien de la personne handica
pée et. d'autre part, ceux qui sont
d.rectement entraînés par la forma
t .on professionnelle ou le fonction
nement de Tatelier. et notamment
les frais de transport collectif dans
ces conditions fixées par décret .

Les frais d'hébergement et den-
tret:.ei des personnes handicapées
d»j les établissements de rééduca
tion professionnelle et d'aide par le
travail ainsi que dans les foyers et
f jyers-logement sont à la charge :

I' A titre principal, de l'intéressé
lui-même sans toutefois que la contri
bution qui lui est réclamée puisse
fire descendre ses ressources au-
dessous d'un minimum fixé par
di.ret et par référence à l'allocation
ax.t handicapés adultes, différent
•ïlja qu'il travaille ou non, majoré,
le cas échéant, du montant des ren
tes viagères visées & l'article 8 de
la loi a* 691161 du 24 décembre 1969
pirtant loi de finances pour 1970 ;

2' Et, pour le surplus éventuel,
de l'aide sociale sans qu'il soit tenu
o-npte de la participation pouvant
être demandée aux personnes tenues
à l'obligation alimentaire A l'égard
de l'intéressé, et sans qu'il y ait lieu
t l'application des dispositions reU-

Texte du prelef d » Ul.

Art . 62

(Compétence de lEtat
en matière «Trie ncV*.)

Propositions de la cemmlisien.
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T»xt« en vigueur.

t Personne* handicapées )

Code de la famille
et de l'aide sociale.

tives au recours en récupération des
prestations d'aide sociale lorsque les
héritiers du bénéficiaire décédé sont j
son conjoint, ses enfants ou la per-
sonne qui a assumé, de façon effec
tive et constante, la charge du handi
capé.
Les frais directement entraînés par -

la formation professionnelle ou le
fonctionnement de l'atelier sont pris j
en charge par l'aide sociale dans les î
conditions visées à l'alinéa ci-dessus,
sans qu'il soit tenu compte des res-
sources de l'intéressé.

Art. 168-1 (abroge a compter de <
lentrée en rigueur de Varticle 9 de
la loi n* 73-534 du 30 juin 1975,
L. r. " 75534, 30 juin 1975, art. 58-1 * ;
date fixée au 1" octobre 1975,
D. n' 75-1195, 16 déc. 1975, art. 9 ).

Art. Vjé (deuxième alinéa modifié,
L. n' 71-563, 13 juillet 1971 , art. 12).
– Le pourcentage d'infirmité est ap
précié su'vant le barème d'invalidité
prévu à Favant-dernier alinéa de l'ar
ticle L. 9-1 du Code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de
la guerre.
Art . 170 et 171 (abrogés en tant

qu'i'.s concernent les enfants de moins
de vngt ans, D. m* 75-1195, 16 décem
bre 1975, art. 11 ; puis entièrement
abrogés, D. n' 77-1549, 31 décembre
1977. art. 18 1).

Art. 172 (abrogé, D. w" 77-1549,
31 décembre 1977, art. 18-1).
Art. 175 (modifié, L. »' 72416,

5 juillet 1972). – Par dérogation i
la réglementation en vigueur en ma
tière de marchés de fournitures, les
services et établissements publics de
l'Etat, des départements et des
communes, ainsi que les entreprises
nationalisées doivent, au profit de
tous les travailleurs aveugles, de
même qu'au profit des travailleurs
handicapés, tels que définis par la
loi n* 57-1223 du 23 novembre 1957,
traiter par priorité, pour leurs
commandes d'articles dits de « grosse
brosserie », de savons et de savon
nettes, de cirages et encaustiques,
soit avec les organismes, associations
ou institutions de handicapés, d'aveu-
g'es et pour aveugles, reconnus d'uti-

Texte du projet de ML

Art. 62.

(Compétence de l'Etat
en matière d'aide sociale.)

РгормЖоп» 4» !• (мтШи.
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Texte en vigueur.

Ft '.-•>•• >.r* h.i >: l \- ij'- i •• ,

Ci'Jo do 1J
1 1 Je laide s \

iité publique ou déclaras. *».t avec
les coopératives JaieJi'es et pour
aveu.'les ou de tra . a.'.eurs hanJi-
capes.

Los collectivûés et entre
prises nationalisées ci-imas dési
gner ne peuvent faire appel i d'au
tres fournisseurs qu'en eu de refus
de ces organismes. Ces dernieis doi
vent être agréés corjo.rte.nent par
les Ministres chargés de la Santé
publique et de la Sicjr.'i iociale.
du travail, de l'emploi et le !a popu
lation.

Les mesures néce.-sair.s p)r assu
rer l'application des deux alinéas
ci-dessus, notamment les cml.tions
de vente et de protec!:» lu travail
des aveugles et des travailleurs han- 1
dicapés. ainsi que les conditions
d'agrément des or;an.s:neî, coopéra
tives. associations ou institutions
d'aveugles ou de han J.capés sont 1
déterminées par décret . Ce décret
précise le degré d'infirm:'.e les aveu
gles et travailleurs haniicapés et 1
leur proportion minimale. nécessaire '
pour que les organismes. coopéra
tives. associations o1 institutions
puissent benéficier des -I.ssjsitions
ci-des«us.

■W. 177 1 airogé à ci - ;;-* de l'en
trée m rigueur de 9 de la
loi n~ ÎSS34 di 3<> 1975.
L. n 75- >34. 30 juin 1l»75. irt. 5S-1 ;
tiare fixée at l" orra"» e 1975,
D. n " 75 1 195. 16 /ii–f.bv 1975.
art. in .

I.oi d'orient an
en .a\eur des petsunn»s hanJ.capées

n' 75-334 du 30 ju:n 1375.

.l't . 7. – L – Les fra.s d'heber-

gement et de traitemer : dans les f
établissements d°édj;a.i>r. spéciale ;
et professionnelle ains: ?a les frais
de traitement concourant a ; îtte édu
cation dispensée en d-h de ces
établissements. 1 l"e\cep':c>3 les dé- J
penses incombant 1 TE'.it en appli
cation de l'article 5. sar.: intégrale
ment pris en charge par I?s régimes
iissurance maladie, di-s ta limite
des tarifs servant de bis» ai calcul
des ; relations. i

Texte du projet de loi .

Art . CJ.

Co .t 1,-nre de 'fin"
il î-'e d'aiile socic'e.)

Ptcpcsltiens de la ownissier.
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Taxt* en vigueur

liY'S 0.wtr* ijri'hcapécs >

Loi d'orientation
en fawur des personnes hand.môcs

n' 75-534 du 30 juin 1975

En consequence sont mo Iifiés :
1' L'article L. 283 du Code de la

Sécurité sociale et l'article 1038 du
Code iura! dans lesquels sont insérés.
respectivement entre les alinéas a
et b et entre les alinéas 1' et 2*.
un alinéa a-I et un alinéa l'-I ainsi
libellés :

« La couverture, sur décision de
la Commission d'éducation spéciale
créée par l'article 6 de la loi n' 75-534
du 30 juin 1975. des frais d'héberge
ment et de traitement des enfants ou
adolescents handicapés dans les éta
blissements d'éducation spéciale et
professionnelle, ainsi que celle des
frais de traitement concourant à cette I
éducation dépensée en dehors de ces
établissements, à l'exception de la
partie de ces frais incombant ? l'Etat
en application de l'article 5 de 1 _ loi
n" 75-534 du 30 juin 1975 » ;

2" L'article L. 286- 1-I du Code de
la Sécurité sociale qui est conpioté
ainsi qu'il suit :

« 6" Lorsque le bénéficiaire est un
enfant ou adolescent handicapé pour
les frais couverts au titre de l'arti
cle L. 2G3 -a -l. » :

3' L'article 8-1 de la loi n * 66-509
du 12 juillet 1966 modifiée q i : est
complété par un parasraphe a-nsi
rédisé :

« Font i galement partie des pres
tations de ba»e la couverUr-:. .- ur
décuion de la Commission <ic 1 ica-
tion .spéciale creie par l"ar::el ; 6 de
la loi n " 75 534 du 30 juin 1'<75 , des
frais d'hébergement et de tra;::.nent
des enfants ou adolescents ha .. hea-
pés dans les établissements de loca
tion .-péiiale et professionnelle iinsi
qu- celle des frais de t.rare lient
concourant à cette éducation I. - îk-i-
sée en dehors do ces établi--*e n Mis.
à l'exception de la partie de c.-j fraiô
incombant & l'Htat en appUcav>*i «le
l'article 5 de la loi n" 73 3Î1 du
30 juin 1975. »

II . – A difau' de prise en .• . . r.e
par l'a.*.- uranee maladie, ces îra:s
sont corner* s au titre de l'aile aie
sans qj'il s..t 'c.u compte d ;= res
sources de la Il n'es' c;vcé •

Texte du prciet de loi.

Art . 52.

( Con'ff tt iu'0 < le l'Etat
en i e sociale.)

Propotrtien» ce !• commission.
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T« K»• en vigutur.
ti'trsonnrs hand'.i- ee *)

!
Loi d'orientation i

en fa\tur des personnes hanj.eapees
n " 75 534 du 30 juin 1973

jjiun recours ei récuperation des
prestation? d'aide sociale à '-encontre
de la succession du bênef.::aire dé-
céde lorsque ses héritiers sjnt son
c.nj<int, ses enfants ou IJ personne
qj: a assumé, de façon f.:e?tive et
tvrstante. la charge <i~ handicapé.

CIUPIIKC \ IL

Aide médicale.

Voir irifra ;

Art . JiJ. – Les dispositions du
présent chapitre sort également
applicables aux malades rr.er.taux et .
aux personnes \ isées aux articles 214
et suivants du Code de la santé |
publique relatifs à l'organisation et
au fonctionnement de la lutte contre
la tuberculose, sans préjulice des
«Impositions des articles L. 326 et
su.vants du Code de la santé publique
relatifs à la lutte contre les r-aladies
mentale*.

< 'IHPITRE VIII

M«sure d'aide sociale en matière de
logement et d'hébergtmant et de
réadaptation sociale.

Art. 1U IL». n 61-495, 15 -ai 196 1 .
c-:. 9). – Les personnes dont les
ressources sont inférieures à un pla
fond fixé par décret peuvent béné
ficier de l'allocation prévue à l'arti-
c'e 161 du Code de la famille et de
l'aide sociale .

X. D. n° 61-49S. 15 rai 1961 ,
art . 1" : JO 19 mai 1961 )

.•tri . Jiî. – Bénéficient. sur leur
demande, de l'aide sociale pour être
accueillies dans des centres d'héber
gement et de réadaptation sociale
publics ou privés les personnes et les
familles dont les ressources sont
inMuffisantes, qui éprouvent des diffi
cultés pour reprendre ou mener une
\ ie normale notamment er. raison du

T*xt* du p-JV dm lai . j
a t 6 :

tCo p.- •* ■' 3 • t Z'
rit r-c' ï * J J - ' •

t
i

i

< – les rj'unjij iMurance-
maladie pris** e.t ?Uir;s par l'aide
sociale ;

< – l'aiJe lis malades
mentaux et ait tMbw-xi'sjf ;

i

t

♦

t
!

« – l'aile si matière de
logement, i'Uibcrgïaiîat et de
riadaptatiai sxiale visis aa cha
pitre VIII dî titre m. t l'excep
tion du servi?» syttl »a i t l'ar
ticle 1831 . •

i
i

!
i
i

i

!

Propositions d* la etifiunn.

« – alinéa sans .

« – alinéa sans .

« – alinéa sans •
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Texte en vigueur.

■ Fft-iViiS handicapées )

Loi d'orientation
tn fzxtur des personnes handicapées

r. 75-534 du 30 juin 1975

minvue ou de conditions défectueuses
<!e logement et qui ont besoin d'un

matériel et psychologique et.
le tihéant, d'une action éducative
t< mp<jr«iie.

Le décret prévu à l'article 202
da i resent Code précise les caté-
, oï:is ce personnes et de familles
pouvant bénéficier de l'alinéa précé-
der.t . Le même décret fixe pour tout
>a f 3:'tie des catégories de personnes
et 'ie familles intéressées une limite
à «: : rée de l'aide sociale accordée. -

.î r:. IfîJ *OrJ. « 60126, 25 »<o-
.■i . Ire 1960, crt. 5 ). – Dans chaque
département doit être créé un service

qji a pour mission, en liaison
~\c : le service départemental d'hy-
;:ir.e - c::a"c :

1 V - rechercher et i'actuell'ir 'AS
en danger de prostitution ,

i : ùe It-.r fournir l'assistance dont i
7*u\ent avoir besoin, notam-

rv.r.t fi leur procurant un placcuent
iars ur les établissements \ I -- à
l'art:t> 1S5. j'Inëa 2 ;

2 IA rtreer toute action
tn faveur des ptrsome * qui

»<. I '. r-, â la prostitution.

1 - : vp-- n -es de fonctionna .nent
it Ice ont un caractère ob'isa-
t !::>> -.>nt inscrites en totalité
ài 1 j' ê - * da département. L'Etat y

i-ns les conditions pré-.ues
à l'i-t.c'.e 19'. Le service est placé '
to-s . iu*-r.te du directeur départe- t
sr< r.tti > .a 7«puIat:on et de '.'ajti.-n
t •: i>

T«»<e d*j (itirt de lci.

iZ.

•'Ce -..pit««re "Etat
t »! te socioîe ).

PrepositterM de la commission.

« i\s ; c-.rcs sont Tccujilii.i •
-.cnî dans v» état prenne:

rel de Isc-.ot sanitaire et sonr.'e
de. s .V .-'rcrewent. Cet itnt, j »<-
sc'.k a < fc.îcil gcnérct lors du rcte
cf« !... ;>c : dipartcmentcl, doit j fr-
mett'C .\i Cî"-7"sr«ison mre Iexrr, c
j»v.- .
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T*xt* •- vigjajr.

Code de ta fannLe
<t «le l'aul • 3>,.aie.

TITRE IV

lit posIttonS coU •Hune<
our rente* forme * d'à -Je sociale.

Art. 1M. – Les décrets fixant les
taux des al locations et majorations
ainsi que les plafonds des ressources
sont contresignés par le Ministre de
la Santé publique et de la Popu
lation. le Ministre de l'Intérieur, le
Ministre chargé du Budget et. le cas
échéant, le Ministre du Travail et de
la Sécurité sociale ou le Ministre
de la Défense nationale et des Forces
armées. Ils ne pourront en aucun
cas réduire les taux et les plafonds
en vigueur à la date de publication
du décret n* 53-1186 du 29 novem
bre 1953.

TITRE Ili

Aide sociale.

CHVPITKÏ Y

Aide sociale aux personnes àg*es.

Ar. 157. – Toute personne âgée
de soixante cinq ans privée de res- ,
sources suffisantes peut bénéficier.
soit d'une aide à domicile, soit d'un
placement chez des particuliers ou
dans un établissement.

Les pervnnes âgées de plus de
soixante ans peuvent obtenir les
mêmes avantages lorsqu'elles sont
reconnues inaptes au travail par la
commission d'admission complétée
comme il est in.l.qué à {'article 130.

T*«t* dj p"J*iî d » ta*.

Art 63.

L'article 188 du CVie de la famille
et de l'aide sociale est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art . 188. – Les domaines sui
vants relèvent de la competence des
collectivités locales, qui ea assurent
le financement :

« – l'aide ssc•sli act personnes '
agées. à l'except.oa di 1 all.vation '
simple vi*-e à 1 art) sl & 153 ;

Propositions di le nmmistion.

Art 53.

Alinéa sans modification.

« Art . 188. – Al'néi saas modi
fication.

« – alinéa tint moi:f:oa'ion ;
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Ti»*t tn vigueur.

.. c * I *. t •* *

C -\ }a fxii:::.-
t : i • . _ de s-k-ù.c

c-..:.-n I

- l.' -t. . uOtMVî.V.

A*Z. 1Z : – r«:*tr w fc'i'--.' î .
1 ; 15-2 yt .. LCsiltohS rt-y.v-
t -*• – l'i.J. - domicile peut
i . - - ri»'? «. .* t ". »o:i e:i

J.V.

L' j.tie i ". comprend une
t.lvjlion •. j a.iocation de I««>e ."

IV .-....» 151 du prénent code
£■". I.* t .. t ..::. une allocation
; "f -ent -t;. ; -tnices ménaïi-r».
L j . *eatii>n ;, ut être accorde-. -
1 ! j .:\ pK.r . ;• *. j\ réduit . compte
; • : ' di" r..-î r» des po?!u!;.ir-
ù-.'f quV. lc ; • definies à l'ar-

159 (i .: ; . t - . - : code.

I. aide i3 ri'.rt est accordée. si.n
, r.-jjJice ce . i;;..cation des d.spo-
? *. '" 5 riiai.-.t • a Inde médicale a
t! .–.. elle . ï - - - : . rme de service»

Des decTt "- " ir.mineront le taux
t .- 1 aUoc.t.ir. i.r.f'e. les irnda'.uôs
d j'tribution rt laide en nature et
de i'jilocati;; it ; "vientative des ser
vies menacer ; a.z.h que les conii-
:. jrs dans !t{;j«.lts sera assurée la
c < Td.naiiôr. cre ie présent texte
:* les d.f;af.". r.j relevant des
re.a.nies de 'tc-r.'î sociale.

.*"* ; 5j ,!emenf ahrogi,
t' t 62-443 j * c "*.* 1962. art . 2 >. –
L'ensemble et s rcc.-ources de toute
rj* are, cor.j't r,r tenu des pres
! a:.jns faTiùii.tf de l'aide a i 'en-
fjTîce et de ji.ze a la famille et y
ci–pns ainsi que les
ere-ances al..rtr..i.res auxquelles peu-
ver.t préteni -t . ti .rtéresses. ne put
i.pa»ser un ri qui est fixé par
d -oret

An. ;«)•. <<.• r D. 62 44 !.
14 jrrîJ ; fc'r. et 2 >.

.■t *?. UjI ■' -• t2-495. i > ! '«*1 * t
i*: < l' . – Vr.e alloca>..-n d.'*:.-
"* - ' a cor-.; •!:«. r jne parî.e ie ly.r
I V#r p j : i': t accordn- ja

Texte du projet da lai .

Art . €3.

1 {t'ott bt ilt .< to *' * '" I c'â e «
t"' >rnit •>■ '!> iVa'iie f .

Propciitions de la C3--TVis>«i.
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Text» «n vigueur.

i Personnes ugt.es.)

Code de la famille
et de l'aide sociale.

sonnes âgées dont les ressources sont
inférieures à un plafond fixé par
décret.

Art. 162. – Les personnes âgées
visées à l'article 157 ne disposant pas
de ressources supérieures à un pla
fond qui sera fixé par décret peuvent
obtenir, outre les allocations prévues
aux articles 158. 160 et 161. la carte
sociale d'économiquement faibles.

Cette carte ouvre droit :

1 ' A l'inscription sur la liste d'aide
médical** à titre total ou partiel,
compte tenu des régimes d'indem
nisation ou d'assurances sociales dont
bénéficie déjà l'intéressé et de l'aide
qui lui est due au titre d'une créance
alimentaire ou de toute autre obli
gation :

2' A l'inscription aux fojers pré
vus à l'article 163. sous réserve d'une
participation des intéressés détermi
née par la commission d'admission ;

3 A un io\aje aller et retour
chaque année *ur les réseaux de la
Société nationale des chemins de fer
français au tarif et pour la durée de
talidité des c«ni.é< payés quelle que
soit la distance parcourue.

Les possesseurs de cette carte béné
ficieront ipso facto des mesures spé
ciales instituées par voie législative
ou réglementaire en faveur des éco
nomiquement faibles. La présentation
de la carte vaudra notamment consta
tation de l'indigence devant les bu
reaux d'assistance judiciaire.

Art . 163. – Des foyers pourront,
en cas d'insuffisance des initiatives
privées, être créés par les communes
et les bureaux d'aide sociale ou avec
leur concours, en vue de fournir aux
personnes âgées des repas à prix
modérés et des salles d'accueil.

Les conditions et limites dans .'es-
quelles les services d'aide sociale
rembourseront les dépenses occasion
nées par les foyers sont fixées par
règlement d'administration publique.

du proitt « loi.

Art. 63.

i Compétences des collectivités locales j
en matière d'aide sociale.)

Propositions d« la commission.
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Senat 307 fon.e 1\ . – in.

Texte en vigueur.

'Personnes àgees. ■

Code de la famille
et de l'aide sociale

Section H.

Place ment jamilial oN hospitalier.

Art . 164 – Décret > ' 59-143 du
7 janvier 1V59, art. 6 ( 1 ). – Toute
personne âgée qui ne peut être uti-
!»ment aidée à domicile peut être pla
cée, si elle y consent, dans des condi
tions précisées par décret, soit chez
des particuliers. soit dans un établis
sement hospitalier, ou une maison de
retraite publics ou, à défaut, dans un
établissement privé.

En cas de placement dans un éta
blissement public ou un établisse
ment privé, habilité par convention i
recevoir des bénéficiaires de l'aide
sociale, le plafond des ressources pré
cisé à l'article 159 sera celui corres
pondant au montant de la dépense
résultant dudit placement Le prix
de journée dans ces établissements
est fixé selon la réglementation en
vigueur dans les établissements hos
pitaliers

Art . 165. – Le service d'aide so
ciale aux personnes âgées peut par
ticiper aux frais de séjour d'une per
sonne âgée dans une maison de
retraite avec laquelle il n'a pas été
passé de convention lorsque l'inté
ressé y a séjourné à titre payant
pendant une -«urée determinée par
règlement d'administration publique
et lorsque ses ressources r.e lui per
mettent plus d'assurer son entretien.

Le sertUe d'aide sociale ne peut ,
dans cette hypothèse, assumer une
charge supérieure à celle qu'aurait
occasionnée le placement de la per
sonne âgée dans un établissement
hospitalier public.

Vo.r sr;.r<s page» .

1 • reg!rmt-n*j rv .

Texte du projet de loi.

i Art . 63

iCvmpi-teiices des co'.lectintéx locales
fil matière d'aide sociale.)

« – les prestations servies aux
personnes handicapées en vertu de
l'article 166 et les frais d'héberge
ment et d'entretien visés à l'arti
cle 168. et à l'article 711 de la loi
n * 75-534 du 30 jum 1975 .

Propositions de la commission.

« - alinea sans modification ;
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Texte en vigueur.

Code de la famille
et de l'aide sociale.

CHAPITRE VII

Aide médical*.

Art. 179. – Décret N 59-143 du
7 janr>e> JYW T \ rt. Si I 2 I . – Tout
Français malade. prixé de re-»ources
suffisantes, peut retex oir soit à domi
cile. soit dans un établiUsement hospi
talier et â la charge totale ou par
tielle du service de l'aide médicale,
les >oins que néiessite son ctat.

Les femmes en couches peuvent
bénéficier d; l'aide médicale.

Les décisions admettant au béné
fice de l'aide médicale des assurés
sociaux hors d'état de payer la part
non prise en charge par la sécurité
sociale, doivent être motivées.

Les conditions générales d'organi
sation du service sont préciser par
décret.

Art. HO. – Les bénéficiaires du
présent chapitre. âgéi de quinze ans
au moins, assistés totaux à domicile
depuis trois mois au moins, atteints
d'une maladie les mettant dans l'im 
possibilité d'exercer une activité pro
fessionnelle, reçoivent après l'expira
tion de cette période et pendant la
durée de ladite maladie, une alloca
tion mensuelle, payée en espèces
dont le montant est égal à celui de
l'allocation mensuelle minimum pré
vue par la loi du 17 janvier 1948,
modifiée (Code de la sécurité sociale,
article 652).

Cette allocation est réduite au tiers
et attribuée dans les mêmes condi
tions aux assistés totaux hospitalisés.

L'allocation prévue au présent arti
cle ne peut être cumulée avec une
pension, rente, allocation ou indem
nité d"iin montant au moins igal,
servie au titre d'une autre législation.

Art. 181. – Toute commune est
rattachée, pour le traitement de ses
malades, à un hôpital déterminé, qui
est, en principe, l'hôpital le plus voi
sin ; en ce qui concerne les traite
ments spéciaux, le rattachement de
chaque commune est également effec
tué, selon la même règle, 1 un ou
plusieurs centres hospitaliers.

12' Dispositions réglementaire*

Texte du proiet de loi.

Art. 63.

iComiprtemes des collectivités iemltrs
en matière d'aide sociale.)

< – l'aide médicale, à l'exception
des cotisations d'assurance-maladie et
de l'aide médicale aux malades men
taux et aux tuberculeux visées à
l'article 187 ;

Propositions de la commission.

< – aCinéa sans meJ.fi'ation ;



– 347 –

Texte tn vigueur.

i.l Ùl' ' i 'f't'lt 4*. I

Code de la famille
et de l'aMe sociale.

Les conditions d'admission et de
maintien des malades dans un etablis-
sement hospitalier au titre de l'aide
médicale sont fixées par règlement
d'administration publique.

Art. 1S1-1 . – Loi H 74-iU?6 du
4 décembre 1974. – L'aide médicale
peut être egalement obtenue pour les
médicaments. produits et objets !
contraceptifs, ainsi que pour les I
analyses et examens de laboratoire
ordonnés en vue de prescriptions
contraceptives. selon une procédure !
particulière fixée par décret.

Art. 181-2. – Loi n * 75-17 du j17 janvier 1975. – Les frais de soins I
et d'hospitalisation afférents à l'in
terruption volontaire de grossesse
effectuée dans les conditions prévues i
au chapitre III bis du titre l r du j
Livre II du Code de la santé publi- ;
que sont pris en charge dans les !
conditions fixées par décret.

I)i«po<itions di\rr*es.
i

.lrt 182. – Les communes ou syn
dicats de communes qui justifient
remplir d'une manière complète leur
devoir d'aide médicale envers leurs
malades peu\ent être autorisés par
une décision spéciale du Ministre de >
la Santé publique et de la Population !
rendue après avis du conseil supé- ;
rieur de l'aide sociale, à avoir une >
organisation spéciale. Si ces condi- '
tions cessent d'être remplies, l'auto- '
risation peut être retirée par décret ,
pris en Conseil d'Etat.

Les villes bénéficiant d'une telle
organisation pourront être admises
à renoncer à ce régime par arrêté I
du préfet, après avis du trésorier- '
puxeur général, le conseil général j
entendu. Toutefois, en ce qui concerne '
les villes dont les budgets et les !
comptes sont soumis à l'approbation j
interministérielle, la renonciation j
deira être autorisée par une déci
sion spéciale du Ministre de la Santé
publique et de la Population prise
après avis du Ministre chargé du
Budget et du Ministre de l'Intérieur.

Texte du prejet de loi.

Ait . 63.

tConipéUHces cci i OiUcticitèt locales
en matière Caide - nciale )

Propositions de la commissian.
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Texte en visbtjr.

Ldi D' ij ui* 30 jiiàH 19'J
re:atiie aux institutions sxules

f' jnédicp-«<>?;a'e4.

CUU-iîki: \ I

D« la création
du service départemental

d'action sociale.

Art . 2*

Un acrvue social publ.t chargé de
mener une action polyvalente et des
actions spécialisées e->t organisé dans
chaque département .

Les dépense» afférentes a ce ser
vice sont imputées au budget dépar
temental .

Elles sont réparties entre l'Etat
et le département selon les barèmes
du groupe I.

Code de la famille
et de l'aide sociale.

TITRE III

Aide social*.

CHAPITRE VIII

Mesures d'aida sociale «n matière
d* logement, dliberfMMt et de
réadaptation sociale.

Art . 1851. – Ordonnance W 60- |
1246 du 25 novembre 1960. – Dans !

chaque département doit être créé j
un service social qui a pour mission,
en liaison avec le service départe-
mental d'hygiène sociale :

1' De rechercher et d'accueillir
les personnes en danger de prostitu- j
lion et de leur fournir l'assistance
dont elles peuvent avoir besoin,'
notamment en leur procurant un pla- j
cement dans un des établissements |
visés i l'article 183. alinéa 2 :

Texte du proi#t da loi.

\r: (H

Cii »iif< de * 4\V.*vî"*iït j* tWijVi
e - ,,m' . /ti- it'iî i' .* Jiif'n'i'. >

• – le service social départemen
tal visé & l'article 23 de la loi
n* 75 535 du 30 Jr.n 1975 ;

« – le service social visé à l'ar
ticle 185-1.

Propositions d* la cjmm'ssion.

« - aiiiiiM >jnx >i.:,io*.;o:i :

« – alinéa sa as modification.
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TI>:I tn vigueur.

C'ode de !j fanuUc
rt f l'a:de sociale.

2" D'exercer toute attion médico-
sociale en faveur des personnes qui
se livrent à la prostitu'ion.

Les dépenses de fonctionnement
de ce service ont un caractère obli
gatoire. Elles sont inscrites en tota
lité au budget du département.
L'Etat )* participe dans les conditions
prévues à l'article 190. Le service
est placé sous l'autorité du direc
teur départemental de la population
et de l'action sociale.

TITRE IV

Disoositions communes
•ux différentes formes d'aide sociale.

Art. 189. – Les dépenses résultant
dans chaque département, de l'appli
cation des différentes formes d'aide
sociale prévues aux chapitres premier
A Vm du titre III ont un caractère
obligatoire. Elles sont inscrites en
totalité au budget du département.

L'Etat et les communes participent
à ces dépenses ; leur contribution est
portée en recettes au budget du
département.

Art. 190. – Loi m ' 64 643, 1 ' juil
let 1964, article 4. – Les dépenses
résultant dans chaque département
de rapplication des articles 41 i 43
du chapitre II du titre n du présent
code, des articles 1" i 7-1. 14, 17, 18,
26 à 32, 36, 37, 40, 44. 45, 49 k 51, 768
à 772, 775 i 781 du titre premier du
Livre n et des titres premier et II
du Livre III du Code de la santé
publique et du décret n' 55-571 du
20 mai 1955 ont un caractère obliga
toire. Elles sont inscrites en totalité
au budget du département L'Etat

Taxta du prci»t <)• loi.

« Les dépihsa TisultaHt de l'appli
cation du présent article ont «R
caractère obligatoire. Sous réserre
des dispositions de l'article 89 de la
loi-cadre pour le développement des
responsabilités des collectivités lo
cales, ces dépenses sont inscrites au
budget du département ; les com
munes y participent. ♦

Art. 64.

L'ar'icle 189 du Code de la famlle
et de l'aide sociale est remplacé par
les dispositions suivantes :

< Art. 189. – La compétence
reconnue à l'Etat par l'article 187 se
fait pas obstacle à la possibilité pour
les collectivités locales d'organiser
des actions ou d'attribuer des presta
tions dans les mêmes domaines. »

Art. bi

L'article 190 du Code de la famille
et de l'aide sociale est remplacé par
les dispositions suivantes :

< Art. 190. – Sans préjudice des
actions organisées à la seule initia

! tire des communes et de leurs grou
pements, le conseil général arrête les
modalités d'organisation des services
énumérés i larticle 188.

« Il définit les conditions de répar
tition des dépenses entre le départe
ment et les communes, en fonction
notamment de leurs ressources et
des charges d'aide sociale afférentes
aux personnes admises m bénéfice
de l'aide sociale domiciliées dans ces
communes.

Prepositicns cie la commission.

-•t.'i'.rc

Art. 64.

Sars rvdifiration.

Art. 65.

Supprimé.



– 133 –

Ttatt en «i|g<ur.

L'ude de la famille
tl de l'aide sociale

y participe : sa contribution est por
tée en recettes au budget du dépar
tement

Les dépenses des services munici
paux de désinfection et des bureaux
municipaux d'hygiène restent toute
fois inscrites au budget de la com
mune. L'Etat y contribue dans les
condition» prévues à l'alinéa précé
dent.

Art. 1 – ln règlement d'admi
nistration publique détermine les
conditions de répartition des dépenses
visées aux articles 189 et 190 et
notamment le pourcentage des dé
penses ii*.«,.nbant respectivement à
l'Etat, aux départements et à l'en
semble des communes de chaque
département .

Le pourcentage des dépenses qui
incombent aux départements et aux
communes devra être calculé de façon
à ce que ces collectivités ne sup
portent pas, dans leur ensemble, une
charge supérieure i celle qui leur
aurait incombé en vertu du décret
du 30 octobre 1935 modifié pour les
formes d'aide auxquelles elles par
ticipaient avant la promulgation du
décret n' 53-1186 du 29 novem
bre 1953

Art. 155. – Le conseil général
arrête les conditions de répartition
des dépenses d'aide sociale entre les
communes.

Les principes suivant lesquels il
sera procédé à cette répartition sont
fixés par résiment d'administration
publique.

Sous réserve de l'application de
l'article 201, les contestations rela
tives aux rapports financiers entre
les collectivités débitrices de l'aide
sociale, ainsi qu'aux rapports entre
les collectivités et les établissements
d'hospitalisation ou de traitement,
relèvent, en premier ressort, de la
compétence des tribunaux adminis
tratifs. (

Ttiti du prajat d* loi. ,

i

< Sous réserve de l'application de
l'article 201 . les contestations rela- '
tives aux rapports financiers entre
les collectivités locales débitrices de
l'aide sociale ainsi qu'aux rapports
entre les collectivités et les établis
sements d'hospitalisation et de trai
tement relèvent, en premier ressort,
de la compétence des tribunaux
administratifs.

< Les conditions d'application du
présent article seront définies par
décret en Conseil d'Etat. »

Art. 6S.

Les articles 191 et 195 du Code de
la famille et de l'aide sociale sont
abrogés.

i

I
t

i
I

!

Propositions de la commission.

Art. 66.

Supprimé
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Tntt en vigu*ur.

Ccde d" la famiiie
et -v l"a:de sociale.

Code de la santé publique.

LIVRE I

PROTECTION GENERAL!
DE LA SANTE PUBLIQUE

TITRE PREMIER

MESURES SANITAIRES
GENERALES

Curitt vn

Dispo»lti»ns divera*.

Section L

Dépenses.

Art. L. 49. – Us dépenses rendues
■écessaires pour les collectivités
publiques par le présent titre, notam
ment celles causées par la destruc-
Loa des objets ir.obiliers, et par les
articles L. 768 i L. 779 inclus sont '
obligatoires. En cas de contestation 1
sur leur néce&si'ê, il est statué par !
dt *ret ea Conse ! d'Etat.

Ainsi qu'.l est dit 1 l'article 190
du Code de la famille et de l'aide
sociale, ces dépeues sont inscrites
en totalité au bud,it du département.
L'Etat y participe : sa contribution
est portée en reut'.es au budget du
département. '

Ainsi qj'.i u et au même article |
du Code de la faille et de l'aide j
• ïîiile, les dépenses des services î
muneipa-jx do ùé.-Infection et des jbureaux mjniclpajx d'hygiène res- j
tent toutefois inscrites au budget de
la commune. L'Etat y contribue dans }
les conditions prévues 1 l'alinés prè-eMent.

Teste du pre|*t de M.

Section XL

Santé.

Art VI.

LM articles L. 49 et L 50 du Cbde
d* la santé publique sont remplacé*
par les dispositions suivantes :

e Art. L. 49. – Le contrôle admi
nistratif et technique de l'application
des règles d'hygiène telles qu'elles
sont prévues par le présent titre
relive de la compétence de l'Etat,
qui en assure le financement, sous
réserve des compétences reconnues
aux autorités cnidptle*.

Proposition* de I * ommitsion.

Section IL

Santé

Art. 67.

Alinéa sans modification.

< Art. L. 49. – Sous réierve des
compétences reconnues aux autorités
municipales. le contrôle administratif
et technique de l'applicstian des
règles d'hygiène relève de la compé
tence de l'Etat qui en détermine les
modalités et en assure l'organisation
et le financement .
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Twte en vigueur. | Teste du pro)it da loi Proposition* do la eemmlie-on.

Code de la santé publique.

Art. L. 50. – Les conditions de
répartition des dépenses visées à
l'article L. 49 et, notamment, le pour
centage des dépenses incombant res
pectivement et selon le cas 1 l'Etat
et au département ou à l'Etat et à la
commune intéressée, sont déterminées
par le règlement d'administration
publique prévu 1 l'article 191 du
Code de la famille et de l'aide
sociale.

UYRE II

PROTECTION SANITAIRE
DE LA FAMILLE

ET DE L'ENFANCE

TTTRE PREMIER

PROTECTION MATERNELLE
ET INFANTILE

Ciwmti M

Financement.

*

Art. L. 114. – Le préfet, sur pro
position du directeur départemental
de la santé, arrête les prévisions de
recettes et les dépenses du service et
provoque l'inscription des crédits au
budget départemental.

Art. L. 185. – Lee dépenses de
protection maternelle et infantile,
telles qu'elles sont énumérées par
décret, constituent pour les départe
ments des dépenses obligatoires.

« Art. L. 50. – Les services dépar
tementaux de vaccination relèvent de
la compétence des collectivités
locales; qui en assurent le finance
ment, dans les conditions prévues aux
articles 188 et 190 du Code de la fa
mille et de l'aide sociale.

< Les services municipaux de déïin-
fecton et les bureaux municipaux
d'hygiène relèvent de la compétence
des communes, qui en assurent le
financement. »

Art 68.

Les articles L. 184 et L. 183 du
Code de la santé publique sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Art. L. 194. – Les centres et
consultations de protection mater
nelle et infantile, les activités (le pro
tection maternelle et infantile à do
micile et la formation des assistan.es
maternelles relèvent de la compé
tence des collectivités locales, qui en
assurent le financement, dans les
conditions prévues aux articles 1M
et 190 da Code de la famille et de
l'aide sociale.

« Art. L. 185. – L'application des
dispositions du présent titre autres
que celles visées i l'artide L. 184
relève de l'Etat, qui en assure le
financement »

« Art. L. S0. – Les ac."» depar-
tementaux de « acciiation relèvent de
la compétence du départem*»i qui
en assure l'organisation et le finan
cement dans les conditLxi* prévues
aux articles 188 et 190 du Code de
la famille et de l'aide socule. »

« Les sen i<*es municipaix

_ qui ea assurent
rorganu .riot et le finaiw«Ti«nt . »

Art. 68.

Alinéa sans modification

tArt.L.lf – -

– de !.i
competence du départer t - t , qui en
assure l'orgouisatio n et iî finance
ment, dans les conditions prévues
aux articles 188 et 190 du Code de
la famille et de l'aide sociale . »

c Art. L. 185. – L'application des
dispositions du présent titre autres
que celles figurant à l'article L. 184
relève de l'Etat qui en a»are f'o.;»-
wisation et le financemTt



– 153 –

Texte en vigueur. Texte du pro|et de loi. Propositions d * la commission.

Code de la santé publique.

Ces dépenses sont inscrites au bud
get départemental et font l'objet
d'une contribution de l'Etat, confor-
moment aux articles 190 et 191 du
Code de la famille et de l'a:de
sociale.

Viennent ca atténuation des dé
penses ci-dessus toutes recettes, faites
par l'Etat ou les départements sus
ceptibles de constituer des fonds de
concours en vue de ."application du
titre premier du livre II du présent
code et des textes pris pour son
application.

Si un département omet ou refuse
d'inscrire au budget les crédits suf
fisants pour l'acquittement des dé
penses obligatoires du service qui
sont à sa charge, les crédits néces
saires sont inscrits d'office au budget
soit ordinaire, soit extraordinaire, par
un décret pris sur le rapport du
Ministre de l'Intérieur et du Ministre
de l'Economie et des Finances.

CIHPITHE VIII

Dispositions relatives
aux Départements d'Outre-Mer.

( Ajouté, loi n" 77-1411,
23 décembre 1977, article 1 .)

. lrt . L. 190. – Dans les departe-
ments de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, les femmes qui n'ont pas
droit à une prestation familiale à la
naissance bénéficient d'une prime
xersée après chacun des examens pré
nataux et après l'examen post-natal
institués en application de l'article
L. 159. Un décret détermine les moda
lités de versement et le montant de
cette prime, qui évolue comme le
montant des allocations familiales
xersées aux salariés du régime géné
ral dans les départements visé» ?i-
dc<î<us.

i

Art. L. 190-1. – Les dépenses
résultant de l'attribution de la prime
.nstituée par 1'a.Ucle U 190 font

Art 09.

L'article L. 180-1 du Code de la
santé publique est remplacé par les
dispositions suivante* :

< Art. L 190-1. – Les dépenses
résultant de l'attribution de la prime
instituée par l'article L. 190 sont k

Art. 69.

Sans srcd.îication .
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Code de la santé publique.

partie des dépenses obligatoires de
protection maternelle et infantile
auxquelles sont applicables les dis
positions de l'article L. 185.

Les organismes de sécurité sociale
débiteurs des prestations familiales
des différents régimes remboursent
aux départements le montant des
primes versées à leurs ressortissants. ,

t

LIVRE M ;
LUTTE CONTRE LES FLEAUX j

SOCIAUX

TITRE PREMLEH. J
LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE

CHAPITRE LU

Organisation administrative
et financière

do la lutte contre la tuberculose.

Section IL

Utcpos'. finmciéres.

Art. L. 24". – Les dépenses de
fonctionnement du service départe
mental, dans la mesure où elles n'ont
pu être couvertes au moyen de res- ;
souri 23 propres ou d! participations
diverses, et les dépenses relatives i
la vaccination de la population civile
par la ECG. sont obligatoirement
Inscrites ai budget de chaque depar-
tement et réparties dans les condi-
ti'Ws visées par l'article 190 du Code
de la famille et d ? laiie sociale.

|
la charge de l'Etat . Les organismes j
do sécurité sociale, débiteurs des ]
prestations familiales des différents j
régimes, remboursent à l'Etat le mon
tant des primes versées à leurs res
sortissants. » |

!
i

Art. 70. |
□ est inséré dans le Code de la

santé publique un artiole I* 198 ainsi
conçu :

« Art. L. 198. – Les examens de
santé, la surveillance sanitaire et le
service social en faveur de l'enfance
scolarisée relèvent de la compétence
des collectivités locales, qui en assu
rent le financement, dans les condi
tions prévues aux articles 188 et 190
du Code de la famille et de l'a' de
sociale. >

I

i

Art. 71.

Le premier alinéa de l'article L. 247
du Code de la santé publique est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 247. – Les dispensaires
anti-tuberculeux et les services de
vaccination de la population civile
par le vaccin anti-tuberculeux BCG
relèvent de la compétence des collec
tivités locales, qui en assurent le
financement, dans les conditions pré
vues aux articles 133 et 190 du Code
de la famille et de l'aide sociale. >

Art . 70.

Alinéa sans modification.

« Art . L. 196. – ...

... de la compétence
du département, qui en assure lorga-
nisation et le financement, dans les
conditions prévues aux articles 188
et 190 du Code de la famille et de
l'aide sociale. *

Art . 71 .

Alinéa sans modification.

« Art . L. 217. – ...

...du départemcid qui en atture
l'organisation ct le financement , dans
les conditions prévues aux ariicîcs 188
et 190 du Code de la famill.» et de
l'aide snriale. »



– 155 –

Tt«t» an vigueur. Texte du pre|et r« lai . j Propositions d« la commission.

Code ce la santé publique.

L'exceder.: des dépenses des dis
pensaires liés par contrat avec le ser
vice départemental est pris en charge
dans les mtaes conditions par le
budget départemental et réparti sui
vant laf mêmes modalités.

Par dérogation aux dispositions qui
précèdent, les dépenses de fonction
nement dj dispensaire de la Cité
universitaire de Paris sont pour moi
tié à la charge de l'Etat, pour moitié
réparties comme il est dit i l'alinéa
précédent.

TITRE N

LUTTE CONTRE

LES MALADIES VENERIENNES

Charitre 11

Organisation médico-administrative
de la lutte antivénérienne.

Section I.

Dttptrjctrts entivénêriem

Art. L. 3L4. – Les dépenses de
foactionnement dans lesquelles entre
l'amortissement des emprunts des ser
vices antivénériens sont inscrites à
un chapitre spécial du budget dépar
temental et, dans la mesure où elles
m sont pas couvertes au moyen de
ressources propres ou de participa
tions diverses, sont réparties entre
l'Etat et le département dans les
conditions visées par l'article 190 du
Code de la famille et de l'aide sociale ;
l'excédent des dépenses des dispen
saires liés par contrat avec le Ser
vice départemental d'hygiène sociale
est pris en charge dans les mêmes
conditions par le budget départemen- '
tal et réparti suivant les mêmes I
modalités.

i
i

»

j

j
i
i

i

Art. 72.

L'article L. 304 du Code de la santé
publique est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. L. 304. – Les dispensaires
antivénériens relèvent de la com
pétence des collectivité» locales, qui
en assurent le financement da"« les
conditions prévues aux articles 183et 190 du Code de la famille et de
l'aide sociale. »

i

»

«

(

i
i

!
t
I

!

i
i
i

Art. 72.

Alinéa sans modification.

« Art. L 304. – Les dispensaires
anti-vénériens relèvent de la compé
tence du département qui en assure
rorganisation et le financement, dans
les conditions prévues aux articles 188
et 190 du Code de la famille et de
l'aide sociale. »
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TITRE IV

LUTTE CONTRE LES MALADIES .
MENTALES

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Section I.

Dispositions fftaicteres

Art . L. 353. – Les dépendes expo
ses par les départements pour l'ap
plication de l'article L. 326 sont
réparties entre l'Etat et les départe
ments dans les conditions prévues
par l'article 190 du Code de la
famille et de l'aide sociale.

TITRE V

TRAITEMENT DES ALCOOLIQUES
DANGEREUX POUR AUTRUI

CHANTRE IV

Dispositions financières.

Art. L. 355-8. -- Les frais de pla
cement sont couverts dans les mêmes
conditions que pour les autres cas
d'hospitalisation. Sont notamment
applicables les lois sur la Sécurité
sociale et les lois sur l'aide sociale.
Dans ce dernier cas, les dépenses
ré«>tltant de l'application des pré
sentes dispositions sont inscrites au
budget départemental et sont répar
ties entre l'Etat, le département et
les communes dans les conditions
fixées par l'article 189 du Code de
la famille et de l'aide sociale.

Art . 73.

L'article L. 353 du Code de la santé
publique est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. L. 353. – Les dépenses
exposées, en application de l'arti
cle L. 326, pour la prophylaxie des
maladies Tentales et de l'alcoolisme
sont à la charge de l'Etat. >

Art. 74.

L'article L. 855-w du Code d» la
santé publique est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 355-8. – Les frais de pla
cement des alcooliques dangereux
pour autrui sont couverts dans les
mêmes conditions que pour les autres
cas dlicnitalisaUon. Sont notamment

applicable. Tes lois sur la S#*urité
sociale et sur l'aide sociale. Dans ce
dernier cas, les dépenses résultant
de l'application des présentes dispo
sitions sont à la charge de l'Etat »

Art. 73

îars modifie **. »t
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La. T' 1Z'-Ï û J 31 diccT.bre 1970
re!a'i\e aux r.csures saniti:res

icr'.e la toxicomanee
e: i .a rfircssion da traf.*

des vsjes illiciu.s
de » JI«V«.C« vénéneuses

Art. 3 . – I ».; ât-pensts do preven-
tijn résj I unt c\ l'application do l'ar
:iw\e 1" ICci!» Je îj santé publiqje.
articles L CIM4 et suivants ] ainsi
qje les dc;«.r-vs dhospitalisation et
de soins d-.« fcricnnos visées au cha
pitre III i . - ; r:iiîe [ Code de la
santé pub!.;-- i : .ïcle L. 333-211 sont
réparties cr.irt ÎEtat et les departe-
ments sc'm !t « dispositions de l'arti
cle L. 190 dj C do de la famille et
de l'aide fa i't

Loi n* 631i-Ji ùj 19 décembre 1963,
portant !ci di finances pour 1964.

Art. 6i – Li > utte contre le cancer
est organ;*te dans chaque départe
ment. dans le cidre du Service dépar
temental d fcjg.tr.e sociale, poif exer
cer le dépistage frécoce des affections
cancéreuse; tt la surveillance après
traitement de ! ar.ciens malades.

Les déptcîes de fonctionnement
rèsultant de la lutte contre le cancer
sont obligatoirement inscrites au bud
get de chaque département et. dans
la mesure cà elles n'ont pas été cou
vertes au meyen de participations
diverses, réparties dans les conditions
prérues par l'article 190 (alinéa 1 ),
da Code de ît famille et de l'aide
■ Miale.

Un décret I.xera la date et les
modalités d's;rl:cation des présentes
dispositior.f

Loi n 641279 du 23 décembre 1964
portant répartition des crédits

pour l'exercice 1965.

Art. 73. – Dans les Départements
i'Ouire-Mer, les dépenses de fonc
tionnement du service de prophylaxie
de la lèpre. y compris le placement

Ar: 73

A l'article 3 de la lai a' 70 13-0
' da 31 décembre 197J rela'ive aux
, mesures sanitaires contre la toxico

manie et à la répression du traft : des
usages illicites de substances véné-

' neuses, les mots « sont k la charge
. de l'Etat a sont substitués ajx termes

< sont réparties entre l'Etat et les
départements, selon les dispositions

} de l'article L. 190 dj Code de la
famille et de l'aide s->i?a> »

l

i
I

I

| Art . 71

Les actions de lutte contre le cancer
( organisées en application de l'arti-
j cle 68 de la loi de finances n' 63-1241
t du 19 décembre 1963, relèvent de la
) compétence des collectivités locales,

qui en assurent le financement, dans
les conditions préciés a'tr articles 188
et 190 du Code de la fam.iVe et de
raide sociale.

!

Art 77

Les services départementaux de
lutte contre la lèpre relèvent de la
compétence des collectivités locales,
qui en assurent le financement. dans

Ar*. 7.1

' San-, nu J.f»-j*.s>n

Art . 76.

! Les actions de lutte contre le can
i ccr organisées en application de
I l'article 68 de la loi de finances
n' 63-1241 du 19 décembre 1963
relèvent de la compétence de l'Etat

I qui en assure le financement .

i

i

i
I

i
{ Art . 77.

Dans les Départements d'Outre-Mer,
les dépenses des services départe
mentaux de lutte contre la lèpre
définies à l'article 73 de la loi de
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Loi n' 64-1279 du 23 décembre 1964
portant répartition des crédits

pour l'exercice 1965.

familial surveillé des enfants qui
doivent être soustraits à la contami
nation. lorsque ce placement est
demandé par le directeur départe
mentale de l'action sanitaire et
sociale, sont obligatoirement inscrites
au budget départemental et réparties
selon les modalités définies au pre
mier alinéa de l'article 190 du Code
de la famille et de l'aide sociale.

Code de la santé publique .

LIVRE VIII |
!

INSTITUTIONS !
;
I

CHAPITRE PREMIER
Services administratifs locaux. |

Section I.
Service départemental de la santé.

Paragraphe premier.
Dispositions générales.

Art. L. 766. – Un Service de la
santé publique est obligatoire dans
chaque département. Une délibération
du Conseil général en réglemente les
détails et le budget sauf en ce qui
concerne le personnel d'État.

Art. L. 767. – La compétence du
Service départemental de la santé
s'étend i toutes les questions se rat
tachant à la protection de la santé
publique et à l'hygiène sociale.

Art. L. 768. – Décret n* 55-512 du
Il mai 1955 ; décret n* 70-415 du
S mai 1970, article 13. – « Dans
chaque département le conseil géné
ral, après avis du conseil d'hygiène
départemental, délibère sur l'organi
sation du service de la santé publi
que dans le département, notamment

!

j
' les conditions prévues aux articles 188
I et 190 du Code de la famille et de
l'aide sociale.

!

Art. 78.

Les articles L. 766 et L. 767 du
Code de la santé publique sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Art. L. 766. – Un Service de la
santé publique est obligatoire dans
chaque département. Sa compétence
s'étend à toutes les questions se rat
tachant à la protection de la santé
publique qui relèvent de la compétence des autorités départementales.

j
!

I

t

I

i

finances n 641279 du 23 décem
bre 1964 portant répartition des cré
dits pour l'exercice 1965. continuent
d'être inscrites au budget départe
mental. Le département en assure le
financement dans les conditions pré
vues i l'article 188 du Code de la

l famille et de raid» sociale
i
!

1 Art . 78
L – Dons le Livre VIII du Code

de la santé publique relatif aux ins
titutions, l'intitulé du chapitre pre
mier est ainsi rédigé ;

»

* CHAPITRE PREMIER

• Organisation administrative. »

II. – Dans le Livre VIII du Code
de la santé publique relatif aux insti
tutions, la section I du chapitre pre
mier est ainsi rédigée :

« Section I

« Organisation administrative
départementale

« Paragraphe premier.
Dispositions générales .

« Art. L. 766. L'application des
dispositions du présent code est ouv
rée dans chaque département dans
les conditions prévue à l'article 191
du Code de la famille et de l'aide
sociale.

• Les dépenses de santé engagées
en application du présent code ont
un caractère obligatoire. Elles figu
rent ah budget annexe on budget
départemental prévu au deuxième
alinéa de l'article 195 du Code de la
famille et de l'aide sociale. •
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C\«de «le la santé publique.

sur la composition, le mode de fonc
tionnement. la publication des tra
vaux et les dépenses du conseil
départemental d hygiène. *

A défaut par b conseil général de
statuer. il y est pourvu par un décret
on terme de règlement d'administra
tion publique.

Code de la famille
et de l'aide sociale.

TITRE III

Aide sociale.

Art . 124. – Toute personne rési
dant en France bénéficie, si elle
remplit les conditions légales d'attri
bution. des formes de l'aide sociale
telles qu'elles sont définies par le
présent code.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales, procédure
et conditions d'admission

à l'aide sociale.

-Art . 125. – Décret n" 61-495 du !
15 mai 1961 < dispositions réglemen
taires>. – Les demandes d'admission
au bénéfice d'une forme quelconque
d'aide sociale, i l'exception de celles
concernant l'aide i l'enfance (décret
n' 75-355 du 13 mai 1975) « de celles
effectuées en application des articles
181-1 et 181-2 du Code de la famille
et de l'aide sociale et de celles for-
mées en application des articles 214
et suivants du Code de la santé publi
que, relatifs à la lutte antitubercu
leuse, sont déposées h la mairie de
la résidence de l'intéressé.

Les demandes donnent lieu i l'éta
blissement d'un dossier par les soins
du bureau d'aide sociale. Celui-ci peut
utiliser k cet effet des visiteurs-enquê
teurs.

Les demandes sont ensuite trans
mises, dans le mois de leur dépôt, au
préfet qui les instruit et les soumet
à la commission d'admission prévue
à l'article 1" du décret n* 59-143 du
7 janvier 1959 (Code de la famille
et de l'aide sociale, article 126) avec

!

Section additionnelle ).

Dispositions communes.

Article additionnel 78 bis ( nouveau ).

L'article 190 du Code de la famille
et de l'aide sociale est ainsi rédigé :

• Art. 190. – Les prestations d'aide
sociale accordées par les collectivités
locales dans leur domaine de compé
tence ne peuvent être inférieures à
celles qui sont fixées par le présent
code.

« Sans préjudice des actions orga
nisées à la seule initiative des
communes et de leurs groupements,
le conseil général arrête les procé
dures d'admission au bénéfice des
formes d'aide prévues A l'article 188.
Cette admission est faite par des
commissions qui doivent être prési
dées par un magistrat en activité ou
honoraire, administratif ou judiciaire.

« Ces procédures doivent permettre
l'exercice d'un recours an niveau
départemental et d'un appel au
niveau national, dans les conditions
fixées par le Code de la famille et
de l'aide sociale.

• En outre, le conseil général défi
nit les règles objectives et publiques
selon lesquelles ces formes d'aide
peuvent être attribuées.

(Suite et fin de l'article à la
page 164.)
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'.VidttiON* lijd•(
à l'aidf socia'e.t

Code de la famille
il de l'aide sociale.

l'avis du bureau d'aide sociale et celui
du conseil municipal lorsque le maire
ou le burer.u d'aide sociale a demandé
la consultation de cette assemblée.
Pour chaque demande le préfet for
mule une proposition.

Les dossiers soumis à la commis
sion doivent contenir les pièces et
précisions qui seront énumérées par
un arrêté. – V. arrêté 19 juillet 1961,
infra. annexe.

Art. 126. – Décret m " 59-143 du
7 janvier 1959 (dispositions régle
mentaires ). – La commission d'ad
mission comprend cinq membres :

Un magistrat du siège en activité
ou honoraire, désigné par le premier
président de la cour d'appel, pré
sident.

Deux fonctionnaires de l'adminis
tration des finances désignés par le
préfet .

Ces membres titulaires peuvent être
remplacés par des membres sup
pléants désignés dans les même»
conditions.

Le conseiller général du canton
comprenant la commune où réside
l'intéressé.

Pour les affaires concernant , la
commune. le maire de la commune
intéressée. Le maire peut se faire
suppléer par un membre du conseil
municipal.

En cas de partage. la voix du pré
sident est prépondérante.

Assistent à la commission avec voix
consultative :

Un représentant des oreanismes
de sécurité sociale ou de la mutualité
sociale agricole, désigné par le préfet
dans les conditions qui sont fixées par
arrêté interministériel . – V. arrêté
15 janciir 1975 (J. O. 21 janrier).

Un représentant d'un bureau d'aide
sociale désigné par le préfet .

Le directeur départemental de la
population et de l'aide sociale ou son
représentant, représente le prvf.-l
auprès de la commis- i -vi
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..ltitis d'admis - o
î l'aide soWu.V. '

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Le conseil général fixe. sur propo
sition du préfet, le ressort de la
commission et la périodicité de ses
réunions dans les conditions déter-
minées par décret.

Le secrétariat de la commission
est assuré par un secrétaire rappor
teur désigné par le préfet dans les
conditions fixées par ledit décret.

Art. 127. – Les commissions ne
peuvent établir des listes annuelles
qu'en matière d'aide médicale et au
profit des seuls bénéficiaires de l'aide
aux personnes igées et aux économi
quement faibles.

Ces listes comportent plusieurs
catégories selon que les intéressés
sont ou non assurés sociaux et selon
qu'il apparait qu'une part de la
dépense peut ou non être laissée i
leur charge.

Art. ZZt . – Dans un délai d'un
mois. à compter de la notification
aux intéressés de la décision de la
commission, un recours peut être
formé devant la commission dépar
tementale. Les recours sont jugés
par cette commission qui siège au
chef-lieu du département et qui
comprend sept membres :

Le président du tribunal du chef-
lieu. président ; -

Trois conseillers généraux élus par
le conseil général ;

Trois fonctionnaires de l'adminis-
tration <î<« finances désignes par le
préfet .

Assistent i la commis>ion avec toix
consultative :

Un représentant des organismes de
sécurité sociale ou de la mutualité
sociale agricole désigné par le préfet
dans les conditions fixées par régle- |
ment d'administration publique (V.
infra. ANNEXE. décret 11 j'iin 1954,
article 9i .

ln représentant d'une commission
admin.'-trathe d'hôpital ou d'hospice
désigné par le préfet .

Le secrétaire de la commission \
assure les fonctions de rapporteur. Il j
peut lui être adjoint un ou plusieurs
rapporteurs.
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Condition d'admission
j l'aide sociale.)

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Le directe jr départements de la
population et de l'aide sociale exerce
auprès de la commission départemen
tale les fonctions de commissaire du
Gouvernement. En cette qualité. il
donne ses conclusions sur chacune des
affaires soumises à la commission.

Art. 129. – Dans le délai d'an mois
à dater de sa notification, la décision
de la commission départements> est
susceptible de recours devant la
commission centrale d'aide sociale.

La commission centrale peut. par
décision prise i la majoré des deux
tiers des membres présents, décider
que sera passible d'une amende de
fol appel, dont le montant ce pourra
excéder 100 F, l'auteur d'un recours
jugé manifestement abusif.

Art. 130. – Les commissions pré
vues au présent chapitre sont, dans
les cas prévus par le règlement d'ad
ministration publique, complétées à
titre consultatif par des médecins
désignés par le préfet pour les
commissions d'admission et départe
mentale et par le ministre pour la
commission centrale. – X*. infra,
décret 11 juin 1954. article 15.

Art. 131. – Les recours, tant
devant la commission départementale
que devant la commission centrale,
peuvent être formulés par le deman
deur, l'établissement où il est admis,
le maire, le préfet, les organismes de
sécurité sociale et de mutualité sociale
agricole intéressés ou par tout habi
tant ou contribuable de la commune
ou du département.

Le Ministre de la Santé publique
et de la Population peut attaquer
directement devant la commission
centrale toute décision prise soit par
les commissions d'admission, soit par
les commissions départementales.

Le délai de recours est porté à
deux mois en ce qui concerne le
Ministre de la Santé publique et de
la Population, il a pour point de
départ le prononcé de la décision.

Art. 132. – Le recours formé con
tre la décision de la commission
d'admission et l'appel contre la déci
sion de la commission départe
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Code de Sa famille
et de l'aide sociale.

mentale sont Muepcnsifs dans les
cm où lesdites décisions prononcent
l'admission au bénéfice de l'aide so
ciale aux personnes âgées. aux in
firmes. aveugles et grands infirmes,
d'une personne à laquelle cette ad
mission aurait été refusée par suite
d'une décision de la commission cen
trale d'aide sociale.

Art. 133. – Par dérogation aux
dispositior - q ii les assujettissent au
secret professionnel, les agents des
administrations fiscales sont habilités
i communiquer aux commissions pré-
rues au présent chapitre et aux auto
rités administratives compétentes les
renseignements qu'ils détiennent et
qui sont nécessaires pour instruire
les demandes tendant à l'admi>sion
à une forme quelconque d'aide
sociale ou à la radiation éventuelle
du bénéficiaire de l'aide sociale.
Les dispositions du présent article

sont applicables aux agents des orga
nismes de la sécurité sociale et de la
mutualité sociale agricole, sauf en ce
qui concerne les renseignements d'or
dre médical.

Art. 134. – Décret n 61495 du
13 mai 1961 (dispositions réglemen
taires). – L'admission d'urgence à
l'aide médicale et. lirsqu'elle com
porte l'hospitalisation, à l'aide sociale
aux infirmes et aux personnes âgées. .
est éventuellement prononcée par le
maire qui notifie sa décision à la pré
fecture dans les trois jours avec
demande d'avis de réception. L'admis
sion d'urgence à l'aide médicale aux
tuberculeux, en ce qui concerne le
placement en établissement de cure ,
est prononcée par le préfet de la rési
dence de l'intéressé.
En cas d'hospitalisation, le direc

teur de rétablissement est teru de
notifier i la préfecture, dans les qua
rante-huit heures, l'entrée de toute
personne ayant fait l'objet d'une dé
cision d'admission d'urgence • aide
sociale ou sollicitant une tclie admis
sion.
L'inobservation des délais prévus

ci-dessus entraine la mise à la charge
exclusive de la commune, en matière
d'aide à domicile, et de l'établisse-

Tw'i dj miet ci tsL PrapMltteiis d» la cmumImIm.
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mec'., in rc Iiire i".. Je hospiulière.
des fra» de so'ns et Je sijour expo*»s
jusqu'à la <la'e «le la notification.

Ll caTTirC-slan di domicile du pos
tulant statue dans le d-'lai de deux
mois s»r !'udmia-ijn d'urgence. A
cette fin. !e nuire traa.«-net au prifrt ,
dans le mois de sa décision. le dossier
constitué dan« les conditions prévues
à l'article 1 ' du pré-en: décret (arti
cle 123. sdprai.

En cas de n>n ratiiuaiion. les frais
exposés antérieure.r.em à la décision
de rejet sont dus par riatêres>é.

Art. 13 ï. – Toute personne appelée
& intervenir dans l'instruction, rattri-
bution ou la révi-ion des admissions
i l'aide sociale et notamment les mem
bres des commissions administratives
des bureaux d'aide sociale. ainsi que
toutes personnes don: ces bureaux
utilisent le concours et les membres
des commissions U'aJ.nission. sont
tenus au secret profe»ionnel dans
les termes de l'artie'e 378 du Code
pénal et passible des peines prévues
audit article.

TITRE TV

Dispositions communes
aux différentes formas

d'aide sociale.

Art. 187. – Les différents services
d'aide sociale sont organisés dans cha
que département par le conseil géné
ral. conformément aux dispositions de
l'article 46 de la bi dj 19 août 1871.

T«U dj da lai.

i

I

Prépositions d« la commission.
V" ?**•• « nouveau).
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« ZiiiiS préjudice des actions orga
nistes à la seule initiative des com
munes et de leurs groupements, le
const.l général arrête les conditions
dans lesquelles sont exercées les
compétences prévues aux articles
L 50, L. 1*1. L. 196. L. 247 et L. 304

; dt . Code de la santé publique.
• Le conseil général est chargé de

coordonner faction de tous les ser
vices sociaux dans le département. A
cette fin, il peut notamment élaborer
un règlement départemental.

« Il suit le fonctionnement de tous
les établissements an financement des
quels le département oH les commu
nes participent. »
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Code de ta famille
et de l'o;de sociale.

Art. J»8. – Les décrets fiW : ies
taux des allocations et majorations
ainsi que les plafonds des ressources
sont contresignes par le Micijtrc de
la Santé publique et de la Population,
le Ministre de l'Intérieur, le Ministre
chargé du Budget et, le cas échéant,
le Ministre du Travail et de la Sécu
rité sociale ou le Ministre de la
Défense nationale et des Farces
armées. Ils ne pourront r«n au:«a cas
réduire les taux et les ; lafonis en
vigueur 1 la date de publication dj
décret du 29 novembre 1953.

Art. 189. – Les dépenses ré,olunt.
dans chaque département, de l'appli 
cation des différentes formes d'aide
sociale prévues aux chapitres I r
à MII du titre III ont un caractere
obligatoire. Elles sont inçcr.tîi en
totalité au budget du département.

L'Etat et les communes participent
à ces dépenses ; leur contributif est
portée en recettes au budget il dé
partement.

Art. 190. – Loi »* 646iJ Js 1 "
jni'let 1964 – * Les dépenses ré.al-
tant dans chaque département de
l'application des articles 41 à 43 du
chapitre n du titre II du présent
code, des articles 1" à 7-1. 14. 17. 18.
26 i 32. 36, 37, 40, 44. 43. 49 à 51.
76C à 772, 773 à 781 du titre I" du
Livre II et des titres 1" et di II du
Livre III du Code de la santé publi
que » et du décret n* 53-371 du
20 mai 1953 ont un caractère obliga
toire. Elles sont inscrites en tota
lité au budget du département L'Etat
y participe ; sa contribution est por
tée en recettes au budget dj dépar
tement.

Ces dépenses des services munici
paux de désinfection et des bureaux
municipaux d'hygiène restent toute
fois inscrites an budget de la com
mune. L'Etat y contribue dans les
conditions prévues à l'alinéa précé
dent

Art. 191. – Un règlement «'admi
nistration publique détermine les
conditions de répartition des dépenses
visées aux articles 189 et 190 et
notamment le pourcentage Ces
dépenses incombant respectivement à
l'Etat aux départements et i Teit-

Texte du p<x|e1 d« M Propesittc ! ee >e ccmmission.

Article additionnel 78 ter (nouveau).

L'article 191 du Cods de la famille
et de l'aide sociale est ainsi rédigé :

« Art 191. – L'exécution des dis
positions du présent code et de cettes
du Code de (« «enté publique, dans
le mesure où elle est confiée m
département, se fait tous feutorité
du préfet et le contrôle du conseil
général.
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tR- ;. criitio» des dépenses.)

Code de la famille
et de l'aide sociale.

semble des commun** de chaque
département. – V. infra, annexe.
Décret »' 54-1139 du 17 novembre
1954 ei décret n " 55-687 du 21 mai
195S.

Le pourcentage des dépenses qui
incombent aux départements et aux
communes devra être calculé de façon
i ct que ces collectivités ne suppor
tent pas. dans leur ensemble, une
charge supérieure à celle qui leur
aurait incombé en vertu du décret du
30 octobre 1933 modifié pour les
formes d'aide auxquelles elles partici
paient avant la promulgation du
décret du 29 novembre 1953.

Art. 1S2. – Les dépenses à la
charge des trois collectivités com
prennent :

Les frais d'aide sociale afférents
aux bénéficiaires ayant un domicile
de secours départemental tel qu'il
est défini à l'article suivent ;

Les frais d'enquête, les frais de
secrétariat des commissions d'admis-
sion et des commissions départemen-
tales, les indernités accordées éven
tuellement à leurs membres, les frais
de contrôle et les frais d'établisse-
ment et de fonctionnement des
fichiers .

Art. 1S3. – Décret a' 59-101 du
7 janvier 1959 (dispositions réglemen
taires). – Le domicile de secours
s'acquiert :

1 * Par une résidence habituelle de
trois mois dans un département, pos
térieurement à la majorité ou à
l'émancipation ;

2' Par la filiation : l'enfant a le
domicile de secours de son père. Si
la mere a survécu au père ou si
l'enfant est un enfant naturel
reconnu par sa mère seulement, il a
i« *mniciîe de secours dà sa mère.
En cas de séparation de corps oa de
divorce des époux, l'enfant légitime
partage îi domicile de secours de
l'époux à qui a été corfié le rain de
son éducation.

En ce qui conceus les etfanta
dont les parents ne peavrnt être
retrouvés, et les enfant relevant de

Tm*i 4* prmflt 4* M; Propositions do la commission.

< Les dépenses communes on dépar
tement et à l'Etat sont réparties au
prorata des activités relevant de ces

' collectivités sur des bases définies
soit par convention, soit, à défaut,
par dérrrt en Conseil d'Etat. »

%
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l'aide sociale à l'enfance, les mères
et les enfants admis dans les maisons
maternelles, les mères bénéficiant des
secours prévus à l'article 43. le domi
cile de secours est le département où
ils se trouvent au moment où l'aide
sociale est tccordée.

Les mineurs bénéficiaires de l'aide
sociale à l'enfance visés aux 4' et
6' de l'article 86 eu Code de la
famille et de l'aide sociale ont leur
domicile de secours dans le départe
ment du siège du tribunal qui a pris
la décision de placement. – E. Alfan-
drri, op. cit., n" 141 s. ; J. Sibileau,
Faut-il supprimer le domicile de
secours, R. T D. S. S. 1965.289.

Art. 194. – Décret n' 59-1*3 du
7 janvier 1959 "dispositions réglemen-
tairest . – le domicile de secours se
perd :

1 * Par ur.e ilsence ininterrompue
de trois mcls postérieurement à la
majorité ou à l'émancipation ;

2' Par l'acquisition d'un autre
domicile de secours.

Si l'absence résulte de circons-
tances excluant toute liberté de choix
de séjour cu d'un traitement dans
un établissement hospitalier situé
hors du département où réside habi
tuellement le bénéficiaire de l'aide
sociale, le délai de trois mois ne
commence à courir que du jour où
ces circonstances n'existent plu».

A défaut de domicile de secours |
les fiais d'aide sociale incombent au i
département c i réside l'intéressé au
moment de la demande d'admission I
à l'aide scciale à moins qu'il ne :
s'agisse d' jre personne dont la rési-
dence fur le territoire métropolitain
résulte de circonstances exception
nelles et qui n'a pu choisir librement
sa résidence eu d'une personne pour
laquelle aucun domicile fixe ne peut
être déterminé. Dans ces cas les frais
d'aiJe sociale incombent en totalité ,
A l'Etat.

L'admi c::cn d'une personne à 1 aide
sjc«le dans ua département autre i
que celui cù elle possède son domi
cile de secours doit être notifie aux j
services d'aide sociale de ce .te der-
nière collectivit c dans un ié'a: de •
deux mois.

Twte du proj«t de hi.

!
i
i
i
i

I

Propositions d» la commission.
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Si cette notification n'est pas effec
tuée dans le délai requis, les frais
engagés restent à la charge du dépar
tement où l'admission a été pronon
cée.

Art. 195. – Le conseil general
arrête les conditions de répartition
des dépenses d'aic*» sociale entre
les communes.

I.es principes suivant lesquels il
vra procédé à cette répartition sont
firés par règlement d'administration
publique.

Sous réserve de l'application de
l'article 201, les contestations rela
tives aux rapports financiers entre
les collectivités débitrices de l'aide
sociale, ainsi qu'aux rapports entre
les collectivités et les établissements
d'hospitalisation ou de traitement,
relèvent, en premier ressort , de la
compétence des tribunaux adminis
tratifs.

.Art. 196. – Décret H ' du
7 janrier 1959 dispositions réglemen
taires ). – Tous les recouvrements
relatifs au service de l'aide sociale
sont opérés comme en matière de
contributions directes.

Les actes faits et les décisions ren
dues en vertu des titres III et IV
du Code de la famille et de l'aide
sociale et exclusivement relatifs au
service de l'aide sociale sont dispen
sés du droit de timbre et enregistrés
gratis lorsqu'il y a lieu à !i for
malité de l'enregistrement.

Lorsque les recours prévus aux
articles 145 et 146 du Code de la
famille et de l'aide sociale et par
les articles L. 695 et L. 696 du Code
de la sécurité sociale sont portés
devant le tribunal de grande instance
ou la cour d'appel, le ministère
d'avoué n'est pas obligatoire.

Lorsque ces recours relèvent de la
compétence du tribunal d'instance,
celui-ci est saisi par une requête sur
papier libre émanant de l'autorité
publique demanderesse. Dans la hui
taine qui suit le dépôt de cette
requête, le greffier convoque les par
ties en conciliation par lettre recom
mandée avec accusé de réception.
Les citatir.is et autres actes de pro- \

T#r*t du projil é» M. Propositions de la commess an.

Article additionnel 78 i j'-f
• nouveau).

L'article 195 dit Code de la famille
et de .''aide sociale ett ainsi nriigc :

« Art. 195. – Le conseil général
arrête les conditions de répartition
des dépenses d'aide sociale entre le
département et les communes en
fonction notamment des ressources
de ces collectivités et dt domicile
dis personnes aidées.

« Les dépenses d'aide sociale ont
un caractère obligatoire. Elles figu
rent ainsi que les recettes correspon
dantes dans un budget annexe au
budget départemental. Il en est de
même pour les concours reçus i ce
titre par le département.

< Sous réserre de Vapplicatiun de
larticle 201, les contestations rela
tives aux rapports financiers entre
les collectivités locales débitrices de
l'aide sociale ainsi qu'aux rapports
entre les collectivités locales et les
établissements d'hospitalisation et de
traitement relèvent en premier res
sort de la compétence des tribunaux
administratifs.

« Les conditions d'application du
présent article sont définies par
décret en Conseil d'Etat.
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Code de la famille
et de l'aide sociale.

ccdurc *ont en la menic
forme, les délais courant à compter
de la réception de la lettre recom
mandée.

Art. 197. – Les contrôles adminis
tratif et médical de l'application des
lois d'aide sociale sont assurés, sous
l'autorité du préfet, suivant les ins
tructions du Ministre de la Santé
publique et de la Population, dans
les conditions déterminées par règle
ment d'administration publique. –
V. infra, annexe. Décret it" 63-13-1 du
13 février 1963 fixaHt les conditions
de liaison et de coordination entre
'es contrôles médicaux des régimes
d'assurances sociales et le contrôle
médical de l'aide sociale.

Ces contrôles s'appliquent notam
ment aux œuvres, institutions et éta
blissements privés, bénéficiant de
l'intervention financière des collec
tivités publiques des organismes de
sécurité sociale.

.Art. 198. – Ordonnance u' 59-32
du 5 janvier 1959. – Les conseils
généraux peuvent créer des emplois
d'agents départementaux de contrôle.
Les délibérations prises à cet effet
sont soumises k l'approbation du
Ministre de la Santé publique et de
la Population lorsqu'elles ne sont pas
conformes aux propositions du préfet.

Art. 199. – Le Conseil supérieur
de l'aide sociale est chargé de l'étude
et de l'examen de toutes les questions
qui lui sont soumises par le Ministre
de la Santé publique et de la Popu
lation et qui intéressent l'organisa
tion, le fonctionnement et le déve-
loppsment de l'aide sociale.

.Art. 200. – La composition et le
mode de désignation du Conseil supé
rieur de l'aide sociale et de ses sec
tions, les attributions de ces dernières
sont déterminées par règlement d'ad
ministration publique.

Art. 201 . – La section permanente
du Conseil supérieur de l'aide sociale
est compétente pour statuer en
matière contentieuse sur les recours
contre les arrêtés du préfet fixant les
prix de journée des établissements
publics ou privés. Ces recours peuvent
être portés devant elle dans le délai

Texte pre jrt éo loL Prope«itieni •• la commis*'»».
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d'un me. s k partir de la publication
desdits arrêtés par toute personne
physique ou morale intéressée, par
les minières compétents ou les orga
nismes de sécurité sociale.

La section permanente statue en
dernier ressort. Les décisions fixant
li montant des prix de journée ont
effet à compter de la date prévue
dans l'arrêté préfectoral donnant lieu
au litige

Art. 212. – tn règlement d'admi
nistration publique fixe les conditions
/'application des titres III et IV du
présent code, notamment l'organisa
tion de la commission centrale d'aide
sociale, les règles de fonctionnement
et de procédure des commissions cen
trales et départementales et le point
de départ des allocations accordées. –
V. infra. décret II Juin 195-t.

Les conditions particulières d'appli
cation et d'adaptation des titres III
et IV sjsvisés aux départements du
Bas-Rhin . du Haut-Rhin et de la
Moselle. ainsi qu'aux Départem»nts
d'Outre-Mer, sont déterminées par un
règlement d'administration publique.
– Poî r les départements du Bas-
Rhin, dit Haut-Rhin et de la Moselle,
r. décret 23 juillet 1955 (D. 1955. 381 ;
B. L. D. 1955. 789 ». – Pour les Dépar
te m en', s d'Out re-Mer. r. décret
n' 56-2(30 du 2 S septembre 1956
(B. L D. 19K. 861 : J. O. 14 oct.), modi
fié per décret n' 61-928 d,t 17 août
1961 ( B. L. D. 1931.579 : J. O. 23 août) ;
décret 57-44 du 15 jancier 1957
(J.O. 1S janv. ). Pioà'î 'é en dernier
lieu per décret n " 6S-W0 du 12 octo-
bre 19C5 <J.O. 15 oct. ), décret
n' 69-2 -0 du 2S mars 1969 (J. O.
1" avr.V. décret * n ' 70-195. 70-196 et
70-197 d i 9 mars 1970 \J. O. 12 mars),
décret n 70-3IS du 6 a ril 1970 (J. O.
14 avr.i , décret ' 7iî-SSI du 29 sep
tembre 1970 (J. O. 1 * oct.), décret
n 71-1CC9 da '6 décembre 1971
(J.O. 19 déc.>. m * 75-194 dt
21 tuars 1975 ( J. 0 ?6 nurs), décret
A' 76-3C5 du 6 c~ri' 1976) (J.O.
8 avr. ), décret n' 73 737 du 3 août 1976
(J.O. 7 acût ».

T»«tt du pro)et d* loi. Propositions de la commission.

i
i
i

i
i

i
i

i
i

i



– m -

T#»H en vigueur.

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Loi du 30 octobre 1886.
sur l'organisation

de l'enseignement primaire.

TTRE IV

r€S CONSEILS
DK L'EKSEIGNEMENT PRIMAIRE

CBAF'TKC PREMIER

Du consvl départemental.

44. – H «t institué, dans chaque
département, un conseil de l'ensei
gnement primaire composé ainsi qu'il
suit :

1* Le préfet, président ;
2' L'inspecter d'académie, vice-

président ;
3' Quatre conseillers généraux élus

par leurs collègues ;
4* Le directeur de l'école normale

d'instituteurs et la directrice de
l'école normale d'institutrices ;

5' Deux instituteurs et deux insti
tutrices élus respectivement par les
instituteurs et institutrices publics
titulaires du département, et éligibles
soit parmi les directeurs et direc
trices d'écoles à plusieurs classes or
d'écoles annexes à l'école normale,
soit parmi les instituteurs et institu
trices en retraite ;

6* Deux inspecteurs de l'enseigne
ment primaire désignés par le minis
tre.

Aucun membre du conseil ne
pourra se faire remplacer.

Pour les affaires contentienses et
disciplinaires intéressant les mem
bres de l'enseignement privé, deux
membres de l'enseignement privé,
l'un laïque, l'autre congréganiste,
élus par leurs collègues respectifs,
seront adjoints au conseil départe
mental.

Texte du pr*i«» de tel.

Art 79

Les dispositions du présent cha
pitre entrent en vigueur au 1" jan
vier 1960.

Citins IV

Education.

Art. B0.

H est institué dans chaque dépar
tement un Conseil de l'éducation,
placé auprès du Conseil général.

Ce conseil est composé de repré-
j sentants des collectivités locales, desenseignants, des familles et des acti-
| vités économiques et sociales ; il est
présidé par un membre du Conseil
général désigné par cette assemblée.

Le Conseil de l'éducation peut être
consulté sur toutes affaires en ma
tière scolaire.

n est substitué aux organismes
antérieurement compétents en ce
domaine, dont il exerce les compé
tences, et en particulier au conseil
départemental de l'enseignement pri
maire institué par la loi du 30 octo
bre 1886, à l'exception de ses compé
tences contentieuses et disciplinaires.
Un décret en Conseil d'Etat précise
les conditions d'application du présent
article.

1 Propositions do la commission.

Art. 79

Les dispositions du présent cha
pitre entrent en vigueur au 1** jan
vier J9S1 .

CHAPITRE IV

Education.

Art. 80.

Il est institué dans chaque dépar
tement un conseil de l'éducation. Ce
conseil est composé pour moitié de
représentants des collectivités locales
et pour - moitié d'enseignants, de
représentants des familles et des
parents d'élèves ainsi que des acti
vités économiques et sociales ; les
représentants des collectivités locales
désignent parmi eux un conseiller
général pour la présidence du conseil.

Les conditions dans lesquelles sont
désignés les membres du conseil sont
fixées par décret en Conseil d'Etat.

Le conseil peut siéger en formation
spéciale pour certaines de ses attri
butions et se compléter alors par
toute personne qu'il désignerait.

Il peut être consulté et émettre des
vœux sur toutes affaires en matière
scolaire.

Il est substitué aux autres orga
nismes départementaux antérieure
ment compétents en ce domaine,
notamment en matière de carte sco
laire, et, en particulier, au conseil
départemental de l'enseignement pri
maire institué par la loi du 30 octo
bre 1886. Il en reçoit les attributions.

Pour l'exercice des fonctions conten
tieuses et disciplinaires incombant au
conseil départemental de l'enseigne
ment primaire, le conseil de l'éduca
tion est composé de façon que
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Je renseignement p. .:-

4i>. – ï.t'j ll)CjlïOt£*> 4*.."» .. t
départemental le sont p>4r ans.
Ils sont rôt ligibles.

Les pouvoirs des cor.se.llers *ené-
raux cessent avec leur de
conseillers généraux.

46. – Dans le dépjr.ezzen: ie la
Seine, le nombre des canse.llerj géné
raux sera de huit, ce!lii les inspec
teurs primaires sera de 3-stre et
celui des membres élus. – J.tié par
les instituteurs, moitié par '.a insti
tutrices. sera de quatorze. -• raison
de deux pour quatre arroni.ssements
municipaux, et de de s pur chacun
des arrondii-emerits "e Si.nt-Denis
et de Sceaux.

47. – Les fonction* i-.< n.c.Tibres
du conseil départements s>nt gra
tuites. Cependant une isiernité de
déplacement est accordée aux inspec
teurs primaires et aux dy.égjés des
instituteurs et institutrices qui rési
dent en dehors du chef lie j di Jépar-
tement.

Un règlement d'al.r.r..i:ration
publique déterminera les fjraes de
l'élection et la base de l'inlemnité.

48. – Le conseil départemental se
réunit de droit au moins uae fois
par trimestre, le préfet pouvant tou
jours le convoquer selon les besoins
du service.

En outre des attributons qui lui
sont conférées par les dispositions
de la présente loi, le cnsel'» dépar
temental :

– veille a l'appiicatioa des pro
grammes, des méthodes et des règle
ments édictés par le conseil supé
rieur, ainsi qu'à l'organisation de
l'inspection médicale prévue par l'ar
ticle 9 ;
– arrête les règlements relatifs au

régime intérieur des établissements
d'instruction primaire : détermine les
écoles publiques auxquelles, d'après
le nombre des élèves, il diit être
attaché un instituteur adjoint ;
– délibère sur les rapports et

propositions de l'inspecteur d'aca
démie. des délégués cantonaux et des
commissions municipales scolaires ;

TI«Ie di pre]*t de loi. Prep:s tior» de la cm » is an.

I
î sa i spécial? cjrrs.;;n'i<ie à

ce!'e frtrne par l'article U de îa
loi du 50 cctobre 1886

i Le cirst.l de l'iiiicat.jn peut
dc".w dtr l'extension des at'.n
dipa tcif».!a.fs en natière d'ensei-
gnc-.ti.t. Cette extension e?î alors

. poaMe izr contrat f're L dépar-
| f ; 1 E:at.
I

i
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i
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– il 't . % 3\iS Suf * 7u r.'llii
qail l' .'.-ï din'.r jû-ur ; d.»r.i
. 'insii~rtr.<.n : : sur Ls et
tr.: •uîuîtrHrts à aecordr a-\ i-c i
r.-î.i.uu - t' f:r les Ki.irres .•« ;
– « r.iir.d tt discute t -u - I k > an <

ur. ruffwt nrtral de i in-ivcieur
£'av-alc;. t i_r l'état et I :- be;.i.ns
des ioo\s jufi.qucs et »ur î\.-;jî des
écoles xri-cii ; ce rappor: et le
frovi » 'iiisl de cette d.ï.-j -?: »>nt
adrcjM j . \ ftre do i '!->n
pab!.'i|i.f

49. – La j lêseiue i -.- la r.: -itiJ-
rOs ur. dis rr.embres dj c j-. -tul c>t
nécessaire r <" -r la vai:d.tc de ses
dêlàil-érîVr. -*

En tas df j . rtago de» w:\. celîo
da prci.dent « ?t préponJrrarre

Les départe:rer:aù\ peu
vent affel.r dans leur ?e;n les
numbres de î't nseigneme.it et toutes
les autre? icticnnes dont l'expérience
leur par devoir être ut.Iement
consulté'

Le< pci:<.i.rcs ainsi appeiets n'ont
par voix 't . "* t' rative.

50. – I« ronàeil diparteiuental
peut dtlt.jtr au tiers de ses mem
bres le crc.t d'entrer dans toos les
établisse–cr.'s d'instruction primaire,
publics cj î rivés, du département.

Ces se conformeront aux
règles tractfe pour l'inspection p«-
l'article P

51 . – Les à.recteurs et directrices
d écoles Frimaires supérieures publi
ques et Jes instituteurs et institu
trices nommés membres du conseil
départemental seront adjoints au
corps électcral chargé taux termes
de l'article premier de la loi du
27 février 1E80) d'élire les membres
de l'enseignement prinaire qui font
partie dj conseil supérieur de l'ins
truction publique.

52. – Le conseil départemental
désigne un ou plusieurs delégués
résidant dans chaque canton pour
surveiller les écoles publiques et
privées du canton, et il détermine
les écoles particulièrement soumises
i la surveillance de chacun d'eux.

Texte d * J » Ijî.

I

F'c;cs-tions de la commission.
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l.oi (I .I 30 octobre 1C8C
»ur l'organisation

de l'enseignement primaire.

T.es délégués sont nommés pour J
trois ans. Ils sont rééligibles et tou
jours révocables. Ch;~,-o délégué cor- 1
respond tant avec le conseil départe- ,
mental auquel il doit adresser ses
rapports qu'avec les autorités locales
pour tout ce qui regarde l'état et
les besoin: de l'enseignement pri
maire dans sa circonscription.

Il peut, lorsqu'il n'est pas membre
du conseil départemental, assister i
ses séances avec voix consultative
pour les affaires intéressant les écoles
de sa circonscription.

Les délégués se réunissent au
moins une fois tous les trois mois
au chef-lieu de canton, sous la prési
dence de celui d 'entre eux qu'ils
désignent, pour convenir des avis
à transmettre au conseil de parte-
mental .

53. – A Paris, les délégués nom
més pour chaque arrondissement par t
le conseil départemental se réunis
sent une fois au ir.oins tous les mois, (
sous la présidence du maire ou d'un ;
de ses adjoints par lui désigné.

I

î

i
j
î
i

Toate du pr«|*t 4» loi.

Art. 81.

L'aide financière aux familles des
élèves, dont la situation matérielle
justifie cette intervention et qui fré
quentent des établissements scolaires
publics et des établissements privés
habilités à recevoir des boursiers,
relève de la compétence du départe
ment. Le Conseil général détermine
les principes et les modalités d'octroi
de cette aide financière.

Propositions de le contn iuion.

Art. 81 .

L'aide financière aux familles des
élèves dont la situation matérielle
justifie cette intervention et qui fré
quentent des établissements scolaires
publics et des établissements privés
habilités à recevoir des boursiers
relève de la compétence du départe
ment.

Le conseil général determine le
montant de l'aide financière qui ne
peut être inférieure à NI montant fiit
par la loi de finances.

Le Hiontant arrêté par le conseil
général est déterminé par lui en
tenant compte des ressources de la
famille, conformément à vu barème
qui est rendu public.

L'octroi de cette aide financière
se fait par l'intermédiaire de commis
sions locales dans lesquelles les
communes sont représentées. Le con
seil général fixe les règles de compo
sition et de fonctionnement de ces
commissions ainsi qve les régler
de recours à l'éckehn départe-
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Code de la famille
et de l'aide sociale.

|
I

!i
!'

i

Loi d'orientation
en faveur des handicapés
n* 75-334 du 30 juin 1975.

Art. I. – Les frais de transport
individuel des élèves et étudiants
handicapés vers les établissements ;
scolaires et universitaires rendus
nécessaires du fait de leur handicap
sont supportés par l'Etat

Texte du preiet éo Ici. J

♦
t

t

Les dispositions de l'aûnéa prév
ient ne sont pas applicables aux
ides accordées aux élèves des classes
«réparatoires aux grandes écoles et
les sections de techniciens supérieurs,
lui restent de la compétence de
'Etat

Art 82. »

Un décret en Conseil d'E:&t déter-
aine les obligations du département
i l'égard des bénéficiaires des bourses
lationales accordées avant la rentrée
colaire de 1980.

j

Art. 83.

Les transports scolaires relèvent de
a compétence du département. Le
Conseil général détermine les règles
le leur organisation et de leur finan
çaient

La département peut passer des
inventions, notamment avec les cou-
tunes et les groupements de com
munes, pour organiser les transports
icolaires.

Art 84-

Lê premier alinéa de l'article 8 de
la loi n* 75-534 du 30 Juin 1973 est
remplacé par les dispositions sui-
rantes :

« Les frais de transport individuel
les élèves handicapés vers les établis
sements scolaires, rendus nécessaires
lu fait de leur handicap, sont sup
portés par le département Les frais
de transport individuel des étudiants

Propositions ce !i commitsion.

mental. L'n rnvu-f u.icrieur u yéchc-
Ion national r.-t crganisi par décret
m Cotisai d'Elut. Les autorité* qui
examinent lei de .. andes d e bourse
ont co»!iiu i«'u»<i <\ entre a"! es indi
cation -t. des in.y> des
pcrsOnHt * rc'ttt'ofiY *.

Les dispositions des aliné»? pré
cédents ne sont pas applicables aux
aides accordees a-i\ élèves dt s classcs
préparatoires ?ux grandes écoles et
îles sections de technicien.» supé
rieurs, qui rr >Ur.t de la oir.p"*tencc
de l'Etat .

A : t . 8C.

Sar> \ 't cation

Art . 83.

Les départenuris ont la responsa
bilité des transports scolaires. Le
conseil général arrête les modalités
de fonctionnement de ces transports
qui doivent bénéficier également à
tous les enfants scolarisés dvs le
département.

Le conseil gCuéral arrête le plan
départemental des transports sco
laires. Dans le cadre de ce plan, si
le conseil général n'en a pas autre
ment décidé en prenant l'<i-même
ces transports en charge, ils sont
organisés par Us communes ou leurs
groupements, les établissements d'en 
seignement, les associations de pa
rents d'élèves et les associations
familiales.

Art . 84.

Sans modification.
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Le: L' 75-534 du 3 ) juin 1975.
I

Les frais de transport collectif des
eulants et adolescents handicapas
vers les étiblissements médico-édu-
catifs fonctionnai en externat ou
semi-interni t seront supportés par
les organismes de prise en charge.

Un décret iétermir« les conditions
d'application du présent article et
notamment . es catégories d'établis 
sement médité t.ica*ifs intéressés.

i
i

I
!

I
»

i

\
x

I

i

Tnti du prolit do lai.

handicapés vers des établissements
universitaires renlos nécessaires du
fait de leur handicap sont supportés
par l'Etat Les cxlitions d'appUca -
tiod du présent artic!e sont définies
par décret es Csase!! d'Etat »

Art 83.

Le département et les communes
peuvent organiser des activités péda
gogique* complémentaires auxquelles
ils afectent les ressources néces
saires. Ces activités sont faciita-
tires et ne peurent porter atteinte
aux programmes et aux méthodes
pédagogiques définis par l'Etat pour
les easeignementt primaires et
secondaires

Propositions do lo commission.

Art &5.

Indépendamment des centrats pré
vus i l'article 80 en matière d'ensei
gnement, les départements et les
communes peuvent organiser et pren
dre en charge des activités pédago
giques complémentaires.

Article additionnel 83 lus (nouveau ».

Pour tenir compte de circonstances
locales, le maire peut, sous réserve
d'opposition de l'autorité compétente,
moduler les horaires de renseigne
ment public dans le cadre de la
journée scolaire.

Article additionnel 83 ter ( nouveau ).

Les collectirités locales ou les
groupements de communes proprie-
taires d'un établissement d'enseigne
ment public décident, sous leur res
ponsabilité et après aris du chef
d'établissement et de l'autorité compé
tente, de lutilisation des locaux et
dépendances de cet établissement en
dehors des heures scolaires.

Cette utilisation peut faire l'objet
de contrats passés avec les utilisa
teurs. Le contrat précise les obliga
tions respectives des parties et doit
avoir l'accord dt chef d'rtablisse
ment.

En dehors des cas où la responsa
bilité d'un tiers est engagée, qu'il y
ait om non alors contrat arec ce tiers,
la commune est responsable des dom
mages pouvant résulter de l'applica
tion du présent atiele
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Loi du 30 octobre 1886
sur l'organisation

de l'enseignement primaire.

TITRE II

De lenseignement public.

Chapitre pkeuie*

De rétablissement
des éceles publiques.

14. – L'etabhisàement dc> écoles
WsMTïs élémentaires publiques
créé?* par application des articles
11. 12 et 13 de la présente loi est
une dépense obligatoire pour les
cjrmunes.

Sor.t également des dépenses obli
gataires. dans toute école réguliére-
ment créée : le logement de chac-t
des membres d,i personnel ensei
gna':! attaché è ces écoles ; l'entre
tien ou la location des bâtiments et
de leurs dépendances : l'acquisition
et l'entretien du mobilier scolaire :
U chauffage et l'éclairage des classes
et U rémunération des gens de ser- '
*:ee. s' il y a lieu .

Loi du 19 juillet 1889
sur les dépenses ordinaires

de l'instruction primaire publique
et les traitements du personnel

de ce service.

Art. 2. – Sont à la charge de -
lEtat :

1* Les traitements du personnel j
des écoles élémentaires et des écoles ,
maternelles créées conformément aux .
articles 13 et 13 de la loi organique
du 30 octobre 1886 :

2" Les traitements du personnel !
des écoles primaires supérieures et !
des écoles manuelles d'apprentissage !
créées conformément aux articles 13 ;
et 28 de la lei organique ;

3* Les suppléments de traitement
prévus aux articles 8 et 9 :

Teste du prejet de loi. Propositions de la coummima.

Article additionnel 83qtiv
« nouveau ).

f. – Daus le deuxième aunes Se
l'article H de la loi du 30 ocroW
1886 indiquant des dépenses oV'g j-
toires pour les communes en m-
fiére d'enseignement, le menhre it
phrase :

- le logement de chacun ie i
membres du personnel enxe'gttr.z
attachés i ces écoles...»
est supprimé.

II. – L'article 14 de la loi d%
30 octobre 1886 sur lorganisation de
l'enseignement primaire est eomp'ete
par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« L'Etat terse aux communes qui
mettent km logement A la disposition
des maîtres l'indemnité de IngemenT
correspondante. »

Article additionnel 83<i»tnqi'e<
« nouveau ).

L – L'ink le 2 de la loi du 19 juil
let 1889 sur les dépenses ordinaires
de tinstruction primaire publique e:
les traitements d* personnel de ce
service, qui indiqua les dépenses à
la charge de l'Etat, est complété par
un nouvel alinéa ainsi rédigé :
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Loi dJ 19 juillet 1-33 >
sur les depenses ori.?.ï.r;i

de l'instruction primaire pjbl.quc
et les traitements du proiMl

de ce service.

4 Les traitements di jironntl
des ecoles normales ;

5 Les traitements du pîruzae1 de
radministration et de l".ajjîrUon ;

6 Les frais de lounjïs et de
deplacement des [oncti«i:i>res de
l'inspection :

7 Les frais d'entretien in éleves
dans les écoles normales e\ ea géné-
raL les dépenses de ces KJIes non
prevues à l'article suivant :

8 L'allocation afféreate à la
médaille d'argent prévue i 7article 45
de !a présente loi.

.4rL •» – Sont à la Kl.*ge des -
communes :

1' L'indemnité de résid.-sîî prévue '
à l'article 12 :

2 L'entretien et. s'il > a lieu, la
location des bâtiment'» àe» écoles
primaires, le logement de > :• citrrs «M
les indemnité* représt*'a'"'et ;

3 " Les frais de chauffa;e et d'éclai
rage des classes dans les é:>Ies pri
maires ;

4' La rémunération des ieas de
service dans les écoles maternelles
publiques et. si le conseil municipal
décide qu'il y a lieu. dans >s autres
écoles primaires publiques ;

5* L'acq-iisition. l'entretien et le
renouvellement du mobilier scolaire
et du matériel d'enseigneaeat :

6' Les registres et impriaés à
l'usage des écoles ;

7* Les allocations aux chefs d'ate- ■
lier, contremaîtres et ouvriers .
chargés par les communes de ren
seignement agricole, commercial ou
industriel dans les écoles primaires
de tout ordre et dans les écoles
régies par la loi du 11 décembre 1880.

Tad» dw dt loi.

«

Propositions de la commission.

« 9* Les indemnités représentative*
dH !oçen.ent des maîtres. •

IL – L'alinéa 2' de Tarticle 4 de
la loi du 19 juillet IM9, qui éminière
les dépenses i la charge des com
munes. est ainsi rédigé :

• 2* L'entretien et. «'il y a lien,
la location des bâtiments des écoles
maternelles et élémentaires. »
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Lxi CJ S3 octobre 1886
r«T l'crcaaiMtion

de Icue.fntmenf primaire.

TrnE u-

OS L'KNSKIGMCMENT PUSLIC

CUAmn* PKEMEII

D«

«t» f*alf*

12. – La circonscription des ecules >
de hameau créées par application de ;
l'article S de la loi du 20 mars 1883 '
pourra s'étendre sur plusieurs c>m-
munes. Dans le cas du présent article
comme dans le cas de l'article pré
cédent. les communes intéressées
contribuent aux frais de construction
et d'entretien de ces écoles dans les
proportions déterminées par les
conseils municipaux, et, en cas de ;
désaccord, pu le préfet après avis
du conseil dep&rtemental.

Texte protet de lei. Proytùl.i'i tt '« CMimiiiM.

ArtiiK. 8-î -• ?
•KJXlill).

L'article 12 te loi du » or*>
bre 1886 sur l'organisation £; ! * w-
seignement primaire dans îes éro.Vs
de kameaux ttt ainsi réd'gé :

« Art. 12. – Lorsque les clasus
enfantines. Us écoles maternelles 04
les écoles élémentaires publiques a*
privées sous contrat d'une commune
reçoivent des lirtr dot t 'e famtVe
est domiciliée doss uawrres com
munes, ces deriicres contribuent aux
dépenses assurées par la commune
dans laquelle t'écc'* e*t implantée.

• A défaut d'Ux-ord entre les com
munes intérestées, la contribution de
chaque commune est déterminée par
tantorité compitente après avis du
conseil départemental de réd«M-
(ion. >

Article additionnel
innutcaul .

Les coMM'ihs ont la charge dts
écoles maUr+elUs et élémentaires
dans les conditions prévues è r«rt .-
de 4 de la loi d* 19 juillet «W.

Article add :tlHnnel 8ô <*» >rt
'nouveau ».

] L'Etat a lm charge des Ifcées. Le
département a la charge des collèges.

Dès rentrée 1 * rigueur de la pré-
tenta loi, Us communes et les grou-

' pemen s de communes propriétaire»
d'un c ollège m «T«» lycée peuvent
passer des ro*rentions avec les

' départements pour leur transférer
1 soit propr.tiv du collège on da
, lycët, soit toxt m partie des droits
' et obligations dttcu'sMt de la pro

priété et d* de réta
blissement
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Art. 83

Les dispositions des a*ucÎei 81 i
83 entreront en vigueur à *i rïfrêc
scolaire de 1980

Pnp«itioM d* Il

Ces conventions n* donnent Item à
aucune impôt ition on perception de
frais.

Lne loi ult'rieure déterminera les
conditions des transferts résultant de
l'alinéa premi .r du présent article.
Lors de l'application de cette loi les
conventions antérieitrement passées
en application du deuxième alinéa
cesserent d'avoir efft*

Article additionnel 83 No*ie «
( nouveau).

l'a plan de décentralisation v*i
rersitaire sera établi par le Gouver'
ne ment qui en informera ?e Parle
ment avant le I" Janvier 1991 .

Ce plan devra permettre l'installu-
l ion de centres d'enseignement supé
rieur dans tous les départements qtt
en feront la demande, ces centres
comportant a» moins l'installation
d'I. V. T. et d'un enseignement u*
premier cycle, dès lors qu'un nombre
suffisant d'étudiants serait suscep
tible de s'y inscrire.

L t centres pourront être établis
par convention entre les collectivites
locales intéressées et les universités
roisines. Les enseignants qui exercent
leur fonction dans les centres d'en-
seignem"nt supérieur seront regardés
comme y exerçant leur service de
base. Les universités prendront en
co<upte les étudiants inscrits djHS ces
centres dont les locaux bénéficient
du régime des locaux uni-ersitaires.

Les unirersités prendront en charge
une fraction des dépenses, cette frac
tion étant calculée i proportion du
nombre des étudiants inscrits dans
ces centres d'enseignement supérieur,
par rapport au nombre total de* étu
diants inscrits dans runiversité, les
collectivités locales n'assurant que le
surplus de la dépense

Art 86.

, Les dispositions JM présent cka-
i pitre entreront en vigueur à la
I rentrée scolaire de 19801

!

I
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Code de l'urbanisme. !
i

I
I

LIVRE IV j
1EGLES RELATIVES j

A L'ACTE DE CONSTRUIRE
ET A DIVERS MODES !

D'UTILISATION DU SOL

TITRE H I

PERMIS DE CONSTRUIRE

CHAPITRE PREMIER

Régime général. J
i

Art. L. 421-2 (loi n" 77-2 du 3 j«m-
ter 1977). – Le permis de cons-
truire est delivré au nom de l'Etat j
dans les formes, conditions et délais |
,*»« rminés par un règlement d'aj- I
mims. «ion publique.

Dispositions réglementaires.
( Deuxième partie du code.) |

Paragraphe II. – Instruction
de la demande. – Régime général. j

Art. "R. 421-11. – Dans le mois
de la réception de l'exemplaire de
la demande qui lui est destiné, le
maire fait connaitre son avis au
directeur départemental de l'équipe
ment. Cet avis doit être motivé et
communiqué au préfet s'il est défa
vorable. 11 est réputé favorable s'il
n'est pas intervenu dans le délai
prévu ei dessus.

Art. "R. 421-15. – Le directeur
départemental de l'équipement pro
cède à l'instruction de la demande
et consulte les autres administrations
intéressées par le projet.

T«*1o du projet d* loi.

CKAFSTRI V

Urfeenitme.

Art- 8".

Le -à nom de la commune,
lorsque celle-ci est dotée d'un plan
d'occupation des sols approuvé, ins
truit les demandes de de
constr jire, à'au'orna'ior.s de lotir, de
per-.:s de démolir, d'autorisations
ae co+pes <: d'abattages d'arbres,
c'cutcîsaî.c.s ic clôtures, d'autori
satiers d.nta'.latiens et travaux
divcrs, de cert'ffcats d'urbanisme et
de eerzj.cuts de conformité, et sta
tue sur elles. ùâ*<* !es catégories de
comr,Beî et 'es conditions fixées
par 'a Ici .

Prct«» Mi«ns de la CMnmissien.

!

CHAPITRE V

Urbanism*.
i

I

!

| Art. 87.
i éujf vpposttton du coutil
; c.pcl, ians les communes qui à-t
; pcwut d'un plan d'occupaticn ■'■

*o. « approuvé ou d'un autre do < - t .i
d' -t. titisme opposable aux ÎJCs et

j couvrant la totalité de leur U::i-
■ tiire. ie maire, agissant au n<m âc
; la 'ommune, instruit les ùcmij d«s
i de permis de construire et statue rji
' elles <*ans les conditions r

ia !r;.

Ar!.i,'e i«'d:tionncl 87 bis >.

Lcrtque le fnaire, en ver .: ,.e
l'article précédent, est ccrr.pe'.tr.i
pour instruire et délivre' les pxr -. i
de Miistruire, les services de L'ct
sont. à sa demande, mis c . c l's-
p-jsJioH. Ces services instruite - i : û -S
ici citorité les demandes de ;v r '- i
de ïoftrulre.

»

i

I
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J'ern.. t co«*f <- : ■ <( ri«nuN .>
tude de "jrt«ii.ne.

li rt.jcille les accords. avis ou
decision* prévus par les luis et règle
ments en vigueur. . Dï.-ret n 7-1-15*
ii 25 u -rier 1974 > – « Conformé
ment aux dispositions de l'article 26
1 alinéa 2 < de la IH n 73-1193 du
27 décembre 1973 J'urientation du
commirte et de l'srt:sanat. il informe
tes chambres de commerce et d'in
dustrie et les chambres de métiers
de tout projet immobilier comportant
la contraction, en une ou plusieurs
tranches de 500 logements ou plus.
ce min.rr.um étant ramené à 200
pour les communes de moins de
30 000 habitants. »

Il instruit . au be»>tn d'office, les
dérogations aux prescriptions des
pians d'urbanisme. des plans d'occu
pation ces sols ou des reglements et
cahiers des charges des lotissements.
aux dispositions reglementaires rela
tives à l'urbanisme et aux servitudes
d'utiiité publique affectant l'utilisa
tion du i' 1. ainsi que. le cas échéant.
les demandes de derogation aux
reïles , tntralcs de c instruction.

' u 76»"<) di 20 août
lï76 >. – » Lorsqu'il s'asi! de cons
truction» a usace industriel d'une
sjperfic.t de planchers hors auvre
égale ti2 supérieure à 2000 mètres
cariés * J total. et sauf dans les cas
prévus a l'alinéa 2 de l'article
R. 421-3 ci-dessus, il recueille l'avis »
du ministre chargé t!e l'aménage
ment cj territoire en vue de l'appli
cation ce l'article R. 111-15. Un
arrêté t J Ministre cha-gë de l'Amé
nagement du Territoire fixe les
conditions dans lesquelles les préfets
peuvent formuler cet avis en son lieu
et place *

Le ckecteur départemental de
l'equipement propose les réserves et '
les prescriptions auxquelles peut
être sutordonnée la délivrance du
permis «le construire

Sou = rtM-4-ve des dispositions parti-
culieres à la consultation des services,
autorites ou commi»i- nu appelés i
emettre avis ou ur jûs conforme
pour l'ipplication de la loi du
31 décembre 1e'à H: les monu
ments historiqurs J.: la loi du
2 mai :E30 s-r U p-?t?etion des

T««t» du prOF ** dI I«F. PrHMitMM d» l « CM.miHiwi.
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monuments lut art ."» rt des sites. tous
services. autor.tts cj commission»

appelés à emettre un avis, qui n'ont
pas fait connaît .cjr reponse moti
vée dans le Jt««i c'jn mois i dater
de U recept.on ce la der.»an<le

- d'avi.*. sont ri;-'.n atoir é'nis un
avis favorable C» tt!»' e-*. porté à
deux mois en »e qui concerne les
commission* rss.cr.«:tv

Art. "R 421.1 – La con..- vnce
permanente dj ftrn.:s tle construire
prévue a l'artc.e K. (.121 émet un
avis sur les pr<;«t> de construction
que le preft *. l't-.Je de lui sou
mettre. quelle <;.« soit l'autorite
compétente pc-r ai.Jriier le permis
de construire .

L'avis de la i>.r:e:enct perma;iente
du permis de kcr.'rraire tient I>eu.
le cas écheabt . Ce •« j» les avis des
service- autc-r.Tt - cj commissions
consultés à lieu * en des demandes
de permis ce t' r-î; jire. Toutefois.
I')vU de la eor.?t:€TCt permanente du
permis de cor-i :..:» ne peut tenir
lieu des avi- icrioimes émis en
application tie jl .ci modifiée du
31 décembre î&Z3 tar k« monuments
historiques uj ce !« loi modifiee du
2 mai 1930 r-h'...'. . jx sites.

Mention sera f».:e «ians l'avis émis
par la conférer.ce 1 1 permis de cons
truire des a*is des ser
vice», autorites • j c.mmissions su.-
visés. et notai¿ir.tr.: des avis defavo-
rables ou cjîtî des réserves.
U sera lait mention des
demandes d'aVi > n'ont pas donné '
lieu à une ri ;* ri* '.\presse.

Art . "H. •J2--.7 . – Le directeur
départe.nental ce ."équipement for
mule un avit *.r 'e projet instruit
comme il t -t . r.£ qué à l'arucle
R 421-13 et tri nr.et cet avis à
l'autorité conp*'t*'« pour statuer
sur la demande .

Cet avis tit. le cas. un avis
favorable, avec eu fan. réserves ou
prescriptions ;n avis Jéfavorable
motivé, ou en apy.':ciion 'Jes articles
L. 1i.5 L. :23 7, L. 421-J oa
R. 123-3. une pcposition de sjrm
à statuer mot iv ««. I

Texta du pr«i«t d» M. Propositions d» U camnaitÛM.
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Art. "R. 421-21 . – Des arrêtés Ju t
ministre chargé de l'urbanisme et.
t'tl y a lieu, du ou des ministres
intéressés peuvent confier, à titre
temporaire, à des fonctionnaires
d'autres ministères l'instruction des ]
demandes de permis de construire
concernant certaines constructions,
notamment lorsque celles-ci sont '
financées ou subventionnées par les- •
dits ministères.

Paragraphe III.
Instruction de la demande.

Dispositions applicables
sur le territoire des communes

disposant d'une organisation
technique suffisante.

.Art. "R. 121-22. – Dans les
communes, qui ont une population
supérieure k 50 000 habitants, qui
sont pourvues d'un plan d'urba-
uisme approuvé ou d'un plan d'occu-
pation des sols rendu public ou
approuvé et qui disposent soit par
elles-mêmes, soit par l'intermédiaire
d'un établissement public administra-
Uf. d'une organisation technique suf- 1
fisante. le préfet peut, par arrêté |
pris sur la demande ou après accord
du maire, conférer i celui-ci. aux
lieu et place du directeur départe
mental de l'équipement, le pouvoir
d'instruction pour l'ensemble desdtmandes de permis de construire, à
l'exception de celles qui sont visées
i l'article S. 421-23.

La condition de population fixée
ci-dessus ne s'applique pas aux com
munes qui, antérieurement au 14 juil
let 1973, ont été habilitées h procéder
à l'instruction de certaines demandes
ce permis de construire.

La mise en revision du plan d'ur
banisme ou du plan d'occupation des
sols ou la création d'une sone
d'aménagement concerté ne fait pas
obstacle i l'application des disposi
tions du présent article.

En cas de fusion entre une com
mune habilitée à instra. -e les de
mandes d«. permis de co. *ruire et
une ou plusieurs autres coaumunes,
l'arrêté préfectoral pris sur le fon
dement de l'alinéa 1" ci-dessus
s'applique d'office à 1'ensembie du
territoire de la nouvelle commune.

Test* du projet é* M. PrfpMitieAi de U (MimiisitM.
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.4': "n <2123. – Der.<ur<f dans
:tt du directeur dépar-
Unantal <ïe J'équipement l'instruc-
ucn cet .Amandes de pemis de

concernant :

i ) 1ts c onstructions comprimes
-tm <f t«(ieurs sauvegardés crées
es î-f.'.av.cn des articlei L 313-1
a 1 . î:2-:s .

• > Lit Sccaux industriel d'une
ce planchers égale ou

mpéTJf JTf à 2000 mètres cirrês au
utal :

t ) 1tt h taux à usage cimamercul
u'un« ijpcrlicie égale ou supérieure
.j ttjii de compétence des commis-
tjcns cdpartementales d'urbanisme
CC7T.T«U;al ;

-) le* corstructions édfiées pour
:« timpte ce l'Etst ou du départe-
ir.tr. 4 ce It art établissements publics
fj te tcEcessionnaires de services

ce i'Etat ou du département ;
t > ta ttnstructions entrainant une

. rwiicn c J terrain dans le) cu vi»és
à i'irt cle R 313-6 ;

*i lts ( instructions qua iî prvfet ,
à 3a .. t.r.ande du maire, décide
dciJjre dj transfert d'attributions
yxoiK.J.t *î» \ ertu d? l'article
h

Ar: "F. -12124. – L3ri}ue le I
- tUt a fris un arrêté dans les
cmCilic.'-î ÎAttrs i l'article R. 421-22,
,tf cjf cs:t:cts des articles R. 421-10
t ! h ■S-MS à R. 421-31 sont appli-
catics «■ j j.e'j et place des articlesR. 4ZZ S. R. 421-11 i R 421-17 et
s «1 :c

A *: 421-25. – Sous rejcne
et tt çjî tst dit i l'article R. 421-19
'aljta 2). 'e maire, si le dossier est
tcmp.tt, îi.t connaître au demandeur
d.rt Us quinze jours de la récep-
*jcn de la demande, le numéro d'en-
rtg! Utir.tr. t de ladite demande et la
V Î i i.t laquelle, compte tenu des
téJ»:s d mstruttion fixés par les
n'-Cti R. 421-18 et R. 421-19. la
détail, devra lui être notifiée par

rt;c.Tjr»andé avec demande d'avis
de iércpt.0n postal. Le délai d'ins-
tr usAicn part de la date de la décharge
CJ oe l'avji de réception pos*)! pré
\ j» à I arjele R. 421-10.

Tj.l» du pmitt N loi. de la committian.

\
I

i

t

I

I

1

I
»

i

i

t

t
i

!
I



– 186 –

Tant* • ■»

ifVrn"* * f ' ■■ ■• r *« «' -""i"' '»»m i
* j le de

La ieît.e du maire av.'»- en outre
le constructeur que. s< «lacune deci-
».un ne lui a été adresM a\*nt la
dile i bte a l'alinéa précedent. ladite
lettre vaudra permis de construire et
les tra\aux pourront être entrepris
conformément au projet deposé.

Lorsque te projet dmI être soumis
à l'avi» <-u à l'aiis conforme des s?r-
\ iee». auK-rités ou commuions rele-
i ant du Ministre charge des S.onu-
rrents li . - turiques et de< Sites, le
maire er. informe I de:nandeur.

.if(. " F. 421 -?* – Si le dossier
est iniomplet . le nuire. dans les
quinze jours de la recepti-jn de la
Jemamlt- .nvile par lettre recomman-
dee a-, et demande d'atts de recep-
tion pn«'u. le demandeur à fournir
les piiet > complémentaires dans les
condition - .irévue>. à larticle I». 421-10.
Lorsque .»< pieces ont été produites,
i'. e>t fj.t appliCation de l'article
R. 421-25 Le délai d'instruction part
de la rt.tption des pieces complé
tant li ô.isier.

Les devjsitions du présent article
sont ap|/. cables au Ci* ou des exem
plaires -.ipplémenlatres du dossier
»»nt rw'li.nés au demandeur comme
i'. est d.~. aux articles R 421-8 tali-
nea 2 > <* K. 421 10 falmea 2 -.

Arf . ♦•.» 4.1-27. – Copie* des
lettre* <. i maire » isées tant à l'ar
ticle R. 421-25 qu'a l'article IL 421-26
»«nt a<!i <--ées au directe-ar départe
mental «ît l'équipemien-' par le même
courrier ; t compajn '*îs d'un exem
plaire G - dossier et d-s pieies
c >niplér..' Maire»

Art "P. . 42 ! Ci Le maire pro
cède à I instruction di la demande
ct con«u.".e les admiai»trations inté
ressées i-r le pro.et

Il rec jvi!le les accord». avis ou
décision - ;.iévus par les lois et règle
ments en • igueur. {Décret « 74-158
d-t 25 !< 'er 1974 » – t Conformé
ment aux «impositions de l'article 26
Taiinéa £ de la lot n' 731193 du
27 déce-rbre 1973 d'orienta'ion du
commerce et de l'artisanat . ti informe
les chambres de commi'r.-e et d'in-
ijsirie et les chirîvïï J * rrétiers
de tout rrojet iTmji»iiier campor-

TMU du projat d* lo» F-t;:iitions de la ttmmifùtx.
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tjv La tinst:.. - . r. en une ou pj-
» trjni?t « < 500 logements
0i ?.Ui. »

I. astrui:. Usuin «l'office, les
d.r.ij»ns i.i ; rescriptions des
p'j.-s d'urbar .'m tes plans d'occu-
pi\ des »t t j des règlements
et ïihiers des lotisse-
me.--». aux t.îjriitions réglemen-

relatives i l'.rbanUrae ou aux
les ti'.t ..•e publique affec

tas' l'utilisa!;' " t a sol, ainsi que.
1- w'ii eohéar.t . demandes de déro-
gy.: r.» aux rt ; es générales de
c -n.Tiction

I. arrête t . » : sg o.e les réwnes
ei »-« prescr.j'.trr auxquelles pejt
éTï ïUbordcr.riit !• délivrance du
F de cor.fV..:*

S >:» résem it: dépositions par
t .a'wci à J». : . -.- J lut ion des »er-
4 jJtorit»; t _ omissions appe-
lei < émer.rt .*. i\is ou un aw>

- RMe pour . .;;;:cati<n de la !MI
decerrtrt If;3 sur les monu-
lu»tor.çj«- <j de la loi du

2 i . 1930 «.•: .< protection des
r. . ents r.i*.;« . et des site», tou»
ier .. e«. aut'.î . t - eu commission»
srr -:- à iert :■ ; a\is. qui n'ont
fit fut conr«.l; t '. réponse moti
* ' ■» 1-ins le t-tii . t. "un mois à dater
ii U receptic .-. tt !i demande d'avis.
4 Reputes ivi .JT t ~Iis un avis favo
, i : - Ce dé.ii ferté à deux nwis
er. -v qui cT .»--< ks commisaïuns
n\ -aIK

•A-î "R. :? – La conférence
pi.rr.jnente dj pt.n;ii de construire

'-n av.s i .: les projets de
:>aiTuction qjs .e maire décide de
li: s jmettre, Ctt.Ie que soit l'auto-
r:t ; tfimpétc.Ve fyjr accorder le
per~~.i de

Lai.s de la cc';ir€nce permanente
ii pî-uis de tcrsTj.re tient lieu. le
ca » j.ûéant, dÏ *. GJS avis des ser-

iatorités cJ commissions
à 1 cccii.cn des demandes

d : r -' -nis de ccri*ruire. Toutefais.
I i' j Je la tcrîtrence permanente
da r "mis de c.rstruire ne peut
tea .: -.eu des tv * conformea ém.i
ei iv-.cation Ce .a loi modifiée ij
ïl --- e"abre 19.3 t jr les monumennu
li .»:.-.- ; acs ca de .a loi mod f.ee ii
t x * l.)30 rtift;-t aux site*

ThM du proj« ét l«*. Prepet if ions de U CHMKMM
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Mention sera laite dans l'avis émis
par la conférence permanente du
permis de construire des différents
avis des services, autorités ou commis
sions susvisés, et notamment des avis
défavorables ou comportant des
réserves. n sera fait également men
tion des demandes d'avis qui n'ont
pas donné lieu à une réponse
expresse.

Art. "R. 421-30. – Lorsqu'il n'est
pas l'autorité compétente pour statuer
sur la demande, le maire formule un
avis sur le projet instruit comme il
est indiqué à l'article K. 421-28 et
transmet cet avis au préfet Cet avis
est, suivant le cas, un avis favorable,
avec ou sans réserves ou prescrip
tions. un avis défavorable motivé ou.
en application des articles L. 123-%
L. 123-7. L. 421-4 ou R. 123-35. une
proposition de sursis à statuer moti
vée.

•Art. ''R. 421 31. – Si, au cours de
l'instruction du dossier, il s'avère que
k délai retenu pour l'application de
l'article R. 421-25 doit être majoré
ou fixé en application des trois der
niers alinéas de l'article R. 421-18
ou du premier alinéa de l'arti
cle R. 421-19, le maire fait connaître
au demandeur, par une lettre rectifi
cative, la date avant laquelle la déci
sion devra, en conséquence, lui être
modifiée. Copie de cette lettre est
agressée au directeur départemental
de l'équipement.

i

Paragraphe IV. – Décision. j
Art. "R. 421-32. – La décision en

matière de permis de construire est
de la compétence du maire, sous
réserve de ce qui est dit i l'arti
cle R. 421-33 et sauf dans les cas
énumérés ci-après.

La décision est de la compétence
du préfet :

1* Pour les constructions édifiées
pour le compte de l'État ou du
département, de leurs établissements
publics ou de concessionnaires de
services publics de l'État ou du
département ;

Texte du projet de M. Propositions do U commission.
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2 Pour les constructions 4 usage
industriel, commercial ou de bureaux
lorsque la superficie de planchers
hors œuvre est égale ou supérieure à
1000 mètres car.és au total, sauf
application des dispositions du der
nier alinéa du présent article ;

3 Pour les immeubles de grand?
hauteur au sens de l'article 2 du
décret n" 67-1063 du 15 novembre
1967. sous réserve de ce qui est dit
a l'article R. 421-47 ;

4 Lorsqu'est imposée au construc
teur l'obligation de participer finan
cièrement aux dépenses d'équipe
ments publics dans les conditions
fixées par l'article R. 111-14 ou de
céder gratuitement du terrain en
vertu dudit article ou de l'arti
cle R. 332-13 (premier alinéa) à une
collectivité publique autre que la
commune intéressée ;

3 Lorsque la construction de bâti
ments s'accompagne d'une division du
terrain ;

6 Lorsqu'une dérogation aux dis
positions mentionnées aux arti
cles R. 421-11 (alinéa 3 ) et R. 421-28
ijlinéa 3) est nécessaire ; dans ce cas.
la décision d'octroi du permis de
c"nstruire doit indiquer les motifs
d; la dérogation accordée ;

7 Lorsque le maire et le direc
teur départemental de 1 équipement
ont émis des avis en sens contraire :
cette disposition ne peut recevoir
application dans le cadre de la
procédure instituée par l'arti
cle R. 421-22 ;

8 Lorsqu'il y a lieu de prendre
une décisio t de sursis i statuer ;

9 Pour lts constructions soumises
à l'avis ou à l'avis conforme de ser
vices, autorités ou commissions rele
vant du ministre chargé des monu
ments historiques et des sites ;

10 Pour les constructions suscep
tibles d'être exposées au bruit autour
des aérodromes et comprises dans les
secteurs définis par arrêté du préfet.

La décision est de la compétence
du ministre chargé de l'urbanisme
pour les constructions i usage inf •
triel dont la superficie de plancht

Tirt» du d* M Prepeiltln» d* la commissioni.
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hors œuvre est égale ou supérieure à
2000 mètres carrés au total. dans
le cas où le ministre chargé de
l'aménagement du territoire a émis
un avis défavorable.

Art. "R. 421-33. – Le Ministre
chargé de l'Urbanisme peut évoquer
tout dossier et prendre !es décisions
nécessaires.

S'il décide d'accorder 'ine déroga
tion aux dispositions mentionnées aux
articles R. 421-13 t alinéa 3 ) et
R. 421-28 « alinéa 3 ). sa dérision doit
en indiquer les motifs.

Le ministre peut dé!ê;jer au pré
fet son droit d'évocation.

Art. "R. 421-31. – L'autorité
compétente pour statuer sur la
demande se prononce par arrêté.
Celui-ci doit être notifié directement
au demandeur par lettre recomman
dée avec demande d'aris de récep
tion. Toutefois le permis Je construire
peut être notifié par p's ajn recom
mandé lorsqu'il ne comporte ni
réserves, ni prescriptions spéciales.

Ampliation de l'arrêté est transmise
en même temps au directeur dépar
temental de l'équipement ainsi qu'au
maire lorsque celui-ci n'est pas l'au
teur de la < écisioi .

Art. "R. 421-3S. – La date de la
notification prévue à l'article IL 421-34
• alinéa premier) est. da-s tous les
cas. pour l'application de !a présente
section, celle du cachet de la poste.

.Art . "R. 421-36. – Posterieure
ment à la date visée selon les
cas. à l'article R. 421-12. à l'arti
cle K 421-20. à l'article R. 421-23 ou à
l'article R. 421-31. une attestation
certifiant qu'aucune décision négative
n'est intervenue à l'é;ard d'une
demande de permis de construire ou
indiquant les prescriptions et réserves
inscrites dans une décision accordant
le permis de construire est délivrée.
sous qu: uaine. par le directeur dépar
temental de l'équipement ou. s'il est
fait application de l'article R. 421-22.
et sauf dan.« les cas visés à l'arti
cle R. 421-23. par le maire, à toute
persunne intéressée au projet, sur
nrr.p.t requête de telle-ci .

Tute dw de lei. é» 4a cjnmutr.
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.l-r "H. 27. – En c.i .j - iiw-
fion dj terrain. l'arrêté r - - » déli
vrance pcmis de con>".-– i.ent
liea Je ;'au:cr«a;ion pri ._» !a
re£'cnenta;i .<! sur les »n:«.

AT. ** R. i.\' SR. – L-- a .» île
con.triîi- est [k rimé si >• ; i *«* mc-
nons r.e sviî pas entr™; .uw
le dela: l ui? an à orr v* • la
notification \--ve à l'art ici i T. 4-1 34
ou de la dfinrance tacite - ■ . ;rmn
de construire. Il en est i - rv.v si
les travaux sont intorrorj • ,> ».i ijnt
un delai suptr.«ur à une

Le délai .le validité 1 . ? i.-mi»
de construire est suspcri .. . » cas
échéant. pendant la dur . ? . . • ir<is
à exécution de la déci.. - .r'ant '
«ctroé dudit permis, ori. -.n -; par
decision juridictionnelle f.nis-
trative. ainsi que. en cas
du permis de construire .i -.. -. -.!ioec
par jugement du tribur». -«i -*.* n>.v
tratif frappé d'appel. jusq- » .• déci
sion rendue par le Coine . JZ' *t.

U peut être prorogé pojr nou
velle annee. sur demande i » s*>n
bénéficiaire adressée à ad
ministrative deux mois .noiiu
avant l'expiration du dela. ii vali
dité. si les prescriptions i'.r.ij.iitnie
ct les servitudes admirUT*"..e» de
tous ordres auxquelles e>* • j.'n» le
projet n'ont pas évolué de -îéfa-
forable à son égard.

La demande de pror.>, for
mulée par lettre en dou-..i « tern-
plaire, est adressée simul' * v.-rm'nt
au maire et au directeur departe-
mental de l'équipement i*-s les
conditions fixées à l'artic'e ?. 421-9
ou. lorsqu'il est fait app:::i*-'.n de
l'article IL 421-22. au msTe. dans
les conditions fixées a .'jrticle
R. 421-10 < 1" alinéa ). La ;»t .ri-ation
est acquise au bénéficiaire ij permis
de construire si aucune dé:. «on ne
lui a été adressée dans le îl.*i de
deux mois suivant la d<t'i d . l'avis
de réception postal ou de ij Jéchanic
soit du directeur départe.T.es*al de
l'équipement. soit, en cas d'applica
tion de l'article R. 421-22. du maire.
La prorogation prend effet * la date
de la décision de proroja':3n ou à
l'expiration dj delai de de .* mois.

Tente du rr-gt é* i*i . Pre;<t-i e-s re '• commission.
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RîJLES RELATIVES A L' ACTE
DE CONSTRUISE

ET A DIVERS M03ES
O "UTILISATION OU SOL

ITO :•

CERTIFICAT DURk«NISME

L. 4ML – Le » ur- •
' » • -.Te indique. ea Jj

•– de b demanJe. „vrre vaa
i •• impositions d'arbis.»ne et de«
T. -.- avions administrative A.: Jro:t
ï .* - rxpriété applicable* ji ar. t„r-
r ». ainsi que de feu: in e<)xpe-

publics r\i.!in:* »«a prevas.
?" «■>-s réserve de l'app-ouo:» evta-

- des dL>|Muiti»r.i lê;.*'â':\es et
r nentaires rela:ives *j\ mes
i j -. erugemeM rM» !eJ:: ter
"« 3 peut :

: Etre affecté à la wjj::*.':»n ;
' ■ Ette utilisé |mjt la real.iation

i opération dét«ra.:M. axa.n-
d'un programme ie »o:>trac-
défini en particu'-.er ?ir la

i.'«' .nation des bâtiment'» pro;etés
?' '..'JT superficie de p'aa.her h»rs
c?U.re.

«.•ans le cas où la ca2>tract!b:!ité
1a t -min ou la po>s:!uU:e Je réali-
•*: une opération dêîerrr.mce est -
s - 'donnée 1 l'avis oa à raccord
iî* services. autorités ou ej-nmis- .
j-Ts relevant du Ministre charjé

Monuments historques aa des ,
S/?». le certificat d'uraaais-re en
U- expressément la réserve.

?: ta demande formulée ei vae de
f. a Uer l'opération projetc* sur le *
l.:.'iA notamment la demattJe «e
ft: »ts de construire prévu; i l'arti-
cle L 421-1 ou la déc:arat.on préa-
»« >'# de travaux prévue à l'article
– 4 50-3. est déposée dans le delai I
d.» s.x mois à compter de ta deli- !

d'un certificat J'-arbamsxe et j
r?»pôcte les dispositions l'uraanUme
m*i*i.>nnées par le<l:t cerUf.eat.
C? l.-s-ci ne peuvent êtr* re-n.se» en
Ci*»#.

Texte ii jrai<t é-> >*.

i

!

?

ï

f

re f « awniuw.

i
l

i
i
i

|

ArtuÂ ii rcionnet #7 . ;,j

LorMje îe maire. e* r;r. ie
l'art i.-le b7 ci-dessus, er

! pou.- kmtraire et délivra '.e * j!m.i
! de cunsruire, il dispos? i;t
pouvoirs pcur les deraa.ti»! l' a-it >-
risat'ons de lotir. d_» Je
démolir, d'autorisation* j -»
et d'ab«tti£M d'arbre*. 4 tttjr.it
t'on» de clôtures. i'ajti:.sa'lja*
d'ins'i!li!;cas et tratijt i.v»r», i e
cert:fua:s d'urbanisée s» i »
rat < trr.formité
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Dkzs le cas visé au b ci-dessu<. 'e ,
delai t isi à l'alinéa précédent peit .
être majoré ; il est alart fixé par !
> certificat d'urbanisme.

Va décret en Conseil d'Etat fue
!cs modalités d'application du prê
ter.» article. .

i

I

TITRE IU J
PERMIS DE DEMOLIR

l.i 76-1283 du 31 décembre 19Tr )
t

A ".. L. 4301. – Les disposit ioa« |
i * frésent titre s'appliquent : t

6) Dans les communes risées k ;
: ani;:e 10 KT) de la loi n* 48-1360 j
da X" septembre 1W8. modifié par t
l'art*c> 4 de l'ordonnance n* 58-1343 ]
dl 27 décembre 1958 ;

* > Dans les secteurs sauvegarde* >
tt Us périmètres de restauration
.T•ntbilière créés en application '
ies articles L. 313-1 à L. 313-13 :

. » Dans les zones auxquelles s'ap- '
I„qjent les dispositions de lari-
. le 13 b.t de la loi du 31 décembre .
1913 modifiée sur les monumen'* !
histtr.qucs et de la loi du 2 mai 1930 •
sicdXee relative à la protection des j
rcsjments naturels et des site » : ]

ï > Dans les zones délimitées par j
plan d'occupation des sols rendu

pjolis ou approuvé, en application j
da 5 de l'article L. 123-1 ;

t > Dans les zone;, délimitées à j
;.ntérieur des périmètres sensibles !
<t des zones d'environnement pro- ,
:êgi dans les conditions définies ,
respectivement aux articles L 1423 :
et L. 143-1 ;

') Aux immeubles ou parties d'im- !
meubles inscrits sur l'inventaire sup- !
plémentaire des monuments histo- I
riques. !

Toutefois, les immeubles clashs
en application de la loi du 31 décem
bre 1913, ainsi que les sites classés
en application de la loi du 2 mai
1930, demeurent régis par les dispo
sitions particulières de ces lois.

Art. L. 430-2. – Dans les cas
mentionnés à l'article L. 4301, oui-
conv«» désire démolir en tout ta

Twte du projet do loi.

!

Frcrct>*t»«s d* U commiss-**»
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pina* un tâtimen: J q.tXque usage
qu'il so.t affecte i»:t. Ja préalable.
obtenir un permis J.- Jmolir. Cette
obligation s'impoM. mk u'llectivités
publiques. établis-ements publics et
ajx conte-siûinj;rvs de senices
pablics de l'Etat . dei departements
e: des commurus i arôme aux per
sonnes privées.

Est issiai'ee a une démoUUon
l'exécution de tuat t-avji: qui aurai'
pour cffet de renlte des
ixaux ixpussible «u dan,ereuse.

A*z. L 4-W- 3 – r-r déroijt.on
us dispositions Je l'article L. 430-2.
peuvent être réali-ees. nas l'octroi
préaUb'.e dj permis d.- démolir :

al Les démolitions effectuées en
application des articles 303 à 303
d a Code d> l";irban.»-ne et de l'habi
tation *jr un bà'trRen; menaçant
ruine ou. en app'ication de l'article
L 28 dt Code de la santé publique,
iur un immeuble m»alabie ;

b » Ies démolition» effectuées en
application d'une décision de justice
devenue définitive ;

c) Les démolitions reposées par
l'autorité administrative en applica
tion de l'anicle L 123-1 (5' bi»> ;

di Les démolit ions prévues par
un plan de sauvegarde et de mise
en valeur rend: public ou approuvé ,
et réalisée* dans les conditions fixée»
p-r l'article L. 313-1 talinéa 3 - :

e » Les démolitions des immeubles
compris dans une xom * de rénovation
urbaine et figurant sur la liste des
bitiments à démolir qui est dressée ■
par l'autorité administrative ;

f) Les démolitions de bâtiments
frappés de servitude de reculement
ea exécution de plans d'alignement
approuvés sous le régime de I'ordon- ,
nance n 59-113 du 7 janvier 1939 et
des textes pris pour son application.

La dispense de permis de démolir
prévue au a du présent article pour
l'application des articles L. 303 à
L 303 du Code de l'urbanisme et
de rhat'tation s'e\erre dans les
conditions déterminées par le règle
ment d'administratiaa publique prévu
X l'article L. 313-13 en ce qui concer
na les secteurs et par
un décret en C»n»..' IF'ut en ce

Twl* du prajit à» la". Pr*p*%rti »-** 4» l «
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qui concerne les immeubles ou les
zones auxquels s'appliquent les dis
positions des articles 2 et 13 bis d'
la loi du 31 décembre 1013 sur les
monuments historiques et les dispo
sitions de la loi du 2 mai 1930 sur
les sites.

Art. L. 430-4. – Le permis de
démolir est délivré au nom de l'Etat
dans les formes et conditions détei-
minées par un décret en Conseil
d'Etat

L'absence de notification de la
décision de l'administration dans un
délai de quatre mois à compter de
la réception de la demande équivaut
à l'octroi du permis de démolir.

Art. L. 430-5. – Dans les commu
nes visées à l'article L. 430-1 a, et
sans préjudice des dispositions de
la loi n* 75-1351 du 31 décembre
1975 relative à la protection des
occupants de locaux à u>age d'habi
tation, le permis Ce démolir peut
être refusé si, dans un intérêt social,
il est nécessaire de sauvegarder le
patrimoine immobilier bâti. Il peut
être accordé, sous réserve pour le
titulaire du permis de démolir d'as
surer avant le commencement des
travaux le relogement, dans certai
nes conditions, des locataires, pre
neurs ou occupants de bonne foi,
ainsi que, le cas échéant, de cons
truire, i la place de l'immeuble qui
fait l'objet de la demande, ou à un
emplacement proche de celui-ci . des
logements destinés à reloger les
intéressés.

Dans les cas visés aux alinéas
autres que l'alinéa a de l'article
L. 430-1, le permis de démolir peut
être refusé ou n'étre accordé que
sous réserve de l'observation de
prescriptions spéciales si les travaux
envisagés sont de nature à compro
mettre la protection ou la mise en
valeur des quartiers, des monuments
et des sites.

Art L. 430-6. – Le permis de
démolir ne peut être refusé lorsque
la démolition est le seul moyen- de
mettre fin à la ruine de l'immeuble:

Art. L. 430-7. – Le permU. de
démolir tient lieu de l'autorisation

T.«t« du projet d» loi. Propositions U commission.
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prévue par l'article 11 de la loi
n* 48-1360 du 1" septembre 1948.
Il est délivré après accord exprès
ou tacite du ministre chargé du loge
ment ou de son délégué qui peut
subordonner cet accord au respect
de certaines conditions.

Art. L. 430-8. – Le permis de
démolir tient lieu des autorisations
prévues par l'article -13 bis (alinéa 1")
de la loi du 31 décembre 1913 sur
les monuments historiques, par l'ar
ticle 9 de la loi du 2 mai 1930 sur
les sites et par l'article L. 313-2.
Il est délivré, après accord exprès
ou tacite du ministre chargé «tes
monuments historiques et des sites
ou de son délégué, qui peut subor
donner cet accord au respect de
certaines conditions.

Art. L. 430-P. – Sans préjudice
des sanctions édictées par le présent
code, la loi du 31 décembre 1913, la
loi du 2 mai 1930 et l'article 59
modifié de la loi n* 48-1360 du
1" septembre 1948, toute personne
qui aura enfreint les dispositions de
l'article L 430-2 ou qui ne se sera
pas conformée aux conditions ou
obligations imposées par le permis
de démolir sera condamnée à une
amende civile de 2000 à 500 000 F.

Cette amende sera prononcée à
la requête du ministère public par
le président du tribunal de grande
instance du lieu de l'immeuble
statuant comme en matière de
référé ; le produit en sera versé
pour moitié à l'agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat et
pour l'autre moitié i la caisse natio
nales des monuments historiques et
des sites.

En cas d'infraction aux disposi
tions du deuxième alinéa de l'article
L. 430-2. les locaux devront être
remis en état et réaffectés à leur
usage antérieur dans un délai de six
mois ou dans le délai éventuellement
imparti par le juge. Passé ce délai,
l'administration pourra procéder aux
frais du contrevenant à l'exécution
des travaux nécessaires.

Tute du projet de M. de la commis!»**».



– 197 -

T«*t« en vigueur.

Code de l'urbanisme.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX MODES PARTICULIERS

D'UTILISATION DU SOL

Art. L. 441-1 . – Loi »* 76-1285 du
31 décembre 1976. – Les disposi
tions du présent titre sont appli
cables :

a) Dans les communes dotées d'un
plan d'occupation des sols rendu
public ou approuvé ;

b) Dans les périmètres sensibles
institués en application de l'article
L. 1421 ;

c) Dans les zones d'environnement
irotégé instituées en application de

l'article L. 143-1 ;
d) Dans les communes figurant sur

la liste dressée à cet effet par déci
sion de l'autorité administrative.

Art . L. 441-2. – Loi n* 76-128S du
31 décembre 1976. – Dans les par
ties du territoire ou zones visées à
l'article L. 441-1, l'édification des
cldtures est subordonnée à une auto
risation administrative.

Toutefois, l'edification des clôtures
habituellement nécessaires à l'acti
vité agricole ou forestière n'est pas
soumise f l'autorisation prévue i
l'alinéa 1" du présent article.

Art . L. 441-3. – Loi n* 76-1285 du
31 décembre 1976. – L'autorisation
d'édifier une clôture peut être refu
sée lorsque celle-ci fait obstacle à la
libre circulation des piétons admise
par les usages locaux.

Cette autorisation peut être accor
dée sous réserve de l'observation de
prescriptions spéciales concernant la
nature, la hauteur ou l'aspect exté
rieur de la clôture.

Art. L. 441-4. – Loi m* 76-1285
31 décembre 1978. – L'autorisation
d'édifier une clôture est délivrée au
nom de l'Etat dans les formes, condi
tions et délais déterminés par un

Tecte du prti<t d • )• Propositions do la commission.
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décret en Conseil d'Etat. Ce décret
précise notamment les cas dans les
quels l'obtention des autorisations
ou avis conformes exigés par la légis
lation relative aux monuments his
toriques ou aux sites tiendra lieu
de l'autorisation prévue au premier
alinéa de l'article L. 441-2.

TITRE VI

CONTROLE

Art. L. 460-1 . – Loi*' 76-1285 du
31 décembre 1976. – « Le préfet, le
maire ou ses délégués ainsi que les
fonctionnaires et les agents commis
sionnés i cet effet par le ministre
chargé de l'urbanisme et assermen
tés peuvent. i tout moment, visiter
les constructions en cours, procéder
aux vérifications qu'ils jugent utiles
et se faire communiquer tous docu
ments techniques se rapportant i la
réalisation des bâtiments. Ce droit
de visite et de communication peut
aussi être exercé après l'achèvement
des travaux pendant deux ans. »

L'autorité compétente pour la
conservation du domaine public en
bordure duquel la construction est en
cours peut, dans les mêmes condi
tions, s'assurer que l'alignement et,
s'il y a lieu, le nivellement ont été
respectés.

Art . L. 460 2. – Loi n* 76-1265 du
31 décembre 1976. – A leur achè
vement. la conformité des travaux
avec le permis de construite est
constatée par un certificat, dont les
modalités de délivrance sont défi
nies par décret en Conseil d'Etat.

Le décret prévu à l'alinéa précé
dent pourra déterminer les cas où,
en raison de la faible importance
des travaux, l'obtention du certificat
de conformité n'est pas exigée.

Texte du prejet de lei. Propositions de la commission.
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LIVRE PREMIER

REGLES GENERALES
D'AMENAGEMENT
ET D'URBANISME

TITRE PREMIER

REGLES GENERALES
D'UTILISATION DU SOL

Cunm ruMin

Règles ><n4r»Us dm furbanism*.

Art. L. 111-1 . – Loi n* 77-2 du
3 janvier 1977, article 30. – « Les
règles générales applicables, en
dehors de la production africole 'en
matière d'utilisation du sol. notam
ment en ce qui concerne la locali
sation, la desserte, l'implantation et
l'architecture des constructions, le
mode de clôture et la tenue décente
des propriétés foncières et des
constructions, sont déterminées par
des règlements d'administration
publique. >

Ces règlements d'administration
publique peuvent prévoir les condi
tions dans lesquelles des dérogations
aux règles qu'ils édictent sont appor
tées dans certains territoires.

Loi u * 76-1285 du 31 dèce'ibre
1976. – « Les règles générales men
tionnées ci-dessus s'appliquent dans
toutes les communes à l'exception
des territoires dotés d'un plan d'occu
pation des so's rendu public ou
approuvé, ou du document en tenant
lieu. Un règlement d'administration
publique fixe celles de ces règles
qui sont ou peuvent néanmoins
demeurer tpplicables sur les terri
toires couve:;s par ces documents » j

Texte du projet de loi. Propeitlicrs «'• l« («nmutiM.

Article edditionncl 87 q mter
'(nouveau).

Il est ajouté à l'article L. 111-1,
deutiime atinia, du Code de l'urba 
nisme, la phrase suivante ;

< Ils . fixent également les cas et
condition* dexaiesquel* peut être éta
blie avec l'accord de la commune et
publiée après délibération du conseil
municipal une carte, opposable aux
tiers, qui détermine, après enquête
publique et sans autre formalité, les
zones inconstructibles, ainsi qu'éven
tuellement les conditions d'applica
tion des riples-générales d'urbanisme
dans ■ les tones tri la construction
peut être autoriser. »
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TITRE II

PREVISIONS
ET REGLES D'URBANISME

CIAPITRE niNca

Vis?<>sition* générale* comw.ts
aux schémat directeurs

et a-.z plans d'occupation des sols .

L. 121-1 . – Les prévisions et
rèj'es d'urbanisme l'expriment par
des schémas directeur* d'aménage
ment et d'urbanisme et par des plana
d'occupation des (ois.

Schémas et plans peuvent coacer-
mr des communes ou des parties ou
eisîmbles de communes.

Dans les cantons dont la population
totale est inférieure à 10000 habi- j
tant s. la mise k l'étude de plans
d'occupation des sols entraîne la mise I
à l'étude de plans d'aménagement ;
rira!. j

Les communes désignées dans les
cioditions fixées par les décrets pré
vus à l'article L. 125-1 sont tenues j
d'avoir, soit un schéma directeur
d'aménagement et d'urbanisue et un
plan d'occupation des sols, soit seule- '
mîat un plan d'occupation des sols.

Art. L. 121-2. – Les dépenses
entraînées par les études et par l'éta- '
blûsement tant des schémas d'aména- '
Cement et d'urbanisme que des plans
d'occupation des sols sont prises en I
charge par l'Etat, que les communes i
soient ou non tenues d'avoir un |schéma directeur d'aménagement et '
d'urbanisme et un plan d'occupation i
des sols, ou seulement un plan d'oc- •
cupation des sols, sans préjudice, le i
cas échéant, des contributions volon-
taires des collectivités locales et des
établissements publics intéressés

A>t. L. 121-3. – Des établissements
publics d'études et d* recherches
peuvent être chargés de* étude* d'ur
banisme, et notamment de l'élabora
tion des schémas d'eméaaement et
d'urbanisme et des flans d'oonipatlon
d »

Texte 4* proie» de M. Preparitiews de la c»mmiin«n
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Art . L. 123-1. – Les plans (t'occupa-
lion d«s soùs lixent, dans le cadre
des «rntatMms des schémas direc
teurs. t'C en existe, les règles géné-
*ales et V* servitudes d'utilisation
des so.8, qui peuvent notamment
comporter 3'interdk"tio.i de construire.

Lot *' < 6-1215 di 31 décem
bre 1976. – c En particulier :

« 1* lis délimitent des «net urbai
nes en prenant notamment en consi
dération la valeur agronomique des
sols ainsi que les structures apicoles
et l'existence de sones d* terrains
produisant des denrées de qualité
supérieure ou comportant des équi
pements spéciaux importants ;

c 2* Es déterminent des tones
d'affectation des sols selon l'usage
principal qui doit en être fait ou la
nature des activités dominantes qui
peuvent y être exercées ;

« 3* l!s fixent, pour chaque zone
ou partie de zone, en fonction notam
ment de ?a capacité des équipements
collectifs existants ou en cours de
réalisation et de la nature des
constructions à édifier, un ou des
coefficients d'occupation des sols qui
déterminent, éventuellement pour
chaque nature de construction, la
densité de construction qui y est
admise ;

« 3 * tJ Es délimitent les sones ou
parties de zone dans lesquelles la
reconstruction sur place on l'aména
gement de bâtiments existant* pourra,
pour des motifs d'urbanisme ou d'ar
chitecture, être impoei ou autorisé
avec use densité au plus égale à celle
qui était initialement - bitie, nonobs
tant les règles fixées au 3* ci-dessus ;

« 4* Cs précisent le tracé et les
caractéristiques des voie* de circula
tion à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rue* m (entiers
piétonn*» et les pistes fri ;

« 5* 12s délimitent (es quartiers,
rues, monuments, sites et (acteurs à
protéger ou à mettre en valeur pour
des motifs d'ordre > esthétique histo
rique c j Ironique f

Tenta du de M. Erege» de le wmmieiiotv

- k •
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« 5* 'J': Ils délimitent les secteurs
dans lesquels la délivrance du permis
de connrcire peut être subordonnée
i la démolition de tout ou partie des
bâtiment.s existants sur le terrain où
l'implantation de la construction est
envisagée ;

« I 1!s fixent les emplacements
réservés aux voies et ouvrages publics,
aux irttallations d'intérêt général
ainsi qu'aux espaces verts ;

« S' il- Ils localisent dans les cones
urbaine!. les terrains cultivés i pro
téger et inconstructibles quels que
soient ks équipements éventuels qui
les desservent ;

« Es définissent les règles
concernant le droit d'implanter des
constructions. leur destination, leur
nature. 2eur aspect extérieur, leurs
dimensions et l'aménagement de leurs
abords. »

Les règles mentionnées au 7" ci-
dessus peuvent prévoir des normes
de construction différentes de celles
qui résultent de l'application du coef
ficient d'occupation du sol, soit en
raison ces prescriptions d'urbanisme
ou d'architecture, soit en raison de
l'existence de projets tendant à ren
forcer la capacité des équipements
collectifs.

Les p!ans d'occupation des sols
peuvent ne contenir qu'une partie
des ék'nents énumérés dans > pré
sent wllrlc.

Loi -i * 76Jîjj 4 m 31 décem
bre 197G – « Les règles et servitu
des définies par un plan d'occupation
des sols ne peuvent faire l'objet d'au
cune dérogation à l'exception des
adaptations mineures rendues néces
saires f -T la nature du sol. la confi
guration ces parcelles ou le caractère
des constructions avoisinantes. »

Art. L. 123-2. – Loin' 761285 du
31 décentre 197S. – Dans les zones
k protéger en raison de la qualité de
leurs psysages dont la définition est
fixée par les décrets prévus à far-
ticle L. 125-1 et dont la délimitation
est préalablement fixée par l'autorité
administrative, lis plans d'occupation
dn f ■ ' « pe-j.jVt déterminer les

T«>)| li proiot do loi.
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coxl.tions djns ksqwlltt les poui-
bilités de construction résultant du
coefficient d'occcpation du sol fi»
pnr l'ensemble de la .«ne pourrant.
a/ e: l'accord de l'autorité admiais-
tra'ive. être transférées en vue de
favoriser u~ regroupement des
coostructions su: d'autres terrains jsitué* dans un eu plusieurs secteurs
de la mime tcr.c . j
Dans ces secteun. les constructions

ne sjnt autorisées qu'après de tels '
transferts. la possibilités de 1
cju'ruint propres aux terrains situés
daas ces secteurs s'ajoutant alors aux
posilbilités transférées ; la densité
maximum de construction desdits sec- ,
tears est fixée par le plan.
En cas de tran-fert, la totalité du 1

terrain dont les possibilités de ;
cons'ruction sont transférées est frap- ;
pée de plein dreit d'une servitude ;
administrative d'interdiction ,
ds construire par un acte authenti- ;
qui pjblié au bureau des hypothè- j
ques. Cette servitude ne peut être '
lîvéj que par décret pris sur avis '
conforme du Ccmeil d'Etat. I

I

At. L. 123-3. – Les plans d'occu- ■
patioa des sols sont élaborés conjoin- '
tem î3t par les services de l'Etat et j
les communes intéressée* ou. tors- .
qj':> existent, les établissements
pjo'ics groupant lesdites communes !
et ayant corcptîence en matière
d'urbanisme. •

Les plans doccapation des sols sont
saxmis pour avis aux conseils muni-
cijJU* desdites communes ou aux '
er;nes compétent* desôits établis- ,
sem?ats publier. Cet avis est réputé '
fjvsrsble s'il n intervient pas dans -
«s d-tai de trcls rois.

Les plans rf'oocupitkn aies sols sont
t'in rendus pab.ics. cette publica- ,
tian devant corrporter en annexe le .
texte des avis donnés conformément
I l'alinéa qui précède. |
Ils sont ensuite soumis à enquête

publUue, puis à une délibération
/ifi par les conseils municipaux ou
les organes compétents susvisés.
Cette délibération est réputée prise
ai elle n'intervfnt pas dans an délai
ds t'ois irrnif

T«>te dt projef de M. Propoutions la CMmissim.

!

Article additionnel 87 quinquies
(nouveau).

L'article L. 123-3 du Code de l'ur
banisme et de t'habttTtio» est rem
placé par les dispositions suivantes :
• Art. L. 123-3. – Les plans

d'occupat iOH des sols sont élaborés
par les communes ou, Irfsqu'ils ont
corno* teNce en matière d'urbanisme,'

Hablissements publics groupant
communes.

« Les services de l'Etat sont mis
gratuitement à la disposition des
communes pour préparer les plans
d'occupation des sols sous tautorité
des comMiHies ou de leurs groupe-
meut*.

« Les plans d'occupation des sols
sont rot's par les conseils munici
paux ou les organes délibérants des
groupements de communes ; ils doi
vent msK.tc être approuvés par l'au
torité compétente. Après approbation,
les plans d'occupation sont rendus
publics et toumis à enquête.

« Mi en des résultats de l'enquête,
les conseils municipaux ou les orga
nes délibérants des groupements de

délibèrent à nourean . S'ils
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Texte en vigueur.

(Plans d'occupation des sols.)
Code de l'urbanisme.

Les plans d'occupation des sols
sont alors approuvés dans les condi
tions fixées par les décrets prévu à
l'article L. 125-1.

Lorsqu'une opposition émane d'une
commune de plus de 50 000 habitants,
de plusieurs communes groupant plus
de 90000 habitants ou d'un établisse
ment public groupant des communes
dont la population globale excède ce
chiffre, l'approbation ne peut résul
ter que d'un décret en Conseil d'État

Les plans d'occupation des sols
approuvés sont tenus à la disposition
du public.

V. circulaire du 15 octobre 1974
(D. et B. L. D. 1974, 344) relative i
l'information dans l'élaboration et
l'approbation des plans d'occupation
des sols.

Art. L. 123-4. – Loi n* 76-1285 du
31 décembre 1976. – La revision des
plans d'occupation des sols a lieu dans
les formes prévues pour leur établis
sement.

Toutefois, un plan approuvé peut
également être modifié suivant les :
règles posées aux alinéas 1", 4, 5 et *>
de l'article L. 123-3, à la condition
qu'il ne soit pas porté atteinte à » .
économie générale et que la modifi
cation ne concerne pas les espaces
boisés classés.

A compter de la décision adminis
trative ordonnant la mise en revision
d'un plan d'occupation des sols, il
peut être fait une application anti
cipée des dispositions du plan en
cours d'élaboration dans les condi
tions définies par les décrets prévus
i l'article L. 1254.

Art L. 123-5. – Loin' 73-1285 du
31 décembre 1976. – < Lorsque
rétablissement d'un plan d'occupa
tion des sols est prescrit, ou lorsque
la revision d'un plan approuvé a été
ordonnée, l'autorité administrative
peut décider de surseoir à statuer,
dans les conditions et délais prévus
à l'article L. 111-4, sur les deman
des d'autorisation concernant des
constructions, installations ou opéra
tions qui seraient de nature à
compromettre ou à rendre plus oné
reuse l'exécution du futur plan.

Texte du projet de M. Propositions de la commission.

décident des modifications au plan
qu'ils ont au préalable choisi, ces
modifications doivent être approuvées
par l'autorité compétente.

e Les plans d'occupation des sols
approuvés sont tenus i la disposition
du public. »
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Texte an vigueur..

(Plans d'occupation des sols.)
Code de l'urbanisme.

« L'acte par lequel est prescrit
l'établissement d'un plan d'occupation
des sols o« l'acte par lequel est
ordonnée la revision d'un plan
d'occupation des sols approuvé fait
robjet d'une publicité dans les condi
tions déterminées par les décrets
prévus à l'article L. 125-1. >

Le plan rendu public est opposable
à toute personne publique ou privée
pour rexécution de tous travaux,
constructions, plantations, affouille
ments ou exhaussements des sols,
pour la création de lotissements et
rouverture des établissements classés

Si l'approbation du plan n'inter
vient pas dans un délai de trois ans
à compter du jour où le plan a été
rendu public, celui-ci cesse d'être
opposable aux tiers.

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A CERTAINES PARTIES

DU TERRITOIRE

CHAPITRE III

Protection de certaines communes.

Art. L. 1431. – Loi *' 76-1285 du
31 décembre 1976. – Dans les com
munes ou parties de communes qui
ne sont pas dotées d'un projet d'amé
nagement approuvé, d'un plan d'urba
nisme approuvé ou d'un plan d'occu
pation des sols rendu public ou
approuvé, notamment dans celles qui
(ont l'objet d'un aménagement rural,
l'autorité administrative peut, sur la
demande ou après avis de l'organe
délibérant de la commune ou du
groupement de communes ayant com
pétence en matière d'urbanisme inté
ressés et, si elle existe, après avis
de la commission du plan d'aména
gement rural, instituer, après enquête
publique, des zones d'environnement
protégé. Ces zones ont notamment
pour objet la protection de l'espace
rural, des activités agricoles et des
paysages.

Texte du projet d* M. Propositions de U commission.
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Texte M vigueur.

Code de l'urbanisme.

Dans ces zones. l'occupation et
l'utilisation du sol. à l'exception des
travaux visant à l'amélioration des
exploitations agricoles et forestières,
sont soumises à des prescriptions
architecturales et à des règles parti
culières mentionnées par la décision
administrative de création. Ces règles
peuvent comporter, après avis ou
sur proposition de la commission
visée à l'article 1" bis des Code
rural, l'interdiction de construire ou
de démolir ou celle d'exécuter cer
tains travaux ou installations affec
tant l'utilisation du sol et, pour les
bois, forêts ou parcs, rendre appli
cable le régime des espaces boisés
classés prévu par l'article U 130-1
et les textes pris pour son appli
cation.

Toutefois, les coupes et abattages
d'arbres seront dispensés de l'auto
risation prévue au cinquième alinéa
de l'article L. 130-1 à l'exception de
celles des coupes rases qui ne consti
tuent pas un mode normal d'exploi
tation.

Lorsque l'établissement d'un plan
d'occupation des sols est prescrit sur
un territoire couvert par une zone
d'environnement protégé. l'acte ren
dant public le plan d'occupation des
sols met fin pour le territoire qu'il
concerne à l'existence de la zone.

Art . L. 143 2. – Loin- 76 1285 du
31 décembre 1970. – Un décret en
Conseil d'État fixe, en tant que de
besoin, les modalités d'application
de l'article L 1431 .

' Tort» du projet lai. Propositions de la commission.

I
I
!
t

i

I

i

I
I

i

Article additionnel 87 series

| (nouveau).
Les communes sont compétent*

pour décider et diriger toutet f<
opérations d'aménagement urbain
notamment celles qui sont de nature
i améliorer le cadre de vie, i assure
la conservation, la restauration c
la mise en valeur architecturale t
à permettre une meilleure utilisation
du patrimoine bâti on non bâti,
assurer une meilleure répartition d>
activités, ou à mettre en œuvre us
politique sociale de l'habitat.

Le concours de l'État n'est reçu
que pour constater l'utilité publique
lorsque l'exécution des programme
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To<* en vigueur.

Code de l'urbanisme.

!

t

Texte é* pr»i«t 4» M.

Cumti VI

Compensatwi fmwltn
des tmwMi do cmpôtomkii.

Art U.

Toct accroissement net <Se charges
résultant des transferts de compé
tences effectués en application de
la présente loi. entre l'Eut et les
collectivités locales, est compensé
par un transfert de ressources. Ces
ressources sont équivalentes aux
charges existant à la date du trans
fert et proviennent d'un ajustement
du montant de la dotation globale
de fonctionnement ou de l'attribu
tion de nouvelles recettes fscales.

Propositions de l* commissiM.

daménagement urbai* qu'il
soit porté atteinte aux d>ou < des
tiers par Cerpropriatio» on par la
prescription de troaiur.

l>»e loi ultérieure fixera les cot-dt-
tions cfapplication du present article
eu revisant notamment la législation
relative à la rénovation urbaine, i
la restauration immobilière et aux
secteurs sauvegardés, aux immeubles
insalubres, m opérations d'urhsni-
sation et aux lotissements.

Currru VI

Compensatwi financière
des transferts do compétentes.

Article additionnel 88 A ( nouveau).

La mise en application des arti
cles 62 i 79 relatifs à l'aide sociale
et è la santé CL des articles 81 i 84
relatifs à l'aide financière aux famil
les des élèves et aux transports sco
laires, est subordonnée au vote par le
Parlement d'une loi déterminant préa
lablement , en fonction des ressources
et des besoins de chaque département,
une nouvelle répartition des charges
de l'aide sociale.

Art. 88.

Aux dates auxquelles, après appli
cation de la nouvelle répartition des
charges d'aide sociale prévue à l'ar
ticle précédent, les transferts de com
pétences déterminés par les articles 62
i 79 et SI A 84 seront opérés, il sera
fait décompte, département par dépar
tement, des accroissements et des
d'miuutions de charges qui en décou
lent pour les départements et les
communes.

Aux mêmes dates, ces accroisse
ments et ces diminutions seront com
pensés par des accroissements ou des
diminutions de recettes verries au
budget départemental au titi : de la
dotation globale de fonctionner.ient.
Pour couvrir les dépendes ttirombant
à la dotation globale dt ton. forme-
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Text« M vlfuewr. Tnte 4m pr*|«t 4» M.

Dms le cas où des recettes liiea-
les sont transférées, les collectivités
locales déterminent les taux appli-
cables à ce* impositions dans les
limites fixées par la loi.

PrHMitiMi 4m la cammiiiion.

ment en ation du présent on
cle, l'Etat majorera en temps uti
les fonds affsetés i la dotation gl
Me Je fonctionnement de façon
alimenter une dotation dite de coi
poutioi permettant d'assun
l'application du présent article.

Les attributions -le compensati,
faites aux département i et les vers
ments de compensation fvUs par l
départem. nts évoluent annuetleme
comme le montant de la dotation gl
baie de fonctionnement, tel qu'il t
défini par la loi pour fensembl t d
collectivités lœnles. Toutefois, 1 1 ré;
rence à ce rtant d'ensemble «
remplacé par une référence à l'ét
lution de la dotation globale de foi
tionner ent de l'ensemble des collee
vités locales du département concert
chaque fois que ce changement
référence est favorable au déç
tement.

La compensation prévue au prent
alinéa du présent artirle pourra au
s'opérer par transfert de ressoun
fiscales au profit du départeme
Dans ce cas, les décomptes à eff
tuer seront modifiés, départenu
par département, pour tenir corn,
du transfert de recettes en évaltu
le montant de cette recette à haut»
du produit obtenu dans le dépm
ment des ressources fiscales trani
rées au taux d'imposition en vigto
l'année précédant ce transfert de i
sources.

Les ressources fiscales transfér
doivent être de nature à évoluer, a
ou sans modification des taux d'im
sition, au moins autant que les at
butions de compensation determin
en application de lalinea précéda
Ah cas où il n'en est ps ainsi, VI
verse le complément nécessaire à <
enn des départements concernés.

Article additionnel 88 bis (nouve:

F-.nr l'application d - l'article 81
part prise par l'Etat dans les dé,
ses de transport scolaire doit
calculée comme si l'Etat avait p-.i
charge 100 p. 100 de la partie
dépenses de transport scolcire «
il essure i l'heure actuelle le fi
cernent.
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Sénat 307 iTome IV i. – H.

T«*te en vigueur. Taxte du projet de loi.

i

|

i

Propositions de la commission.

Article additionnel 88 ter (nouveau).

E» répartissant Us charges d'aide
sociale et de transport scolaire. et
éventuellement de bourses, entre les
communes du département, le contcil
général peut tenir compte notamment
des avantages financiers dont béné
ficient par rapport aux autres com
munes les communes dans lesquelles
la police est étatisée.

A Paris, le montant des contin
gents de police pris en charge par
l'Etat en application de l'article 59
diminue à due concurrence les droits
dont le département de Paris béné
ficie en application de l'article SS on,
si ce département est redevable à la
dotation de compensation, major* les
obligations du département de Paris.

Une somme équivalente au montant
du contingent de police de Paris est
versée par l'Etat pour majorer la
dotation de compensation prévue à
l'article 88. Cette majoration profite
à l'ensemble des départements de
façon à réduire leurs obligations ou à
accroître leurs droits calaulés indé
pendamment de la majoration résul
tant du présent article dans des
conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article additionnel 88 qi'ater
(nouveau).

Conformément à l'article ITS ci-
après. le Gouvernement soumettra au
Parlement, avant le 1" juillet I SS3,
un rapport sur les résultats finan
ciers de l'application du présent
titre, département par département.

Si ce rapport fait apparaître que
les compensations financières accor
dées par l'Etat en application des
articles précédents ne sont pas suffi
santes pour couvrir en 1984 ou au
cours des années ultérieures les
charges transférées par l'Etat a,uc
départe mvents, le rapport sera ooro.it-
pagné d'un projet dtk loi majorant
dans les proportions convenahes la
dotation globale de fonction' ement.
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Taxte en vigutur.

(Responsabilite des communes.)
Code des communes.

LIVRE PREMIER

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE III

POLICE

CHAPrraE III

Responsabilité des communes.

Section L

Dispositions générales.

Art. L. 133-1. – Les communes sont
civilement responsables des dégâts et
dommages résultant des crimes et
délits commis à force ouverte ou par
violence, sur leur territoire, par des
attroupements o u rassemblements
armés ou non armés, soit envers des
personnes, soit contre les propriétés
publiques ou privées.

Si les attroupements ou rassemble
ments ont été formés d'habitants de
plusieurs communes, chacune d'elles
est responsable des dégâts et dom
mages causés, dans la proportion
fixée par les tribunaux de l'ordre
judiciaire.

Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables lorsque les
dommages causés sont le résultat
d'un fait de guerre.

Art. L. 133-2. – Les indemnités,
les dommages-intérêts et les frais dont
la commune est responsable sont
répartis, en vertu d'un rôle spécial,
entre toutes les personnes inscrites
au rôle d'un des impôts directs, à
l'exception des victimes des troubles
auxquelles ont été allouéess ces indem
nités, proportionnel Iomien : au mon
tant en principal He > in impôts
directs.

TMII d J pr>(«t d» loi.

CHAPITXK VU

Relations financières
entre le* d»p»r*»w«nt«

cl les communes.

| Propositions d « Il commission.

I

Cturints VII

Relations entre l'Etat,
les départements et les communes.
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Ttitt en vigueur.

(Responsai'ililé des communes.)
Code des communes.

Si le montant des dommages-inté
rêts et des frais mis à la charge de
la commune excède le quart du pro
duit en principal des impôts directs,
le paiement en est effectué au moyen
d'un emprunt qui est remboursé, à
l'aide d'une imposition extraordinaire
perçue, chaque année, en vertu d'un
râle spécial établi comme il est dit f

• l'alinéa précédent

Art. L. 133-3. – Faute par la com
mune de prendre les mesures néces
saires pour le paiement des frais et
dommages-intérêts mis à sa charge,
dans le délai d'un mois à dater de
la fixation et de la répartition défi
nitives du montant des frais et dom

. mages-intérêts, il y est procédé dans
- les - conditions prévues & l'arti
cle L. 212-9.

Section IL

Actions et recours.

Art. L 133-4. – L'Etat contribue
fur moitié, en vertu du risque
social, au paiement des dommages-
intérêts et frais prévus par les arti
cles L. 133-1 et L 133-2.

Toutefois, si la municipalité a man
qué 1 ses devoirs par inertie ou
connivence avec les émeutiers, l'Etat
peut exercer un recours contre la
commune à concurrence de €0 *»
des sommes mises à sa charge par
Falinéa précédent

Si, au contraire, et sous réserve de
l'application de l'alinéa précédent, la
commune n'a pas, momentanément ou
de façon permanente, la disposition
de la police locale ni de la force
armée, ou si elle a pris toutes les
mesures en son pouvoir k l'effet de
prévenir ou de réprimer les troubles,
l'Etat prend i sa charge, sous réserve
de la déduction des sommes que la
commune a pu recouvrer, le paiement
des dommages-intérêts et frais pré-
vus par les articles L. 133-1 et
L. 133 2.

Art. L. 133 5. – Les actions, tant
principales qu'en garantie, sont por
tées devant les tribunaux de l'ordre
judiciaire.

Texte dv prejet d» M.

!

i

Proposition» 4+ la commission.
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Taxt* «n vifvovr.

( Responsabilité des communes.)
Code des communes.

Art. L. 133-6. – L'Etat peut inter
venir à l'action principale en pre
mière instance ou, à défaut, en appeL

Il peut aussi, qu'il soit ainsi inter
venu ou non, faire appel ou se
pourvoir en cassation contre tout
jugement, ou se pourvoir en cassa
tion contre tout arrêt, rendus en
application de l'article précédent,
lorsque ces décisions sont suscep
tibles d'avoir pour effet de l'obliger
à contribuer au paiement des dom
mages-intérêts et frais prévus aux
articles L. 133-1 et L. 133-2.

Art. L. 133-7. – Ainsi qu'il est
dit à l'article 1101 du code général
des impôts. « les communes sont dis
pensées provisoirement du .paiement
des sommes dues au Trésor pour
droits d'enregistremen* et de timbre,
1 raison des actions en responsabilité
civile visées par les articles L. 133-1
à L. 133-8 du Code des communes,
en ce qui concerne les dégits et
dommages résultant des crimes et
délits commis à fo-ce ouverte ou par
violence, sur leur territoire, par des
attroupements ou des rassemblements
armés ou non armés. Les droits de
timbre et d'enregistrement exigibles
sur les actes de procédure faits à la
requête des communes, les Jugements
dont l'enregistrement leur incombe,
les actes et titres produits par elles
pour justifier de leurs droits et quali
tés sont liquidés en débet Ils devien
nent exigibles dès que les décisions
judiciaires sont définitive» à l'égard
des communes qui s'en libèrent, le
cas échéant, conformément aux dis
positions de l'article L. 133-2 du Code
des communes. »

Art. L. 133-8. – L'Etat, la commune
ou les communes déclarées respon
sables peuvent exercer un recours
contre les auteurs et complices du
désordre.

Ttxt» du projet de Ul. Propositions de la commission.
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Texti en vigueur.

(Responsabilité des communes.)
Code des communes.

■tf

LIVRE 11

FINANCES COMMUNALES

TITRE II

DEPENSES

Texte du prejet d* lei. Proposition* dt I* comminion.

Article additionnel 89 A (nouveau).

Il est ajouté dans le Code des
communes, à la fin du chapitre HI
du titre M du Livre premier intitulé
< Responsabilité des communes *, une
sec ion HI ainsi rédigée .

« Section 111. – Responsabilité
sans faute.

« Art L. 133-9. – En matière m
police, la responsabilité des com
munes ne peut être engagée sans
qu'une faute soit relevée à leur
charge ou à la charge de leurs agents
hormis les «as de troubles publics
prévus aux articles L. 133-1 et sui
vants ci-dessus.

« Quand des dommages ouvrent
droit à indemnisation sans qu'il y ait
eu faute de la commune, l'Etat en
supporte la charge. »

Article additionnel 89 B (nouveau).

Au titre II du Livre H du Code des
communes relatif aux. dépenses com
munales, il est ajouté deux articles
L. 221-11 et L. 221-12 ainsi rédigés :

t Art. L. 221-11. – Lorsqu'un dom
mage ouvrant droit à réparation
résulte en tout ou en partie de la
faute d'un agent ou du défaut de
fonctionnement d'un service dépen
dant d'une autre autorité que celle
de la commune, la responsabilité de
la commune est supprimée ou atté
nuée i due concurrence.

« Il en est notamment ainsi :

« 1 * Lorsque l'Etat, le départe
ment ou un établissement public ont
mis eux-mêmes en œuvre des mesures
particulières d'organisation de secours
ou des mesures de police ne dépen
dant pas de la commune, avec ou
sans le concours des services munici
paux, même si ces services s* trou
vaient juridiquement placés sous
l'autorité du maire ;

« 2' Lorsque légalement ou non une
autorité qui n'est pas municipale s'est
substituée art maire en matière de
police ;
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Text* M vifvaur.- -

Code des communes.

Texte du pr*i*t é» M.

Art. 89.

Les communes et leurs groupe
ments peuvent demander i exercer
directement des compétences dévolues
au département en application de la
présente loi.

Une convention passée entre le
département et la commune, le syndi
cat de communes, le district ou la
communauté urbaine intéressée, et
approuvée par l'autorité supérieure,
précisera les conditions, notamment
financières, dans lesquelles seront
exercées les responsabilités visées au
premier alinéa.

Art. 00.

Dans l'exercice des compétences
qui sont dévolues au département
en application de la présente loi, le
conseil - général doit fonder ses déci
sions sur des règles générales.

Art. 61.

Lorsqu'une commune estime
qu'un» décision du conseil général
lui porte préjudice, elle peut en
référer au préfet par une demande
motivée.

Le préfet fait rapport au conseil
général. Ce rapport est examiné par
le conseil général en séance publi
que lors de sa plus prochaine ses
sion.

fropMitNm de la CMniunn.

« J* Lorsque la commune a confié
à im service de l'Etat, du départe
ment ou d'un établissement public
certaines missions entrant normale
ment dans sa compétence. »

« Art. L. 221-12. – Pour {'applica
tion de rarticle L. 133-9 relatif à la
responsabilité des communes en
matière de police, de même que; pour
l'application de Farticle L. 221-11 ci-
dessus, s'il a • litie*forté devant les
tribunaux, la responsabilité de l'État
ou de la personne morale autre que
la commune ne peut jouer m appli
cation des articles précités que si
cette personne morale a été mise en
cause, soit par la commune, soit par
la victime du dommage.

« S'il n'en • pas été ainsi, la com
mune demeure seule et définitivement
responsable du dommage. »

Art. -89.

« Par convention passée avec le
département, une commune, un syn
dicat de communes, un district ou
une communauté urbaine peuvent
exercer directement les compétences
en matière d'éducation, d'aide sociale
et de santé incombant au départe
ment, sans qu'il puisse toutefois être
porté atteinte au caractère départe
mental des services concernés.

€ La convention précise les condi
tions financières et administratives
du transfert et doit être approuvée
par rautorité compétente ».

Art 90.

Sans modification.

Art. 91.

Sans modification.
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Art. 46. – Le Conseil général
■tatue définitivement sur les objets
ci-après désignés, savoir :

1* Acquisition, aliénation et échange
des propriété»- départementales, mobi
lières ou immobilières décreMoi du
9 nov. 1926, art. 2) ; .

2* Mode de gestion des propriétés
départementales ;

3* Baux de biens donnés ou pris 1
ferme ou 1 loyer, quelle qu'en soit
la durée ;

4* Changement de destination des
propriétés et des édifices départe
mentaux ;

5* Acceptation des dons et legs
faits au département, sauf si le conseil
général décide de transiger avec les
héritiers de l'auteur de la libéralité,
et refus de ces libéralités dans tous
les cas (décret-loi du 5 nov. 1928,
art. 2) ;

8* Classement et direction des
routes départementales :
– projets, plans et devis des tra

vaux 1 exécuter pour la construction,
la rectification ou l'entretien desdites
routes ;
– désignation des service! qui

seront chargés de leur construction
et de leur entretien ;

7* Classement et direction des
chemins vicinaux de grande commu
nication et d'intérêt commun :

– désignation des communes qui
doivent concourir à la construction
et à l'entretien desdits chemins, et
fixation du contingent annuel de
chaque commune, le tout sur l'avis
des conseils compétents ;
– répartition des subventions accor

dées, sur les fonds de l'Etat et du
département, au* chemins vicinaux
de toutes catégories ;
– désignation des services aux

quels sera confiée l'exécution des
travaux sur les chemins vicinaux de

Text* du projet d» loi. Propositions la commotion.

CHAPITRE ADDITIONNEL VIII
(nouveau).

Dispositions commun*!.

Article additionnel 91 bit (nouveau).

Les alinéas 17* à 21' de l'arti
cle 46 de la loi du 10 août 1171, qui
indique les objets sur lesquels le
conseil général statue définitivement,
sont ainsi rédigés :
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grande communication et d'intérêt
commun, et mode d'exécution des
travaux à la charge du département ;

– taux de la conversion en argent
des journées de prestation ;

8* Déclassement des routes dépar
tementales, des chemins vicinaux de
grande communication et d'intérêt
commun ;

9* Projets, plans et devis de tous
autres travaux à 'exécuter sur les
fonds départementaux et désignation
des services auxquels ces travaux
seront confiés ;

10* Offres faites par les communes,
les associations ou les particuliers
pour concourir .1 des dépenses quel
conques d'intérêt départemental ;

11' Concessions à des associations,
à des compagnies ou i des particu
liers de travaux d'intérêt départe
mental ;

12* Direction des chemins de fer
d' intérêt local, mode et conditions
de leur construction, traités et dispo
sitions nécessaires peur en assurer
l'exploitation ;

13* Etablissement et entretien des
ba-s et passages d'eau sur les routes
et chemins à la charge du départe
ment ; fixation des tarifs des péages ;

14' Assurances des bâtiments dépar
tementaux ;

15* Actions à intenter ou à soutenir
au nom du département, sauf les cas
d'urgence, dans lesquels la commis
sion départementale pourra statuer ;

16* Transactions concernant les
droits des départements ;

17" Recettes de toute nature et
dépenses des établissements d'aliénés
appartenant au département, appro
bation' des traités passés avec des
établissements privés ou publics pour
le traitement des aliénés du dépar
tement ;

1V Service des enfants assistés ;

Text* du proiet de toi. Propositions de la CNminiM.

< 17' Les régles objectives et
publiques selon lesquelles sont attri
buées les formes d'aides prévues à
l'article 188 du Code de la famille
et de l'aide sociale.

« 18* Les conditions d'exercice des
compétences prévues à l'article 188
du Code de la famille et de l'aide
sociale et aux articles L. 59, L. 184,
L. 196, L. 247 et L. 304 du Code de
la santé publique.



– 217 –

- Texte an vigueur.

(oi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux.

19'

20* Création d'institutions départi-
mentales d'assistance publiqt e et ser
vice de l'assistance publique dans les
établissements départem–.taux ;

21* ...

22* Part contributive du départe
ment aux dépenses des travaux qui
intéressent i la fois le département
et les communes ;

23' Difficultés élevées relativement
à la répartition de la dépense des
travaux qui intéressent plusieurs com
munes du département ;

24* (Loi m* 76-1232 du 29 décem
bre 1976, art'cle 88). Le budget du
département et le budget supplémen
taire, sauf lorsque l'exécution du
budget du dernier exercice clos a fait
apparaître un déficit à la section de
fonctionnement ou un déficit global,
compte tenu des restes i réaliser ;

23* (Loi «' 70-601 du 9 juillet 1970).
* Sauf lorsque le budget est soumis
i approbation :

« a) Les emprunts contractés
auprès de la Caisse des dépôts et
consignations, du Crédit foncier de
France, de la Caisse nationale de
crédit agricole, du Fonds forestier
national, du Fonds national de l'amé
nagement foncier et de l'urbanisme,
de la Caisse de prêts aux organis mes
c habitations à loyer modéré, de la
Caisse d'aide à l'équipement des col
lectivités locales ou par son inter
médiaire, et les emprunts accordés
sur les ressources du Fonds de déve
loppement économique et social ;

« b) Les emprunts contractés auprès
de particuliers ou d'organismes de
crédit autres que ceux visés ci-dessus
et réalisés dans des conditions fixées
par arrêté du Ministre de l'Intérieur
et du Ministre de l'Economie et des
Finances ; »

Texte du projet de loi. Propositions do la commission.

« 19* La répartition des dépenses
de santé et d'aide sociale entre le
département et les communes, confor
mément à l'article 195 d* Code de
la famille et de l'aide sociale.

« 20* Les rigles d'attribution de
l'aide financière aux familles des
enfants scolarisés.

« 21' Les modalités de l'organisa 
tion et du financement des transports
scolaires avec les participations éven
tuelles des communes et des familles
intéressées. >

-i
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26" Abrogé par l'article 3 d:i décret
du 22 janvier 1959 ;

27* Part contributive à imposer au
département dans les travaux exécu
tés par l'Etat qui intéressent le
département (décret-loi du 5 nov.
1926, art. 2) ;

28* Sur tous les autres objets sur
lesquels il est appelé à délibérer par
les lois et règlements, et générale
ment sur tous les objets d'intérêt
départemental dont il ert saisi, soit
par une proposition du préfet, soit
sur l'initiative d'un de ses membres,
ou de la commission départementale
(décret-loi du 5 novembre 1928, arti
cle 2) ;

29' Les garanties d'emprunts, à la
condition que le montant total de»
annuités d'emprunts garantis à échoir
au cours de l'exercice suivant
n'excède pas un pourcentage des
recettes fiscales du département au
dernier exercice clos. Ce pourcentage
est fixé par décret (loi n* 69-1263 d«
31 décembre 1969 [11, article 15) ;

30' Sous réserve des dispositions
de l'article L. 812 (deuxième alinéa)
du Code de la santé publique, la
composition, les effectifs et la rému
nération du personne! départemental,
lorsque la décision prise est conforme
aux propositions du préfet (orttan-
nance n* 59-32 du 5 janvier 1969).

Art . 45. – Le conseil général, sur
l'avis motivé du directeur et de la
commission de surveil'ance, peur les
écoles normales, du prorisear ou du
principal et du bureau d'administra 
tion, pour les lycées ou collèges, du
chef d'institution pour les institu
tions d'enseignement libre, nomme et
révoque les titulaires des bourses
entretenues sur les fonds départe
mentaux.

L'autorité univmiiaire, ou le chef
d'institution libre, peut prononcer la
révocation dans les eus d'urgence ;
ils en donnent avis immédiatement
au président de la commission dépar
tementale et en font connaître les
motifs.

'1 > Fixé i 10C par décret a* 71-10
du 6 }»n\t*r 1V71 .

Texti du projet de loi. I Prepotition» de li Otnmiuion.

Article additionne! 91 ter (nouveau}

Les deux premiers alinéas de Ta
ticle 45 de la loi du 10 août 1S1
relatifs aux titulaires des bourti
entretenues sur ■ lej fonds départ
mentaux sont supprimés.
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Le conseil général détermine les
conditions auxquelles seront tenus de
satisfaire les candidats aux fonctions
rétribuées exclusivement sur les fonds
départementaux et les réglej des
concours d'après lesquels les nomina
tions devront être faites.

Sont maintenus, néanmoins, les
droits des archivistes paléographes,
tels qu'ils sont réglés par le décret
du 4 iévrier 1850.

Art. 56. – A la session d'août .
le préfet rend compte au conseil j
général, par un rapport spécial et i
détaillé, de la situation du départe-
ment et de l'état des différents ser- !
vices publics. !

A l'autre session ordinaire, il pré
sente an conseil général un rapport
sur les affaires qui doivent lui être '
soumises pendant cette session.

Ces rapports sont imprimés et dis - ■
tribués à tous les membres du conseil
général huit jours au moins avant
l'ouverture de la session. ;

4

Te.ite du projet de M. Propositions ét la commission.

Article additionnel 91 quater
(nouveau).

L'article 56 de la loi du 10 août
1871 relative m» conseils généraux
est ainsi rédigé :

€ Art. 56. – Les services adminis
tratifs chargés de rexécution des attri
butions dévolues au département sont
placés sous l'autorité du préfet et
sous le contrôle du conseil général. »

Article additionnel 91 qninquies
(nouveau).

Après l'article 56 de la loi d*
10 août 1&71 relative aux conseil*
généraux, il est inséré un article
additionnel ainsi rédigé :

Art. 56 bis (nouveau).

« Au cours de la deuxième session
ordinaire, le préfet rend compte au
conseil général, par un rapport spécial
et détaillé, de la situation du départe
ment, de l'activité et du financement
des différents services publics et des
établissements auxquels le départe-
ment est intéressé.

« A chaque session ordinaire, il
présente au conseil général un rap
port sur les affaires qui doivent lui
être soumises pendant cette session.

« Ces rapports sont imprimés et
distribués à tous les membres du
conseil général huit jours au moins
avant l'ouvertur*. de la session. »

Article additionnel 91*»res
(nouveau).

Après l'article 56 de la lui du
10 août 1871 relative aux conseils
genéraux, il est inséré un deuxième
article additionnel ainsi n'-itçé :

Article 56 ter (noirn *..).

« Le conseil général, p>. ■ tout ce
qui rclère de sa compéten" rontrôle

[ /'«ctiritc des serrwes ail •• •, rr«n/.s
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TITRE V

DU BUDGET ET DES COMPTES
DU DEPARTEMENT

Art. 57. – Le projet de budget
du département est préparé et pré
senté par le préfet, qui est tenu de
le . communiquer à la commission
départementale, avec les pièces à
l'appui, dix jours au moins avant
l'ouverture de la session d'août.

Le budget est voté par le conseil
général et sa délibération est exécu
toire dans les conditions prévues
par l'article 47 de la présente loL
(La dernière partie de l'article a
été abrogée par l'article 6 de l'ordon
nance n* 59-32 du 5 janvier 1959.)

Il se divise en budget ordinaire et
budget extraordinaire.

Art . 58. – Les recettes du budget
ordinaire se composent :

1 *. 2\ 3*, 4", 5* Du produit des
centimes additionnels aux quatre
contributions directes et des autres
contributions et taxes prévues par la
législation en vigueur (décret n* 59-36
du 5 janvier 1959) ;

6* Du revenu et du produit des
propriétés départementales :

7* Du produit des expéditions
d'anciennes pièces ou d'actes déposés
aux archives ;

8' Du produit des droits de péage
des bacs et passages d'eau sur les
routes et chemins i la charge du
département, des autres droits de
péage et de tous autres droits concé
dés au département par les lois ;

9* De la part allouée au départe
ment sur le fonds inscrit annuelle
ment au budget du Ministère de
l'Intérieur, et réparti, conformément
i un tableau annexé à la loi de finan-

Twre d# p–le» 4* W. PwpMiHons de U cwwiiiiim.

%

» •

dans le appartementt soit directement,
toit par l'intermédiaire de ses com
missions compétentes. îl en assure
lorganisation.

< 71 veille i la coordination entra
les actions de lEtat et celles çui
relèvent de ho. »
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ces, entre les départements, qui, en
raison de leur situation financière,
doivent recevoir une allocation sur
les fonds de rEtat ;

10* Des contingent» de ('Etat et
de* communes pour le service des
aliénés et des enfants assistés, et des
contingents des familles pour Centre-
tien des aliénés ;

U* De la contribution Je
«itz dépenses du service Je la pro
tection des enfants d* prunier tge ;

12' De la contribution de l'Etat et
du contingent des communes aux
dépenses des services de l'assistance
médicale gratuite, de la santé publi
que et de l'assistance aux vieillards,
infirmes et incurables privés de res
sources ;

13* Du contingent des communes
et autres ressources éventuelles pour
les dépenses annuilles du service
vicinal ;

14* Des ressources éventuelles du
service des chemins de fer d'intérêt
local, des tramways départementaux
et des voitures automobiles ;

15* Des subventions de l'Etat et
des contributions des communes et
des tiers pour les dépenses annuelles
et permanentes d'utilité départemen
tale ;

16* Des remboursements d'avances
effectuées sur les ressources du bud
get ordinaire (loi du 30 juin 1907).

Art. 59. – Les recettes du budget
extraordinaire se composent :

1 * (Abrogé par l'article 6 de
l'ordonnance n* 59-32 du 5 janvier
1959) (1 ) ;

2* Du produit des emprunts ;
3* Des subventions de l'Etat et des

contributions des communes et des
tiers aux dépenses extraordinaires ;

4* Des dons et legs ;
5' Du produit des biens aliénés ;

(1) Le paner* '/ supprimé subor
donnait le montant du produit des
centimes extraordinaire* aux « limites
déterminées par la lot de finances ou
autorisées par décrets spéciaux ».

Test» du twjd ée M. Prépositions de la commissien.

Article additionnel 9lseptiei>
(nouveau).

Les alinéas 10* i 12* de l'article 58
de la loi du 10 août 1871 relatifs aux
contingents d'aide sociale sont sup
primés.

1
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6" Du remboursement des capitaux
exigibles et des rentes rachetées ;

7" De toutes mitres recettes acci
dentelles ( loi du 30 juin 1907).

Sont comprises définitivement
parmi les propriétés départementales
les anciennes routes nationales de
troisième classe, dont l'entretien a
été mis à la charge des départements
par le décret du 16 décembre 1811
ou postérieurement

Art. 60. – Le budget ordinaire
comprend les dépenses tnnuellei et
permanentes d'utilité départemen
tales, obligatoire* et facultatives.

Le budget extraordinaire comprend
les dépenses accidentelles on tempo
raire». obligatoires et facultatives
(loi du 30 juin 1907).

Art . 61 . – Sont obligatoires pour
le département les dépenses ci-après :

I' Le loyer, le mobilier et l'entre
tien des h6tels de préfecture et sous-
préfec'ure ;

2' Les dépenses mises à la charge
du département par les articles 1"
et 2 de la loi du 9 août 1879 sur les
écoles normales :

3" Les dépendes relatives i l'ins
truction primaire mises à la charge
du département par l'article 3 de la
loi du 19 juillet 1889, modifiée par
les lois des 30 juillet 1913. article 48,
21 octobre 1940. article 1*. et
31 décembre 1941 , article 67 ;

Article additionnel 91 octies
(nouveau).

Après l'article 60 de la loi du
10 août 1871 relative eux conseils
généraux, il est introduit *n article
additionnel ainsi rédigé :

5 Art. 60 bis ( Muveau).

« Les dépenses de santé et d'aide
sociale, les recettes y afférentes et
les concours reçus par le -départe 
ment figurent dans un budget annexe
an budget départemental conformé
ment à Tarticle 195 du Code de la
famille t i de l'aide sociale. »

Article additionnel 9\ nonies
(nouveau).

L'altnéa 11' de fart cle 61 de la
loi du 10 août 1871 relatif aux dépen
ses obligatoires du département est
ainsi rédigé :
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4' Abrogé par l'article 61 de la j
loi du 23 février 1963 : •

5* Abrogé par la loi du 31 mars
1931. article 66 :

6* Les loyer, entretien, mobilier et '
menues dépenses des cours d'assises . j
tribunaux de grande instance et tri
bunaux dè commerce et menues
iépenses des tribunaux d'instance :

7* Abrogé par la loi du 13 novem
bre 193S, article 11 ;

8* Les charges résultant pour le
lépartement des articles premier. 3 .
I, 5, 6 et 7 de la loi du 4 février 1893
relative à la réforme des prisons pour
courtes peines ;

9* Les frais du service départe
mental des épirooties ; i

10* Les dépenses des comités de ]
conciliation et d'arbitrage, en cas
de différends collectifs entre patrons
et ouvriers OJ employés. ]

11' déllts des dépenses ordinaires '
et extraordinaires que déclarent obli- :
gatoires pour le département les lois
des 15 juillet : f93 sur l'assistance
médicale gratuite. 15 février 1902
tur la protection de la santé publi-
que, 27 et 28 juin 1904 sur les enfants '
assistés et 14 juillet 1905 sur l'assis
tance des vieillards, des infirmes et
ies incurables prirés de ressources ;

12* Les dettes exigibles (loi du
30 juin 1907) ;

13* Les dépenses résultant de
l'entretien des biens, autres que ceux
mentionnés ci-dessus, transférés au
département par application de l'arti
cle 78-3 du Code de l'urbanisme e: <!e
l'habitation et oji auront été deco-
rées obligatoire * par décret en Con-t i'
d'Etat ;

Texte du projet de loi. Propositions de I » commission.

11* Les dépenses de santé et d'aide
sociale résultant de l'aopitration des
articles 188, Kl et 195 du Code de

■ la famille et de l'aide sociale et des
articles L. 50, L. 184. L. 196. L. 247
et L. 304 du Code de la santi
publique. »
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LIVRE /

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE H

ORGANES
DE LA COMMUNE

CHAPITRE III

Indemnités
et régime de retraite

des titulaires de certaines
fonctions municipales.

Section I.

Disposition générale.

Art L. 123-1. – Sans
préjudice des dispositions
du présent chapitre, les
fonctions de maire, d'adjoint
et de conseiller municipal
sont gratuites.

Proposition do loi
tendant è améliorer le statut

de l'élu local
et k donner aux élus

municipaux
les droit* et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 3.

L'intitulé du chapitre ni
du titre II du Livre premier
du Code des communes est ,
ainsi rédigé :

C CHAPITRE III

« Dispositions
tendant à faciliter

l'exercice des mandats
municipaux. »

Art. 4.

L'article L. 123-1 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

* Art L. 123-1. – ./Cl
fonctions de maire, d'adjoint
et de conseiller municipal
sont gratuites. Toutefois,
pour en faciliter l'exercice,
leurs titulaires peuvent
béné ficier d'autorisations
d'absence et percevoir des
compensions pécuniaire*
dans des conditions définies
ci-après. »

Texte du proiet de loi.

TITRE III

AMELIORATION
DU STATUT

DES ELUS LOCAUX

CHAPITRE PREMIER

Dispositions
facilitant l'exercice
do certains mandats

municipaux.

Art 92.

Les dispositions du cha
pitre CI du titre II du
Livre premier du CoBe des
commur s sent remplacées
par les dispositions sui
vantes :

< CHAPITRE M

« Dispositions
facilitant l'exercice

de certain* mandats
municipaux.

« Section L

« Dispositions générales.

< Art. L. 123-1. – Les
fonctions de maire, d'adjoint
et de conseiller municipal
sont en principe gratuites
sous réserve des disposi
tions du présent chapitre.

< Pour en faciliter l'exer
cice, leurs titulaires peu
vent bénéficier d'autorisa
tions d'absence de la part
de leur employeur.

Propositions

de la commission.

TITRE III

AMELIORATION
DU STATUT

DES ELUS LOCAUX

CHAPITRE PREMIER

Dispositions
facilitant l'exercice
de certains mandats

municipaux.

Art 92.

Sans modification.

« CHAPITRE III

» Dispositions
facilitant l'exercice
de certains mandats

municipaux.

< Section L

< Dispositions générales.

« Art. L. 123-1. – So
réserve des dispositions «
présent chapitre, les for
tions de maire, d'adjoint
de conseiller municipal so
gratuites. »
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Code des communes.

Section IL

Frais de mission
et de représentation.

CHAPITRE PREMIER

Section III

Dispositions applicables
aux membres

des consens municipaux.

Art. L. 12124 (1) (article
premier de la loi n* 49-1101
du 2 août 1949). – Les em
ployeurs sont tenus de lais
ser aux salariés de leur
entreprise, membres d'un
conseil municipal, le temps
nécessaire pour participer
aux séances plénières de ce
conseil ou des commissions
qui en dépendent– (pre
mier alinéa ).

(1 ) L* deuxième alinéa de
l'article 19 de la loi du 10
août 1871 reprend mot pour
mot ces dispositions au pro
fit des conseillers généraux.

Proposition de loi
tendant t améliorer le statut

de l'élu local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 5.

L'intitulé de la section II
du chapitre III du titre II
du Livre premier du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Section IL

c Temps nécessaire
à l'exercice du mandat. »

Art. 6.

L'article L. 123-2 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 1232. – Tout
employeur, public ou privé,
est tenu, dans des condi
tion« définies dans les ar
ticles ci-après, de laisser à
ses salariés ou à ses agents
membres d'un conseil mu
nicipal le temps nécessaire
pour participer aux séances
plénières de ce conseil et de
ses commissions ainsi qu'à
l'activité organismes
dans lesquels ont été
désignés pour le représen
ter. »

Texto du projet de loi.

c Section IL

e Garantie d'exercice
de certains mandats

municipaux.

« Art. L. 1232. – Tout
employeur est tenu dans
les conditions définies aux
articles ci-après, de laisser
à ses salariés, membres
d'un conseil municipal, le
temps nécessaire pour par
ticiper aux séances de ce
conseil et des commissions
qui en dépendent.

Propositions

de la commission.

< Section IL

« Garantie d'exercice
de certains mandats

municipaux.

t Art. L. 1232. – Sous
réserve des dispositions pré
vues aux autres articles de
la présente section, quand
un salarié est membre d'un
conseil municipal, son
employeur est tenu de lui
laisser le temps nécessaire
pour participer aux séances
de ce conseil ou de ses
commissions, ou pour repré
senter la commune dans un
organisme qui en dépend
directement, quand il a été
chargé d'assurer cette repré
sentation par décision du
maire ou du conseil munici
pal.
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Texte en vigueur.

Code des commune*.

Art. L. 121-24. (deuxième
alinéa) :

Le temps passé par les
salariés aux différentes
séances du conseil et des
commissions en dépendant
me leur est pas payé com
me temps de travail Ce
temps peut Itre remplacé.!

Proportion de loi
tendant è améliorer lo statut

do l'élu local
et ) donner aux élus

municipaux
1rs droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art 7.

L'article L. 121-24 du Code
des communes est abrogé.

Art 10.

L'article L. 1234 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art L. 123-4. – Les
employeurs, publics ou pri
vés, ne sont pas tenus de
payer à leurs agents ou à
leurs salariés membres
d'un conseil municipal le
temps consacré aux diffé
rentes séances de ce conseil
ou des organismes qui en
dépendent

Ce temps peut être récu
péré. »

Art &

L'article L. 123-3 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 1233. – Les
employeur* employant plu»
de dis salariés sont tenus
d'accorder à leurs salariés
maires, adjoints, conseillers
municipaux, une autorisa
tion spéciale d'absence dont
la durée maximale men
suelle est déterminée, en
fonction du nombre d'habi
tants, permanents ou «on,
de la commune, par décret
et Conseil d'Etat.

Texte du projet de loi.

< Ces dispositions sont
applicables aux agents de
l'Etat, des collectivités loca
les et des établissements
publics.

• Art. L. 123-3. – Le
temps passé par les salariés
aux différentes séances du
conseil municipal et des
commissions qui en dépen
dent ne donne pas lieu à
rémunération de la part de
Femployeur. Ce temps peut
être récupéré.

< Art. L. 123-4. – Sans
préjudice de l'application
de l'article L. 123-2, les em
ployeurs qui occupent plus
de dix salariés, sont tenus
d'accorder i ceux d'entre
eux qui ont la qualité de
maire ou d'adjoint des
autorisations spéciales d'ab
sence dans les conditions
déterminées par décret en
Conseil d'Etat, en fonction
de la population de la com-j

Propositions

de la commission.

« Les agents de l'Etat, des
collectivités locales et des
établissements publics béné
ficient des même* droit*. »

« Art. L. 123-3. – Le
temps passé par les salariés
aux différentes séances du
conseil municipal et de ses
commissions ou dans le*
organismes dépendant de la
commune dans lesquels ils
oMt été désignés pour la
représenter, n'a pas à .itre
rémunéré par l'employeur.
Ce temps peut être récu
péré. »

« Ces disposition* sont
applicables aux agents de
VEtat, des collectivités loca
les et des établissement*
publics.

c Art. L. 123 4. – Sans
préjudice de l'application de
l'article L. 123-2, les
employeurs qui occupent
plus de dix salariés sont
tenus d'accorder à ceux
d'entre eux qui ont la qua
lité de maire, d'adjoint ou
d e conseiller municipal
bénéficiant d'une indemnité
de fonction rn application
des articles I. 123-12 des
autorisation *, - jKTijlrs d'ab-
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Texte en vigueur.

Code des communes.

Art L. 12124. – ... .

La suspension de travail
prévue au présent article
ne peut être une cause de
rupture par l'employeur du
contrat de louage de servi
ce, et ce à peine de domma-

-fes et intérêt» au profit du
salarié.

Proposition de loi
tendant t améliorer le statut

dt l'élu local
et à Mnner aux élus

municipaux
las droits ot les moyens

do remplir leur mandat.

Tableau suggéré (1)

'•luplpt
«
•

S3SIV
W

S
H

11IIS
N

03

• à * 000 .
■*• 000 à - 300C0.
■SO000 * 100000.

100 000 et au-delà .

S h
1S h
30h
45 h

• h
19 h
20 h

Art. 9.

Dans le chapitre III du
titre II du Livre premier
du - Code des communes,
supprimer la subdivision
suivante :

« Section IIL »

« Indemnités de fonctions. »

Art. 11.

L'article L. 123-5 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 123-5. – Les
suspensions de travail pré
vues aux articles précé
dents ne peuvent être une
cause de rupture par l'em
ployeur du contrat de loua
ge de services et ce à peine
de dommages et intérêts au
profit du salarié. »

( lt Ce tableau ne figure )
pas dans le texte même de
la proposition de loi. ;

Texte du pnjtt de loi.

mune. L'absence ainsi auto
risée doit être utilisée par
journée ou demi-Journée. Si
le temps passé pendant l'ab 
sence autorisée ne peut
être récupéré, le salarié ne
perçoit pas de rémunéra
tion de la part de son em
ployeur. Dans ce cas, il
peut recevoir la compensa
tion pécuniaire prévue 1
l'article L. 123-12.

« Art. L. 123-5. – Les
suspensions de travail pré
vues aux articles précé
dents ne peuvent être une
cause de rupture, par l'em
ployeur, du contrat de tra
vail.

Propositions

de la commission.

sence. La durée et les condi
tions de ces autorisations
sont fixées par décret en
Conseil d'Etat en tenant
compte de la population per
manente et saisonnière de la
commune. Sauf accord de
l'employeur, l'absence ainsi
autorisée doit être utilisée
par journée ou demi-jour
née. Si le temps passé pen
dant l'absence autorisée ne
peut être récupéré, le salarié
ne perçoit pas de rémunéra
tion de la part de son
employeur. Sans ce cas, il
peut recevoir la compensa
tion pécuniaire prévue à
l'article L. 123-10. •

• Art. L. 123*5. ~ Sans
modification. »
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Texte en vigueur.

Code des communes

Proposition do loi
tendant à améliorer le statut

do l'élu local
et i donner aux Mus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art 12.

L'article L. 123-S du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 123-6. – Dans le
cas où le salarié ou l'agent
souhaite se consacrer à
plein temps i ses fonctions
de maire ou d'adjoint, il
est, sur sa demande, soit
mis en position de détache
ment s'il appartient à la
fonction publique, soit mis
en congé exceptionnel non
rétribué avec une priorité
de réengagement dans son
entreprise s'il appartient
an secteur privé.

* En outre, si, à l'expira 
tion de leur mandat, ils ne
retrouvent pas une activité
professionnelle ou s'ils tie
font pas valoir leurs droits
i la retraite, les salariés
percevront, pendant une du
rée de six mois au maxi
mum, 90% de l'indemnité
de fonctions A laquelle ils
pouvaient prétendre.

< Un décret en Conseil
d'Etat déterminera les con
ditions d'application de cet
article. »

Texte du projet de loi,

« Art. 1- 123-t. – Les
agents de l'Etat, des collec
tivités locales et des établis
sements publics qui ont la
qualité de maire ou d'ad
joint bénéficient des auto
risations spéciales d'absence
prévues à l'article L. 123-4
dans les conditions déter
minées par décret en Con
seil d'Etat, en fonction de
la population de la commu
ne.

« Art. L. 123-7. – Les
maires des communes de
plus de 100000 habitants
peuvent choisir d'exercer
leur mandat à temps com
plet

Propositions

de la commission.

( Art L 123-6. – Les
«gents de l'Etat, des collec
tivités locales et des éta
blissements publics qui ont
la qualité de maire, d'ad
joint ou de conseiller muni
cipal bénéficiant d'une in
demnité de fonctions e*
applicati-r. de l' article
L. 123-12 bénéficient des
autorisations spéciales d'ab
sence prévues à l'article
L. 1234 dans les conditions
déterminées par décret en
Conseil d'Etat, en tenant
compte dC" la population
permanente et saisonnière
de la commune. >

« Art. L. 123-7. – Peu
vent, avec l' accord du
conseil municipal, choisir
d'exercer leur mandat A
temps complet et bénéficier
de l'indemnisation spéciale
prévue aux articles L. 123-14
et L. 123-15 :

« 1* Les maires des com
munes de plus de 30000
habitants ou, à défaut du
maire de ces communes, un
adjoint désigné par lui ;

« 2* Un adjoint dans les
communes de plus de
80000 habitants ;

« 3* Un adjoint de plus
par tranche ou fraction de
tranche de 100 000 habitants
dans les communes de plus
de 80 000 habitants.

« Les maires ou adjoints
qui choisissent le temps
complet renoncent A toute,
activité professionnelle
rémunérée pour la durée de
cette option. Quand l'option
est exercée par un maire
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Texte en vigueur.

Code du travail.

LIVRE I

TITRE n

CsAPrnuc II

Section IV-1.

Rigles particulières
aux salariés candidats

ou élus à PAssemblée
Nationale ou au Sénat (1).

Art. L. 12224-2. – Le
contrat de travail d'un sala
rié membre de l'Assemblée
Nationale ou du Sénat est,
sur sa demande, suspendu
jusqu'à l'expiration de son
mandat, s'il justifie d'une
ancienneté minimale d'une
année chez l'employeur à la
date de son entrée en fonc
tions.

La suspension prend effet
quinze jours après la noti
fication qui en est faite à
l'employeur, à la diligence
du salarié, par lettre recom
mandée avec demande d'avi%
de réception.

Le salarié doit manifester
son intention de reprendre
son emploi en adressant à

(1) Lot n* 7M du 2 Jan
vier 1978 portant disparitions
particulières applicables aux
salarié* candidats ou élus i
l'Assemblé* Nationale ou au
Sénat

Proposition de loi
tendant • améliorer le statut

de l'élu local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du projet de loi.

c Dans ce cas, les maires
fonctionnaires de l'Etat ou
agents titulaires des collec
tivités locales et des éta
blissements publics sont
mis d'office en position de
détachement. Ils ne peu
vent, dans cette position,
bénéficier d'aucun avance
ment au choix.

c Les salariés sont mis
en . congé exceptionnel non
rétribué jusqu'à l'expira
tion de leur mandat, s'ils
justifient d'une ancienneté
minimale d'une année ches
l'employeur à la date de
leur option.

« La suspension du
contrat de travail prend
effet quinze jours après la
notification qui est faite à
l'employeur à la diligence
du salarié par lettre recom
mandée avec demande
d'avis de réception.

< Le salarié doit mani
fester son intention de re
prendre son emploi en
adressant à son employeur
une lettre recommandée
avec demande d'avis de ré
ception au plus tard dans
les deux mois qui suivent
l'expiration de son mandat.
Q retrouve son précédent
emploi, ou un emploi ana
logue assorti d'une rémuné
ration équivalente, dans les
deux mois suivant la date
à laquelle il a avisé son
employeur. Il bénéficie de

Propositions

de la commission.

ou un adjoint bénéficiant
d'une retraite profession
nelle, l'indemnisation spé
ciale qui lui est accordée
est calculée sous déduction
du montant de cette retraite
professionnelle.

« Les maires ou adjoints
fonctionnaires de l'Etat ou
des collectivités locales et
les agents titulaires des éta
blissements publics sont mis
d'office en position de déta
chement quand ils optent
pour l'exercice à plein
temps de leur mandat muni
cipal. Us ne peuvent béné
ficier d'aucun avancement
au choix aussi longtemps
que dure leur détachement.

c Dans le même cas, les
maires ou adjoints salariés
bénéficient des dispositions
de l'article L. 122-24-2 du
Code du travail relatives
aux droits des salariés i'us
membres de l'Assemblée
Nationale ou du Sénat, le
de .ai de cinq ans corres
pondant i la durée normale
du mandat de député prévu
i l'avant-dernier alinéa du
dit article étant remplacé
par celui de six ans, durée
du mandat des élus commu
naux.
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Texte en vigueur.

Code du travail.

son employeur une lettre
recommandée avec demande
d'avis de réception au< plus
tard dans les deux mois
qui suivent l'expiration de
son mandat

Il retrouve son précédent
emploi, ou un emploi ana
logue assorti d'une rémuné
ration équivalente, dans les
deux mois suivant la date
à laquelle il a avisé - son'
employeur. Il bénéficie , de
tous les avantages acqui*
par les salariés de sa caté.
gorie durant l'exercice de
son mandat II bénéficie en.
outre, en tant que. de
besr'j, d'une. réadaptation
professionnelle en cas de
changement de techniques
ou de méthodes de travail.

Les dispositions de l'ali
néa précédent ne sont pas
applicables lorsque le man
dat a été renouvelé, à moins
que là durée de la suspen
sion prévue au premier
alinéa de cet article n'ait
été, pour quelque cause que
ce soit, inférieure à cinq
ans. Il en est de même
lorsque le salarié membre
de l'une des Assemblées
visées au premier alinéa
est élu dans l'autre. A
l'expiret'in du ou des man
dats ren îvelés, le salarié
peut cependant solliciter
son réembauchage dans les
forme et délai prévus au
troisième alinéa du présent
article. L'employeur est
alors tenu, pendant un an,
de l'embaucher par priorité
dans les emplois auxquels
sa qualification lui permet
de prétendre et de lui
accorder, en cas de réem
ploi, le bénéfice de tous les
avantages qu'il avait acquis
au moment de son départ.

Proposition da loi
tendant A améliorer le statut

de l'élu local
et i donner «ux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte-du projet de loi-

tous les avantages acquis
par les salariés de sa caté
gorie durant l'exercice de
son mandat Il bénéficie, en
outre, en tant que de be
soin, d'une réadaptation en
cas de changement de tech
niques ou de méthodes de
travail.

< Les dispositions de l'all-
néa précédent ne sont pas
applicables lorsque le man
dat a été renouvelé à moins
que la durée de la suspen
sion prévue au quatrième
alinéa de cet article n'ait
été, pour quelque cause
que ce soit, inférieure à six
ans. A l'expiration du ou
des mandats renouvelés,
le salarié peut cependant
solliciter son réembauchage
dans les formes et délais
prévus au cinquième alinéa
du présent article.

« L'employeur est alors
tenu, pendant un an, de
l'embaucher par priorité
dans les emplois auxquels
sa qualification lui permet
de prétendre et de lui accor
der, en cas de réemploi, le
bénéfice de tous les avan
tages qu'il avait acquis au
moment de son départ

Propositions

do la commission.
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Code du travail.

Un décret Cxera les condi
tions dans lesquelles les
droits des salariés, notam
ment en matière de pré
voyance et de retraite, leur
seront conservés durant la
durée du mandat.

Art L. 122243. – Les
dispositions de la préseute
section sont applicables aux
agents non titulaires de
l'Etat et aux personnels des
collectivités locales, des éta
blissements et entreprises
publics, pour autant qu'ils
ne bénéficieet pas déjà de
dispositions plus favorables.»

Code des communes.

CHAPrTRE III

Indemnités et régime
de retraite des titulaires

de certaines fonctions
municipales.

IIL – Indemnités
de fonction.

Art L. 123-4 (87 du Code
de l'administration commu
nale). – Les indemnités
maximales pour l'exer
cice effectif des fonctions
de maire et adjoint des
communes, de président et
membres ce délégations
spéciales f.'i:.nt fonction )

Proposition de loi
tendant i améliorer le statut

de l'élu local
et è donner aux Mus

municipaux
les dro:*- et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 13

Dans le chapitre I11 du
titre II du Livre premier du
Code des communes, et
après l'article L 123-6, in
troduire une section dont
l'intitulé est ciisi rédigi :

« Section IIL

« Compensations
pécuniaires. »

Art. 14.

L'article L. 123-7 d* Code
des communes est ainsi
rédigé :

* Art L. 123-7. – Les
indemnités maximales pour
l'exercice effectif des fonc
tions de maire et adjoint
des communes, de président
et membres de délégations

Texte du projet de loi.

< Un décret en Conseil
d'Etat détermine les condi
tions d'application du pré
sent article.

e Section HL

« Compensations pécuniai
res i l'exercice de certains
mandats municipaux.

« Sous-section L – Régime
des mandats exercés à
temps partieL

< Art. L. 123-8. – Les
maires et adjoints des
communes, les présidents et
membres de délégation spé
ciale faisant fonction d'ad
joints et les mombres de

Propositions

de le commission.

c Un décret en Conseil
d'Efft définit les conditions
d'application du présent arti
cle et détermine les moda
lités de prise en compte des
populations saisonnières im
portantes pour abaisser, s'il
y • lieu, le chiffre de 30 000
habitants figurant au 1*' ci-
dessus.

« Section m.

< Compensations pécuniai
res à l'exercice de certains
mandats municipaux.

« Sous-section L – Régime
des mandats exercés à
temps partieL

« Art. L. 123-8. – Alinéa
sans modification.
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Texte en vigueur.

Code des communes.

d'adjoint, de membres de
certains conseils munici
paux»

– sont fixées par décret
en Conseil d'Etat par réfé
rence aux indices des traite
ments de la fonction pu
blique.

Les dispositions du pré
sent article sont applicables
de plein droit dans toutes
les communes ; les indem
nités ainsi prévues consti
tuent pour celles-ci une
dépense obligatoire.

Art. L. 123-8 (art. 93 du
Code de l'administration
communale). – L'indemnité
de certains magistrats muni
cipaux peut dépasser le
maximum prévu, à condition
que le montant total de la
dépense ne soit pas aug
menté.

Sous la même condition,
les adjoints supplémentaire*
peuvent bénéficier d'une
indemnité de fonctions.

Proposition de loi
tendant 1 améliorer le statut

de l'élu local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

spéciales faisant fonction
d'adjoint, des membres de
certains conseils munici
paux..

– sont fixées par décret
en Conseil d'Etat par réfé
rence aux indices des traite
ments de la fonction pu
blique.

« Sous réserve de la
limite fixée i l'alinéa pré
cédent, le conseil municipal
détermine le montant exact
des indemnités de ses mem
bres.

« Le montant de ces in
demnités constitue une dé
pense d'intérêt général à
laquelle l'Etat est tenu de
participer dans une propor
tion i déterminer. »

Art. 21.

L'article L. 123-13 du
Code des communes est
ainsi rédigé :

* Art. L. 123-13. – L'in
demnité de certains magis
trats municipaux peut dé
passer le maximum prévu, à
condition que le montant
total de la dépense ne soit
pas augmenté. »

Art. 15.

A compter de la date
i'entrée en vigueur de la
jrésente loi, les indemnités
naximales pour l'exercice
effectif des fonctions de

Texte du projet de lei.

certains conseils munici
paux ont droit à des indem
nités de fonctions destinées
â compenser les changes
inhérentes à leur mandat,
dans les conditions fixées
aux articles ci-après. Ces
indemnités constituent pour
les communes une dépense
obligatoire.

c Le montant de ces in
demnités est déterminé dans
la limite d'un plafond fixé
par décret en Conseil d'Etat
par référence à l'échelle des
indices de traitement de la
fonction publique. Il peut
dépasser le maximum prévu
si le montant total de la
dépense n'est pas augmenté.

Propositions

de la cemmiuion.

•

< Le montant de ces
indemnités est déterminé
par le conseil municipal
dans la limite d'un plafond

fixé par déûi.-t en Conseil
d'Etat, par référence à
l'échelle des indices de trai
t e m e n t de la fonction
publique.

« L'indemnité versée à
certain* bénéficiaire* peut
être augmentée ou diminuée
par compensation entre tous
ces bénéficiaires à la condi
tion que le total des indem
nités perçuet en application
du présent article ne
dépasse pas le plafond prévu
à l'alinéa précédent. »
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Texte en vigueur.

Code des communes.

Décret du 39 juin 1S64
modifié par le décret n* 858
da C septembre 1973.

IIV
O

011V
3

POPULATION

total».

INDEMNITES
4m nuirai

Indtat

l<fé»WW.

■««•
pu»

M
N

• folt

»

%

1

S

Moins de 500
habitante.,

pa SOI à 1000
habitants ..

40

50

*001
IM

fdU
t

1*1
«p

JM
|M

«I
%

p

3

4

s

s

7

•

I

10

11

12

13

Oe 1001 à1
2000 habi
tants

Da 2001 à
3 000 habi
tants

De 3001 *
5000 habi
tants

De 5001 à
• 000 habi
tants

De « 001 à
1S 000 habi
tants

De 15001 à
30000 habi
tants

De 30001 à
50 000 habi
tants

De 50001 à
•0000 habi
tants

De *0001 à
120 000 ha
bitants ...

De 120 001 à
150000 ha
bitants ...

Ae-dell de
150000 ha
bitants ...

Lyon et Mar
seille ....

Paris (Indem 
nités des
conseiller*
m * a 1 c i-
pauxl ....

'5

124

174

240

269

307

363

391

432

472

523

545

14»

17S

240

r0

314

367

400

443

497

574

SOT

Indice « et ancien 100,
devenu 123 majoré du
1" octobre 1971.

| Proposition de loi
tendent i améliorer le statut

de r*lu local
et i donner «ux élus

mmk?paw&
les droits «t les moyens

de r»»«:!ir leur mandat.

maire et adjoint sont fixées
conformément as tableau
ci-eprès :

t
l

POPULATION

(•«

41
••llH

»
l

»
»»!•<"

M
M

M
U

M
V

U
fJfJ

tp

mpu

|)
I

«
0

tflIN
W

M
N

I
1

S

3

4

5

6

7

S

•

:0

n

12

13

Moins de S01
habitants ..

De SOI à 1000
habitants ...

De 1 001 à 1 000
habitants ...

De 2001 k 3 000
habitants . .

De 3 001 à S 000
habitants . ..

De 5001 i 9 000
habitants ...

De » 0«1 à
15000 habi
tants

De 15 « 01 à
30000 habi
tants

De 30 001 i
50 000 habi
tants

De 50 0*1 à
•0000 habi-
tsnts

De ■• 001 à
120 000 habi
tants

De 120001 i
150000 habi
tants

Aa-delà de
150000 habi
tants

Lyon et Mar
seille

Paris

50 *
4*

rMic*
143

62£%
é•

fMk»
141

94%
dm

l'tftdic*
14}

211

a 250

325

3tt

418

<85

525

581

646

743

784
810

Tsate dl projet de lei.
Prepotilione

de la commission.
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Ttxre m vigueur.

Code du communes.

Décret ■* 858
du 6 septembre 1973.
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I
i

Moins de SOI
I habitants. .
De 501 à,

! 100» habi
I Unis
De 1001 à

2 00» habi
tants

De 2 001 à
3 M0 habi
tants

De 3001 à
S 000 habi-
b"li

De 5 001 à
k M*» habi
tants

De 9001 i
130A0 habi
tants

De 15001 A
3U 000 habi
tant *

De 30001 à
50000 habi
tants

De 50001 i
■O0O0 habi
Un!s

De 00001 à
120 000 ha
bitant* ...

De 120001 i
15M 000 ha
bitants ...

lu - dela d e
150000 ha
bitants . . .

.yon et Mar
seille ....

'arts findem-
■ it és des
conseillers
mualel-

30

40

CO

#5

120

190

213

250

290

313

350

390

445

465

200

S0

50

»

50

45

40

40

40

40

40

40

40

40

50

•

Proposition de loi
tendant è améliorer le statut

de NI» local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et le* moyens

de remplir leur mandat.

INKMNITtS DES ADJOINTS

hwMMin de rM«aiii
d» Mira 01.

50

50
50
45
40
40
40

(1) Deuxième étonne du
tableau de l'article 15 placée
ici pour la commodité de la
lecture.

Texte du projet de Ici.
Propositions

de la commission.
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Texta M viftMur.

Code de* communes.

Art L. 12X9 (art 05 du
Code de l'administration
communale). – Les indem
nités de maires «MI d' ad
joints ne sont perçues qu'à
concurrence dela moitié
lorsque le maire ou I'aJjoint
est membre de l'Asse mblée
Nationale ou du Sénat u_

_ l'autre moitié peut être
déléguée par l'intéressé à
celui ou à ceux qui le sup
pléent 'AB» les fonctions de
marUtrat municipal.

Proposition d« toi
tendant i améliorer le statut

de l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

do remplir leur mandat.

Art 22.

Dans la s'.tion IV du cha
pitre II di titre II du Livre
premier du Code des com
mîmes, insérer ** article
L. 123-14, ainsi rédigé :

« Art. L. 123-14. – Les
indemnités des maires ,
adjoints ou, éventuellement,
des conseiller» muMicipavx
ne sont perçues qu'à concur
rence de la moitié lorsque
le maire , l'adjoint ou le
conseiller municipal est
membre de l'Assemblée
Nationale, du Sénat ou
d'une assemblée euro
péenne ; l'autre moitié peut
être déléguée par l'intéressé
à celui ou à ceux qui le
suppléent dans les fonctions
de magistrat municipal.

Texte du proiet de loi.

* Art. L. 12X9. – Les
indemnités de- fonctioBS-do-
maire et d'adjoint susmen
tionnées- ne s ont - perçues
qu'à concurrence de -la -moi
tié lorsque le maire ou Cad-
joint est membre de l'As
semblée Nationale, du Sénat
ou de l'Assemblée euro
péenne. L'autre moitié peut
être déléguée par l'intéressé
à celui ou à ceux qui la
suppléent dans les fonctions
de magistrat municipal.

« Art. L. 123-10. – Les
pertes de salaires subies par
les maires et adjoints qui
bénéficient des autorisa
tions spéciales d'absence
qui sont prévues à l'article
L. 123-4 peuvent être com
pensées, sur leur demande,
par une majoration de l'in
demnité de fonctions &
laquelle ils ont droit en
vertu de l'article L. 123-8.
Le montant de cette majora
tion est fixé par le conseil
municipal dans la limite
d'un plafond de 10 Te de
cette indemnité.

Propositions

do la commission.

* Art L. 123-9. – Les
indemnités- de fonctions do
maire et d'adjoint ne sont
perçues qu'à concurrence do
la moitié lorsque le ma'**
ou l'adjoint est membre du
Gouvernement, de l'Assem
blée Nationale, du Sénat ou
de l'Assemblée des commu
nautés européennes. L'autre
moitié peut être déléguée
par- l'intéressé à celui ou à
ceux qui le suppléent dans
les fonctions de magistrat
municipal.

c Le maire ou l'adjoint
qui sont dans l'un des cas
prévus à l'alinéa ci-dessus ne
peuvent pas demander i
exercer leur mandat muni
cipal i temps complet en
application de l'article
L. 123-7, mais, avec l'accord
du nuire, vn adjoint peut
le faire i leur place et aux
mêmes conditions.

« Art. L. 123-10. – Les
pertes de salaire subies par
les maires, les adjoints et
les conseillers municipaux
qui bénéficient des autorisa
tions spéciales d'absence qui
sont prévues à l'article
L. 123-4 peuvent être com
pensées, sur leur demande,
par une majoration de l'in
demnité de fonctions à
laquelle ils ont droit en
vertu des articles L. 123-8
et L. 123-12. Le montant de
cette majoration est fixé
ipar le conseil municipal
dans la l:mite d'un plafond
de 25 "S de cette indemnité.
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Tnt* xn vigueur.

Code des, communes.

itrtj L. 123-5. – Peuvent
voter des majorations d'in
demnités de (onctions par
rapport à celles prévues i
rarticle précédent , les
conseils municipaux :

m

1* Des communes chefs-
lieux de département, d'ar
rondissement et de canton
(art. 89 du Code de l'admi
nistration communale) ;

2* Des communes sinis
trées (art 90 du Code de
l'administration c o m m u -
nale);

3* Des villes classées sta
tions hydrominérales, clima
tiques, balnéaires, touris
tiques ou uvales (art. 92,
premier alinéa du Code de
l'administration c o m m u -
nale) ;

4* De* commînes dont la
population, depuis le der
nier recensement, a aug
menté à la suite de la mise
en route de travaux public*
d'intérêt national tels que
les travaux d'ilectrification
(art 92, deuxième alinéa du
Code de laômnistration
communale).

5* Des communes de plus
de 2500 habitants situés
dans la première tone de
salaires de la Région pari'
sienne (art 91, premier ali
néa du Code de l'adminis 
tration communale).

PrvpMition d* loi
tendant A améliorer le statut

de r«u local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 20.

L'article L. 123-12 du
Code des communes est
ainsi rédigé :

« Art. L. 123-1». – Dans
la limite de 40 %, peuvent
voter des majorations d'in
demnités de fonctions par
rapport & celles prévues i
l'article L. 123-7 les conseils
municipaux :

« 1* Des commune* chefs-
lieux de département d'ar
rondissement et de c; - ;

e 2* Des communes tou
ristiques ou thermales ;

e 3* Sous réserve des dis
positions déjà adoptées au
titre des alinéas 4* et 6'
de l'ancien article L. 123-5,
du* communes dont la popu
lation a augmenté de plus
de 20 % depuis le dernier
recensement. »

Texte du projet de loi.

« Art. L. 123-11. – Peu
vent voter d<4 majorations
dIndemnités de fonctions
i ar rapport à celles qui sont
prévues à l'article L 123-8,
dans la limite d'un plafond
fixé par décret en Conseil
d'Etat et «u! ne |»*it excé
der 25 %, les conseils muni
cipaux :

e 1* Des communes chefs-
lieux de département, d'ar
rondissement et de canton ;

e 2* Des villes classées
stations hydrominérales, cli
matiques, balnéaires, touris
tiques ou uvales ;

« 3* Des communes dont
la population a augmenté de
plus de 20 % depuis le der
nier recensement ;

Prépositions

de la commission.

« Art. L. 12311 . – Peu
vent vc'" .

– qui ne peut excéder
30 %, les conseils muni
cipaux :

« 1* Sans modification.

< 2* Des communes tou
ristiques ou thermales dont
la population saisonnière
i eprésente plus de 30 ?» de
la population permanente ;

« 3* Sans modification.
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Texte en vigueur.

Code des communes.

6* Des communes subur
baines & caractère industriel
des villes de plus de 120 000
habitants (art. 91, deuxième
alinéa du Code de l'admi
nistration communale).

Art. L. 123-6 (art. 94, pre
mier alinéa du Code de
l'administration c o m m u -
nale). – Bans les villes de
plus de 400000 habitants,
autres que Paris, les conseils
municipaux peuvent voter
des indemnités de fonction
aux conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints.

Art. L. 123-7 (art. 94,
deuxième alinéa du Code
de l'administration commu
nale). – Dans les communes
de plus de 120000 habi
tants, les conseils munici
paux sont autorisés i voter
des indemnités de fonction
aux conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints, pour l'accomplisse
ment de certaines fonctions
ou missions particulières.

Proposition do loi
tendant à améliorer le statut

de l'ilu local
et à donner aux élus

municipaux
' /S droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 16.

L'article L. 123-8 du Code
des communes est ainsi ré
digé :

« Art L. 123-8. – Dans
les communes de plus de
30 000 habitants, 1<s conseils
municipaux peuvent voter
des indemnités de fonction
aux conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints dans la limite de
25 % de l'indemnité du
maire. »

Texte du projet de loi.

« 4* Des communes subur
baines à caractère industriel
des villes de plus de 120 000
habitants.

« Art. L. 123-12. – Dans
les villes de plus de 400 000
habitants, autres que Paris,
les conseils municipaux
peuvent voter des indemni
tés de fonctions aux conseil
lers municipaux autres que
le maire et les adjoints.

c Art. L. 123-13. – Dans
les communes de plus de
120 000 habitants, les con
seils municipaux peuvent
voter des indemnités de
fonction aux conseillers mu
nicipaux autres que le maire
et les adjoints po'ir l'accom
plissement de certaines
fonctions ou missions parti
culières.

Propositions

de la commission.

« 4* Sans modification.

« Art. L. 123-12. – Dans
les communes de plus de
30 000 habitants, les conseils
municipaux peuvent voter
des indemnités de fonctions
aux conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints sans que le total de
ces indemnités puisse dépas
ser le chiffre prévu comme
maximum pour l'indemnité
du maire, en application de
l'article L. 123-8.

« Dans les communes de
plus de 400000 habitants,
le montant des indemnités
dont peuvent bénéficier les
conseillers municipaux
autres que le maire et les
adjoints est déterminé dans
la limite d'un plafond fixé
par décret en Conseil d'Etat
comme il est dit au
deuxième alinéa de l'article
L. 1 23-8 .

« Art. L. 123-13. – Sup
primé.
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Texte M vigueur.

Code des communes.

i Proposition de loi
tendant i améliorer le statut

de l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 17.

Rédiger ainsi l'article
L. 123-9 du Code des com
munes :

« Dans les communes de
moins de 30 000 habitants
les conseillers municipaux
peuvent voter des vacations
aux conseillers municipaux
autres -que le maire - et les
adjoints' pour laccomplisse-
ment de certaines fonctions
ou missions - particulières.

• •« Le montant et U nombre
maximal de ces -vacations
sont définis en fonction de
la population, permanente
ou non, des communes, par
décret en Conseil d'Etit »

Art. 19.
L'article L. 123-10 du Code

d®s communes est ainsi ré
digé :

« Art. L. 123-10. – Les
indemnités de fonction ou
les vacations votées par les
conseils municipaux sont
destinées à couvrir les frais
que leurs membres sont
tenus d'engager pour Vexer
cice de leur mandat et à
compenser, dans une cer
taine mesure, le manque à
gagner qui peut en résul
ter. »

Texte du projet de loi.

é

Propositions

de la commis«lin.
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Texte e« vigueur.

Code de la Sécurité social».

LIVRE I

ORGANISATION
GENERALE

TITRE V

RESSOURCES
DU REGIME GENERAL

Cturmz ru»»

Cotisations.

Art. L. 120 (D. *' 61-100.
25 janvier 1961, art. 19). –
Pour le calcul des cotisa
tions des assurances sociales,
des accidents du travail et
des allocations familiales,
sont considérées comme
rémunérations toutes les
sommes versées aux travail
leurs en contrepartie ou à
l'occasion du travail, notam
ment les salaires ou gains,
les indemnités de congés
payés, le montant des rete
nues pour cotisations
ouvrières, les indemnités,
primes , gratifications et
tous autres avantages en
argent, les avantages en
nature, ainsi que les sommes
perçues directement ou par
l'entremise d'un tiers à titre
de pourboire.

H ne peut être opéré sur
la rémunération ou le gain
des intéressés servant au
calcul des cotisations des
assurances sociales, des acci
dents du travail et des allo
cations familiales, de déduc
tion au titre des frais pro
fessionnels que dans les
conditions et limites fixées ]
par un arrêté du Ministre'
des Affaires sociales et du |

Proposition do loi
tendant i améliorer la statut

de l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

I

Texte du projet de loi.

« Sous-section IL – Indem
nité et sécurité sociale
des maires qui ont choisi
d'exercer leur mandat k
temps complet

• Art L. 12314. – Les
maires des communes de
plus de 100 000 habitants
qui ne sont pas membres
d'une assemblée parlemen
taire ou de l'Assemblée
européenne, qui n'exercent
pas une activité profession
nelle rémunérée et qui ont
choisi d'accomplir leur man
dat i temps complet, béné
ficient d'une indemnité dont
le montant est fixé par dé
cret en Conseil d'Etat et
ne peut excéder celui de
l'indemnité parlementaire.

* Art. L. 123-15. – Les
maires remplissant les
conditions fixées i l'article
précédent sont affilies au
régime général des assu
rances sociales conformé
ment aux dispositions de
l'article L. 242-11* du Code
de la Sécurité sociale et
bénéficient des prestations
familiales conformément i
l'article L 514 du Code de
la Sécurité sociale.

« L'indemnité qu'ils per
çoivent est assujettie dans
les mêmes conditions que
les rémunérations mention
nées i l'article L. 120 du
Code de la Sécurité sociale,
aux cotisations d'assurance
maladie, maternité, décès,
d'allocations familiales, d'in-
vahdité et d'assurance vieil
lesse sauf dans le cas où,
pour ces deux derniers
risques, ils demeurent ga
rantis par un autre rcsime

Propositions

de la commission.

« Sous-section IL – Indem
nité et sécurité sociale
des maires qui ont choisi
d'exercer leur mandat à
temps complet.

« Art. L. 123-14. – Les
maires et adjoints qui ont
choisi d'accomplir leur man
dat à temps complet, en
application d e l'article
L. 123-7, bénéficient d'une
indemnité dont le montant
est fixé par décret en
Conseil d'Etat selon l'impor 
tance de la coMIUW et
ne peut excéder ni le double
de rindemnité de fonction
à laquelle ils peuvent pré
tendre, ei application de
l'article L. 123-8, ni le mon
tant de Iindemnité parle
mentaire.

« Art. L. 123-15. – Les
maires et adjoints remplis
sant les conditions–

_ de la Sécurité sociale.

Alinéa sans modification.



*

240

Texte on vigueur,

Code de la Sécurité sociale.

Ministre de l'Economie et
des Finances. Il ne pourra
également être procédé à
des déductions au titre de
frais d'atelier que dans les
conditions et limites fixées
par arrêté du Ministre des
Affaires sociales.

Ne seront pas comprises
dans la rémunération les
prestations de sécurité
sociale versées par l'entre
mise de l'employeur.

LIVRE m

ASSURANCES SOCIALES

TITRE PREMIER

CHAMP D'APPLICATION

Art. L. 240. – Les assu
rances sociales couvrent les
ri.sques de maladie, d'invali
dité. de vieillesse et de
décès, ainsi que les charges
de maternité, dans les
conditions ci-après.

Art. L. 241 . – Sont affi
liées obligatoirement aux
assurances sociales, quel que
soit leur Sge et même si
elles sont titulaires d'une
pension, toutes les person
nes de nationalité française
de l'un ou de l'autre sexe,
salariées ou travaillant à
quelque titre ou en quelque
lieu que ce soit, pour un
ou plusieurs employeurs et
quels que soient le montant
et la nature de leur rému
nération, la forme, la nature
hi la validité d« leur
roui rat.

Proposition d• lai
tendant I améliorer la statut

de l'élu local
•t A donner aus élus

MNlkifMI
It droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du projet de loi.
Propositions

de la commission.
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Sénat 307 Home IV ). – 16.

Texte tn vigueur.

Code de la Sécurité sociale.

Art. X. 242 (Ord. «" 59-127,
7 jteuner t9S0,+rt. 1 "). –
Sont noUJWMot compris
parmi les .personnes aux
quelles s'impote l'obligation
prévue à l'article L. 241,
même s'ils ne sont pas occu-
pés dans l'établissement de
l'employeur ou du chef
d'entreprise, même s' ils pos
sèdent tout ou partie de
l'outillage nécessaire i leur
travail et même s'ils sont
ré'ribucs en totalité ou.gn
partie i l'aide de pour
boires :

(Voir article 46 du projet
de loi ci-après.)

LIVRE V.

PRESTATIONS
FAMILIALES

TITRE PREMIER

CHAMP D'APPLICATION

•4 rl L 314 IL. H ' 75 1348,
31 décembre 1975, article 7).
– Sont considérées comme
salariées pour l'application
du présent livre les person
nes visées aux articles L 241
tt L 242.

Pi«pKitlm di loi
tendant à amé'lorer la statut

de l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droit* et las moyens

de remplir leur mandat.

Texte du prolat de loi.
Proposition*

de la commission.
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Text« »n vigueur.

Code des communes

Section II

Frau de mission
et de représentation.

Art L. 123-2 (art 83 du
Code de l'administration
communale). – Les fonc
tions de maire, d'adjoint, de
conseiller municipal, de pré
sident et membre de délé
gation spéciale, donnent
droit au remboursement des
trais que nécessite l'exécu
tion des mandats spéciaux.

Les frais ainsi exposés
peuvent être remboursés for-
faltairement dans la limite
du montant des indemnités
journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de
l' Etat appartenant au
Croupe L

Les dépenses de transport
effectuées dans l'accomplis
sement de ces missions sont
remboursées sur présenta
tion d'un état de frais.

Art. L. 123-3 (art. 80 du
Code de l'administration
communale). – Les const&s
municipaux peuvent voter,
sur les ressources ordinaires,
des indemnités aux maires
pour frais de représentation.

Proposition d » loi
tendant A améliorer le statut

do l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

d* remplir leur mandat.

Art. 23.

Dans le chapitre III du
titre I1 du Livre premier
du Code des communes, et
après l'article L. 123-14,
introduire un intitulé de sec
tion ainsi rédigé :

« Section IV.

< Frais de mission
et de représentation. >

Art. 24.

Dans la section IV du cha
pitre Ul du titre II du Livre
premier du Code des commu
nes, introduire deux articles
L. 123-15 et L. 123-16 ainsi
rédigés :

c Art. L. 123-15. – Les
fonctions de maire, d'ad
joint, de conseiller munici
pal, de président et membre
de délégation spéciale, don
nent droit au rembourse
ment des frais que nécessite
l'exécution des mandats spé
ciaux.

« Les frais ainsi exposés
peuvent être remboursés for
faitairement dans la limite
du montant des indemnités
journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de
l' Etat appartenant a u
groupe L

« Les dépenses de trans
port effectuées dans l'accom
plissement de ces missions
sont remboursées sur pré
sentation d'un état de frais.

< Art. L. 123-16. – Les
conseils municipaux peuvent
voter, sur les ressources
ordinaires, des indemnités
aux maires pour frais de
représentation •

Texte du projet d* loi

« Section IV

< Frais de mission
et de représentation.

« Art. L. 123-16. – Les
fonctions de maire, d'ad
joint, de conseiller munici
pal, de président et de mem
bre de délégation spéciale
donnent droit au rembour
sement des frais que néces
site l'exécution des mandats
spéciaux.

c Les frais ainsi exposés
peuvent être remboursés for
faitairement dans la limite
du montant des indemnités
journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de
l' Etat appartenant a u
groupe L Les dépenses de
transport effectuées dans
l'accomplissement de ces
missions sont remboursées
sur présentation d'un état
de frais.

« Art. L. 123-17. – Les
conseils municipaux peuvent
voter, sur les ressources
ordi "Aires, des indemnités
aui inaires pour frais de
représentation.

Proposition*

de la commission.

< Section IV

< Frais de mission
et de représentation.

* Art. L. 123-16. – Sans
modification.

< Art. L. 123-17. – Sans
modification.
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Text* en vigueur.

Code des communes.

Section IV.

Régime de retraite
des maires et adjoints.

Art. L. 123-10 (art pre
mier de la loi n* 72-1201 Su
23 décembre 1972). – Les
maires et adjoints qui reçoi
vent une indemnité de (onc
tions par application des dis
positions de la section m
du présent chapitre bénéfi
cient d'un régime de retraite
par affiliation au régime
complémentaire de retraite
institué au profit des agents
non titulaires des collectivi
tés publiques en application
de l'article L. 4 du Code de
la Sécurité sociale.

Proposition de toi
tendant A améliorer le statut

de fUv local
•t i donner aux élus

municipaux
Us droits et tes moyens

de remplir leur mandat.

Art. 25.

Dans le chapitre 1H du
titre il du Livre premier
du Code des communes - et
après l'article L. 123-18,
introduire une section V
dont l'intitulé est ainsi
rédigé :

« Section V.

« Régime de retraite
des élus municipaux. »

Art. 26.

Dans la section V du cha
pitre 111 du titre n du liera
premier du Code de» com
munes, insérer tût article
L. 123-17 ainsi rédigé :

* Art. L. 123-17. – Ces
maires, adjoints et conseil-
lert municipaux qui reçoi
vent une indemnité de (onc
tion par application des dis
positions de la section in
du présent chapitre bénéfi
cient d'un régime de retraite
par affiliation au régime
complémentaire de retraite
anticipée au profit des
agents non titulaires des col
lectivités publiques, e n
application de l'article L. 4
du Code de la Sécurité
sociale. >

Texte du pro|ot de lel.

< Section V

< Régime de retraite
des élus municipaux.

m

« Art. L. 123-18. – Les
maires et adjoints recevant'
une indemnité de fonctions
par application des disposi
tions des sous-sectlons I'et
II de la section m du pré
sent chapitre sont affliés nu
régime complémentaire ins
titué au profit des agents
non titulaires de l'Etat 'et
des cohectivités publiques
en application de l'article
L. 4 du Code de la Sécurité
sociale.

PrepeeHUne

de la commissien.

« Section V

■« Régime de retraite
des élus municipaux.

* Art. L. 12318. – Les
maires, adjoints et conseil-
4ers municipaux re*ewant_

„ de la Sécurité
sociale.

« Toutefois, les bénéfi
ciaires du présent article
peuvent opter pour leur affi
liation à la Caisse nationale
de retraite des agents des
collectivités locales créée
par l'article 3 de Vordon-
nance «• 45-993 du 17 mai
1945. Dans ce cas, les
droits des élus ayant fait
cette option sont définis par
décret de façon à leur faire
-percevoir une retraite après
un minimum de six ans de
mandat.
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Texte en vigueur.

17 mai 1945.

Ordonnance n* 45-993 rela
tive aux services publics
des départements et com
munes et de leurs éta
blissements publics.

TITRE II

RETRAITES

Art. 3. – Il est créé une
Caisse nationale des retrai
tes à laquelle pour .< t être
affiliés les agents des dépar
tements et des communes
et de leurs établissements
publics s'ils sont investis
d'un emploi permanent
Cette affiliation sera obli
gatoire pour les agents déjà
tributaires d'un régime par
ticulier de retraites. Un
règlement «d_I¿administration
publique déterminera les
modalités d'application du
présent article (1).

Code des communes.

Art R. 123 4. – Le ré
gime de retraite auquel les
maires et adjoints réglemen
taires et supplémentaires,
qui reçoivent une indem
nité de fonctions par appli-

(1 ) Décret n* 65-773 du
• septembre 1965 portant rè
glement d'administration pu
blique et modifiant le décret

49-1416 du S octobre 1949
pris pour l'application de
l'article 3 de l'ordonnance
»• 45O93 du 17 mat 1945 et
relatif au régime de retraite
des tributaires de la Caisse
nationale de retraites des
agents de - collectivités loca
les.

Proposition de loi
tendant i améliorer le statut

de l'élu local
et k donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du projet de loi.
Propositions

de la commission.
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Texte an vigueur.

Code des communes.

cation des dispositions de la
section III du présent cha
pitre. sont affiliés à titre
obligatoire, est le régime
de l'institution de retraite
complémentaire des agents
non titulaires de l'Etat et
des collectivités publiques.

Compte tenu des dis
positions des articles
L. 1534 (1 ) et L. 165-2 (2),
les maires délégués dans
les communes associées et
les présidents et vice-prési
dents des communautés ur
baines sont affiliés à ce
régime de retraite.

Art. L. 123-11. (ait. pre
mier de la loi n* 72-1201 du
23 décemb * 1972). Les co
tisations des communes et
celles des maires et ad
joints sont calculées sur le
montant des indemnités ef
fectivement perçues, au
titre des dispositions de la
section m du présent cha
pitre, par les maires et
adjoints intéressés.

Les cotisations des com
munes constituent pour cel
les-ci une dépense obliga
toire ; celles des maires et
adjoints ont un caractère
personnel et obligatoire.

(I ) Art. L. IM-4. – La
maire délégué perçoit l'In
demnité correspondant à
l'exercice effectif des toac-
ttoos de maire, fixée confor
mément * larticle L. 12*4 ea
(•action de la population de
la commune associée

(1) Art L. 1tS-i. – La*
loti et règlement* concer
nant le* communes sent ap
plicables à ta ceaimunauté
urbaine dans toutaa laara
•tposUlooa non contraire* 4
celles du présent chapitre.

Proposition de loi
tendant A améliorer le statut

de l'élu local
et h donner aux élus

municipaux
Us droits et le* moyens

de remplir leur mandat.

Art 27.

Dans la section V du
chapitre III du titre II du
Livre I du Code des com
munes, insérer un article
L. 123-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-18. – Les
cotisations des communes
et celles des maires, ad
joints et, le cas échéant,
des conseillers municipaux
sont calculées sur > mon
tant des indemnités effec
tivement perçues. Toute
fois, pendant une période
transitoire de cinq ans i
compter de l'entrée en vi
gueur de la présente loi,
les maires et adjoints qui
auraient renoncé À la per
ception des indemnités
auxquelles ils pouvaient
prétendre pourront rache
ter les cotisations corres
pondant au taux en vigueur
au V janvier 1973.

Texte du protet de loi.

« Art L. 123-19. – Les
cotisations des communes
et celles des maires et ad
joints sont calculées sur le
montant des indemnités ou
rémunérations effective
ment perçues.

« Les cotisations des
communes constituent pour
cellps-ci une dépense obli
gatoire. Celles des maires
et adjoints ont un carac
tère personnel et obliga
toire.

Propositions

de la commission.

« Art. U 123-19. – Sans
modification. »
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Tut* «n vigueur.

Loi a* 72-1201 portant affi
liation des maires w* ad
joints au régime de re
traite complémentaire
des agents non titulaires
des collectivités publi
ques.

Art S. – La présente loi
entrera en vigueur le
1" janvier 1973.

Code de l'administration
communale.

LIVRE I

ORGANISATION
COMMUNAL!

TITRE II

ORGANES T
DE LA COMMUNE

ClAFtTaI in

Indemnités
et régime de retraite

des titulalree
de certaines fonctions

munklpalH.

Section IV

Régimé de retrait*.
des mairet et edjoints.

(Ait. 2 de la loi a* 73-1201
do 23 décembre 1972.)

Proposition de tel
tendant A amélierer le shh<t

de l'élu local
et à donner ewx élus

munichMux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

« Les cotisations des
communes constituent pour
celle*d une dépense obli
gatoire ; celle# des maires
eti adjoints et, U cas
échéant, des conseillers
«umidpc**, ont un carac
tère personnel et obliga
toire. >

Art 30.

Dans la section V du
chapitrt III du titre II du

Texte du pre|*t de lei-
PrspeslHene

de le commission.



– 247 –

Test* ai» vifveur.
J

Art. U 123-12. – !**
pniriont versées «a exécu
tion des dispositions do la
présente section sont mm-
labié* uns limitation rç
tontes autres pensions ou
retraites.

Statut gédéral
de* fonctionnaires.

(Ord. a* OHM
du 4 février 1ML)

Art 40. – La fraction
naire détaché m peut, sauf
dans le cas où le détache
ment a été prononcé auprès
d'organismes internationaux
ou pour exercer une fonction
publique élective, être aff-
lié au régime de retraite
dont relère L. fonction de
détachement, ni acquérir, à
ce titre, dte droits quel
conques k pensions ou à allo
cations sous peina 4e la sus
pension de la pension de
mat

PnpwitiM de M
tendant i améliorer le statut

de ftlii local
et ) donner aux élus

municipaux
le* droit* et lee moyen*

de -emplir leur mandat.

Livre I du Code des eom-
immet, tnsirer tt* article
L. 123-21 aôui rédigé :

* Art L. 12321. – Le*
pensions versées «aaUcu-
tion des dispositions da la
présente section sont .cuatu-
lables.sans limitation «nvec
toute autre pension oq re
traite. »

Art 92.

Dans le chapitre 111 du
titre n du Livre premier
du Code des contourn et
après Varticle L. 123-22,
introduire uM section VI
dont lintitulé est ainsi
rédigé :

Section VI.

< Dispositions diverses. »

Art. 33.

Dans la section VI du cha
pitre U1 du titre n du Livre
premier du Code des com
munes, insérer m» article
L 123-23 <wu> rédigé :

e Art. L. 123-23. – Les
élus munictpcvx peirent
participer à des stages de
formation dont Vorganisa-

Texte du projet de loi.

« Art L. 12320. – Les
pensions vetséu en exécu
tion de U présente section
sont csmlAblce
tation avec toutes astres

-pendons.

« Section VL

< Stages de formation.

« Art. L. 123-21. – Les
communes peuvent allouer
wr leur budget, aux mem
bres du conseil municipal.

Proposition*

de la commission.

*

« Art L 133-20. – Sans
modification.

«

xr

« Section VL

< Stages de formation.

« Art. L. 123-21 . – Alinéa
sans modification.
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Tut* M vlfMOVr. a

Loi du 10 août 1871
relative

aux conseils généraux.

Art. 19. – Lorsqu'un
conseiller général aura man
qué à une session ordinaire
sans excuse légitime admise
par le conseil, il sera déclaré
démissionnaire par le
conseil gfaéral, dans la der
nière séance de la session.

Les employeurs sont tenus
de laisser aux salariés de
leur entreprise, membres
d'un conseil général, le

fnmWw éa M
tendant à iwélhfir le «Wwt

4* r«« local •
• i danmr «n Mm

Ih:dnHi it (os niyni
4* -remplir 1mt mandat.

tien est confiée au Centre
de formation des personnels
communaux.

« Les périodes de stage
leur sont payée- comme
temps de travail, sur les
fonds versés par les collec
tivités territoriales, <nt titre
de la formation perma
nente. >

Cf. art. 7 ci-dessus.

\

. * * . S • 40

Taxto du pro|ot do loi.

Or- •

des indemnités pour rem
bourser les frais qu'ils ont
exposés, !: cas échéant,
pour suivre des stages dans
les organismes publics de
formation figurant sur une
liste arrêtée par I'autorité
supérieure. »

i

J

i
I
i

»

s

l

.Proposition*

J - itnlin "

« Ces organismes ne peu
vent réclamer aucune par
ticipation financière aux
communes du fait des
stages, ces frais étant cou
verts par des versements au
titre de la formation per
manente. »

« Section VU.
« Responsabilité.

« Art. L. 123-22. – Le
maire, les adjoints et les
conseillers municipaux ne
peuvent être recherchés
pour leur responsabilité soit
:wile, soit pénale que s'Cs
tnt commis une faute per
ionnelle et détachable de la
marche normale du ser-
riee. >

Article additionnel 92 bis
(nouveau).

Les deuxième, troisième et
luatrième alinéas de l'arti -
le 19 de la loi du 10 août
871 relative aux conseils
énéranx sont remplacés
ar les dispositions sui-
antes :

* Quand un salarié est
«imbre du conseil général,
on employeur est tenu de
ai laisser le temps nécei-
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Teste M vrifMvr.

temps nécessaire pour par
ticiper aux séances plénières
de ce conseil ou des commis
sions qui en dépendent

Le temps passé par les
salariés aux différentes
séances du conseil et des
commissions en dépendant
le leur sera pas payé comme
temps de travail. Ce temps
pourra être remplacé.

La suspension du travail
prévue au présent article ne
peut être une cause de rup
ture par l'employeur du
contrat de louage de servi
ces et ce à leine de dom
mages et i. ...réts au profit
du salarie.

Code des communes.

LIVRE PREMIER

. ORGANISATION
s ■ COMMUNALE

TITRE PREMIER

Ofnei de la omnuM.

CurtTU nenn

Conseil municipal.

Section L

• Dispositions applicables
aux membre»

de conseils municipaux.

Art. L 121-24. – Les
employeurs sont tenus de
laisser aux salarié* de leur
entreprise, membres d'un
conseil municipal, le temps
nécessaire pour participer

P.tpMition de lei
tendant à miliwer le statut

de léli local
et A dernier MM étae

mwwkiMW»
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du pro|et de loi.

Art P3.

L'article L. 121-24 du Code
des communes est abrogé.

PnpaiitiMi

de la commissi*v

sairt pour participer aux
séances de ce conseil et de
ses commissions ou pour
représenter te département
dans m orgenisme qui en
dépend directement quand
il m M chargé d'assurer
cette représentation par
décision du xnseil général.

« Ce tempe *'e pas à être
rémunéré par l'employeur.
Il peut ftre récupéré.

« Ces dispositions sont
applicables e.tr agents de
l'Etat, des collectivités loca
les et des établissements
publics.

« Les suspensions de tra
vail prévues eu deuxième
alinéa ci-dessus ne peuvent
être une cause de rupture,
par remployeur, du contrat
de travail. »

/ .. S3 .

Sans >– " it'
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Texte M vigueur.

Code des communes.

aux séances plénières de ce
conseil ou des commissions
qui en dépendait

Le temps passé par les
salariés aux différentes séan
ces du conseil«t des commis
sions en dépendant ne leur
est pas payé comme temps
de travail Oe temps peut
être remplacé.

La suspension de travail
prévue a« prisent article ne
peut être on» cause de rup
ture par l'employeur du
contrat de louage de servi
ces, et ce à peine de dom
mages et intérêts au profit
du salarié.

CHAPITRE III

Indemnités
et régime de retraite

des titulaires
de certaines fonctions

municipales.

Section IV

Régime de retraite
des maires et adjoints.

(Loi n' 72-1201
du 23 décembre 1972, art. 3.)

Art. L. 12313. – Un
décret fixe les conditions
dans lesquelles sont pris en
compte les services rendus
par les maires et adjoints (1).

( 1 ) Voir article R. 123-4
ci-dessus.

Proposition de loi
tendant i améliorer le statut

de l'élu local
et à donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Art. 28.

Dans la section V du cha
pitre III du titre II du
Livre premier du Code des
communes, insérer «n artU.lt
L. 123-19 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-19. – Pen
dant une période de ckiq
ans à compter de Ventrée en
vigueur de la présente loi,
les maires et adjoints qui
n'étaient plus en fonction eu
1" janvier 1973 pourront
racheter les cotisation* cor
respondant aux indemnités

Texte du pro|et de l*1.

Art. 04.

Pendant une période de
deux ans à compter de l'en
trée en vigueur de la pré
sente loi, les maires et
adjoints qui n'étaient plus
en fonction au 1" jan
vier 1973 pourront racheter
les cotisations correspon
dant aux indemnités qu'ils

Proposition* du rapporteur.

Art. 94.

Alinéa suis modification
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Tiite en vigueur.

Code des communes.

Art. R. 123-5. – Les élus
mentionnés i l'article précé
dent peuvent, sur leur
demande, faire prendre en
compte les services î?com-
p.is avant le 1" janvier 1973
et pour lesquels ils ont
perçu une indemnité de
fonction telle qu'elle est dé
finie par l'article L. 123-10.

Ils doivent, à cet effet,
effectuer un versement égal
au montant des cotisations
qui auraient été acquittées
au titre du régime de l'Insti
tution de retraite complé
mentaire des agents non
titulaires de l'Etat et des
collectivités publiques ou
des régimes qui l'ont pré-
cedé, si ces régimes leur
avaient été appliqués aux
époques où ces services ont
été accomplis ; la commune
doit alors verser la part des
cotisations qui lui aurait
incombé.

La demande de validation
doit être formulée dans le
délai de deux ans à compter
de l'affiliation de l'intéressé.

La validation demandée
après l'expiration du délai
de deux ans prévu & l'alinéa
précédent est subordonnée
au versement par l'intéressé
de sa cotisation majorée
dans la même proportion
que le salaire de référence
depuis la date de forclusion.

Les versements rétro
actifs à la charge du béné
ficiaire doivent être effec
tués en totalité, sous peine
de déchéance du droit i
validation, avant l'expiration
d'up délai courant à partir
de la notification faite à
l'intéressé et calculés k rai
son d'un trimestre par
année entière de services
i valider.

Proposition de loi
tendant è améliorer le statut

de réJu local
et è donner aux Mus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

auxquelles ils avra pu
prétendre au taux en
vigueur à la même date. »

Texte du proiet de loi.

ont effectivement perçues au
taux en vigueur à la même
date. Les communes devront
prendre en charge la part
des cotisations qui leur
incombe à ce titre.

Propositions

de la commission.

« Il en sera de mene
pour les maires et adjoints
qui auraient renoncé i la
perception des indemnités
auxquelles ils pouvaient
prétendre avant le 1 " jan
vier 1973.

« Les uns et les autres
auront la jouissance de la
retraite à partir de l'âge
légal ou, si cet âge est
dépassé lors de leur de
mande, i partir de H date
de cette demande. »
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i

Tente an vifueur.

Code des communes

Art. R. 1236. – Les élus
mentionnés à l'article
R 1234 cotisent à l'institu-
:ion de retraite complémen
taire des agents non titu
laires de l'Etat et des collec
tivités publiques au-delà de
soixante-cinq ans.

Art. R. 123-7. – Les élus
mentionnés i l'article
R. 123-4 bénéficient, à titre
obligatoire, du capital-dccès
complémentaire prévu au
titre du régime complémen
taire de retraite sans qu'il
soit besoin que la collecti
vité locale prenne une déli
bération particulière à cet
effet.

Art. R. 123-8. – Les élus
affiliés à l'institution de
retraite complémentaire des
agents non titulaires de
l'Etat et des collectivités
publiques sont soumis aux
dispositions réglementaires
regissant cette institution
dans la mesure où elles ne
sont pas contraires à celles
de la présente section.

Proposition de lai {
tendant k amétiarar le statut '

de l'éhi tocal
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les meyens

de remplir leur mandat.

Art. ».

Dans la section V du cha
pitre III du titre It du
Livre premier du Code des
communes, insérer un arti
cle L. 123-20 oinsi rid'çé :

a Art. L. 123 20. – Les
maires et adjoints et, éven
tuellement, les conseillers
municipaux peuvent, pour
la durée de leur mandat et
dans un délai d'un an A
compter de leur élection,
opter pour une cotisation
double ou triple de la coti
sation normale d*. réj'ne
de VIRCANTEC .

Texte du Pr»> •' dt !»"■-
Propesitiens

de le commMMm.
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T|>Ie en vigueur.

i
t

Code de la sécurité sociale.

UVRE tU

ASSURANCES SOCIALES j
i

TITRE PREMIER

CHAMP D'APPLICATION !

-<rl. L. 240. – Les assu- .
lancct sociales couvrent les j
risques de maladie, d'inva-
idité. i!e viei*>ue et de j
décès, ainsi que les charges j
Ce maternité, dans 1 e s ■
conditions ci-aprèv
A't. L. 211. – Sont affi- .

■xs oblig>tiirement aux *
assurances sociales, quel
que Mit iw âge et même !
ri ejies sont titulaires d'une

toutes les person-
nes de nationalité français* -
'>e l'un mu de l'autre sexe.
»aLrioot ou travaillant à
quelque titre ou en quelque
ne .* qjc ce soit . pwr un ;

'•JfMltlW de loi
lin.a -* t améliorer le statut

£• l'élu local
et a donner aux élus

municipaux
les droits et lis moyens
de remplir leur mandat.

!

i

Texte du projet de loi.

I
I

! Art. 85.
j
! U ctt ijuiti au chapitre II
du titre II du Livre premier
du Code du travail une sec

; tion IV-2 ainsi rédigée (1 ) :
î
> • Section IV-2.

[ « Règles particulières appli
! cebltt aux -alariét élus
| focaux.

« Art. L. 122-24-4. – Les
salariés conseillers munici
paux, maires et adjoints,
bénéficient des dispositions
du chapitre m du titre n
du Livre premier du Code
des communes. »

I
I

»

? \ • ■ ». article* aprr*
h - -i-;- il> section tsl
n-t- * % r » a première

• . .. . 221 à îïl

Propositions

de la commission.

Art. 93.

Si !» modification.
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Te»te en vigueu'.

Code de la Sécurité social*.

ou plusieurs employeurs et
quels que soient le montant
et la nature de leur rému
nération, la forme, la na
ture ou la validité de leur
contrat.

Art. L. 242. – Ordon
nance n* 58-127, 7 jan
vier 1959, article 1*. – Sont
notamment compris parmi
les personnes auxquelles
s'impose l'obligation prévue
à l'article L. 241, même
s'ils ne sont pas occupés
dans l'établissement de l'em
ployeur ou du chef d'entre
prise, même s'ils possèdent
tout ou partie de l'outillage
nécessaire à leur travail et
même s'ils sont rétribués
en totalité ou en partie de
pourboires :

1' Les travailleurs à domi
cile soumis aux dispositions
des articles 33 et suivants
du livre I" du Code du tra
vail.

2* (Pemplact, loi it ' 73-4S6,
21 mat 1973, article 1". –
Les voyageurs et représen
tants de commerce soumis
aux dispositions des arti
cles 29 le et suivante du
livre I" du Code du tra
vail et, sans préjudice
des dispositions du 10' du
présent article réglant la
situation des sous-agents
d'assurances, les manda
taires non patentés visés
au 4' de l'article 31 du
décret-loi du 14 juin 1938,
rémunérés à la commission,
qui effectuent d'une façon
habituelle et suivie des
opérations de présentation
d'assurances pour une ou
plusieurs entreprises d'assu
rances telles que définies
par l'article 1* dudit décret,
et qui ont tiré de ces opé
rations plus de la moitié de

PrtpttltlM de loi
tendant à améliorer la stêtut

de l'élu local
«I À donner eux élue

municipaux
l*s drelts et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du prefet de lei.

Alt. M.

1l ut ajouté A l'article
L. 242 du code de la sécu
rité socla'e un 11* ainsi
rédigé (1) :

( 1 ) Voir cet ahaji c' ie ;
sous page 248.

Prepesitlone

de la

Art. 90.

Alinéa sans modification.
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Ti«te «n vigueur.

CoJe Je !» Sécurité sociale.

leurs ressources de l'année
précédente, les membres de
sociétés coopératives ou
vrières de production, ainsi
que les gérants non salariés
des c o o p é r a t i v e s et les
gérants de dépôts des socié
tés à succursales multiples
ou d'autres établissements
commerciaux ou indus
triels ;

3' Les employés d'hôtels,
cafés et restaurants ;

4 ' Les conducteurs de
voitures publiques dont
l'exploitation est assujettie
i des tarifs de transport
fixés par l'autorité publique,
lorsque ces conducteurs ne
sont pas propriétaires de
leur voiture ;

5 Les porteurs de ba
gages occupés dans les gares
s'ils sont liés, i cet effet,
par un contrat avec l'exploi
tation ou avec un conces
sionnaire ;

6 " Les ouvreuses de théâ
tres, cinémas et autres éta
blissements de spectacles,
ainsi que les employés qui
sont dans les mêmes éta
blissements chargés de la
tenue des vestiaires et qui
vendent aux spectateurs des
objets de nature diverse ;

7~ Les personnes assurant
habitue'lement à leur domi
cile. moyennant rémunéra
tion. la garde et l'entretien
d'enfants ( ui leur sont
confiés par les parents, une
administration ou une œuvre
au contrôle desquels elles
sont soumises ;

8' Les gérants de socié
tés i responsabilité limitée,
i condition que lesdits gé
rants ne possèdent pas
rnicmble plus de la moitié
tu r ipital .«ocial, étant en-
lomli qiw» les part * appar

Proposition do loi
tendant A améliorer la statut

de l'élu local
et i donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Teste du projet de loi.
Prépositions

de la commission.
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Testa en vi«ueur.

Code de la Sécurité sociale.

tenant, en toute propriété
ou en usufruit, au conjoint
et aux enfants mineurs non
émancipés d'u gérant, sont
considérées comme possé
dées par ce dernier ;

9* Les présidents-direc
teurs et directeurs généraux
des sociétés anonymes ;

10" Les sous-agents d'assu
rances travaillant d' sae
façon habituelle et suivie
pour un ou plusieurs agents
généraux et i qui il est
imposé, en plus de la pros
pection de la clientèle, des
tâches sédentaires au siège
de l'agence :

Deuxième. troisième et
quatrième alinéa abrogés,
par la loi a' 75-1348 du
31 decembre 1975, article 1.

Alinéa ajouté in fine avec
effet i compter dm 1" jan
vier 1972. loi *' 71-1131 ,
21 décembre 1971, articles I
et 10. – Bénéficient, en
outre, des dispositions du
présent livre les délégués à
la sécurité des ouvriers des
carrières exerçant leurs
fonctions dans des entre
prises ne relevant pas du
régime spécial de la sécu
rité sociale dans les mines,
les obligations de l'em
ployeur étant, en ce qui
les concerne. assumées par
le ou les exploitants inté
ressés.

Proposition d« lai
tendant A amélierer le statut

da l'élu local
et A danner aux élus

municipaux
les droits et las moyens

de remplir leur mandat.

Texte du preiet de lei

« 11* Les maires des com
munes de plus de 100000
habitants qui ont choisi
d'exercer leur mandat A
temps complet dans les con
ditions prévues k l'article
L. 123-14 et suivants du Code
des communes. »

ProMbtiam

de la cemMission.

< 11' Le* maire« et us
adjoints des communes de
plus de 30 000 habitants QUI,
en vertu de l'article L. 123-7,
ont choisi d'exercer leur
mandat à temps complet
dans les conditions prévues
aux articles L. 123-14 et sui
vante du Ctde des com
munes. »
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Stnwt Jt7 ITome IV – ..

Tiit< «n viaiMur.

(Responsabilité
des communes.)

Code des communes.

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
CMIMUNALI

TITRE Q

ORGANES DE
COMMUN!

CaAPrru I

Conseil municipal.

Section III

Dispositions applicables aus
membres des conseils

municipaux.

Art. L. 121-25. – Les
communes sont responsables
des dommages subis par les
conseillers municipaux et
les délégués spéciaux, lors
qu'ils sont victimes d'acci
dents survenus soit à l'occa
sion de séances des conseils
municipaux ou de réunions
de commissions dont ils sont
membres, soit au cours de
lexécution d'un mandat spé
cial.

OKAPIru II

Maires et adjoints.

Section IL

Désignation et statut des
maires et adjoints.

Art. L. 122-17. – Les
communes sent responsables
des dommages résultant des

Préposition do loi I
tendant A améliorer le statut

de l'élu local
et A donner aux élus

municipaux
les droits et les moyens

do remplir leur mandat.

Texte du projet de loi.
Propositions

de la commission.

Article additionnel St t. s
(nouveau).

Les articles L. 121-25 et
L. 122-17 du Code ets
communes relatifs « la res
ponsabilité des commutes
en cas d'accident sont cc«i-
pUtés par la phrase t a-
rante :

« En cas de faute inu -*-
tionnelle ou inexcusable ce
la victime ou de ses ew.:s
droit, ta responsabilité ce
la commune est atténuée ca
supprimée dans les b*.;:«s
et conditions prétues, ; cvr
les accidents du travail, à
l'article L. 467 du Ceâe ."o
la Sécurité sociale. »
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Texte en i jwnir.

'Responsabilité
des comtHKHes.)

Code des communes.

accidents subis par les
maires, les adjoints et les
présidents de délégation
spéciale dans l'exercice de
leurs fonctions.

Code de la Sécurité sociale.

TITRE IV

FAUTE
INTENTIONNELLE.

FAUTE INEXCUSABLE.
RESPONSABILITE DES
TIERS. REPARATIONS

COMPLEMENTAIRES

Art L. 463. – (Loi
«* 76-1106, 6 décembre 1976,
article 28 ). – Sous réserve
des dispositions prévues aux
articles U 468 » L. 471,
aucune action en réparation
des accidents et maladies
visés par le présent Livre
ne peut être exercée ,
conformément au droit
commun, par la victime ou
ses ayants droit.

Art. L. 467. – (Loi
»' 74-1027, 4 décembre 1974,
article 4). – Ne donne lieu
à aucune prestation ou
indemnité, en vertu du
présent livre, l'accident ré
sultant de la faute inten
tionnelle de la victime.
Celle-ci pourrait, éventuel
lement, prétendre aux pres
tations dans les conditions
prévues au livre III. sous
réserve des dispositions de
l'article L. 396.

Lors de la fixation de la
rente dans les coalition*
prévue à l'art K 483. j

Proposition d * lot
tendant à améliorer le statut

de l'élu local
et 4 donner aux élus

municipaux
las droits et les moyens

do remplir leur mandat.

Texto du ds loi.
'rofwiHMt

m la nnmluli.1.
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Tnt* en •ifu*vr.

IRespou&AilUé
des départi -nenU.)

Code des communes.

le conseil d'aCsinutratioo
de la caisse en le comité
ayant reçu délégation A cet
effet peut, s'il estime que
l'accident est dQ t une faute
inexcusable de .a victime,
diminuer la rente prévue au
titre m du prêtent livre,
sauf recours du bénéficiaire
devant la juridicton compé
tente.

Lorsque fscciéent a été
causé intentionnellement
par un de* tyua droit de
la victime ir.entionnês à
l'article L. 4!4, celui-ci est !
déchu de tout m; droits au I
regard du présent livre. Ces j
droits sont transférés sur la ;
téte des enfanti et descen
dants menticsncs au II dudit
article, eu. i défaut, sur
la tête des a.i?res ayants
droit

Loi du 23 i . il 1871

relative aux conseils jgénéreux. I
Art. 36 bit. – Les dépar- j

tements scnt rupoiuables
dam les cori'i!'j«î prérue».
par l'article 73 c t Code de
radmiaistniicn communale,;
des accidentr ictis par les :
présidents de ctusils géné- i
raux i l'ccn-Mia de l'exer-j
cice de leur Jcnj-.on. j

Les couetlc» sénerauxj
bénéficient des ai-mes dis-
positions lorsqu'ils sont vie- 1
times d'accidents survenus |
soit i l'occiùcs de sessions >
des assemblées dtpartemen- •
tales ou de »tunions de >
commission dent ils sont )
membres, tcit su cours de !
l'exécution d'un mandat spé- j
cial (ordofsjvrc u* 59-32 da j
5 jnmrier

PrtpwtiM do M
tendant à améliorer le statut

d« l'élu local
et I donner aux élus

■MMticipaus
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

Texte du prélet de loi.
rropositions

de Sa commission.

Article additionnel 96 t«r
(nouveau).

L'article 36 bis de la loi
du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux est ainsi
rédigé :

Art. 36 Ut. – Les dépar
tements sont responsables
des dontwcjo* résultant des
accidents subis par les pré
sidents et Ys membres des
conseils fiWrour dams
l'exercice de leurs fonc
tions.

« La rf'i-OMsabililé du
départe»«<! jieut être sup
primée ou ctiénnée en cas
de faute intentionnelle on
inexcusable de la victime
dans les h .»nes et condi
tions préruCs pour les acci
dents du travail i tarticle
L. 467 au Code de la
Sécurité sociale. »
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Texte an vigueur.

Code des communes.

LIVRE I

Or|«>Hution communale.

TITRE II

ORGANES
DE LA COMMUNE

CHATITU fREM1ER

Conseil municipal.

Art. L. 121-1. – Le corps
municipal de chaque
commune se compose du
conseil municipal, du maiie
et de deux ou plusieurs
adjoints.

Chatitke II

Maires et adjoints.

Section I

Disposition générale .

Art. L. 122-1. – Il y a
dans chaque commune un
maire et deux ou plusieurs
adjoints élus parmi les
membres « conseil muni
cipal .

Proposition de loi
tendant 1 améliorer la statut

de r«u lacal
et è donner aux Mus

municipaux
les droits et les moyens

do remplir leur mandat.

Article premier.

L'article L. 121-1 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 121-1. – Le
corps municipal de chaque
commune se compose du
conseil municipal, du maire
et de un ou plusieurs
adjoints. »

Art 2.

Les articles L. 122-1 et
L. 122-2 du Code des
communes sont remplacés
par un article L. 122-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 122-1 . – Il y
a dans chaque commune
un maire et un adjoint élus
parmi les membres du
conseil municipal.

Texte du projet de loi.

Cumu II

Dispositions relatives
au nombre des adjoints.

Art 97.

L' article L. 121-1 du
Code des communes est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 121-1. – Le
corps municipal de chaque
commune se compose du
conseil municipal, du maire
et d'un ou ûe plusieurs
adjoints. »

Art 08.

Les articles L. 122-1 et
L. 122-2 du Code des
communes sont remplacés
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 1221 . – Il y
a dans chaque commune un
maire et un adjoint élus
parmi les membres du
conseil municipal.

Propositions

de la cemmirslen.

Chatit*! II

Dispositions relatives
au nombre dos adjoints.

Art 97.

Sans modification.

Art. 98.

Sans modification.
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Tut* an vigMur.

Code cts communes.

Art. L. 1222. – Les
conseils municipaux ont la
faculté de décider par une
délibération prise sur la
proposition du maire, la
création, pour la durée de
leur mandat, d'un ou de
plusieurs postes d'adjoints
supplémentaires.

Le nombre des adjoints
est fixé conformément au
tableau suivant :

COMMUNN

d. :

NOMME
ë-edieew

2 500 habitants et
•a-dessous ....

2101 » 10000 ha
bitants

10001 » 30 000 ha
bitants

30001 à 40 000 ha
bitants

40 001 à 60000 ha
bitants

60001 à 80 060 ha
bitants

•0 001 à 100000
habitants

100001 à 150 OOC
habitants

150 001 à 200 O0C
habitants

200001 à 250000
habitants

23)001 i 390000
habitants

300001 habitants
et au-dessus ..

2

3

4

5

C

7

•

•

10

11

12

13

i

3

4

4

4

5

9

4

4

4

3

3

PrVMiliM de loi
tendent A mMImw le statut

d» l'élu local
et A dennner aui élus

municipaux
les droits et les moyens

de remplir leur mandat.

* En outre, les conseils
municipaux ont la faculté
de décider par une délibé
ration prise sur la propo
sition du maire, la création,
pour la durée de leur man
dat, d'un ou plusieurs
postes d'adjoints.

« Le nombre maximal
d'adjoints est fixé, selon la
population de la commune,
conformément au tableau
suivant :

COMMUNES

<• >

NOMME

fadjaint

2300 habitants et
au-dessous

2901 à 10000 ha
bitants

1C001 à 30000 ha
bitants

30001 à 40000 ha
bitants

40 001 à 60000 h»
bitants

60001 à «0 000 ha
bitants

•0001 i 100000
habitants

100001 à 150 000
habitants

150001 i 200 000
habitants

200001 à 230000
habitants

230001 à 300000
habitants

3uûO01 habitants
et au-dessus ..

6
g

9
10

12

13

13

14

15

15

16

Texte du projet de loi.

« En outre, les conseils
municipaux ont la faculté
de décider, par une délibé
ration prise sur la proposi
tion du maire, la création,
pour la durée de leur man
dat, d'un ou plusieurs pos
tez d'adjoints. Ces adjoints
sont élus par le conseil
municipal.

« Le nombre total des
adjoints ne peut être supé
rieur à celui qui est fixé
au tableau suivant :

COMMUNES

dm :

NOMME

■..lui

#edjeàme.

2 500 habitants et
au-dessous ....

2301 à 10 000 ha
bitants

10001 à 30000 ha
bitants

30001 à 40000 ha
bitants

40 001 à 60000 ha
bitants

60001 à 80000 ha
bitants

80001 à 100000
habitants

100001 A 150 000
habitants

150001 * 200000
habitants

200001 h 2500C0
habitants

250001 à 300000
habitants

300 001 habitants
et au-dessus ..

3

I
•

9

10

12

13

13

14

15

15

16

Préposition»

M la commission.
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Code des Mamua.

TITRE PREMER

NOM.
LIMITES TERRITORIALES

ET POPULATIONS
DES COMMUNES

Ourrnts II

'JmitM t«rrirt*ria)M,
chtl4ieu et fusion

des (ifflmvMi

Section C

Fusion de communes.

Art L. 1126. – L'acte qui
prononce la fusion de deux
ou plusieurs communes peut
prévoir que la nojvelle com
mune est, sous réserve de
l'a c c o r d préalable des
conseils municipaux et jus
qu'au prochain renouvelle
ment, administres par un
conseil où entrent tout ou
partie des membres en exer
cice des ancierjies assem
blées et, dans tous les cas,
le maire et les adjoints
réglementaires de chacune
d'entre elles.

L'effectif toul ne peut
dépasser cinquante-cinq
membres, sauf dars le cas
où l'intégration des maires
et adjoints réglementaires
des anciennes communes
rend nécessaire l'attribution
de sièges complémentaires.

Art. L. 112-7. – Le nom
bre des conseillers prove
nant de chacun des anciens

PropoeItUw 4m M
tendant h tmléWoror W rt«M

- *• r«« local -

lo« Mil «t h* MfM
pi§ii4â(*

%

T«xN4« pvfriém M.

Art. 99.

A l'article L. 112-8 du
Code des communes, sont
supprimés les mots < régle
mentaires >.

A l'article L. 112-7 du
Code des communes, sont
supprimés : le mot « régie

•
nipNinMi

Art. «9.

Sans modification.
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Texte e• vflui.v

Cede des comn .-

conseils municipaux £ .i pro
portionnel, suivan: La règle
du plus fort reste, ûilfre
des électeurs inscrii.

Cette répartition s'opère
en prenant pour bue de
calcul an effectif Je cin
quante-cinq sièges 2a total
mais elle ne peu: conduire
à attribuer à l'une dss an
ciennes communes nom
bre de sièges supérieur k
celui de ses consslUsrs en
exercice.

Si, par applic*a>a des
deux alinéas précédents, une
ancienne commune r'obtient
pas un nombre û sièges
suffisant pour intégrer le
maire et les adjoints régle
mentaires, le ou lu sièges
qui doivent lui être itlribués
en sus à cet effe: viennent
en complément de Li répar
tition effectuée.

La désignation a fait
dans Tordre suivant - maire,
adjoints réglemectrires et
adjoints supplécaataires
dans l'ordre de l«~ nomi
nation. conseiller* iii* l'or
dre dj tableau.

CHAMTM IV

CspCsiNMt
* la villo 6e P»-i*

Section lit

Le ma-ft et les sluinU.

Art. L. 1S4-9. – La nom
bre Ces adjoints rislamen-
tairts est de 18.

Le nombre des aJjoints
supplémentaires ni peut
être mpRieur i 9.

rrtrtLtion d» loi
'fnsant i Améliorer le itatut

<• l'ilu local

<t i «'«oner aux élus |
municipaux !

les droits et les moyens
de remplir leur mandat.

T«»t« jii pio[et de loi.

mentaires > au troisième ali
néa et les mots « réglemen
taires et adjoints supplé
mentaires a au quatrième
alinéa.

Art 100.

L'article L. 184 9 du Code
les communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 254 9. – Le nom
bre total des adjoints ne
peut être supérieur à 27. »

r-croitions

de la commissioO.

AU. 100.

Sans !.ac.f;rat;_;_
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Toicto «il vigw«wr.

Code des communes.

LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

CuaNTRE nnun

Dispositions gMrit«t
et organiques.

Section L

Dispositions générales.

Art. L. 411-1 . – Le conseil muni
cipal lise par une délibération la
liste des emploi: permanents à temps
complet confiés à un personnel exclu
sivement communal et d >nt les titu
laires sent soumis au» dispositions
du présent titre.

Art. L. 411-2. – Les attributions
dévolues par le présent titre au
conseil municipal et au maire sont
exercées, en ce qui concerne le per
sonnel des établissements publics
communaux et intercommunaux, par
b commission administrative, le
conseil d'administration ou le comité
chargé de la gestion et de l'adminis
tration de l'établissement public, et
leur président.

Art. L. 411-3. – Aucune création
de service ou d'emplois nouveaux ne
peut être opérée qu'après l'ouverture
préalable d'un crédit au chapitre
budgétaire intéressé.

Art. L. 411-4. – le personnel est
vU-i-vis de la municipalité dans une
situation statutaire et réglementaire.

Art. L. 41 1-.ï. – Le statut défini au
présent titre s'applique aux agents
des communes et des établissements
puViîs communaux et tatercommu-

T«*U du projet do loi.

TITRE IV

AMELIORATION DU STATUT
OU PERSONNEL COMMUNAL

| Proposition* do la commission.

TITRE IV

AMELIORATION DU STATUT
DU PERSONNEL COMMUNAL

CHAPfTKK ADDITIONNEL. PKEME* A
(nouveau).

Dos fonctionnaires communaux.

Article additionnel 101 A (nouveau).

L'article L. 411-1 du Code des com
munes est complété par un alinéa
nouveau ainsi conçu :

« Les agents titulaires de ces
emplois ont la qualité de fonction
naire communal. »
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Texte an vigueur.

''ode de» communes.

naux, titularisés dans un enploi per
manent à temps complet, sans qu'il
soit dérogé aux dispositions légis
latives et réglementaires qui créent,
en faveur de certaines catégories
d'agents, un régime spécial.

Il s'applique également aux agents
intercoirjnunaux, c'est • à • dire fux
agents qui exercent leur fonction
dans plusieurs communes, sous
réserve que la durée totale de leur
service corresponde i la durée de
service des agents des collectivités
locales titulaires 4i présent statut

TITRE II

PERSONNELS DIVERS

CHAPITRE PREMIER

Agents nommés
dans des emplois permenenH

A temps non complet.

Section L

Dispositions géueralet.

Art . L. 421-1. – La section III du
chapitre IV du titre premier du pré
sent Livre ainsi que les articles
L. 4134 i L. 415-7, L. 413-10 et
L. 415-11, L 415-26, L. 41*28 et
L 415-29 sont applicables aux agents
qui remplissent i titre permanent
un emploi à temps non complet

ln règlement d'administration |
publique fixe les modalités d'appli-cation de ces dispositions.

Texte du projet de lei. Propositions de la commiMM*.

Article additionnel 101 B (nouveau).
Entre le premier et le second alinéa

de l'article L. 421-1 du Code des
communes, il est inséré «tx nouvel
alinéa ainsi conçn :

j « Ces agents ont la qualité de fonc-
I tionnaire communal. »



26S

T»**# en vigueur. Tc»H M prijtl d» loi. Prcttl -!:o- » de la c««mission.

C'jiv de» commune:

LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

CHAMTBC II

Recrutement, formation
et prxmotiow sociale.

Section L

Recrutement.

Sous-section I.

Dispositions générales.

Art. L. 412-1. – Le maire nomme
i tous le* emplois communaux ; il
suspend et révoque les titulaires de
ces emplois.

Art. L 412-2. – Le conseil muni
cipal ou le comité du syndicat de |
communes pour le personnel commu
nal fixe, par délibérations soumises
à l'approbation de l'autorité supé
rieure, les conditions de recrutement
pour l'accès à ceux des emplois pour !
lesquels ces conditions n'ont pas été
déterminées par une réglementation
particulière. :

Les pouvoirs ainsi conférés «on-
seil municipal ou au comité du syn-
dicat s'exercent dans le cadre des j
dispositions prévues en application ;
du présent chapitre.

Le maire a la faculté de determiner .
par arrêté les modalités d'application ,
des décisions prises en execution du
premier alinéa.

Art. L. 412-3. – l.'i conditions
générales d'accès aux emplois coni-
munaux et les limites d'jji sont •
fixées par décret.

| Article additionnel 101 C (itoucccu).
j L'article !.. 412-3 *iï Code &t*
| commune* e.-t compté: ? pir UN aUrtj
i ainsi rédligr :

- Le* emilois lie : >nction G-.~i *
J communaux sont réparti* par l'cutc-

rité compt-rente en qnutre catégo-.tS
j désignées ilnns l'ordre hiérarchique
; décroissant par les .1 , B. C. P.
j Chacune </e ces catégories corftf. fid
, i la calvjui ie de 'orTt'onnaif se
i ITt.it dé\ nuée par 't même "r<
■ en a>;hcnti»H du dei<rewe alinéa >îe
i l'article 1 7 <!• lordour mce n' Sy i'44

mod;f «V ii » i février 1?î9 relata-< en
statu: r't .i iles / fr -i -tr.nrirti. »
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Tut* en *ifu«ur.

Ordonnance n" 59-244
du 4 février 1959 relative

au statut général des fonctionnants.

TITRE II

RECRUTEMENT

« Art. 17. – Les fonctionnaires
appartiennent k des corps qui com
prennent un o~, plusieurs grades et
sont classés, selon leur niveau de
recrutement, en catégories.

« Les corps groupent les fonction
naires soumis au même statut parti
culier et ayant vocation aux mêmes
grades. Ils sont répartis entre quatre ,
catégories désignées dans l'ordre hié-
rarchique décroissant par les lettres
A, B, C, D et définies par règlement >
d'administration publique. Les statuts
particuliers fixent le classement de •
chaque corps dans l'une ou l'autre de ;
ces catégories. »

Code des communes.

LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

CHAPITRE III

Rémunération et effectifs .

Art. L. 413-1. – La rémunérat ion
des agents communaux comprend 1-
traitement, l'indemnité de résidence,
le supplément familial de traitement ,
les prestations familiales obligatoire*
ainsi que toutes autres indemnl * «
instituées par un texte législatif n>i
n' ylrmcntaire et pvant îc ra
« li* •■•iiiil<mont i!f trji' « mrist

T«kt» du rtjet de loi. Prop<ntions de la commissioN.
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!•*»• en «ifucur.

Code des communes.

Art. L 4i3-2. – Les dispositions
relatives à la valeur du traitement
correspondant i l'indice de base des
fonctionnaires de l'Etat, de l'indem
nité de résidence, des prestations
familiales, du supplément familial de
traitement, ainsi que de toutes autres
indemnités instituées par un texte
législatif ou réglementaire et ayant
le caractère de complément de trai
tement sont applicables de plein
droit aux agents communaux.

Art. L. 413-3. – Tout agent titu
laire d'un emploi communal qui est
doté d'une échelle indiciaire fixée
par décision de l'autorité supérieure,
prise après avis de la Commission
nationale paritaire du personnel
communal, bénéficie de cette échelle.

Art. L. 4134. – L'échelon le plus
bas de la première catégorie des
emplois communaux doit comporter
un traitement net qui ne peut être
inférieur à 120 p. 100 du salaire
minimum vital.

En aucun cas, la rémunération
totale de l'agent célibataire débutant,
titulaire et employé i temps complet,
ne peut être inférieure au salaire
minimum interprofessionnel de crois
sance.

Art. L. 413-5. – Le supplément
familial de traitement fait l'objet
d'une compensation dans les cc édi
tions prévues aux articles L. 413-11 à
1.. 413-15.

.4r(. L. 413-6. – Des avantages
accessoires peuvent être accordés, i
titre exceptionnel, notamment pour
travaux pénibles, ou insalubres.

Des primes de rendement ou des
indemnités pour travaux supplémen
taires peuvent également être attri
buées à des agents du personnel
communal.

Ces avantages et ces primes sont
déterminés selon la procédure suivie
pour les échelles de traitements et
salaires

Art. L. 413-7. – Les rémunérations
allouées par les communes à leurs
agents ne peuvent en aucun cas
ilépasser celles que l'Etat attribue k
mi fonctionnaires remplissant des
fonctions équivalentes

Tacte Ji lù PnposillMs di la commiuim.

Article additionnel 101 D ( nouveau).

L'article L 413-7 du Code des
communes est ainsi rédigé :

< Art. L. 413-7. – Les rimunira-
tions allouées par les communes i
leurs fonctionnaires sont égales aux
rémunérations des fonctionuaires de
l'Etat tyant des fonctions équiva-
leh'r'
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Code des communes.

Cumn riCMiut

Dlipiillitne gMnlN et *r|Mlwm.

Section L

DiipwHiwn gMnles.

Art. L 41 1-1 1. – Tout agent quel
que soit son rang dans la hiérarchie,
est responsable de l'exécution des
Uches qui lui sont confiées.

Art. L. 411-19. – L'agent chargé
d'assurer la marche d'un service est
responsable à l'éga. de ses chefs de
l'autorité qui lui a eté confiée pour
cet objet et de l'exécution des ordres
qu'il a donnés.

Il n'est dégagé d'aucune des res
ponsabilités qui lui incombent par la
responsabilité propre de ses subor
donnés.

Art. L. 411-20. – Indépendamment
des dispositions de l'article 378 du
code pénal, tout agent est lié par
l'obligation de discrétion profession
nelle pour tout ce qui concerne les
faits et informations dont il a connais- jsance dans l'exercice ou k l'occasion j
de l'exercice de ses fonctions. i

Tout détournement, toute commu- j
nication contraire aux règlements de i
pièces ou documents de service à
des tiers sont interdits. ,

En dehors des cas expressément
prévus par la réglementation en
vigueur, l'agent ne peut être délié de
cette obligation de discrétion ou
relevé de l'interdiction édictée par
l'alinéa précédent qu'avec l'autorisa-
tion du maire.

Art. L. 411-21. – Les agents ont |
droit, conformément aux régles fixées
par le Code pénal et des lois spé- '
ciales, à une protection contre les I
menaces, outrages, injures ou diffa- |
mations dont i*s peuvent rtre l'uhj«t

Teste M. PrepMilienf 4e la

Article additionnel 101 E (nouveau).

Il est ituéri dans le Coù* des
communes, dans la section 1 du cha
pitre premier du titre premier du
Livre IV relative aux dùpotitiom
générales applicables eux personnels
communaux nommés dans des emplois
permanents i temps complet «»
article L. 411-21-1 «insi rédigé :
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Tant* M vigueur.

Code des communes.

L'autorité investie du pouvoir de
nomination est tenue de protéger ses
agents contre les menaces, attaques,
de quelque nature qu'elles soient, dont
ils peuvent être l'objet à l'occasion
de leurs fonctions.

La collectivité locale répare, le cas
échéant, le préjudice qui en est
résulté dans tous les cas non prévus
par la réglementation des pensions
des personnels en cause.

Art. L 411-22. – Conformément à
l'article premier de la loi n~ 63-777
du 31 Juillet 1363 relative à certaines
modalités de la grêve dans les servi
ces publics, les dispositions de cette
loi sont applicables aux personnels
des communes comptant plus de
dix mille habitants ainsi qu'aux per
sonnels des organismes et des établis
sements publics chargés de la gestion
d'un service public.

Art. L. 411-23. – Aucune mention
des opinions politiques, philosophi
ques ou religieuses ne peut figurer
au dossier individuel de l'agent.

T**t« du de lai.

i
|

i
i

Propositions d* la commission.

!

« Art. L. 411-21-1. – Les fonction
naires communaux ne peuvent être
recherchés pour leur responsabilité
soit civile, soit pénale, que s'il* ont
cornai* wu faute personnelle et déta
chable de la marche normale du ser
vice. »

Article additionnel 101 F (noKWiK).

Il est inséré dans le Code des
communes, dans la section I du cha
pitre premier du titre premier du
Livre IV relative aux dispositions
générales applicables aux personnels
communaux nommés l'ans des emplois
permanents à temps complet un arti
cle L. 41 1 -23- 1 ai*f* rédigé :

* Art. U 411-23 1 . – Dms les com
munes comptant au moins cent fonc
tionnaires i temps complet, le maire
est tenu de prendre un arrêté per
mettant. dans les comliliox* qu'il
détermine, l'exercice des droits syn
dicaux par son personnel et ses repré
sentants. »
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T|I'«

Cj.lt . ti communes.

I.M«r1TBE III

RimuriritiM et effectifs.

Art. L. \ – Ut "-rété minis
tériel, pris après avis de la commis
sion nationale paritaire du personnel
communal, établit à titre indicatif
un tableau type des emplois com-
munaux en tenant compte de l'im-
partance respective des communes. j

Art. L. 41j i – Dans les limites
tliées par la décision prévue à l'ar
ticle précédent, le conseil municipal
détermine, par délibération, les effec
tif* des différents emplois commu

ant. j
LÎV5.E PREMIER

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE 11

ORGANES DE LA COMMUNE

CKAFITRE MWN

Conseil municipal.

Station VI.
Approbcf.cn des délibérations

des rocjfi.s mHHicipa«x.

Art. L. 121-31. – Sont également
soumises à approbation par l'auto
rité compétente les délibérations des
conseils municipaux sur les objets
sjivants :

5' Les échtîles de traitement du
personnel communal autre que |
:e''es qui s< nt prévues à l'article
L. 4133 : |

Teit* du pri ât d » !>*.

i
CHANTRE KOilU ji

L'allègement de la Niil*
sur les création* d'emplois.

Art. 10L

L'article L 413-3 du Code des
communes est abrogé.

L'article L. 413-9 est re.n?ta:i par
les dispositions suivantes :

< Art. L. 413-9 Le caasei! muni
cipal détermine les effectifs des dif
férents emplois conrnuiaUK. »

Art. 102.

Le 5* de larticle L. 121-»' t . Code
des commune* est mod-j'i r :•;«»»<
«Kit :

i

I

I

I
»

•

« Art. L. 121-22 3*. – L : i:UAes

de traitement d I T>-r IOI.; J
ual antres q •«' « as t, ;
rMes à l'art»-' 4t 1 J. < ! . I

Propositions de la commission.

CHAPITRE FREMIES

L'allégement de la tutelle
sur les créations d'emplois.

Art. 101.

Sans modification.

Art. 102.

Supprimé.
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Texte en vigueur.

Code des communes.

LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

CHAPITRE III

Rémunération et effectifs.

Art. L. 413-3. - - Tout agent titu
laire d'un emploi communal qui est
doté d'une échelle indiciaire fixée
par décision de l'autorité supérieure,
prise après avis de la commission
nationale paritaire du personnel com
munal, bénéficie de cette échelle.

Texte 4M projet de M.

des échelles d'emplois correspondant
i des catégorie* définies par décret
CM Conseil d'État.

c Il en est de même des indem
nités afférentes aux emplois dont les
échelles sont fixées par délibération
du conseil municipal. •

Propositions é» la commission.

Article additionnel 102 bis (nouveau).

L'article L. 413-3 du Code des
communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 413-3. – La rémunération
de tout fonctionnaire communal est
fixée par référence à une échelle
indiciaire.

« Les échelles indiciaires des em
plois communaux sont définies par
l'autorité compétente après avis de la
Commission nationale paritaire du
personnel communal.

« Sous réserve des dispositions de
l'article L. 412-19 ci-après, les condi
tions de recrutement et d'avancement
des emplois pour lesquels une échelle
indiciaire est ainsi fixée sont déter
minées simultanément par l'autorité
compétente. »
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Sen*t 307 (Tome IV ). – IS.

Texte an vigueur.

Code des communes.

CHAPITRE n

Recrutement, formation
•» promotion social*.

Section L

Recrutement.

Sous-section L

Dispositions générales.

Art. L. 412-1. – Le maire nomme
à tous les emplois communaux ; il
suspend et révoque les titulaires de
ces emplois.

Art L. 412-2. – Le conseil muni
cipal ou le comité du syndicat de
communes pour le personnel com
munal fixe, par délibérations sou
mises A l'approbation de l'autorité
supérieure, les conditions de recru
tement pour l'accès à ceux des
emplois pour lesquels ces conditions
n'ont pas été déterminées par une
réglementation particulière.

Les pouvoirs ainsi conférés au
conseil municipal ou au comité du
syndicat s'exercent dans le cadre des
dispositions prévues en application
du présent chapitre.

Le maire a la faculté de détermi
ner par arrêté les modalités d'appli
cation des décisions prises en exé
cution du premier alinéa.

Art. L. 412-3. – Les conditions
générales d'accès aux emplois commu
naux et les limites d'âge sont fixées
par décret.

Art. L. 412-4. – Conformément
aux dépositions du 4* de l'arti
cle L. 323-12 du Code du travail, les
administrations des communes et de
leurs établissements publics sont
assujetties aux dispositions relatives
à l'emploi des travailleurs handi
capés.

Texte du projet de loi.

Art 103.

L'article L. 412-2 du Code des com
munes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art L. 412-2. – Le conseil muni
cipal ou le comité du syndicat de
communes pour le personnel commu
nal fixe, par délibérations soumises
à l'approbation de l'autorité supé
rieure, les conditions de recrutement
pour l'accès à ceux de ces emplois
pour lesquels ces conditions n'ont
pas été déterminées par une régle
mentation particulière. Toutefois, le
conseil municipal fixe, par des déli
bérations non soumises à approba
tion, les conditions d'accès aux em
plois d'exécution appartenant d des
catégories fixées par décret en
Conseil d'État.

« Les pouvoirs ainsi conférés ou
conseil municipal ou au comité du
syndicat s'exercent dans le cadre
des dispositions prévues en applica
tion du présent chapitre.

€ Le maire a la faculté de déter
miner par arrêté les modalités
d'application des décisions prises en
exécution du premier alinéa. »

Propositions de la commission.

Art 103.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 412-2. – Sous réserve
des dispositions du présent chapitre,
le conseil municipal ou le comité du
syndicat de communes pour le per
sonnel communal fixe par délibéra
tions soumises i approbation les
conditions de recrutement pour l'ac
cès à ceux des emplois des catégories
A et B prévues A l'article L. 412-3
pour lesquels ces conditions n'ont pas
été déterminées par voie réglemen
taire.

o Le conseil municipal fixe seul
par délibération non soumise à appro
bation les conditions d'accès à ceux
des emplois des catégories C et D
pour lesquels ces conditions n'ont pas
été fixées par vole réglementaire.

« Le maire...

du présent article . »
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Texte •» vigueur.

Code des communes.

Art. L. 412-5. – Conformément i
l'article 1" de la loi n* 75534 du
30 juia 1973 d'orientation en faveur
des personnes handicapées, les
commines , les groupements de
communes et leurs établissements
publics, associent leurs interventions
avec celles des familles, de lXtat,
des autres collectivités locales et éta
blissements publics, des organismes
et entreprises publics et privés, pour
mettre en œuvre l'obligation natio
nale que constituent la prévention et
le dépistage des handicaps, les coins,
l'éducation, la formation et l'orien
tation professionnelle, l'emploi, la
garantie d'un minimum de ressources,
l'intégration sociale et l'accès aux
sports et aux loisirs du mineur et de
radulta handicapés physiques, senso
riels ou mentaux.

Art. L. 4126. – Conformément à
l'article 64 du Code du service natio
nal, pour l'accès à un emploi des
commutes et de leurs établissements
publics, la limite d'âge est recalée
d'un temps égal i celui passé effec
tivement dans le service national
actif accompli dans l'une des formes
du titre m dudit code.

Art. L. 412 7. – Conformément i
l'article 36 du code de la famiHe et
de l'aide sociale, l'ige limite d'ad
mission dans les cadres des communes
et de leurs établissements publics est,
i moins de dispositions contraires
motivées par les nécessités spéciales
de certains services, reculé d'un an
par enfant à .harge ou par personne
à charge ouvrant droit aux alloca
tions prévues pour les handicapés et
tout candidat à un emploi dans ces
cadres bénéficie, par enfant élevé
dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article 327 du
Code de la Sécurité sociale, d'un recul
de la limite d'ige d'admission égal
à une année, un même enfant ne pou
vant ouvrir droit qu'au bénéfice de
l'une ou de l'autre de ces dispositions.

Art. L. 412 t. – Les limites d'ige
pour l' accès aux emplois des
communes et de leurs établissements
publics ne sont pas opposables aux
femmes qui se trouvent dans l'obli
gation de travailler après la mort de
leur mari .

Taat« du projet de lci.

a

PrspMltiMW d » la

I
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Art. L. 4129. – Nonobstant toutes
dispositiocs contraires, la limite
d'ige applicable au recrutement par
concours des ajents des communes
et de leur* établissements publics, de
même nivera que les fonctionnaires
de l'Etat de r.tégorie A et assimilés,
est portée à quarante-cinq ans en
faveur des femmes élevant leur enfant
ou ayant élevé au moins un enfant.

Un décret «a Conseil d'Etat déter
mine les condifions d'application du
présent artic.'c.

Art. L < 12 10. – L'appartenance
dTua agent à l'administration commu
nale résulta de la titularisation dans
un emploi quelle que soit l'autorité
qui a prononcée ia titularisation.

|

Sous-aeciion IL – Modalités
de recrutement communes

i tous les emplois.

Art. L. Util . – Sous réserve de
l'application de la legislation relative
aux emplois réservés, le recrutement
aux emplois de début de l'adminis
tration communale ne peut avoir lieu
que selon lune ou plusieurs des
modalités c:-.pres :

1" Après concours sur épreuves
ouverts, d'une part, aux candidats
titulaires de certains diplômes ou
titres, d'autre part, pour une fraction
des emplois à pourvoir, aux agents
communaux réunissant des condi
tions d'âge, de grade et d'ancien
neté : ;

Text* dy pnit do ki. |

Cumu n

Ktiutim–I M «vmc«mml

Section L

Dtfpoiitnu générales.

Proposition» de la com-nluiatt.

ClUFITU II

(ecntMiMt ot avancMMMt

Section L

Disposition* générales.

Article additionnel.

Le I * de larticle L 412-11 du Coda
des communes est complété par la
phrase suivante :
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Soiu-section IU. – Modalités
de recrutement

applicables à certains emplois.

Art. L. 412-21 . – Nul ne peut
être inscrit sur une liste d'aptitude
s'il n'a été recruté par la voie d'un
concours organisé selon les modali
tés fixées à l'article L 412-32, sauf
le cas où' il remplit les conditions
pour qu'il ptisse être procédé à son
inscription au titre de la promo
tion sociale conformément à l'arti
cle I. 412-41 .

CuAPtTM IV

MuMtiv avancement et discipline.

Section D.

Avencement

Art L 41 >10. – Les listes d'apti
tude prévues f l'article précédent
eoanprennrat un nombre de candidats

Test* du projet de loi.

Sous-section L – La Commission
des emplois supérieurs

des communes.

Art 104.

Au chapitre premier du titre pre
mier du Livre IV du Code des
communes, il est créé une section VI
nouvelle ainsi rédigée :

« Section VI.

< Commistion
des emplois supérieurs

des covmarn

« Art. L. 411-47. – La Commis
sion des emplois supérieurs das
communes décide de l'ouverture des
concours mentionnés au premier ali
néa de l'article L. 41221.

« Elle établit, pour l'ensemble des
communes, dans les conditions pré
vues i Particle L. 411-48, les listes
d'aptitude pour le recrutement dans
les emplois mentionnés au premier
alinéa de Particle L. 412-21. Elle
établit, selon la mime procédure, et
pour les mêmes emplois, les listes

Propositions de l« commission.

c pour les fonctionnaires commu
naux de catégories A et B, U recru
tement peut se faire par le mime
concours ou par la même formation
que U recrutement des fonctionnaires
de l'Etat ayant des fonctions sem
blables. »

Sous-section L – La commission
des emplois supérieurs

des communes.

Art 104.

Alinéa sans modifie ition.

€ Section VL

c Commission
des emplois supérieurs

des communes.

« Art. L. 411-47. – La Commis
sion des emplois supérieurs des
commutes est chargée, dans le cadre
des dispetitisv du présent code.
d'organisé le recrutement et de sui
vre la carrière de ceux des fonction-
noires communaux qui assument les
fonctions les plus importantes et qui
doivent avoir de hautes compétences.

« Ses fonctionnaires sont recrutés
duns les conditions prévues au 1 * de
l'articU L. 412-11.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe
la liste des emplois concernés. »
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égal au nombre des emplois qui sont
susceptibles de devenir vacants dans
l'annte, majoré de 50% .

Elles sont arrêtées par l'autorité
investie du pouvoir de nomination.

Sous section IV. – Bourse
de l'emploi

Art. L. 412-27. – Une bourse de
l'emploi facilite la mobilité d'emploi
du personnel communal.

Les maires lui déclarent les
vacant !S qui se produisent dans les
emplois déterminés par une décision
de l'autorité supérieure.

Tôte du preiet de Se

complémentaires faptitude pour
lavancement mentionnées 4 farticle
L. 414-10, deuxième alinéa (1 ).

€ EUe utilise notamment les ren
seignements donnés par la Bourse de
remploi mentionnée à l'article
L. < 12-27.

< Ses frais de fonctionnement sont
pris en charge par le Centre de for
mation des personnels commuuiaux
mentionné aux articles L. 412-28 et
suivants. Ils constituent pour le cen
tre une dépense obligatoire.

« Art. L. 411-48. – La commission
siège en formation distincte pour cha
que catégorie d'emplois. Elle com
prend six membres titulaires et six
membres suppléants élus par les
maire* des coojmraes qui disposent
des emplois visés à l'article L. 412 21,
alinéa 1, et un nombre égal de délé
gués des agents titulaires pour cha
que catégorie d'emplois.

« Les maires, membres de la com
mission, élisent l'un d'entre eux i la
présidence de la commission. Ils arrê
tent les listes d'aptitude après avis
des représentants des agents intéres
sés. Le président a voix prépondé
rante en cas de partage égal des
voix.

« Le mandat des membres de la
commission prend rn après chaque
renouvellement général des conseils
municipaux. La perte de !a qualité
de maire met fin au mandat

« Art. L. 411-49. – Les délégués
des maires et du personnel un! élus
au scrutin proportionnel suivait le
système de la plus forte moyenne.
Un décret détermine les modalités
des élections. >

( 1 ) Voir le nouveau texte proposé
pour cet article à l'article 120 mfra.

PrMMJtMM d» la CMnluiM.

« Art. L. 411-48. – La Commission
des emplois supérieurs des communes
comprend six membres titulaires et
six membres suppléants élus par les
maires des communes dans lesquelles
ces emplois supérieur* existent et un
nombre égal de délégués fonction
naires pour chaque type d'emploi.

« Les délégués fonctionnaires n'ont
compétence que peur le type d'emploi
qui est le leur. La commission siège
en formation distincte pour chaque
type d'emploi.

< Les délégués des maires et les
délégués du personnel sont élus par
représentation proportionnelle des
listes de candidats suivant le système
de la plus forte moyenne. Le mandat
des membres de la commission prend
tu: après chaque renouvellement
géiéral des conseils municipaux. La
pe.te de la qualité de maire met fin
au mandat.

< Les maires merbres de la com
mission élisent l'un d'entre eux i la
présidence d« la commission. Le pré
sident a voix prépondérante en cas
de partage égal des voix.

« Art. L. 411-49. – La Commission
des emplois supérieurs «les communes
fonctionne au sein du Centre de for
mation des personnels communaux
mentionné aux articles L 412-20 et
suivants. Ce centre assure le fonc
tionnement de la Commission des
emplois supérieurs et a ia charge de
son financement.
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Texte vigueur.

Code des commune*

CMAFITM II

RecrutwiMflt» •eHMHM
et wrimetie* Mciala.

Section L

Recrutement

Soui-iection IV. – Bour»e
de l'emploL

Art. L. 412-27. – Une bourse de
lemploi facilite la mobilité d'emploi
du personnel communal.

Les maires lui déclarent les vacan
ces ?ui se produisent dans les emplois

terminé* par une décision de l'au
torité supérieure.

Texte du proiet de loi

Art 105.

L'intitulé de la sou>-»«_rUon IV de
la section I du chapitre II «la titre I
du Livre IV du Code des communes
ainsi que l'article L. 412-27 sont rem
placés par les dispositions suivantes :

a Sous-section IIL – Bourse
de l'emploi.

a Art. L. 412-27. – Une bourse de
l'emploi facilite la mobilité d'emploi
du personneL

a Les maires doivent y déclarer
les vacances qui se produisent dans
les emplois déterminés par une déci
sion de l'autorité supérieure. La
nomination aux emplois vacants du
niveau de la catégorie A des emplois
de l'Etat ne peut intervenir que deux
mois après la déclaration de vacance.

a Lorsque l'emploi est pourvu sur
concours, un delai de deux mois doit
s'écouler entre la déclaration d*
vacance et la date limite de ('ouver
ture du concours. »

Propositiei»s de la commimw

« Art. L. 411-50. – Pour les
emplois relevant de sa compétence
qui ne sont • pas recruté* ' par les
mêmes concours ou Ut mimes for
mations que les fonctionnaires de
l'Etat, la commission décide Couver
ture de concours qui doivent donner
les mêmes garanties.

a Elle prend ses . décisions après
examen des renseignements fournis
par la Bourse de l'emploi.

a Elle établit, dans les conditions
prévues é rarticle L 411-44, le* listes
d'aptitude pour le recrutement et
les listes compléma taire* d'aptitude
pour l'avancement mentionnées au
quatrième alinéa de l'article L. 414-9.

a Les maires, membres de te cow>
mission, arrêtent les listes d'aptitude
après avis des représentant! des tonc-
tionnaires intéressés. • *

Art. 105.

Alinéa sans mciïiïcation.

a Sous-scction III. – Bourse
de l'emploL

a Art. L. 412-27. – Alinéa sans
modification.

a Les maires doivent j déclarer les
vacances lui se produisent Hans ceux
des emplois que détermine une déci
sion de l'autorité compétente.

a La nomination aux emplois
vacants des fonctionnaires commu
naux de catégorie A ne peut inter
venir que deux mois après la décla
ration de vacance. >
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DhpiSHMt générales e». «rgeniqwM.

Section III.

Syndicat de communes
pour le personnel communal.

Art L. 411-26. – Dans chique
département, les communes qui occc-
pect moins de cent agents titularisas
duu un emploi permanent i temps
complet sont obligatoirement affiliées
à un syndicat de communes pour le
personnel communal.

Art. L. 411-27. – Le conseil muni
cipal d'une commune qui occupe au
moins cent agents titularisés dans un
emploi permanent à temps complet
peut demander, par délibération, son
affiliation au syndicat de communes
pour le personnel communal.

L'affiliation est prononcée par déci
sion de l'autorité supérieure après
avis conforme du comité du syndicat

Lorsque l'affiliation a été pronon
cée, la commune est soumise aux
dispositions du statut du personnel
communal applicable dans les com
munes qui occupent moins de cent
agents.

Art. L. 411-28. – Le syndicat de
communes pour le personnel commu
nal a pour objet de faciliter aux
commua l'application du statut du
personnel communal, notamment en
exerçant les attributions qui lui sont
conférées par le présent titre

Il peut, sur la demande des maires
intéressés, assurer la coordination
entre les communes membres du syn
dicat pour le recrutement et la
gestion des agents intercommunaux
mentionnés au deuxième alinéa de
l'article L. 411-5 ; toutefois le maire
conserve les attributions qui lui sont
conférées par l'article L. 412-1 .

Texte du de loi.

Sous-eectkn !L – L«a «jwUccta
de communes pour le ptmueL

Art. 1M.

Les articles L 411-21 à L. 411-28
du Code des co–«ci so*t?eajfla-
céa par le* disposition svivantes :

- Art. L. 41148. – 'mm chniw
•dégart–snt, 1m rammnec «ri «m
pe«t Misi de dtoxcaaft «cuti titu
larisés dan u –plat fOMnl à
ttapi complet sent flhttgaieireaaent
affiliés è ma syndicat de ttwnm
pour le personnel rommiinel

« Art. L. 411-27. – Le conseil muni
cipal dVne commune rai occupe au
moins deux ceris agents titularisés
dans on emploi permanent à temps
complet peut demander, par délibé
ration , son affiliation au syndicat de
commlines pour le personnel commu
nal.

< L'affiliation est prononcée par
décision de l'autorité supérieure après
avis conforme du comité du syndicat.

* Lorsque l'affiliation a été pro
noncée, la commune est soumise aux
dispositions du statut du personnel
communal applicables dans les com
munes qui occupent moins de deux
cents agents titularisés dans un
emploi permanent 1 temps complet.

. Art. L. 411-28. – Le syndicat de
communes pour le personnel commu
nal a pour objet de faciliter aux
communes l'application du statut du
personnel communal .

« A ce titre, il décide l'ouverture
des concours pour le recrutement sux
emplois qui donnent lieu à l'établis
sement d'une liste d'aptitude inter
communale, conformément aux dispo
sitions de l'article L. 412-19. Il arrête
les listes d'aptitude pour le recrute
ment et l'avancement des personnels
dans ces mêmes emplois. Il peut, sur
la demande des maires intéressés,
assurer la coordination entre les
comm < nes membres pour les recrute
ments des agents communaux visés
è l'irticle L 412-24 et des agents

Propositions du la CMMnlsrfaa.

Sous-section II. – Les syndicats
'le communes pour le personnel.

Art. 106.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 411-26. – Dans chaque
département–

_ moins de deux cents fonction
naire* communaux–

_ pour le personnel communal.

« Art . L. 411-27. – Le conseil muni
cipal-.

_ moins de deux cents fonction
naires communaux–

U »

._ pour le personnel commu
nal . . .

€ L'affiliation est prononcée par
décision de l'autorité compétente
après avis conforme du comité du
syndicat

« Lorsque l'affiliation a été pro
noncée, les procédures de recrute
ment, d'avancement et de discipline
sont celles qui sont appliquées dans
les communes obligatoirement u' ~i-
liées. »

* Art . L. 411-28. – Alinéa sans
modification.

« A ce titre ..

... et les listes complémen
taires pour l'avancement dans ces
emplois conformément à l'article
L. 414-10. Il peut assurer, sur
demande des maires, une coordination
intercommunale pour le recrutement
des personnels qui font l'obje . d'un
recrutement communal et des agents
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Section m.

Syndicat de communes
pour le personnel communal.

Art. L. 411-29. – Lorsque la déci
sion en a été prise par rassemblée
générale du comité, le syndicat de
communes pour le personnel commu
nal peu. recruter et gérer directe
ment les agents qu'il affecte à des
missions ou i des services inter
communaux.

Art . L. 411-30. – Le comité d'admi
nistration du syndicat de communes
pour 1. personnel communal répar-

T«xt* du prélat 4* l*i.

intercommunaux mentionnés au
deaztime alinéa de l'article L. 411-5 ;
toutefois, le maire conserve les attri
butions qui lui sont conférées par
l'article L. 412-1.

« n peut également, avec l'accord
des communes Intéressées, contribuer
à la création et à la g«stioa d'envres
sociales et de services sociaux en
faveur des agents en activité des
communM afHlées ou, par applica
tion de l'article L. 415-51, des agents
en disponibilité d'office, qui sont
mentionnés aux articles L. 411-5,
L. 421-1 et L 422-1 do présent code.
Les prestations allouées m pourront
être plus avantageuses que celles qui
sont consenties aux agents de l'Etat
de même situation administrative,
social* et familiale. »

Art. 107.

Les articles L 411-30 et L. 411-31
du Code (itj communes sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Art L. <11-30. – Le comité
d'administration du syndicat de com
munes pour le pi-sonnel communal

de la owra

qui exercent leurs fonctions dans plu
sieurs communes. Cette coordination
ne prive pas te maire de son pouvoir
de nomination. »

Alinéa sans modification.

Article additiorael 106 bis (nouveau).

L'article L. 411-29 du Code des
commuâtes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

t . lrt.L. 411-29. – Lorsque la déci
sion en a été prise par l'assemblée
générale du comité, le syndicat de
communes pour le personnel commu
nal peut, avec Vaccord des communes
intéressées, recruter et gérer directe
ment les agents qu'il affecte A des
missions ou à des services inter
communaux.

« Sur leur demande, les communes
non affiliées peuvent bénéficier de
certains services du syndicat de
com munes pour le personnel. »

Art. 107.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 411-30 – Le comité du
syndicat de communes pour le per
sonnel communal répirtit entre les
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ttt entre les collectivités adhérentes
tes dépenses engagées pour le fonc
tionnement du syndicat, de le «n
mission paritaire intercommunale, du
conseil de discipline intercommunal
et du conseil de discipline départe
mental.

CHAFITU VU

Sécurité secielt, pensions, hygiène
et sécurité.

Section V.

Hygiène et sécurité.

Sous-section IL – Commission
intercommunale d'hygiène

et ae sécurité.

Art. L. 417-23. – Le comité
d'administration du syndicat de com-
uines pour le personnel peut déci
der de la création d'une commission
intercommunale d'hygiène et de
sécurité pour les adhérents au syndi
cat qui ne sont pas tenus d'instituer
un comité d'hygiène et de sécurité en
vertu de l'article L. 417-19.

Art. L. 417-24. – La commission
intercommunale d'hygiène et de sécu-
rli est composée, en nombre égal,
d'ine part, du président du syndicat
de communes intéressé, président, *t
de membres du comité d'administra
tion élus par ce dernier et, d'autre
part, de représentants du personnel ,
au nombre de cinq à dix, au choix
du comité du syndicat, élus pour six
ans au suffrage direct par les agents
des communes et établissements
communaux et intercommunaux
concernés.

Art. L. 417-25. – La commission
est réunie, à l'initiative de son prési
dent, au moins deux fois par an. En
outre, son président la réunit à la
suite de tout accident ou maladie
professionnelle pouvant entraîner une
incapacité permanente >u ayant
entraîné le décès de la \ ict -e .

Texte du pro|et de lel. I

répartit entre les collectivités adhé
rentes les dépenses engagées pour
le fonctionnement du syndicat, de
la commission paritaire intercommu
nale, dn conseil de discipline inter
communal du conseil de discipline
départemental et des ouvres sociales
pour le personneL

e Le comité d'administration du
syndicat répartit entre les seules
coQeettvités auxquelles il assure les
prestations, les dépenses afférentes
au fonctionnement de la commission
intercommunale d'hygiène et de sécu
rité mentionnée à l'article L. 417-21,
ainsi que les dépenses afférentes au
service prévu i l'article L. 417-29.

Propositions de la commission.

collectivités adhérentes ou bénéfi
ciant de certains services les dépenses
du syndicat »

« Le comité du syndicat répartit,
entre les seules collectivités '«*-
quelles il assure les prestations, les
dépenses correspondant i celles-ci et
notamment celles qui sont afférentes
au fonctio.in*ment de la commission
intercommunale d'hygiène et de sécu
rité mentionnée i l'article L. 417-23
ainsi que les dépenses afférentes au
service de médecine professionnelle
prévu k l'article L. 417-28. >
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La commission facilite, par tous
travaux d'étude et de conseil, l'appli
cation des règles d 'hygiène et de
sécurité par les communes et les éta
blissements qui dépendent d'elle.

Sous-section III. – Médecine
professionnelle.

Art . L. 417-26. – Les communes
et les établissements publics adminis
tratifs communaux et intercommu
naux employant des agents, titulaires
ou non, soumis aux distoauioas du
présent livre doivent disposer d'un
service de médecine professionnelle,
soit en créant leur propre service, soit
en adhérant à un service inter-entre 
prises ou intercommunal, soit en
adhérant au service prévu par l'arti
cle L. 417-27.

Les dépenses résultant de l'appli
cation du présent article sont à la
charge des collectivités intéressées.

Section IV.

Committio* paritaire eommunûU.

Art. L. 411-31. – Dans les com
munes qui occupent au moins cent
agents soumii au présent titre, la
commission paritaire communale
comprend, d'une part, le maire et
des délégués choisis par lui parmi
les adjoints ou les conseillers muni
cipaux et, d'autre part, en nombre
égal, des représentants du person
nel.

Section V.

Commission paritaire
intercommunale.

Art . L. 411-39. – Dans chaque
département, pour les communes qui
possèdent moins de cent agents sou
mis au présent titre, une commission
paritaire intercommunale est compo
sée d'un nombre égal de maires dési
gnés par le syndicat de communes
pour le personnel communal et de
délégués du personnel élus au scrutin
de liste, avec représentation propor
tionnelle, par les catégories détermi
nées conformément i l'article suivant .

| Texte du pr«|et de lei.

* Art. L. 411-31. – Dans les com
munes qui occupent au moins deux
cents agents soumis aux dispositions
du présent titre, la commission pari
taire communale comprend, d'une
part, le maire et les délégués choisis
par lui parmi les adjoints on les
conseillers municipaux et, d'autre
part, en nombre égal, des repré
sentants du personnel. »

| PrepesitiMs de la wnilwiw

« Art. L. 411-31. – Sans modifi
cation.

Article additionnel 107 b :s (nouveau).

Dans le texte de l'article L. 411-38
du Code des communes, le mot :

« .« cent... »,

est remplacé par les mot;:

« .« deux cents... »
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TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIERES

CBAirr» III

DispoeMions applicables
NI «su–unes d«e départements

de la rétian

Art. L. 443-1 . – Lrs dispositions
des titres I à III du présent titre sont
applicables aux commune . des dépar
tements de la région dile-de- France
sous rirene des dispositions ci-
après.

Art. L. 443-2. – Par dérogation
aux dispositions de l'article L. 411-31,
l'ensemble des communes des dépar
tements des HiuU-de-Seine, de la
Saine-Saint-Denis et du Val-de-Marne
est obligatoirement affilié à un syn- I
dieat de communes pour le person- 1
■el communaL

i

Art. L. 443-3. – Les communes
des départements de l'Essonne, des
Yveline» et du Val-d'Oise qui pos-
sMent moins de cent agents titula-
risés dans un emploi permanent à
temps complet sont affiliées à un
syndicat de communes pour le per
sonnel communal, unique.

i
I
!
i

I

i
i

Texte du prajet de l*i. |

Art 1M.

Les articles L. 443-2 et L 443-3 du
Code des communes sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art . L. 443 2. – Par dérogation
aux dispositions de l'article L. 411-31,
toutes les communes de chacun des
départements des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marce sont affiliées au syndicat
départemental de communes pour le
personnel commun»!.

« Art. L. 443 3. – Les communes
du département de l'Essonne, des
Yv«lines et du Val-d'Oise qui
comptent moins de deux cents agents
titularisés dans un emploi perma
nent i temps complet, sont aifiliées
à un syndicat de communes pour le
personnel communal unique. »

Propotitiont de la commissian.

Art. 108. .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 443-3. – Les communes
dei départements..

_ personnel communal unique. »
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TITRE PREMIER

AGENTS SOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

CXAMTU II

Recrutement, formatiez
et prometien wtiiU.

Section L

Recrutement.

Sous-section IL – Modalités
de recrutement communes

à tous les emplois.

Art. L. 412-11. – Sous réserve de
l'application de la législation relative
aux emplois réservés, le recrutement
aux emplois de début de l'adminis
tration communle ne peut avoir lieu
que sclon l'une ou plusieurs ïes mo
dalités ci-après :

1* Après concours sur épreuves
ouverts, d'une part, aux candidats
titulaires de certains diplOmes ou
titres, d'autre part, pour une fraction
des emplois à pourvoir, aux agents
communaux réunissant des conditions
d'Age, de grade et d'ancienneté ;

2* Après concours sur titres pou
vant comporter une ou plusieurs
épreuves consistant en conversation
avec un jury ;

3* Après examen professionnel ;
4* Directement sur la justification

de diplAmes ou de capacités profes
sionnelles ;

5* Au titre de la promotion sociale.
Des arrêtés du Ministre de l'Inté

rieur déterminent, pour chaque em-
plli, les modalités d'application dj
présent article.

Art. L. 41212. – La nomination a
un caractère conditionnel La nomina
tion peut être annulée au cours de la
période de stage à l'issue de laquelle
est prononcée la titularisation. En
cm d'insuffisance professionnelle, les
agents ainsi recrutés peuvent être
licenciés au cours du stage.

Tmti du p«*jat de Ui.

Section IL

Recrutement.

Sous-section L – La généralisation
des listes d'aptitude.

Art. 100.

L'intitulé de la sous-section n de
la section I du chapitre S du titre I
du Livre IV du Code des communes
est modifié comme suit :

« Sous-section IL – Modalités
de recrutement »

Propositlens de le commission.

Section II.

Recrutement.

Sous-section L – Listes d'aptitude
pour le recrutement.

Art. 10».

Sans modification.

«
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Art. L. 412-13. – Le congé de mala
die n'est pas compté dans la durée du
stage.

Art. L. 412-14. – La période de
stage entre en ligne de compte pour
l'avancement et pour la retraite, après
validation, conformément au règle
ment de la Caisse nationale de retrai
te" des agents des collectivités
locales.

Art. L 412-15. – L'agent qui a la
qualité de titulaire dans un emploi
communal et qui, en application de
l'article suivant, n'est pas dispensé de
stage, est placé en position de déta
chement pendant la durée de celui-ci.

D est réintégré dans l'emploi qu'il
occupait précédemment lorsqu'il n'est
pas titularisé en fin de stage.

Art L. 412-18. – Lorsqu'un agent
titulaire est nommé au service d'une
nouvelle collectivité, sa carrière se
poursuit sans discontinuité.

Si l'agent est nommé dans un
emploi identique, il conserve le béné
fice de son grade, de son échelon et
de sou ancienneté ; dans les autres
cas, il est dispensé du stage, à condi
tion qu'il ait occupé depuis deux ans
au moins un emploi immédiatement
inférieur et de même nature dans sa
commune d'origine.

Cette dispense de stage s'applique
dans les mêmes coéditions à l'agent
qui est nommé dans un emploi supé
rieur et de même nature à l'intérieur
de la même collectivité.

Art. L. 412-17. – Par dérogation
aux du:mwitions des articles L. 412-19
à L. 413-26, les emplois de secréuire
général, secrétaire général adjoint ou
secrétaire de mairie, directeur géné
ral des services techniques et de
directeur de services autres qu'admi
nistratifs peuvent être pourvus par
la vois du recrutement direct parmi
les personnes justifiant des condi
tions de diplômes ou de capacité
fixées par décision de l'autorité supé
rieure.

Art. L. 41211. – Les dispositions
en vigueur au 14 juillet 1972 qui
fixent, pour certains emplois, un
mode spécial de nomination demeu
rent applicables.

Texte du prviet loi. Propositions de la commission.
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Le maire conserve la faculté de
faire assermenter les agents nommés
par lui. i condition qu'ils soient
agréés par l'autorité supérieure.
Art. R. 4129. – Un arrêté du

Ministre de l'Intérieur fixe, après avis
de la commission nationale paritaire
du personnel communal, les titres, les
diplômes et les programmes des
concours ou examens exigés pour
l'accès aux emplois communaux pré
vus à l'article L. 412-3.

Art. R. 412-10. – Dans le cas où un
syndical de communes pour le per
sonnel communal décide l'ouverture
d'un concours intercommunal pour le
recrutement de certains emplois, il
est établi une liste d'aptitude arrêtée
et publiée par le président du syndi
cat

Art. R. 412-11 L'ordre d'inscrip
tion sur la liste d'aptitude ae s'impose
pas i l'autorité investie du pouvoir de
nomination qui peut faire appel au
candidat de son choix sur la liste
d'aptitude.
Art. R. 41212. – A l'exception des

bénéficUTres de la législation sur les
emplois réservés titulaires d'un em
ploi de début à ce titre, nul ne peut
être titularisé dans un emploi perma
nent i temps complet s'il n'a effectué
un stage d'un an dans l'emploi qu'il
sollicite.
Le stage ne peut être renouvelé

que pour une seule année : i son
terme, une décision définitive est
prise à l'égard de l'agent en cause.
Art. R. 412-13. – La décision de

I'au'orité supérieure, prévue à l'arti
cle L. 412-17, est un arrêté du Minis
tre de l'Intérieur. j
Art. R. 412-14. – L'agrément,

prévu au deuxième alinéa de l'article
L. 412-18, des agents nommés par le
maire est donné par le préfet ou le
sous-préfet

Sous-section UL – Modalités
de recrutement

applicables i certains emplois.

Art. L. 412-19. – Les emplois des
communes et de leurs établissements

Teste d» projet de loi.

!

>

\

Art. lia

L'intitulé de la sous-section lil de
la section 1 du chapitre n du titre I
du Livre IV du Code des communes
est supprimé. Les articles L 412-19 4
L 412-2S sont remplacés par les dis
positions suivantes :

e Art L 412-19. – Le recrutement
aux emplois des communes et de

Prépositions de le cemmHiieit.

Art 110.

Alinéa «ans modification.

< Art. L. 412-19. – Is» recrute
ment.
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publics énumérés par des décisions
de l'autorité supérieure, prises après
avis de la commission nationale pari
taire du personnel communal, sont
organisés de manière que le recrute
ment et le déroulement de carrière
des agents intéressés s'effectuent sur
le plan intercommunal.

Les mêmes décisions fixent, compte
tenu de l'importance des communes
et des fonctions exercées, les règles
applicables au recrutement et i
l'avancement des ag»nts.

Art. L 412-20. – En ce qui con
cerne les emplois définis en applica
tion de l'article précédent et sous
réserve des dispositions de l'article
L. 412-17, les nominations aux emplois
de début sont prononcées par le maire
ou le président de l'établissement
public intéressé parmi les candidats
inscrits dans l'ordre alphabétique sur
■ne liste d'aptitude départementale
m interdépartementale.

I

i
I

Art. L. 412-21 . – Nul ne peut être J
inscrit sur une liste d'aptitude s'il

été recruté par la voie d'un
concours organisé selon les moda
lités fixées à l'article L. 41232, sauf
le cas où il remplit les conditions '
pour qu'il puisse être procédé à
son inscription au titre de la pro- '
■otion sociale conformément i •
l'art U Î1241.

L'inscription sur les listes d'apti
tude s'effectue selon les procédures '
prévues par les articles L. 412-22 à .
L. 412-28 et L. 412-42.

T»*t* du projet de loi.

leurs établissements publics est effec
tué suivant des procédures nationales,
intercommunales ou communales. Les
décisions de l'autorité supérieure pré
vues i l'article L 412-11 déterminent
les emplois soumis à chacune de ces
procédures.

I

« Art. L 412-20. – Les nomina- ■;
tions aux emplois de début ou celles i
auxquelles il est procédé en appli-
cation du deuxième alinéa de l'arti-
de L. 416-13, sont prononcées, hor
mis les cas de mutation i grade égal,
par le maire ou le président -le l'éta
blissement publie intéressé parmi les
candidats inscrits dans l'ordre alpha
bétique sur une liste d'aptitude natio
nale, sur les listes intercommunales
ou, le cas échéant, communales sous
réserve des dispositions de l'arti-
cle L. 412-17. '

t
I

« Art. L. 412-21. – Les emplois
recrutés suivant la procédure natio
nale sont pourvus, sous réserve des
dispositions de l'article L. 412-42,
après concours organises par le
Centre de formation des personnels
communaux prévu à l'article L. 412-28.

« Les emplois recrutés suivant la
procédure intercommunale sont pour
vus, sous réserve des dispositions de
l'article L 412-42, après concours
organisés pour les communes affi
liées, soit par le Centre de formation
des personnels communaux, soit par
le syndicat, dans les cas prévus par
l'autorité supérieure.

Prépositions de la CMxmiwIao.

_ ou communales. Les
décisions de l'autorité compétente
prévues aux articles L. 412-11 et
L. 411-50 déterminent les emplois
soumis à chacune de ces procédures.

« Ces décisions ne peuvent sou
mettre • une procédure intercommu
nale ni aux règles de recorentent
édictées par application des articles
L. 41JJ. U 412-24 ou L. 421-7, le
recrutement des agents appartenant
aux catégories C et D dont les com
mîmes de moins de 2000 habitants.
Ces communes peuvent cependant
bénéficier sur leur demande du recru
tement par la procédure intercom
munale dans tes mêmes conditions
que les autres communes.

« Art. L. 412-20. – Les nomina
tions aux emplois de début rangés
dans les catégories A et B ou celles..

... de l'article L. 412-17
qui prévoit le recrutement direct
pour certains emplois et par l'arti
cle L. 416-13 pour le reclassement
des secrétaires généraux privés
d'emploi dans l'intérét du service.

* Art. L 412-21. – Les emplois
rangés dans les catégories .-1 et B
en application du deuxième alinéa de
l'article L. 412-3 et recrutés selon la
procédure nationale ou selon !a pro
cédure intercommunale, sont pourvus
soit par les mimes concours ou les
mêmes formations que les emplois
correspondants de fonctionnaires de
( 'Etat , conformément à la seconde
phrase du 1 * de l'article L. 412-'l ,
soit par promotion sociale en appli
cation de l'article L. 41242, soit
encore par voie de concours sur
épreuves conformément i la première
phrase du 1' de l'article L. 412-11 .

« Ces derniers concours sont orga
nises par le Centre de formation des
personnels communaux. sauf rnus les
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Art. L. 412-22. – Sous réserve des
dispositions de l'article L. 41241,
l'établissement des listes d'aptitude
•'effectue conformément aux disposi
tions des articles suivants.

.A -t. L 41223. – Chaque liste
d'aptitude est arrêtée annuellement
par une commission départementale
ou interdépartementale qui comprend,
en nombre égal, des représentants
des maires et des personnels de la
catégorie intéressée.

La commission, présidée par un
maire, ne dispose d'aucun pouvoir
d'appréciation.

La commission enregistre, dans
l'ordre alphabétique, les candidatures
qui lui son* transmises. ap;és avoir
vérifié qu'elles remplissement les
eonditions requises par les lois et
règlements en vigueur.

Les décisions de la commission
peuvent faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif.

Art. L. 412-24. – L'agent est inscrit
sur une ou plusieurs listes d'aptitude
départementales ou interdépartemen
tales de son choix.

Art. L. 412-25. – Lorsqu'un emploi
n'e»t pas pourvu par voie de mutation
à grade égal, l'autorité investie du
pouvoir de nomination ne peut recru
ter à cet emploi. sou« rôwe des dis- t

Te>t* iJ prai *» de Ui.

« Art. L. 412-22. – Les listes
d'aptitude njtionales sont arrêtées
par la commiasioa des emplois supé
rieurs des uiBTiMs prévue à
l'article L. 41147.

« Les listes d'aptitude intercom
munales sont arrêtées par le syndicat
de communes pour 1* personnel coa-
munaL

« Elles comportent, clamées pat
ordre alphabétique, les'noms des can
didats reçus m» concours ««verts
pour remploi intéressé et de ceux
admis M titre de la promotion
sociale. L'inscription de ces derniers
est effectuée après avis de la com
mission paritaire intercommunale.

« Art L. 412-23. – Lorsque la liste
d'aptitude relative 1 un emploi com
porte moins de );itre noms, il est
établi une nxivslla liste.

« Art. L. 4IÏ21. – Le maire pro
cède au recraU.Tunt des personnels
dont les e»«l«is ne sont pas pourvus
par une procédure nationale ou inter
communale. La recrutement est opéré
selon les modalités prévues à
l'article L. 412 11.

< Art. L. 4'2 25. – L'agent inscrit
sur une list * d'jit.tude. qui refuse
sa nominjti jn. ;>t nlié de la liste. »

de la comiiiiin.

cas m reataritd MapcinU prévoit
que le syndiwt de communes ponr
le personne1 peut ea Hte cfaryd <*
rue d"*a recrulemnt intrîgsmmnnaf.

« Art. L. 412-22. – Les iôte* tap-
titade ns emploii supirmurs des
communes sont arrêtées tas les
condition* prévacs au articles
L. 411-41 é L. 411-50 rtlmti m fome-
tionaement et eax itli>aliwi de la
commission des eaapMs sapérkais
des ceaaannes

Alinéa sans modification.

« Art. L. 412-23. – Lorsque la liste
d'aptitude à aa emploi comporte
moins de six noms oa mora da
sixième da nombre des emplois de
le catégorie concernée pourras
feaaée précédente par la liste d'ap
titude, il est établi une nouvelle liste.

« Art L. 412-24. – Pour les
emplois qui ne sont pas pourvus par
aae procédure nationale ou inter
communale le maire procède ea
recrutement selon les règles prêtées
par farticle L. 412-11.

« Art. L 412-25. – L'agent inscrit
sur une liste d'aptitude, qui refuse
plus de deux nominations, est radié
de ia liste. »
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positions de l'article L 412-17, qu'un
candidat inscrit snr la lis.* faptttade
établi* mrhwlw 4lpir*––>s oà
l'eur ki HBitwut.

Cette obliption cesse lorsque la
liste eompwt moins de six candidats

Art. L. 412-26. – L'agent qui
dm sur une liste d*aptJMe et
refuse phi de trais nommattaas. est
radié de la liste.

Sacnm n

CtntW dT VVnMnHi

Art. L. 4122t. – Le Centre de
taiMtioa des ymours fiais»
•an est aa établissement public
iateinwiiiiiuail doté de la personna
lité civile et de I'/ .tonomie finan
cière.

Sous sectioa 1 – Btfa.

Art. L. 412-29. – La Oentra de

organise les commis d'accès aux
emplois communaux prévus à r«r-
tide L 412-19.

Art. L. 412J0. – AU demande
d'un mnire ou d'un président d'éta 
blissement public communal on inter
communal, les concours prévus à I'ar-
ticle précédent sont organisés au
niveau de la commune ou de l'établis
sement public intéresé.

Art L. 412-31. – Les communes
ou les établissements publics commu
naux et intercommunaux peuvent,
pour le recrutement à un emploi
déterminé prévu à I'artide L. 412-19,
décider d'ortaniser leur propre
concours.

Dans ce ces, le jury est présidé par
le maire ou le président du syndi
cat et il est composé d'un représen
tant du Centre de formation des

Teate é» pr«|V «*• lai.

Sous section IL – Le Centre
de formation

des peiso–eii communaux

Art. "L

Us articles L. 412» à L 412-32
du Code des communes sont rempia-
cés par les dispositions suivantes :

« Art. L. 41229. – Le Centre de
formation des personnels communaux
organise les concours pour U recrute
ment aux emplois pmmu ntr U liste
d'aptitude national* ou sur un* list*
(Taptitude vUtrcommunaU, dans les
cas prévus à l'article L. 412-21.

« Art. L. 412-30. – li également
pour mission, en liaison avec les col
lectivités locales intéressées, de
rechercher et de promouvoir les
mesures propres à assurer la forma
tion et le perfectionnement profes
sionnel des agents communaux.

< Art L. 412-31. – Dans l'exercice
de cette mission de formation et de
perfectionnement professionnel, le
Centre de formation des personnels
communaux peut passer des conven
tions pour la formation et le perfec
tionnement des personnels soumis au
statut général du personnel des
offices publics d'habitations k loyer
modéré avec les établissements
publics dont relèvent ces personnels.

Prip»iHtm de la cemmlsslew.

Sou*«ection IL – Le Centre
de formation

des personnels communaux.

Art. 111.

Alinéa sans modification.

c Art. L. 412-29. – La Centre de
formation des penonnda communaux
organise les concours de recrutement
dont il e la charge «n vertu de lsr-
ticle L. 412-21.

« Art. L. 412-30. – Sens modifi
cation.

< Art. L. 412-31. – Sans modifi
cation.
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personnels communaux, chargé de
s'UMBer de la confoemité des pco-
grammei et de la régularité des
épreuves, t de membres choisis par
le préside sur une liste dresste.
chaque année, pour son ressort, par le
tribunal administratif.

Le Jury s'adjoint jn représentant
au moins de la catégorie du perwon-
ul communal pour le recrutement
de laqueHe le concours est organisé.

Art. L. 41232. – Les conditions
généralos d'organisation des concours
prévu* aux artides précédents sont
Bains par décret.

Art. L 412-33. – Le Centre de
(ormaxion des personnels commu
naux à également pour mislion, en
liaison avec les collectivités locales
intéressées, de rechercher et de pro
mouvoir les mesures propres A
assurer la formation et le perfection
mmment professionnel des agents
communaux.

Il dispense' 1er* enseignemerts
■éctsisliu soit oirectemeni, soit en

passant des conventions itc des
établissements qualifiés.

Sous section IL'

Le conseil d'administration.

Art. L. 412S4. – Le Centre de

un est administré par un «senM
d*«riniftratica composé en majo
rité de représentants élus en nombre
égal, d'une part, des communes et
des établissements publics intéressés,
d'autre part, des personnels inté-
ressés.

Art. L. 412-35. – Le pifsidsl da
«onsef d'administration du Centre
de formation dss personnels commu-
Un est élu par les membres du
conseil parmi les représentants des
nuiras.

B est assisté de deus vice-prési-
deats élus fua parmi les représen
tants des maires, l'autre parmi les
(eprésentants du personnel.

I Texte du pr»|et de M.

« Art. L. 412-32. – B digsose les
enseignementi mentionnés nu arti
cles L «U40 et L «141. soit direc
tentent, sott en pum des coavs»
tions avec les étaMieeeest qua
lifiés. >

la cwMiuim.

« Art. L. 412-32. – Sans modi
fication.
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Art L. 412-30. – Les délégués
départementaux et interdépartemen
taux du Centre de formation des per
•oajiels communaux sont choisis par
la conseil d'administration parmi les
présidents des syndicats de communes
pour le peryunet communal, les
maires des communes non affiliées à
c« syndicats oa parmi les personna
lités ayant exercé l'une ou l'autre de
Me fonctions.

S«encm III

Promotion sociale.

Art. L. 412-41 . - - Au titre de ïi
promotion sociale, une proportion
des inscription effectuées sur les
listes d'aptitude prévues aux articles
L. 412-20 et L. 412-22 est réservée
aux agents soumis aux dispositions
de ces articles, selon les modalités
et dan» les conditions fixées rar
arrêté du ministre de l'intérieur.

Art. L. 412-42. – Les listes d'apti
tude prévues 1 l'article L. 412-20
sont complétées, au titre de la
promotion sociale, sur proposition
des maires ou des présidents Ces
établissements publics intéressés, par
les commissions instituées en appli
cation de l'article L. 412-23, selon
les modalités et dans les conditions
fixées par arrêté du ministre de
l'Intérieur.

Tut* da l*4.

Art. 112.

L'article L. 41238 du Code des
communes ut rmplaoé par les dis
positions suivantes :

t Art. U 412-36. – Les délégués
dépaKementaut et intendépartemen-
taux au Centra de formation des per
sonnels communaux sont choisis, par
le conseil d'administration, parmi les
présider:s des syndicats de communes
pour le personnel communal oa les
membres de leur bureau, les maires
des communes non affiliées à ces syn
dicats, «u panni les personnaltés
ayant exercé fane de ces fonctions. »

Scus-section m. – La promotion
sociale.

Art. 113.

Les articles L. 41141 et U 41242
du Code des communes sont rem
placés p\t les dispositions suivantes :

« Art. L 412-41 . – AJ titre de la
promotion sociale, une proportion
des inscriptions effectuées sur les
listes d'aptitude prévues aux articles
L. 41X20 À L. 412-23 est riiervée
iux agents soumis aux dépositions
de ces articles, selon les modalités
et les conditions fixées par décisions
de l'autorité supérieure.

« Art. L. 412 42. – Sur proposition
des maiivs ou des présidents des
établissements publics intéressés, la
Commission des emplois supérieurs
des communes ou le syndicat de
communes pour le personnel commu
nal. selon le cas, complète, au titrî
de la promotion sociale, dans les
conditions fixées par décisif de
l'autorité supérieure, les listes d'apti
tude prévues à l'article L. 412-22. >

Prapositions do la tammlailn.

Art 112.

Sans ■ modiiicaLion. '

Sous-section CX – La promotion
sociale.

Art. 113.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 412-41 . – San» modifi
cation.

« Art. U 412-42. – Sur proposition
des maires ou des présidents des
établissement* publics intéressés et
dans les conditions fixtes par l'auto
rité competente. les fo \ctionnams
bénéficiant de la promotion sociale
sont inscrits «ir les li'tes d'aptitude
nationales on intercommunal* « pré
vues à Vartide L. 412-22.

« Stion les catégories d'emplois
concernées, rinscription est décidée
toit par la Commissiez des emplois
supérieurs des communes, soit par
le syndicat de communes pour le
personnel communal ayant compé
tence pour la promotion dont il
S'agit. »
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Art. L. 412-43. – Les inscriptions
•u titre de la promotion sociale ne
donnent lieu à aucune mention par
ticulière sur les listes d'aptitude pré
vues à l'article L. 412-20.

Art L. 412-44. – Pour les agents
autres que ceux qui sont mentionnés
aux articles L. 412-20 et L. 412-22,
la promotion sociale est assurée
selon les modalités et dans les condi
tions fixées par décret pris après
avis de la commission nationale pari
taire du personnel communal.

Sous-section III. – Modalités
de recrutement communes

A tous les emplois.

Art. L. 412-17. – Par dérogation
aux dispositions des articles L. 412-19
A U 412-26, les emplois de secrétaire
général, secrétaire général adjoint ou
secrétaire de mairie, directeur géné
ral des services techniques et de
direction de services autres qu'admi
nistratifs peuvent être pourvus par la
voie du recrutement direct panai
les personnes justifiant des conditions
de diplômes ou de capacité fixées par
décision de l'autorité supérieure.

Taxi* du prajet de loi.

Art. 114.

L'article L. 412-44 du Code des
communes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

c Art. L. 412-44. – Pour les agents
autres que ceux qui sont recrutés
selon les procédures prévues à l'arti
cle L. 412-21, la promotion sociale
est assurée selon les modalités et
dans les conditions fixées par décret
pris après avis de la commission
nationale paritaire du personnel
communal. *

Sous-section IV. – Dispositions
relatives aux secrétaires généraux.

Art. 113.

L'article L. 412-17 du Code des
communes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

< Art. L. 412-17. – Par dérogation
aux dispositions des articles L. 412-19
i L. 412-25, les emplois de secrétaire
général, secrétaire général adjoint ov
secrétaire de mairie, di» ecteur général
des services techniques ou de direc
tion de services autres qu'adminiftra-
tifs peuvent être pourvus par la voie
du recrutement direct parmi les per
sonnels justifiant des conditions de
diplômes ou de titres fixées par déci
sion de l'autorité supérieure.

« L'emploi de secrétaire général
a un caractère fonctionnel. La nomi
nation à cet emploi d'agents qui
s'ont pas déjà la qualité d'agent
titulaire communal n'entraîne pas leur
titularisation. Les agents titulaires
d'un grade de l'administration commu
nale ne perdent pas cette qualité
quand ils sont nommée I cet emploi. »

Proposition* de l* commiMion.

JtlIlMI .

Art 114.

Alinéa sans modification.

c Art. L. 412-44. – Pour les fonc
tionnaires autres -que ceux qui sont
recrutés i partir d'une liste d'aptitude
nationale ou intercommunale en appli
cation de l'article L. 412-21, la promo
tion sociale.-

~ du personnel
communal. *

Sous-section IV. – Dispositions
relatives aux secrétaires généraux.

Art. 115.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 412-17.

– 'ou de directeur...

.. parmi les
fonctionnaires des collectivités locales
et de l'Etat ou des agents titulaires
des établissements publics dans des
conditions fixées par dé .ret en
Conseil d'Etat.

« La nomination i l'emploi de
secrétaire général ne confère pas un
nouveau grade. »
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CitfITU VI

Cessation da fonctions.

Section Œ.

Le licenciement.

Art. L. 416-9. – En dehors de
l'application d'une sanction discipli
naire, le dégagement des cadres d'un
agent ne peut être prononcé qu'à la
s uite d'une suppression d'emploi
décidée par mesure d'économie.

Art. L. 416-10. – L'agent licencié
dans les conditions prévues à l'ar
ticle précédent, sans avoir droit à
pension, bénéficie d'un reclassement
par priorité dans l'un des emplois
vacants similaires des communes du
département, sous réserve qu'il rem
plisse les conditions d'aptitude néces
saires.

Art L. 416-11 . – L'agent titulaire
dont l'emploi a été supprimé et qui
ne peut être affecté à un emploi
équivalent reçoit une indemnité en
capital égale I un mois de traitement
par année de service, à moins de
remplir, au moment du licenciement,
les conditions exigées pour avoir
droit à une pewion de retraite pro
portionnelle avec Jouissance immé
diate.

Art. L. 416-12. – L'agent qui fait
preuve d'insuffisance professionnelle
et qui ae peut être reclassé dans on
autre service peut, soit être admis à
faire valoir ses droits à la retraite,
ifit être licencié.

La décision est prise par le maire
après avis du conseil de discipline,
suivant la procédure prévue au cha
pitre IV du présent titre.

L'agent licencié pour insuffisance
professionnelle peut recevoir une
indemnité de licenciement

Texte du pro|«t de loi.

Al*. 116.

Il est créé un art>le L. 418-13 du
Code dJs communes ainsi conçu :

Propositions da la commission.

Art. 116.

Au chapire VI du titre premier
du Livre IV du Code des communes
relatif à la cessation de fonctions, il
est ajouté une section V ainsi
rédigée :

« Section V

e Dispositions relatives i la cessation
de fonction des secrétaires géné
raux. »
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Section IV.

Nomination

dans une autre commune.

Taxt* du pf*|e* it lol.

« Art. L 416-13. – Le secrétaire
général qui vient à être privé de son
emploi, dcns l'intérêt du service, est
affecté dans la même commue à un
emploi de son grade dans lequel il
est reclassé, au besoin en surnombre.

« Sur sa demande, il est inscrit
sur la liste d'aptitude pour le recru
tement dans les emplois correspon
dant au grade dont il est titulaire. >

Art. 117.

Le secrétaire général titulaire de
ce grade au 1" janvier 1979, qui
vient à être privé de son emploi dans
l'intérêt du service, est maintenu
dans son grade, au besoin en sur
nombre, jusqu'à ce qu'il ait été inté
gré, dans des conditions fixées par
décret, dans un grade de l'adminis 
tration communale donnant vocation
i occuper l'emploi dont il était titu
laire.

PrvpMitians de la cemmitiion.

< Art. L. 416-13. – Le secrétaire
général,- qui a la qualité de fonc
tionnaire communal et qui, sauf motif
disciplinaire, est privé de son emploi,
est affecté dans un emploi auquel il
peut prétendre par déroulement nor
mal de sa carrière de fonctionnaire
communal. Ce reclassement s'effectue
dans la même commune, au besoin en
surnombre. S'il y a lieu, il ouvre
droit à indemnité différentielle et
permet au fonctionnaire de poursui
vre sa carrière.

< Indépendamment de ce reclas
sement, le secrétaire général qui se
trouve dans la situation prévue au
premier alinéa ci-dessus est inscrit,
s'il le demande, sur la liste d'apti
tude pour le recrutement des emplois
auxquels il peut prétendre. Il peut
également être reclassé dans un
emploi équivalent .de la fonction
publique d'Etat »

Art. 117.

Le secrétaire général titulaire de
son emploi A la date d'application
de la présente loi et qui, sauf motif
disciplinaire, vient à en être privé
conserve son grade et est maintenu
dans «s des emplois auxquels il peut
prétendre par déroulement normal de
sa carrière de fonctionnaire commu
nal. Ce reclassement s'effectue, au
besoin en surnombre, jusqu'à ce que
l'intéressé ait été intégré dans l'admi
nistration communale aux conditions
fixées par décret et dans un emploi
auquel son grade lui donne vocation.
Il peut également, i sa demande, être
reclassé dans «n emploi équivalent
de la fonction publique d'Etat.
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CKArITKB IV

Notation, avancement
et discipline.

Section L

Notation.

Art. L. 414-1. – 0 est attribué
chaque année i tout agent -en acti
vité une note chiffrée Kwmnff
d'une appréciation écrite qui exprime
sa valeur professionnelle.
Le maire note les agents après

avis du chef de service et du secré
taire général.

Art L. 414 2. – Les notes chiffrées
sont obligatoirement portées à la
connaissance des intéressés et de la
Commission paritaire communale ou
intercommunale compétente.
La Commission paritaire peut, à la

requête de l'intéressé, proposer au
maire la revision de la note attri
buée. Dans ce cas, communication est
faite i la commission de tous les élé
ments d'information utiles.

Toutefois, les notes ne peuvent être
communiquées aux agents des caté
gories inférieures à celles de l'inté
ressé.

Art. L. 414 3. – La Commission
nationale paritaire du personnel
conununal détermine les éléments
dont il est tenu compte pour l'éta
blissement dos notes.

Tnte du prélat de lai.

Section m.

ADoucement

m

Art. 118.

L'article L. 414-2 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 414 2. – Les notes chif
frées sont obligatoirement portées A
la connaissance des intéressés et de
la commission paritaire communale,

Propeiitien de la commission.

Section III.

Avancement.

Article additionnel 118 A (nouoeait).

I. – L'article L. 414-1 du Code
des communes est ainsi rédigé :

< Art. L. 414-1. – Il est porté
choqua, année m dossier de Vagent
en. metwité une appréciation écrit*
exprimant sa puleur professionnelle. »

IL – L'article L 414-2 du Cede
des coWMUHs est abrogé.

lit. – L'article L. 414-3 du Code
des communes est ainsi rédigé :

< Art. L. 414-3. – La Commission
nationale paritaire du personnel com
munal détermine les éléments dont
il doit être tenu compte pour l'éta
blissement des appréciations. »

Art. 118.

Supprimé.
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Art L. 414-4. – La Commission
paritaire intercommunale procède,
dans chaque département, à ane péré
quation générale des notes.

Un représentant du maire et un
représentant du personnel désignés
par chaque Commission paritaire
communale participent avec voix déli-
birative aux travaux de péréquation.

Section II

Avancement.

Art. L. 414-5. – L'avancement des
agents soumis au présent statut
comprend l'avancement d'échelon et
l'avancement de grade.

Il a lieu d'échelon à échelon et de
grade i grade.

Art. L. 414-6. – L'avancement
d'échelon se traduit par une augmen
tation de traitement. H est fonction A
la fois de l'ancienneté et de la nota
tion de l'agent.

Le maximum et le minimum du
temps susceptible d'être passé dans
chaque échelon sont fixés, pour
chaque catégorie d'emplois, par déci
sion de l'autorité supérieure prise
après avis de la commission natio
nale paritaire du personnel commu
nal.

Texte du pra|et 4e leL

intercommunale ou de la Commis
sion des emplois supérieurs des com
munes selon les cas.

« La commission peut, à la requête
de l'Intéressé, proposer au maire la
revision de la note attribuée. Dans
ce cas, communication est faite à la
commission de tous les éléments
d'information utiles.

< Toutefois, les notes ne peuvent
être communiquées aux agents des
catégories inférieures i celle de
l'intéressé. >

Art. 110.

L'article L. 414-4 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

< Art. L. 414-4 . – Le syndicat de
communes pour le personnel com
munal et la Commission des emplois
supérieurs des communes, pour les
agents qui en relèvent, procèdent à
une péréquation générale des notes. »

Prépositions d« la commission.

Art. 119.

L'article L. 4144 du Code des
communes est abrogé.

Article additionnel 119 bis
(nouveau).

Le deuxième alinéa de l'article
L. 414-5 du Code des communes est
complété par la phrase suivante :

« Le fonctionnaire communal doit
être titularisé dans un emploi pour
acquérir le grade correspondant. »
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Art. L. 414-7. – L'avancement
d'échelon à l'ancienneté maximum
est accordé de plein droit.

L'avancement d'échelon à l'ancien
neté minimum peut être accordé par
le maire, après avis de la commission
paritaire compétente, aux agents aux
quels a été attribuée une note supé
rieure à la note moyenne obtenue
par les agents du même grade à la
suite de la péréquation générale des
notes prévues à l'article L. 414-4.

Lorsque l'agent est seul de son
/rade dans le département, l'avan
cement d'échelon i l'ancienneté mini
mum peut être accordé par le maire
au vu de la note attribuée et après
avis de la commission paritaire
compétente.

Art. L. 414-8. – La durée des
périodes d'instruction militaire, de
congés de maladie, et, éventuelle
ment, de congés d'allaitement, entre
en ligne de compte pour l'avance
ment d'échelon et de grade.

La durée du service national est
■également prise en considération
conformément aux règles applica
bles en l'espèce aux fonctionnaires
de l'Etat.

Art. L. 414-9. – Les listes d'apti-
ttde sont communiquées chaque
année, pour avis, i la commission
paritaire communale ou Intercommu
nale, suivant le cas.

Cell*ei peut charger de l'examen
éM listes une sous-commission de six
membres comprenant obligatoirement
trois délégués du maire ou du bureau
Ai syndicat de communes pour le
personnel communal, suivant le cas,
d trois représentants du personnel.

Teste pre|et de l*1.

Art. 120.

Les articles L. 4144 et L. 414-10 du
Code des communes sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art L. 414-9. – Sous réserve des
dispositions du premier alinéa de
l'article L. 414-10, les listes d'apti
tude pour l'avancement sont commu
niquées chaque année, pour avis, à la
commission paritaire ccmmunale ou
intercommunale suivant le cas.

< Cette commission peut charger
de l'examen des listes une sous-
commission de six membres qui com
prend obligatoirement trois délégués
du maire ou du bureau du syndicat
de communes pour le personnel
communal, suivant le cas, et trois
représentants du personnel.

Propositions de le commission.

Article additionnel 119 ter
(nouveau).

Les deux derniers alinéas de l'ar
ticle L 414-7 du Code des communes
sont remplacés par deux alinéas ainsi
rédigés :

« L'awancetnent d'échelon à l'an-
cienueté minimum peut être accordé
par le maire, après avis de la com
mission paritaire compétente, A la
moitié des %ents d'un même grade.

< Lorsque l'agent est seul de son
grade, le maire peut, après avis de
la commission paritaire compétente,
décider l'avancement d'échelon de cet
agent à l'ancienneté minimum dans
la limite d'un échelon sur deue . »

Art. 120.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 4144. – Le maire peut
promouvoir en grade ceux des fonc
tionnaire: de sa commune qui figu
rent sur une liste d'aptitude i Vavan-
cerent et pour lesquels il existe
dans sa commune des emplois per
mettant cet avancement.

« La proport on de fonctionnaires
de chaque grade qui est suscep
tible de bénéficier d'une promotion
de grade ne peu* dépasser une
limite fixée par l'autorité compétente
en pourcentage du nombre d'emplois
du grade des agents concourant pour
la promotion dont il s'agit.

« Le nombre d'emplois de réfé
rence est celui des emplois existant
lors de la préparation de la liste
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La sous-commission choisit son pré-
rident parmi les élus municipaux.

En aucun cas, un agent ne peut
être appelé i donner son avis sur
l'avancement d'un agent d'une caté
gorie supérieure à la sienne.

. La Commission paritaire ou la sous-
commission peut s'adjoindre des
techniciens A titre consultatif.

Texte du preiet de loi.

« La sous-comr.iission choisit son
président parmi les élus municipaux.

« En aucun cas, un agent ne peut
être appelé à donner son avis sur
l'avancement d'un agent d'une caté
gorie supérieure à la sienne.

« La commission paritaire ou la
sous-commission peut ('adjoindre des
techniciens à titre consultatif. »

Propositions de I* CMunlHitn.

d'aptitude i l'avancement, ce nombre
étant calculé dans le cadre communal,
dans le cadre du syndicat de corn-
mimes ou i l'échelon national pour
Vensemble des communes selon qu'en
départ de leur carrière les «pents
du grade à promouvoir sont normes
lement recrutés par la procédure
communale, la procédure intercom
munale ou la procédure nationale.

.«.Ans le ets ,du recrutement par
la procédure communale, les liste*
d'aptitude . à ('avancement ont tm
caractère exclusivement communal.
Dans le eat de la procédure inter
communale ou nationale, aux listes
communales s'ajoutent des listes
compté -entaires d'aptitude i farai
cement, ces dernières . listes étant
établies conformément à Particle
L. 412-10 citapris.

.« Les listes co.nmunaler sont pré
parées - par le raire. Avant de les
arrêter, il les soumet pour avis
à. la commission paritaire compétente
qui est, selon les cas, la commission
communale, la commission inter
communale ou la commission des
emplois supérieurs.

* Cette commission peut charger
de l'examen des listes «ne sous-
commission de six membres çui
comprend obligatoirement, selon le
cas, trois délégués du maire on du
bureau du syndicat de communia
pour le personnel communal ou trois
maires faisant partie de IJ commis
sion des emplois supérieurs des
communes et, dans chacun de ces cas,
trois représentants du personneI
concerné.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modificatior..

< Le nombre des fonctiounaires
promus â partir des listes commu
nales ne peut dépasser le nombre des
fonctionnaires susceptibles d'être pro
mus dans le respect de la proportion
limite mesurée par référence an
nombre d'emplois rx'i'r- t dans la
commune seule.
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Art. L 414-10. – Les listes d'apti
tude prévues à l'article précédent
comprennent un nombre de candidats
égal au nombre des emplois qui sont
susceptibles de devenir vacants dans
l'année, majoré de 50 % .

Elles sont arrêtées par I'iutonti
Investie du pouvoir de nomination.

T»-jt« du dm loi. |

« Art. L. 414-10. – Pour les
emplois mentionnés A l'article
L» 412-21 et dans la limite du nombre
de postes qui résulte de l'application
du quota d'avancement aux effectifs
de l'emploi dans la commune, le
maire établit «ne liste d'aptitude qu'il
communique à la commission pari
taire commuMle ou intercommunale,
selon le cas, dans les conditions pré
vues & l'article précédent Après avoir

-«•CUtJU . lavis de cette commission,
il décide des promotions.

« Lorsqu'il apparaît que le nombre
total des postes d'avancement pour
vus par application des dispositions
du premier alinéa du présent article,
dans le ressort du syndicat de
communes pour le personnel ou de
la Commission des emplois supérieurs
des communes, est inférieur à celui
qui résulte de l'application du quota
d'avancement aux effectifs de l'emploi
dans toutes les communes intéressées,
il est établi une liste d'aptitude
complémentaire pour un nombre
d'emplois correspondant à la diffé
rence ainsi -constatée.

« Le syndicat départemental, après
avis de la con»4ission paritaire Inter
communale, ou de la Commission des
emplois supérieurs, pour les person
nels qui en dépendent, arrêtent cette
liste sur la base des propositions des
maires. Ces derniers prononcent la
promotion des agents, dans l'ordre
de la liste. >

Prop«iiti»m 4* l • cemmissian.

* Les listes communales compren
nent tu* nombre de noms égal a»
nombre de fonctionnaires susceptibles
d'être promus en application de l'ali 
néa précédent, ce nombre étant toute
fois majoré de 50 p. 100 et arrondi i
l'unité supérieure. »

« Art. L. *14-10. – Les listes
complémentaires d'aptitude i l'avan 
cement sont arrêtées par les syndi
cats de communes ou par la Commis
sion des emplois supérieurs apris
examen des propositions faites par
les maires.

« Les décisions sont prises après
avis des commL'ions paritaires dans
les conditions prévues i l'article
L. 414-9 pour l'établissement des
listes communales.

* Seuls les fonctionnaires dont les
noms figurent sur cette liste complé
mentaire peuvent faire l'objet d'une
promotion par décision du maire en
dépassement de la proportion limite
que fixe Pavant dernier alinéa de
rarticle précédent. »
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Ordonnance n* 59-244
du 4 février 1959 portant statut

général des fonctionnaire*.

TITRE U

RECRUTEMENT

Art. 20. – Les statuts particuliers
peuvent déroger aux conditions nor
males de recrutement prévues au
présent titre soit pour la constitution
initiale d'sn nouveau corps, soit pour
le recrutement des fonctionnaires des
catégories C et D.

(Loi »' 61-1393 dt 20 décembre
1061, art 3). – « Les statuts parti
culiers de certains corps figurait sur
une liste établie par décret en Conseil
d'Etat peuvent, en autre, par déro
gation aux dispositions du présent
titre, autoriser, des modalités
qu'ils édiciûront, l'accès direct de
fonctionnaires de la catégorie A k
la hiérarchie desdits corps. »

Texte du projet de loi.

CUmu m

L'eccèe des »l»nts MMitwMux
i U fonction pufc

Art. 121.

L'article 21 de l'ordonnance du
4 février 1909, relative as statut géné
ral des fonctionnaires, est complété
par un troisième alinéa ainsi rédigé :

< Les agents des collectivités loca
les et des établissements publies è
caivctère administratif qui en dépen
dent, détachés dans ua corps soumis
aux dispositions de la présenta ordon
nance, peuvent y être Intégrés et
r»riusé» dans les conditions fixées
par l» statut particulier de ce corps. *

Propositions de la commission.

OurlTMC U1

L'accès des fonctionnaire* cocrmunaux
è le fonction publique.

Art 121.

L'article 20...

– ainsi rédigé :

c Les fonctionnaires des .collectivi
tés locales et les agents des établis
sements publics i caractère adminis
tratif qui en dépendant peuvent être
intégrés et reclassés dans un corps
soumis aux dispositions de la présente
ordonnance après y avoir été déta
chés ; il est en ce cas tenu compte
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LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES
DANS DES EMPLOIS PERMANENTS

A TEMPS COMPLET

Cumu 11

KKntt feimallon
•t pm»«Hw aedala.

Section L

Recratement

Sous-«ection HL

Modalité* de recrutement
applicablee à certains emplois.

Art. L. 413-28. – L'agent «ui figure
•w ane lista d'aptitude et refuse phu
de trois nominations est radié de la
Urta.

Section IL

Commiuion national* paritatrt
du personnel cuwwmnut.

Art. L 411-24. – Uoe Commission
nationale paritaire du personnel
communal, const'iuée ai aela de la
aection du personnel du Conseil natto-

Tek«» du projet de loi.

Art 132.

A la section 1 du chapitre . II du
titra I" da Livre IV du Code des
wwwwnnea, farttde L. «1228 cet rem
plaça par les dispositions suivantes :

« Art. L. 412-26. – Les fonction
naires de lEtat soumis aux disposi
tions de l'ordonnaDce da 4 février
1990 détAbis dans un emploi d'une
eenaiii ou d'un établissement
pufc communal à caractère adzni-
nfetratif peuvent y être krtécrés et
recfuaés dans les conditions fixées
par les diapoaitions réglementaires
relatives A cet emploi >

Propositions 4» la cwmwisaiaw.

de leur enàenmeté. Les statuta parti
culiers du corps peuvent fixer des
conditions pour ffetégratton et le
redassement prévu* en présent ali
néa. »

Art 122.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 412-28. – Les fonction
naires de l'Etat™

reclassés e* tenant compte de leur
ancienneté dans des conditions fixées
par voie réglementaire. »
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ul des services yoblics «prMM
tm et communaux, est consultée sur
ton les textes réglementaires iitk»
sant l'application du présent titre.

EMe participe à rétablissement des
règles générales de fonctionnement
des eervires, notamment au point éi
vue du recrutement, de l'avancement
et de la discipline.

Elle peut procéder à toutes étuots
sur l'organisation et le perfectionne
ment des méthodes de travail des
sornes municipaux.

Elle constitue une documentation
et des statistiques d'ensemble concer-
mt la fonction publique locale.

Art L. 411 -25. – La Commission
nationale paritaire du personnel
communal comprend, sous la prési
dence du président de la section du
personnel du Consei national des
•errices publies départementaux et
communaux, des représentants, en
nombre égal, des maires et des per
sonnels.

Les représentants des maires sont,
pour moitié, élus par 1*s maires des
communes.

Les représentants des personnels
sont, pour moitié, élus par les agents
soumis ptéseot titre et, pour un
tiers, désignés par leurs organisations
représentatives.

Un arrêté ministériel fixe les moda
lités d'élection des représentants élus
des meires et du personnel

Texte d* de UL

Curmi IV

Dispositions diverses.

Art. 123.

L'article L. 411-25 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 411-25. – La Commission
nationale paritaire du personnel
communal comprend, sous la prési
dence du président de la section du
personnel du Conseil national des
services publics départementaux et
communaux, des représentants en
nombre égal des maires et des per
sonnels.

« Les représentants des maires
sont, pour moitié, élus par ceux-ci
Pour cette élection, les maires sont
répartis en collèges d'après l'impor
tance démographique des communes.

« Les représentants des person
nels sent, pour moitié, élus par les
agents soumis au présent titre et,
pour un tiers, désignés par leurs
organisations représentatives. A cet
effet, ils sont répartis en collèges
d'après le niveau de retuploi occupé.

« Les modalités de désignation et
d'élection des représentants des
maires et des personnels ainsi que
le règlement intérieur de la commis
sion sont fixés par décision de l'auto
rité supérieure. >

Mpisitio» 4e le c»mmlni»w.

pi *

Cnmrnc IV

Dispositions diverses.

Art 123.

Le quatriém . alinéa de l'article
L. 411-25 d* Code des communes est
remplacé par les deux alinéas sui
vants :

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

« Il y a autant de suppléants que
de membres de la commission.

« Le règlement intérieur de la
commission, les modalités d'élection
des différents représentants élus et,
en particulier, la composition des
différents collèges sont farts par voie
réglementaire. Pour la composition
de ces collèges, il sera tenu compte
d* classement hiérarchique tel qutl
figure an second alinéu de l'arti
cle L. 4123. ♦
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Curiru III

léwiiition «t «ffactif*.

Art. L. 4134. – Des avantages
accessoires peuvent être accordés. i
titre exceptionnel, notamment pour
travaux péniWei ou insalubres.

Des primes de rendement ou des
indemnités pour travaux supplémen-
tairo* peuvent également être attri-
tkt i de* agents du personnel
communal.

Ces avantages et ces primes sont
déterminés selon la procédure suivie
pour le* écteSes de traitements et ;
aatak**.

Tort* di pro|«t d» loi.

tot. XM

L'article L. 4134 du Code des
commun– aat wiflaré par les dis
position* Mirantes :

« Art. L 41M – Des indemnités
représentatives d* frais, de* indem-
nUés rétribuant les travaux npplé-
raentàina " effactflk." de*' indemnités
JtstSKén par de* anjétloas m dé*
cL'fuea iidiTuif i remploi. dM*
iatte tenant comptb 3e la
majièM dfeaervir et éveatûeHemeat
dei iadèiniitUB d2f5reolieIIè** peu
vent Un att aux' agents
cmmuntnr .

« CM inrwité* aoat dé terminai
selon )t procédure suivi* pour Je*
échelle* de UaiNumut anus réêsm
<te nirMe2l T9M*. •>

Prépositions d* le commission.

Ait 124

Alinéa sans modification.

« Art L. 413-4. – Alinéa sans
modification.

Alinéa supprimé.

Article additionnel 124 bit (nouveau).

Dans les six mots qui suivront le
promulgation de la prisent* loi, le
Gouvernement toumnatt* au Parle
ment m* projet de lot portant statut
du personnel départemental. Ce pro
jet devra donner a» personnel dépar
temental titularisé la qualité de fonc
tionnaire et des avantages équiva
lents à ceux qui sont accordés aux
fonctionnaires de FEtaL II devra de
plus faire bénéficier le personnel
départemental des possibilités ouver
tes aux fonctionnaires commutant
par les articles 131 et 132 moyennant
réciprocité.
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ITRE IV

MSNSmOW PARTtCUUKRtS

ClAPITU IH

OUpaalHcna ipplloHn
«ut MMNM 4m dipMtlUBH

de ta régie* M» éa fmm.

Art. T* 44U – Par dérogation
aux dispositions de 1'artide L. 411-31,
l'ensemble des communes des dépar
tements des Haatbde-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne
mtt obligatoirement affilié à na syn
dicat de communes poor 1* personne
comunaaaL

T«rte d* polit 4» loi.

CiApnu V

Art 129.

Pour l'application de Partiel *
L. 443-2 da Code des commues, les
agents da syndicat do commues
pour le personnel des départements
des Haut»d»SeiM, de la SeinfrSaint-
Denis et du Val-de-Marne sont répar
tis entre les syndicats de commune»
pour le personnel do dura do cas
départements par accord entre ce*
établissements après avis des com
missions paritaires Intercommunales
intéressés.

A défaut d'accord, on décret en
Conseil d'Etat, pris après «vis do la
commission national* paritai/* da
personnel communs!, procède à la
répartition des agents.
Dans tons les cai, cette répartition

ne peut entraîner 4* dégagement des
cadres. B est tenu compt* dee droits
acquis per les agents.

Art 128.

Pour l'application de 1'articl *
L. 443-2 da Code (les communes, les
biens, droits et olligstions du syn
dicat de communes; pour le person
nel des départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-, Uint-Denis et du
Val-de-ltarne «ont répartis, sous
réserve des droits des tiers, entra
les syndicats pour le personnel de
chacun de ces départements, par
accord entre ces établissements. A
défaut d'accord, ces biens, droits et
obligations sont répartis entre ces
établissements par décret en Conseil
d'Etat

Fwpwltiiiii 4» la canniatiaw.

Quprnuc V

Dispositions transitoires.

Art. 125.

Sans modification.

Art 126.

Sans modification.
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LIVRE I

ORGANISATION COMMUNALE

TITA2 VI

INTERETS COMMUNS
A flUSIEURS COMMUNES

CMPITU III

Syndicats do cn»im»n»« -

Section L

Création du syndicat

Art. L. 163-1 . – Le syndicat de
communes est un établissement
publie.

Tcxt* du proie4 dm M.

TITRE V

COOPERATION
INTERCOMMUNAL!

Cumu nnn

Les syndicats dm tommunn.

Art. 127.

Les dispositions du chapitre III du
titre VI du livre premier da Code
des communes sont remplacée-* par
les dispositions suivantes :

« Catrrru III

« Syndic*t dt communes.

« Section L
« Création du syndicat.

* Art. L. 1631 . – Le syndicat de
communes est un établissement
public. Il peut avoir pour objet :

« – soit tous programmes et études
' d'aménagement et d'équipement ;

« – soit tous kervices et œuvres
d'intérct intercommunal.

I
I

Proposition* dm lo commission.

TITRE V

COOPERATION
INTERCOMMUNALE

Oumu rtnutt

Syndicat dm communia
et district.

Art 127.

Les dispositions des chapitres III
et IV du titre VI du Livre premier
du Code des comi lunes sont rempla
cées par les dispositions suivantes :

• CH*-tTKC III

• Syndicat do commun**
*t district.

Supprimé.
Supprimé.

« Art. L. 163-1. – Les communes
s'associent Lorgnent dans les condi
tions prévues a* présent chapitre
pour former soit des districts, soit
dei syndicats de communes.

« Section I

« Création.

« Art. L. 163-2. – Le syndicat de
communes est en groupement de
communes constituant un établisse
ment public.

• Il peut avoir Mn on plimenrs des
objets SMtraii's :

• 1 * Les itfdes d'aménagement et
d'équipement avec la mue et point
de programmes intéressant ou l'en
semble du syndicat ou seulement cer
taines des communes qui le compo
sent ;

< 2* La realisation d'uuvrts nu de
travaux concernant l'ensemble des
communes de son territoire ou une
;wrt« de ces communes ;

» 3" La réalisation et 'a gestion
de services d'intérêt intercommunal
intéressant toit toutes les communes
île son territoire, soit srulrmenl t'r-
MiNrs il r»t't elle
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Il peut être créé lorsque les conseils
municipaux des deux tiers au moins
des communes intéressées représen
tant plus de la moitié de la popula
tion totale de celles-ci, ou de la moi
tié des communes intéressées repré
sentant plus des deux tiers de la
population totale, ont fait connaître
leur volonté d'associer les communes
qu'ils représentent en vue d'ouvres
ou de services d'intérêt intercom
munal .

Sauf dans le cas où les conseils
municipaux ont lait connaître, par
des délibérations concordantes, leur
volonté de créer un syndicat, le pré
fet fixe, sur l'initiative d'un ou plu
sieurs conseils municipaux et après
avis conforme du ou des conseils
généraux, la liste des communes inté
ressées.

Art. L. 163-2. – L'arrêté d'autori
sation fixe le siège du syndicat sur
proposition des communes syndi
quées.
Il détermine, le cas échéant, les

conditions de la participation au syn
dicat de communes qui ont refusé
leur adhésion.

Art. L. 163-3. – Un syndicat de
communes i vocation multiple peut
être créé conformément aux disposi
tions de l'article L. 112-18.

Art. L. 164-1 (premier alinéa). –
Le district est un établissement pu
blic groupant plusieurs communes.

Art. L. 164-4. – Les districts exer
cent de plein droit et au lieu et place
ces communes de l'agglomération la
gestion :

1* Des services de logement créés
en application des articles 326 et
suivants du code de l'urbanisme et
de l'habitation ;
2* Des centres de secours contre

l'incendie ;
3* Des services assurés par les

syndicats de communes associant, à
l'exclusion de toute autre, les mêmes
communes que le district ;
4* Des services énumérés dans la

décision institutive .

Texte du projet de loi.

« Il peut être créé lorsque les
conseils municipaux des deux tiers
au moins des communes intéressées
représentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci, ou de
la moitié des communes intéressées
représentant plus des deux tiers de
la population totale, ont fait connaître
leur volonté d'associer les communes
qu'ils représentent Cette majorité
doit nécessairement comprendre les
conseils municipaux des communes
dont la population totale est supé
rieure au quart de la population
totale concernée.

« Sauf dans le cas où les conseils
municipaux ont fait connaître, par
des délibérations concordantes, leur
volonté de créer un syndicat, l'auto
rité supérieure fixe, sur l'initiative
d'un ou plusieurs conseils municipaux
et après avis conforme du ou des
conseils généraux, la liste des com
munes intéressées.

< Art. L. 163-2. – L'arrêté d'auto
risation fixe le siège du syndicat sur
proposition des communes syndi
quées.

(Propositions relatives au district
figurant à l'article 128.)

« Art. L. 164-1. – Le district est
un établissement public. Il exerce de
plein droit et au lieu et place des
communes de l'agglomération les
compétences suivantes :

c – services de secours et de lutte
contre l'incendie ;

« – œuvres ou services précédem
ment assuré par les syndicats de
communes associant, i l'exclusion de
toute autre, les mêmes communes
que le district ;

< – œuvres et services énumérés
dans les statuts.

i

Propositions de la commission.

« Le syndicat peut être créé lors
que les conseils municipaux des deux
tiers au moins des communes inté
ressées, représentant plus de la moi
tié de la population totale de celles-
ci ou la moitié des conseils muni
cipaux des communes • intéressées
représentant plus des deux tiers de
la population totale, ont fait connaî
tre leur volonté d'associer les com
munes qu'ils représentent ; cette ma
jorité doit nécessairement compren
dre les conseils municipaux des
communes dont la population totale
est supérieure au quart de la popu
lation totale concernée.

« Si les conseils municipaux n'ont
pas fait connaître, par des délibéra
tions concordantes, leur volonté de
créer un syndicat et l'objet de ce
syndicat, l'autorité compétente peut
fixer, sur l'initiative d'un ou plu
sieurs conseils municipaux après avis
conforme du ou des conseils géné
raux, la liste des communes inté
ressées.

« Le syndicat n'est définitivement
créé que moyennant une autorisation
qui fixe en particulier le siège du
syndicat sur proposition des commu
nes syndiquées.

« Art. L. 163-2-1. – Le district est
un groupement de communes consti
tuant un établissement public qui
réunit les communes ayant des inté
rêts convergents. Sa structure finan
cière est déterminée en même temps
que sa constitution.

c Le district peut avoir tous les
objets d'un syndicat de communes.
Il se substitue de droit aux syndicats
de communes associant les mêmes
communes i l'exclusion de toutes
autres pour l'ensemble des œuvres
et services précédemment assurés
par ces syndicats de communes.

« Le district a aussi de droit, pour
l'ensemble des communes qui le com
posent . les compétences définies
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Texte en vigueur.

Coda d«* communes.

Art. L. 164-1. – Le district est
un établissement public groupant
plusieurs communes.

H peut être créé, par l'autorité
supérieure, sur la demande des deux
tiers au moins des conseil i munici
paux des communes intéressées re
présentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci, ou de
la moitié des conseils municipaux
des communes comptant les deux
tiers de la population.

Sur l'initiative d'un ou plusieurs
conseils municipaux demandant la
création d'un district, l'autorité supé
rieure fixe, après avis conforme du
ou des conseils généraux, la liste des
communes intéressées.

La décision institutive détermine
le siège du district.

Texte Ai pro|ot 4e M.

« Art. L. 164-2. – Le district peut
être créé, par l'autorité supérieur*,
sur la demande des deux tiers au
moins des conseils municipaux des
communes intéressées représentant
plus de la moitié de la population
totale de celles-ci, ou de la moitié
des conseils municipaux des commu
nes comptant les deux tiers de la
population. Cette majorité doit néces
sairement comprendre les conseils
municipaux des communes dont la
population totale est supérieure au
quart de la population totale
concernée.

c Sur l'initiative d'un ou plusieurs
conseils municipaux demandant la
création d'un district, l'autorité supé
rieure fixe, après avis conforme du
ou des conseils généraux, la liste des
communes intéressées.

« L'arrêté d'autorisation fixe le
siège du district sur proposition des
communes intéressées. »

Propositions do la commission.

au 1' de l'article L. 163-2 qui ont
trait aux études d'aménagement et
d'équipement. Il a égaleront tou
jours compétence pour service de
secours et de lutte contre l'incendie.

« Art L. 163-2-2. – Le district peut
être créé sur la demande des deux
tiers au moins des consei's munici
paux des communes intéressées re
présentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci, ou de
la moitié des conseils municipaux
des communes comptant les deux
tiers de la population. Cette majorité
doit nécessairement comprendre les
conseils municipaux des communes
dont la population totale est supé
rieure au quart de la population
totale concernée.

« Si les conseils municipaux des
communes concernées n'ont pas fait
connaître par des délibérations
concordantes leur volonté de créer
tm district et l'objet de ce district,
l'autorité compétente peut, sur l'ini
tiative d'un ou plusieurs conseils
municipaux demandant la création
du district, fixer, après avis conforme
du ou des conseils généraux inté
ressés, la liste des communes incluses
dans le district.

« Le district n'est définitivement
constitué que moyennant une auto
risation qui fixe en particulier le
siège du district et sa structure finan
cière sur proposition des communes
intéressées. »

< Art. L. 163-2-3. – Des communes
peuvent participer à la création d'un
syndicat ou d'un district dans les
conditions prévues à la présente sec
tion oK adhérer à un tel groupement,
quand il a été formé dans les condi
tions prévues à l'article L. 163-16
ci-après, pour une part seulement des
compétences du syndicat ou du dis
trict.

« Les communes qui ont opté pour
cette participation partielle ne pren
nent part aux délihérati ms du syn
dicat de commuies ou du con,ité de
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Tait* du prajat de loi. Propositions do la commission.

district par Fintermédlaire de leurs
délégués que pour les affaires qui
les concernent.

€ Ces communes ne supportent
obligatoirement leur part des dépen
ses du syndicat ou du district que
dans la mesure où ces dépenses cor
respondent au* objets pour lesquels
elles adhérent au syndicat eu au
district.

« Quand il est fait application du
présent article lors de la création
d'un syndicat ou d'un district, les
statuts fixent les conditions de par
ticipation aux dépenses et aux votes
des diverses communes.

« En cas d'adhésion ultérieure i
un syndicat ou à un district pré
existant, ces règles font l'objet d'une
convention entre la commune et le
groupement de communes concerné.

« Les districts et les syndicats de
communes peuvent, dans la limite
de leur objet, se substituer aux com
munes qui les composent pour parti
ciper, conformément au présent arti
cle, i la création d'un autre syndicat
de communes ou d'un autre district
ou pour adhérer à «n tel groupement
dans les conditions prévues ait pré
sent article en conservant, s'il y a
lien, celles de leurs attributions qui
ne seront pas transférées au nouvel
organisme.

< La décision du comité de dis
trict, ou du conseil syndicat décidant
une participation en application de
l'alinéa ci-dessus, est communiquée
aux communes composant le district
on le syndicat. Cette décision est
définitive si elle est ratifiée par ces
communes dans les conditions de
majorité prévues pour la constitution
d'un syndicat on d'un district. »

« Art. L. 163-24. – Sont appe
lés secteurs les groupements de
communes dont l'objet, ou l'un des
objets, est de faire des études d'ami-
nagement et d'équipement intéres
sant les communes membres du grou
pement, conformément au l " de l'arti
cle L. 163 2 ci-dessus.

€ Les secteurs se constituent par
libre décision des communes ou des
groupements de communes.

• Toutefois, { our permettre à fou
tes les continuites d'appartenir à un
sec;, hr . les consei's gti>rra»c pci-
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Texte en vigueur.

Code des communes

Section II.

Administration
et fonctionnement du syndicat.
Art. L 163-4. – Le syndicat est

arministré par un comité.
A moins de dispositions contraires,

confirmées par la décision d'Institu
tion, ce comité est institué d'après les
règles fixées aux articles ci-après.

Art . L. J 83-5. – Les membres du
comité du syndicat sont élus par les
conseils municipaux des communes
Intéressées.

Chaque commune est représentée
dans le comité par deux délégués.

Le choix du conseil municipal peut
porter sur tout citoyen réunissant les
Traditions requises pour faire partie
d 'jn conseil municipal .

Texte du projet de l»i.

« Section II

« Administration
et fonctionnement du syndicat.

c Art. L. 163-3. – Le syndicat est
administré par un comité.

« Art. L. 163-4. – L'objet ainsi que
les règles de fonctionnement du syn
dicat sont fixés par les statuts.

« Ces statuts sont annexés à l'arrêté
d'autorisation. Ils fixent, notamment,
les règles relatives à la composition
du comité du syndicat, k la désigna
tion et à la durée du mandat du pré
sident et des membres du bureau, *
la délégation au bureau ou au pré

' sident des attributions du comité pour
régler certaines affaires, au lieu de

Propositions de la commission.

vent leur proposer une division de
l'ensemble du département en sec
teurs en tenant compte, pour déter
miner les limites de ces secteurs, de
ce qui est utile pour faciliter la
mise au point des programmes dépar
tementaux, régionaux ou nationaux.

« Les communautés urbaines et les
districts sont des secteurs. Toutefois,
le secteur peut aussi se former par
groupement de districts avec d'au
tres communes, oit d'autres districts,
ou d'autres groupements de com
munes.

« Les communes non membres
d'un secteur peuvent former un syn
dicat pour le constituer. Elles peu
vent aussi adhérer à un syndicat ou
à un district pour ce seul objet, en
application de l'article L. 163-2-3 ci-
dessus, sans que cette adhésion
puisse leur être refusée si elle se
fait pour constituer un des secteurs
prévus au troisième alinéa du pré
sent article.

< A l'inverse, certaines communes
peuvent se retirer d'un syndicat ou
d'un district pour entrer dans «n
autre secteur, tout en restant mem
bre du syndicat ou du district pour
ses autres objets, si ce retrait est
fait pour mettre en application les'
propositions du conseil général sur
la constitution des secteurs à l'inté
rieur du département.

* Section IL

c Administration et fonctionnement.

« Art. L. 163-3. – Le syndicat est
administré par un comité syndical,
le district par un conseil de district .

« Art. L. 163-4. – Le fonctionne
ment du syndicat et du district est
régi par ses statuts.

< Les statuts sont annexés i l'acte
d'autorisation. Ils contiennent notam
ment les règles relatives à la compo
sition du comité du syndicat ou du
conseil de district, h la désignation
et i la durée du mandat du prési
dent et des membres du bureau,
à la délégation au bureau ou au

| président des attributions du comité
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Art. L. 163S. – Us délégués do
conseil municipal au comité du syndi
cat sont élus au scrutin secret à la
majorité absolue ; si, après deux
tours de scrutin, aucun candidat n'a
obtenu la majorité absolue, il est
procédé 1 un troisième tour et l'élec
tion a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité des suffrages, le
plus Igé est déclaré élu.

Art. L. 163-7. – Les délégués du
conseil municipal suivent le sort de
cette assemblée quant i la durée de
leur mandat ; mais, en cas de suspen
sion, de dissolution du conseil muni
cipal ou de démission de tous les
membres en exercice, ce mandat est
continué jusqu'à la nomination des
délégués par le nouveau conseil.

Le» délégués sortants sont rééli-
giUes.

Art. L. 163-12. – Le comité se
réunit au moins une fois par tri
mestre, ou, lorsque le syndicat a été
formé en vue d'une seule œuvre ou
d'un seul service d'intérét intercom
munal, une fois par semestre.

Le président est obligé de convo
quer le comité, soit sur l'invitation
du préfet, soit i la demande du
tiers au moins des membres du
comité.

Les règles relatives i l'élection et
à la durée du mandat du président
et des membres du bureau sont celles
que fixent les articles L. 122-4 et
L. 122-9 pour le maire et les adjoints.

Art. L. 163-13. – Le président ou
le bureau peuvent, par délégation du
comité, être chargés du règlement
de certaines affaires et recevoir i
cet effet délégation du comité.

Textt dw pr*|«t d• l»l.

réunion du comité, aux conditions de
financement des dépenses du syn
dicat.

« Les membres du comité qui sont
élus par les conseils municipaux ne
peuvent être choisis qu'au sein de
chaque conseil. La durée du mandat
de ces délégués ne peut excéder la
durée du mandat de l'assemblée qui
les a désignés.

« Va statuts peuvent prévoir que
le comité comprend en outre des
conseillers généraux n'appartenant
pas au conseil munic%Mt d'une des
communes concernées. Ces derniers
ne peuvent toutefois faire partie du
comité que si leur circonscription
électorale comprend au moins une
des communes du syndicat.

Preposittns de la MxmiuNf.

syndical, ou du conseil de district,
pour régler certaines affaires, au lieu
de réunions du comité ou du conseil,
aux conditions de financement des
dépenses du syndicat S'il s'agit d'un
district, les statuts déterminent obli
gatoirement la structure financière
du district

« Les statuts peuvent prévoir que
le comité o« le conseil de district
comprend, en plus des délégués des
communes, les conseillers généraux
dont ta circonscription électorale
s'étend sur une partie du territoire
du syndicat ou du district

€ Ceux des membres du comité
syndical et ceux des membres du
conseil de district qui sont élus par
les conseils municipaux sont choisis
au sein de chaque conseil dans les
conditions prévues i l'article L. 122-4
pour l'élection du maire et des
adjoints. Il en est de mime pour les
délégués suppléants s'il en existe.
La durée du mandat de ces délégués
ne peut excéder la durée du mandat
de l'assemblée qui les a désignés.

c Dans les syndicats ou les dis
tricts formant des secteurs d'étude
et de programmation conformément
à l'article L. 163-24, la participation
des conseillers généraux est de droit
pour le fonctionnement de ces sec
teurs.

« Si les statuts ne prévoient pas
un autre mode de désignation, le pré
sident et les membres du bureau du
syndicat ou du district sont élus dans
les conditions fixées par l'article
L. 122-4 peur Vélection du maire et
des adjoints.
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Lors de chaque réunion obligatoire,
lé président et le bureau rendent
compte au 'comité de' leurs travaux.

Le . président exécute les décisions
du comité, çt représente le syndicat
en justice.

Art. L. 1&39. – Les syndicats de
communes sont responsables, dans
les conditions prévues par les arti
cles L. 121-25 et L. 122-17 pour les
conseillers municipaux et les maires,
de* accidents survenus aux membres
du comité et à leur président.

Art. L. 163-10. – Les conditions
d« valkliU des délibérations du
comité du syndicat et, le cas échéant,
de celles du bureau procédant par
délégation du comité, les dispositionsrelatives aux convocations, à l'ordre
et à la tenue des séances, les condi
tions d'annulation des délibérations,
de nullité de droit et de recours sont
celles que fixe le chapitre 1" du
titre II du present livre pour les
conseils municipaux.

Toutefois, si le tiers des membres
présents ou le président le demiante,
la comité décide de se former en
comité secret -

Art. L. 163 t. – En cas de vacance
parmi les délégués, par suite de
décès, démission ou toute autre cause,
le conseil municipal pourvoit au rem
placement dans le délai d'un mois.

Si un conseil, après mise en de
meure du préfet, néglige ou refuse
de nommer les délégués, le maire et
la premier adjoint représentent
commune dans le comité d.i syndicat

Tait* du projet de lai.

« Art L. 163-5. – Le président
exécute les décisions du comité et
représente le syndicat dans les «tes
de la vie civile.

« Art. L. 1636 . – Les syndicats
de communes sont responsables, dans
les conditions prévues par les arti
cles L. 121-25 et L. 122-17 pour les
conseillers municipaux et les maires,
des accidents survenus aux membres
du comité et à leur président.

< Art. L. 103 7. – Les conditions
de validité des délibérations du
comité du syndicat et, le cas échéant,
de celles du bureau procédant par
délégation du comité, les dispositions
relatives aux convocations, à l'ordre
et à la tenue des séances, les condi
tions d'annulation des délibérations,
de nullité de droit et de recours sont
celles que fixe le chapitre I" du
titre II du présent livre pour les
conseils municipaux.

« Toutefois, si le tiers des membres
présents ou le président le demande,

[ le comité décide de se former en
comité î"cret.

« Lorsque les statuts prévoient que
chaque délégué a un suppléant,
celui-ci siège en l'absence du délégué
titulaire. Si les statuts ne prévoient
sur ce point aucune disposition, 11 y
a lieu d'appliquer les dispositions du
deuxième Alinéa de l'article L. 121-12.

!

Prapcsitiens de la CMimntian.

« Art L. 163-5. – Les décisions
du comité syndical sont exécutées par
le président de ce comité, les déci
sions du conseil de district par le
président de ce conseil.

< Dans les actes de la vie civile,
le syndicat est représenté par son
président Il en est de même pour
le distrct

' « Art. L 163-6. – Les syndicats
et les districts sont responsables,
dans les conditions prévues par les
articles L. 121-25 et L. 122-17 pour
les conseillers municipaux et les
maires, des accidents survenus aux
membres du conseil ou du comité et
à leur président

« Toutefois, les conseils de distrirt
et les comités syndicaux peuvent
décider que chaque commune suppor
tera cette •responsabilité pour ses
représentants. Le département est
alors seul responsable en ce qui
concerne les conseillers généraux
concernés.

« Art. L. 163-7. – Les conditions
de validité des délibérations du
comité du syndicat ou du conseil de
district et, le cas échéant, de celles
du bureau procédant par délégation
du comité syndical ou du conseil de
district, les dispositions relatives aux
convocations, i l'ordre et à la tenue
des séances, les conditions d'annula
tion des délibérations, de leur nullité
de droit et de recours sont celles
que fixe en la matière le chapitre
premier du titre II du présent Livre
pour les conse! 1» municipaux.

« Si le tiers der membres présents
ou le président le demande, la
comité on le conseil se forme en
comité secret

< Lorsque les statuts prévoient
que chaque délégué a un suppléant,
celui-ci siège en cas d'empêchement
du délégué titulaire. Les disposi
tions du deuxième alinéa de l'arti
cle L. 121-12 relatif à lempêchement
des conseillers municipaux reçoivent
alors application sauf si les statuts
contiennent d'autres dispositions.
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Art. L. 1 S3-1 1 . – Les lois et règle
ments qui concernent le contrôle
administratif et financier des commu
nes sont applicables aux syndicats de
communes.

Art. L. 163-14. – L'administration
des établissei.ents faisant l'objet des
syndicats est soumise aux règles du
droit commun.

Leur sont notamment applicables
les lois qui fixent, pour les établis
sements analogues, la constitution des
commissions consultatives ou de sur
veillance, la composition ou la nomi
nation du personnel. la formation et
l'approbation des budgets, l'approba
tion des comptes, les règles d'admi
nistration #intérieure et de compta
bilité.

Le comité du syndicat exerce à
l'égard de ces établissements les
droits qui appartiennent aux conseils
munic; paux à l'égard des établisse
ments communaux de mènu.- nature.

Toutefois, si le syndicat a pour
objet de secourir des malades, des
vieillards, des 'enfants ou des incu
rables. le comité peut décider qu'une
commission administrera les secours,
d'une part, à domicile et. d'autre
part, à l'hôpital ou à l'hospice.

I

Yiitt dv prjd de M.

« Art. L. 1631. – Les lois et
règlements qui concernent le contrôle
administratif et financier des commu
nes sont applicables aux syndicats de
communes.

« Art. L. 163-9. – L'administration
des établissements créés par le syn
dicat oa relevant de lui est soumise
aux règles applicables aux établisse
ments communaux de même nature.

« Le comité du syndicat exetee 4
l'égard de ces établissements les
compétences qui appartiennent aux
conseils municipaux pour les établis
sements communaux de même nature.

« Art L. 163-10. – Les meubles
et immeubles qui font partie du
domaine publie des communes mem
bres sont affectés au syndicat dès sa
création dans la mesure où Ils lui
sont nécessaires pour l'exercice de
ses attributions.

« La propriété des mêmes biens,
ainsi que les droits et obligations qui
leur sont attachés, peut être transfé
rée an syndicat si le comité et
chacun des conseils municipaux inté
ressés en sont d'accord. Les transferts
de propriété ne donnent pas lieu à
indemnité, droit, taxe, salaire ou
honoraire.

Propositions de la commission.

« Art. L. 163-8. – Les lois...

_ sont applicables aux syndicats et
aux districts.

« Art. L. 163-9. – Les établisse
ments créés par un syndicat ou par
un district ainsi que ceux qui relè
vent d'un syndicat ou d'un district
sont soumis aux règles d'administra
tion applicables aux établissements
communaux de même nature.

« Les comités syndicaux et les
conseils de district exercent i l'égard
de ces établissements les compé
tences qui appartiennent aux conseils
municipaux pour les établissements
communaux de même nature.

« Art. L. 163-10. – Les biens
meubles et immeubles qui font partie
du domaine publie et du domaine
privé des communes membres sont
affectés à un syndicat oK A un dis
trict quand il en a été ainsi décidé
lors de la création du syndicat ou
du district dans la mesure où ces
biens sont nécessaires i l'exercice
des attributions de ces établissements
publics. Une affectation ultérieure
de ces biens aux syndicats on aux
districts est subordonnée eux mêmes
régles et aux mimes conditions de
majorité que la constitution du syn
dicat ou du district.

c La propriété des mêmes biens,
ainsi que les droits et obligations
qui leur sont attachés, peut être
transférée à un syndicat ou i un dis
trict si le comité syndical ou le
conseil de district, et chacun des
conseils municipaux intéressés, en
sont d'accord. Les transferts de pro
priété ne donnent lieu au profit de
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Art. L. 163-17. – Le comité déli
bère sur l'extension des attributions
et la modification des conditions ini
tiales de fonctionnement ou de durée
du syndicat.

La délibération du comité est noti
fiée aux maires de chacune des com
munes syndiquées.

Les conseils nunicipaux sont
consultés dans les conditions pré
vues au premier alinéa de l'arti
cle L. 163-15.

La décision d'extension ou de modi
fication est prise par l'autorité supé
rieure.

Elle ne peut, toutefois, intervenir
si plus d'un tiers des conseils muni
cipaux s'oppose à l'extension ou à la
modification.

Section 111.

Modification aux conditions initiales
de composition

et de fonctionnement du syndicat .

Art. L. 163-15. – Des communes
autres que celles primitivement syn
diquées peuvent être admises à faire
partie du syndicat avec le consente
ment du comité du syndicat La déli
bération du comité doit être notifiée
aux maires de chacune des communes
syndiquées. Les conseils municipaux
doivent obligatoirement être consul
tés dans un délai de quarante jours, i
compter de cette notification.

Texte du pro|*t dm M.

« Le syndicat est propriétaire des
biens du domaine publie qu'l a
acquis ou créés dans l'exercice de ses
compétences.

« Section IIL

« Modifications aux conditions
initiales de composition

et de fonctionnement du syndicat

« Art. L. 163-11. – Le comité déli
bère sur la modification des condi
tions initiales de fonctionnement ou
de durée du syndicat ainsi que sur
l'extension de ses attributions.

< La délibération du comité doit
être notifiée aux maires de chacune
des communes syndiquées.

« Les conseils municipaux sont obli
gatoirement consultés dans un délai
de quarante jours à compter de cette
notification.

« La décision est prise par l'autorité
supérieure.

« Elle ne peut intervenir si plus
d'un tiers des conseils municipaux
s'oppose à la modification ou à l'ex
tension.

< Art. L. 163-12. – Des communes
n'appartenant pas au syndicat peu
vent être admises i y adhérer. Le
comité délibère, les conseils munici
paux sont consultés et la décision est
prise par l'autorité supérieure dans
les conditions prévues à l'article
L. 163-11.

Propositions de la commission.

tiers A aucune indemnité ni à la
perception d'impôts, droits, taxes,
salaires ou honoraires.

« Le syndicat ou le district sont
propriétaires, sauf décision contraire
du comité ou du conseil, des biens
du domaine public qu'ils ont acquis
ou créés dans l'exerccie de leurs
compétences.

« Section IIL

« Modifications
aux conditions initiales

de composition
et de fonctionnement

« Art L. 163-1 1. – Les comités
syndicaux et les conseils de district
délibèrent respectivement sur la
modification des conditions initiales
de fonctionnement ou de durée des
syndicats et des districts ainsi que
sur la modification de l'étendue de
leurs attributions.

« Les délibérations du comité syn
dical ou du conseil de district déci
dant une de ces modifications sont
notifiées au maire de chacune des
communes membres.

Alinéa sans modification.

« La décision de modification est
prise par l'autorité compétente dési
gnée par voie réglementaire.

* La modification ne peut inter
venir si un ou plusieurs conseils
municipaux représentant plus d'un
tiers de la population ou si un tiers
des conseils municipaux s'y opposent.

« Art. L. 163-12. – Des communes
n'appartenant pas au syndicat ou
A M district peuvent, sur leur
demande, ttre admises à y adhérer
après délibération du comité syn
dical on du conseil de district. La
décision est prise par l'autorité
compétente dans les conditions
prévues à l'article L. 163-11.
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La décision d'admission est prise
par l'autorité supérieure.

Elle ne peut, toutefois, intervenir
si plus d'un tiers des conseils muni
cipaux s'oppose à l'admission.

Art. L. 163-16. – Une commune
peut se retirer du syndicat avec le
consentement du comité. Celui-ci fixe,
en accord avec le conseil municipal
intéressé, les conditions auxquelles
s'opère le retrait.

La délibération du comité est noti
fiée aux maires de chacune des com
munes syndiquées.

Les conseils municipaux vont
consultés dans les conditions prévues
au premier alinéa de l'article pré
cédent.

La décision de retrait est prise par
l'autorité supérieure.

Elle ne peut, toutefois, intervenir
si plus d'un tiers des conseils muni
cipaux s'oppose au retrait

Texte du projet de loi.

« Art. L 163-13. – Une commune
peut se retirer du syndicat avec le
consentement du comité. Les conseils
municipaux sont consultés et la déci
sion est prise dans les conditions
prévues à l'article L. 163-11. Le
comité fixe, en accord avec le conseil
municipal intéressé, les conditions
auxquelles s'opère le retrait, et no
tamment les modalités de participa
tion de la commune au service des
emprunts contractés par le syndicat ;
en cas de désaccord ces conditions
sont fixées par l'autorité supérieure.

« Par dérogation aux dispositions
qui précèdent, une commune qui
n'a plus aucun intérêt à participer
à un syndicat i vocation scolaire peut
s'en retirer avec l'autorisation de l'au
torité supérieure.

« Art. L. 163-14. – Dans un délai
de six mois à compter du renouvel
lement général des conseils munici
paux, toute commune syndiquée peut
demander une modification des dispo
sitions statutaires relatives à la repré
sentation des communes au comité,
aux compétences transférées au syn
dicat ou i la contribution des com
munes aux dépenses du syndicat

< Cette modification intervient dans
les conditions prévues à l'article
L. 16311.

« Si une modification des dispo
sitions statutaires tenant compte de
cette demande n'est pas intervenue
dans le délai d'un an A compter
du renouvellement général des con
seils .municipaux, la commune inté
ressée peut demander i se retirer.
L'autorité supérieure statue sur la

Prépositions do la commission.

« Art L. 163-13. – Une commune
peut se retirer d'un syndicat avec
le consentement du comité syndical
ou se retirer d'un district avec le
consentement du conseil de district.
Le comité syndical ou le conseil de
district fixent, en accord avec le
conseil municipal intéressé, les condi
tions auxquelles s'opère le retrait,
et notamment, s'il y a lieu, le. moda
lités de participation de la commune
au service des emprunts contractés
par le syndicat ou le district ; en
cas de désaccord, ces conditions sont
fixées par l'autorité compétente.

« Par dérogation aux dispositions
qui précèdent, une commune qui,
par suite de la modification de l'orga
nisation scolaire, n'a plus aucun inté
rêt à participer i un syndicat i voca
tion scolaire, peut s'en retirer avec
seulement l'autorisation de l'autorité
compétente.»

« Art. L 163-14. – Dans un délai
de six mois à compter du renouvelle
ment général des conseils munici
paux, toute commune membre d'un
syndicat on d'un district peut deman
der une modification des dispositions
statutaires relatives à la représen
tation d'A communes au comité syn
dical o s au conseil de district, aux
commences transférées au syndicat
ou W district, ainsi qu'à la contri
bution des communes aux dépenses
du syndicat ou du district . »

Alinéa sans modification.

« Si une modification–

... à se retirer.
L'autorité compilent * statue sur la
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Section IV.

Durée du syndicat

Art. L. 163-18. – Le syndicat est
formé, soit à perpétuité, soit pour,
une durée déterminée par la décision
institutive.

Il est dissous :

– soit de pJcin droit à l'expiration
de cette durée ou 1 l'achèvement
de l'opération qu'il avait pour objet
de conduire ou à la date du transfert
à un district des services en vue des
quels il avait été institué ;

Art. L. 165-18 . – Dans le cas
où la totalité des r*u 'butions préala
blement exercées par un district ou
un syndicat sont transférées à la
communauté urbaine, le district ou
syndicat qui ne comprend pas de
communes extérieures à la commu
nauté se trouve dissous de plein droit.

Sauf accord amiable et sous la
réserve des droits des tiers, des
décrets en Conseil d'Etat fixent les
conditions dans lesquelles les syndi
cats ou districts cessent leur activité
et sont liquidés.

Texte di pre|et de M.

demande. La commune qui est admise
à M retirer du syndicat continue
à supporter proport iooneH?a»ent à sa
contribution aux dépenses du syndicat
le service de la dette pour tous les
emprunts contractés par cet établis
sement pendant la période an cours
de laquelle elle en était membre.

« Section IV .

« Durée du syndicat.

« Art. L. 163-15. – Lorsqu'un syn
dicat qui a pour seul objet des
études ou des programmes n'a pas,
au cours des trois années suivant u
création, étendu ses attributions à
d'autres œuvres ou services d'intérêt
intercommunal, les conseils munici
paux des communes délibèrent, à
l'issue de. cette période, sur l'exten
sion des attributions du syndicat Si
une telle extension n'est pas décidée
dans les conditions prévues à l'arti
cle L. 163-11, le syndicat cesse ses
activités.

« Dans les autres cas, le syndicat
est formé sans limite de durée ou
pour une durée déterminée par les
statuts.

c Art. L. 163-16. – Le syndicat est
dissous de plein droit :

« – soit à l'expiration de cette
durée ou à lachèvement de l'opéra
tion qu'il avait pour objet de conduire
ou à la date du transfert à un dis
trict des services en vue desquels il
avait été institué, ou en cas d'appli 
cation de l'article L. 105-18 du pré
sent code ;

Pr»M«IH»ne de U commission.

demande et, si elie décide le retrait
elle en fixe Us condition*, en tenant
compte des avantages acquit par la
commune qui se retire et du déséqui
libre financier que sa décision peut
entrainer pour le syndicat .

« Section IV.

< Durée.

« Art. L. 163-15. – Les statuts des
syndicats on des district* prévoient
que ces établissements sont formés
sans limite de durée, ou pour une
durée déterminée.

Alinéa supprimé.

« Art. L. 163-16. – Le syndicat
ou le district, suivant les cas, sont
dissous de plein droit :

« – soit i l'expiration de la durée
fixée par les statuts ou à l'achève
ment de l'opération qu'il avait pour
objet de conduire, ou, t'il s'agit d'un
syndicat, à la date du transfert à un
district des services en vue desquels
il avait été institué, ou en cas d'appli
cation de l'article L. 165-18 du pré
sent code pour la création d'une
communauté urbaine ;
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Art. L. 163-Il (suite) :
– soit par le consentement de tous

les conseils municipaux intéressés ;

– soit à la suite d'une décision
de retrait prise en dehors des cas
prévus J l'article L 163-16 dans un
délai de six mois après le renouvelle
ment des conseils municipaux, par
délibération du conseil muni
cipal d'une commune dont la popu
lation totale représente plus du quart
de la population totale du syndicat
et dont la contribution au budget du
syndicat représente, au moment où
est prise cette délibération, plus de
la moitié des recettes du syndicat.

Il peut être dissous, soit sur la
demande motivée de la majorité de
ces conseils municipaux et l'avis de
la commission départementale, soit
d'office par un décret rendu sur l'avis
conforme du conseil général et du
Conseil d'Etat .

Le décret de dissolution détermine,
sous la réserve des droits des tiers,
les conditions dans lesquelles le syn
dicat est liquidé.

Texte di pr*|«t de M.

« – soit i la demande de la moi
tié M moins des conseils municipaux
représentant plus de la moitié de la
population totale du syndicat ;

« – soit à la suite d'une décision
de retrait prise en dehors des cas
prévus aux articles L 163-13 et
L. 163-14 dans un délai de six mois
après le renouvellement des conseils
municipaux par délibération spéciale
du conseil municipal d'une commune
dont la population totale représente
plus du quart de la population totale
du syndicat et dont la contribution
au budget du syndicat ou le produit
des impôts directs perçus sur son
territoire pour le compte du syndi
cat représente respectivement, au
moment où est prise cette délibéra
tion, plus de la moitié du total des
contributions des communes syndi
quées ou .Jus de la moitié des
recettes perçues par le syndicat au
titre de la fiscalité directe.

« La dissolution est constatée par
un arrêté de l'autorité supérieure.

c Art L. 16317. – Le syndicat de
communes, qui n'exerce plus aucune
activité depuis deux ans au moins,
peut être dissous par l'autorité supé
rieure. Les conseils municipaux
sont consultés. La décision est prise
dans les conditions prévues à l'arti
cle L. 163-11.

« Art. L. 16311. – Le syndicat peut
être dissous d'office après avis des
conseils municipaux par un décret
rendu sur l'avis conforme du conseil
général et du Conseil d'Etat

« Art. L. 163-19. – Le décret de
dissolution prévu à l'article L. 163-18
ou l'arrêté de dissolution pris par
l'autorité supérieure détermine, sous
la réserve des droits des tiers, les
conditions dans lesquelles le syndicat
est liquidé.

PrfMilitM dm la cemml««Un.

« – soit à la demande de la moi
tié au moins des conseils municipaux
représentant plus de la moitié de
la population totale du syndicat oM
du district ;

« – soit à la suite d'une décision
de retrait prise en dehors des cas
prévus aux articles L. 163-13 et
L 163-14 dans un délai de six mois
après le renouvellement des conseils
municipaux et, t'il s'agit d'un dis
trict, à l'expiration d'un délai de
dix années, par délibération spéciale
du conseil municipal dans une com
mune dont la population totale
représente plus du quart de la popu
lation totale du syndicat ou du dis
trict et dont la contribution au
budget du syndicat ou du district
ou le produit des impôts directs
perçus sur son territoire pour le
compte du syndicat oK du district
représentent respectivement, au mo
ment où est prise cette délibération,
plus de la moitié du total des contri
butions des communes membres ou
plus de la moitié des recettes per
çues par le syndicat ou le district
au titre de la fiscalité directe.

c La dissolution est constatée par
décision de l'autorité compétente. »

« Art. L 163-17. – Le syndicat
de communes ou le district qui
n'exerce aucune activité depuis deux
ans au moins peut être dissous par
l'autorité compétente. Les conseils
municipaux sont consultés. La déci
sion est prise dans les conditions pré
vues i l'article L. 163-11.»

« Art. L. 163-18. – Le syndicat
on le district peut être dissous
d'office par décret rendu après avis
des conseils municipaux et sur l'avis
conforme du conseil général et du
Conseil d'Etat. »

« Art. L. 163-19. – La décision
de dissolution prise conformément i
l'article L. 163-17 ou i l'article
L. 163-18 détermine, sous réserve des
droits des tiers, les conditions de
liquidation du syndicat on du dis
trict . »
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Texte du projet de loi.

« Section V.

< Indemnités et retraite des prési
dents et des vice-présidents des
syndicats à vocation multiple.

« Art. L. 163-20. – Le président
et les vice-présidents des syndicats i
vocation multiple peuvent bénéficier
d'une indemnité votée par le comité
de ces établissements. L'indemnité est
k la charge de ces établissements.

« Elle ne peut excéder le plafond
de l'indemnité qui est fixée respec
tivement pour le maire ou les ad
joints de la commune i laquelle le
syndicat est assimilé par décision de
l'autorité supérieure.

« Art. L. 163-21. – Le président et
les vice-présidents des syndicats à
vocation multiple peuvent bénéficier
des dispositions prévues à l'article
L. 123-16 du présent code. Les articles
L. 123-18 à L. 123-20 leur sont
applicables.

« .Art . L. 163-22. – Les membres
du comité des syndicats à vocation
multiple peuvent se faire rembourser
les frais de déplacement qu'ils ont
exposés pour se rendre aux séances
du comité. Ces frais leur sont rem
boursés dans les conditions prévues
à l'article L. 123 16. deuxième alinéa.
du présent code. »

i
l

!

Propositions de la commission.

a Section V.

« Indemnités et retraite
des présidents et vice-présidents.

« Art. L 163-20. – Dans les syn
dicats et les districts, le président
et les vice-présidents peuvent béné
ficier d'une indemnité votée par le
comité syndicat on par le conseil de
district L'indemnité est i la charge
de cet établissement

« L'indemnité dm président ne
peut excéder celle que peut perce
voir le maire et l'indemnité des vice-
présidents celle que peuvent perce
voir les adjoints de l'une des caté
gories de communes définies en
application de l'article 123-8 par
décret en Conseil d'État.

« L'autorité compétente détermine
celle de ces catégories dans laquelle
le syndicat doit être rangé pour la
détermination de ces maxima.

« Art. L. 163-21. – Quand ils
reçoivent une indemnité, le président
et les vice-présidents d'un comité
syndical ou d'un conseil de district
bénéficient d'un régime de retraite
dans les conditions prévues aux arti
cles L. 123-11 i L. 123-20.

« Le président et les vice-prési
dents, les membres d'un comité
syndical on d'un conseil de district,
peuvent, de plus, bénéficier des dis
positions prévues A l'article L. 123-16
du présent code pour le rembourse
ment de leurs frais. »

« Art. L. 153-22. – Supprimé. »
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LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLE '4
A CERTAINS ETABLISSEMENTS

COMMUNAUX

CKAMrItC raEME*

Dispositions applicables
au syndicat da communes.

Art L. 251-1 . – Les dispositions
des titres I à IV (L) du présent Livre
sont applicables au syndicat de com
munes sous réserve des dispositions
des articles ci-après.

Art. L. 251-2. – Le budget du syn
dicat de communes pourvoit aux
dépenses de création et d'entretien
des établissements ou services pour
lesquels le syndicat est constitué.

Art. L. 251-3. – Les recettes du
budget du syndicat comprennent :

1* La contribution des communes
associées :

Texte dM projet de lai.

Art 128. *

Les articles L. 251 5 à L. 2517 sont
remplacés par les dispositions sui
vantes :

Prapasitiam de la commission.

1 Art. 12S.

Les chapitres premier et II du
titre y du Livre II du Code des
communes relatifs aux dispositions
financières applicables respective
ment aux syndicats de communes et
aux districts sont remplacés par les
dispositions suivantes :

CHAPITRE FREMICK

Dispositions applicables
wx syndicats de communes

et aux districts.

« Art. L. 251-1. – Les dispositions
des titres premier i IV du présent
Livre sont applicables aH syndicat de
communes et au district sous réserve
des dispositions des articles ci après.

« Art. L. 251-2. – Le budget du
syndicat de communes ou du district
pourvoit aux dépenses de création et
d'entretien des établissements ou ser
vices pour lesquels le syndicat ou le
district est constitué.

« Art. L. 251-3. – Les recettes du
budget du syndicat oH du district
peuvent comprendre :

« 1 * La contribution des communes
associées ;

« 2* Une part de la dotation glo
bale d'équipement attribuée aux com
munes membres, sur décision d»i
comité ou du conseil en accord arec
ces communes et dans les condition
prévues à l'article L 235 il ;
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2* Le retenu des biens, meubles ou
immeubles, du syndicat ;

3* Les sommes qu'il reçoit des
administrations publiques, des asso
ciations. des particuliers, en échange
d'un service rendu ;

4* Les subventions de l'Etat, du
département et des communes ;

S* Les produits des dons et legs ;
S* Le produit des taxes, redevances

et contributions correspondant aux
services assurés ;

7" L» produit des emprunts.

Art. L. 251 4 – La contribution
des communes associées mentionnée
au 1* de l'article précédent est obli
gatoire pour ces communes pendant
la durée du syndicat et dans la limite
Jes nécessités du service telle que les
décisions du syndicat l'on détermi
née.

Le comité du syndicat peut décider
de remplacer cette contribution par
le produit des impôts mentionnés au
a l* de l'article L 231-5.

La misce en recouvrement de ces
impôts ne peut toutefois être pour
suivie que si le conseil municipal,
obligatoirement consulté dans un
délai de quarante jours, ne s'y est pas
opposé en affectant d'autres res
sources au paiement de sa quote-part

Art. L. 2515. – Les recettes du
budget du syndicat peuvent com
prendre :

1* Lorsque le syndica ; assure la
collecte ainsi que la destruction ou !
la traitement des ordures ménagères •

Texte du projet loi. [

1

I

i
i

i
* Art. L. 251-5. – Les syndicats

à vocation multiple peuvent décider
de lever le produit des impôts men
tionnés au a-premier de l'article
L. 231-3. n en est décidé soit lors de
la création du syndicat, soit ulté
rieurement, par accord entre les com
munes intervenant dans les condition*
prévues k l'article L. 163-1 .

I

Propositions de la commission.

c 3' Une part de la dotation glo
bale de fonctionneiu™' '"ribuée eux
communes membres sur décision du
comité on du conseil en accord avec
ces communes et dans les conditions
prévues i l'article L. 235-11 ;

« 4' Le revenu et, éventuellement,
le produit des aliénations des biens,
meubles ou immeubles, du syndicat
ou du district ;

« 5* Les participations que le syn
dicat ou le district reçoit des admi
nistration publiques, des communes,
des associations, des particuliers, en
é change d'un service rendu ;

« 6* Les suboentions et concours
de l'Etat, des collectivités locales et
des établissements publics ;

« 7* Les produits des dons et legs ;
€ S' Le produit des taxes ;

« 9* Les redevances et contribu
tions qui leur sont affectées, en parti
culier celles qui sont versées en
échange des services rendus ;

« 10* Le produit des emprunts.
* Art. L. 251-4. – La contribution

des communes associées mentionnée
au I * de Farticle précédent est obli
gatoire pour ces communes pendant
la durée du syndicat ou du district
et dans la limite des nécessités du
service telle que les décisions
syndicat ou du district l'ont d5ter-
minée.

« Art L. 251-5. – Les recettes du
budget du syndicat ou du district
peuvent comprendre le produit des
impôts mentionnés au a-1* de l'arti
cle L. 231-5, sauf lorsqu'une ou plu
sieurs communes membres du syndi
cat ou du district sont comprises
dans le périmètre d'une communauté
urbaine.

« La décision en est prise, par le
comité du syndicat ou par le consetl
de district statuant à la majorité
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soit le produit de la taxe d'enlève
ment des ordures ménagères soit, le
cas échéant, le produi de la
redevance d'en'èvement des ordures
ménagères en provenance des terrains
de camping ;

2* Ou lorsque le syndicat assure
l'enlèvement et le traitement des
ordures, déchets et résidus, le produit
de la redevance pour enlèvement des
ordures, déchets et résidus.

LIVRE If

FINANCES COMMUNALES

TITRE III

RECETTES

Ai . L. 231-5. – Les recettes fis
cales de la section de fonctionnement
peuvent comprendre :

a) Des impôts et taxes dont
l'assiette et le recouvrement ont lieu
dans les formes prévues au code
général des impôts, à savoir :

1* Le produit de la taxe foncière
sur les propriétés bâties. de la taxe
d'habitation et de la taxe profession
nelle ;

Tixt* du projet d« loi.

« Art. L. 251-8. – Les syndicats
qui assurent la collecte ainsi que la
destruction ou le traitement des
ordures ménagères peuvent décider
de percevoir, soit le produit de la
taxe d'enlèvement des ordures ména
gères, soit le cas échéant le produit
de la redevance d'enlèvement des
ordures ménagères en provenance
des terrains de camping, ou lorsqu'ils
assurent relèvement et le traite
ment des ordures, déchets et résidus,
le produit de la redevance pour enlè
vement des ordures, déchets et rési
dus.

« Art. L. 251-7. – Les pertes de
recettes que le syndicat à vocation
multiple subit du fait des exemptions

Propositions d« la commission.

définie respectivement pour le syn
dicat à l'article L. 163-2 et pour le
district i l'article L. 163-4.

B

« Art L. 251-6. – Les syndicats
ou districts gui son: substitués aux
communes pour la collecte, la des
truction ou le traitement des ordures
ménagères, déchets ou résidus peu
vent décider de se substituer aux
communes pour percevoir soit, confor
mément aux deux premiers alinéas
de l'article 1520 du Code général des
impôts, le produit de la taxe d'enlè
vement des ordures ménagères, éven
tuellement majorée du produit de la
redevance d'eu1èremeut des ordures
ménagères en provenance des ter
rains de camping soit , en application
de l'article L. 233-73 du présent code,
le produit de la redevance pour enlè
vement des ordure *. ii*rhets et rési
dus.

« Art. L. 251-7. – Les pertes de
recettes que le syndicat o» le district
-ibit...
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AH. L. 251-8. – Copie du budget
et de* compte* du syndicat est adres
sée Chaque année aux conseils muni-
adpMix des communes syndiquée*.

Art. L. 251-7. – Les conseOlun
municipaux de ces commune* peu-
v* t prendre communication des pro
mis Terbaux des délibérations du
Comité du syndicat et de celles du
bmau.

« »

CHAPITRE II

Disposition* applicable* au district.

Art. L. 252-1 . – Les dispositions
des titres I k IV CL) du présent
livre sont applicables au district
tous réserve des dispositions des
articles ci-après.

Art. L. 252-2. – Les recettes du
budget du district comprennent :

1* Les ressources énumérées aux
1* à S* de l'article L. 251-3 ;

2* Le produit des taxes, redevan
ces et contributions correspondant
aux services assurés ;

S* Sur délibération du conseil prise
A la majorité des deux tiers et
soumise à l'approbation de l'autorité
supérieure dans les conditions pré
vues aux articles L. 121-37 et
L. 121-39, une fraction du montant
du versement représentatif de la
taxe sur les salaires attribué aux
communes en vertu des articles
L. 234-6 à L. 234-11 et L 234-12
à L. 234-15 ;

4* La contribution des communes
intéressées pour le fonctionnement
de services assurés à la demande de
ces dernières ;

S' Le produit des emprunts.
Art. L. 252-3. – Les recettes du

budget du district peuvent compren
dra le produit des impOts mention
nés au a 1 * de l'article L. 231-5
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Texte du projet d« loi.

temporaires dont bénéficient les
constructions nouvelles au titre de la
taxe foncière des propriétés bittes
•ont compensées par une subvention
de l'Etat, déterminée dans les mêmes
conditions que l'afUtXMtion servie aux
communes conformément aux dispo
sitions prises en applksation de la loi
n* 58-780 du 4 août 1956 pour les
pertes de ressources de même nature.

« Art. L. 251S. – Copie du budget
et des comptes du syndicat est adres
sée chaque année aux conseils muni
cipaux des communes Intéressées. >

Propositions a* la commission.

... de même nature. »

< Art. L. 251-9. – Copie du budget
des comptes du syndicat ou' du dis
trict est adressée chaque année aux
conseils municipaux des communes
intéressées. >
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lorsque la décision en est prise par
délibérat'on du conseil de district
statuant à la majorité des deux
tiers.

Art. L. 252-4. – Les pertes de
recettes que le district subit du fait
des exemptions temporaires dont
bénéficient les constructions nouvel
les au titre de la taxe foncière des
propriétés bâties sont compensées par
une subvention de l'Etat, déterminée

■ dans les mêmes conditions que l'allo 
cation servie aux commune* confor
mément aux disposition» prises en
application de l'artfcto 138 de la loi
n* 56-780 du 4 août 196» pour les
pertes de ressources de même nature.

Art. L. 252-5. – Sont applicables
au district les dispositions de l'arti
cle L. 251-5.

Art. L. 252-6. – Toutefois, lors
qu'une ou plusieurs communes mem
bres d'un district sont comprises dans
le périmètre d'une communauté
urbaine, il ne peut être fait appli
cation des dispositions prévues aux
articles L. 252-3 et L. 252-4.

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE VI

INTERETS COMMUNS
A PLUSIEURS COMMUNES

Ca*rrTBB IV

Districts.

Art. L. 164-1. – Le district est un
établissement public groupant plu
sieurs communes.

Il peut être créé, par l'autorité
supérieure, sur la demande des deux
tiers au moins des conseils munici
paux des communes intéressées re
présentant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci, ou de
la moitié des conseils municipaux
des communes comptant les deux
tiers de la population.

– 322 –

Texte du projet de loi.

CHAPrrRs N

Las districts.

Art. 129.

Le chapitre IV du titre VI du Livre
premier du Code des communes est
remplacé par les dispositions suivan
tes :

« CHAPITRE IV

< District.

« Section L

« Création du dutrict.

« Art. L. 164-1 . – Le district est
un établissement public. Il exerce de
plein droit au lieu et place des
communes de l'agglomération les
con.vétenres suivantes :

Propositions de la commission.

•• I

- Intitulé supprimé.

' Arti 12a

Supprimé.
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Cette majorité doit nécessairement
comprendre les conseils municipaux
des communes dont la population
totale est supérieure au quart de la
population totale concernée.

Sur l'initiative d'un ou plusieurs
conseils municipaux demandant la
création d'un district, l'autorité supé
rieure fixe, après avis conforme du
ou des conseils généraux, la liste
des communes intéressees.

La décision institutive détermine
le siège du district.

Art. L. 164-2. – Un district peut
être créé conformément -r-x disposi
tions des articles L. 112-17 et
L. 112-18.

Art L. 164-3. – Des communes
autres que celles primitivement grou
pées peuvent être admises à faire
partie du district avec le consente
ment du conseil du district, prévu
à l'article L 164-5.

La décision d'admission est approu
vée par l'autorité supérieure.

Art. L. 164-4. – Les districts exer
cent de plein droit et au lieu et place
des communes de l'agglomération la
gestion :

1 * Des services de logement créés
en application des articles 326 et
suivante du code de l'urbanisme et
de l'habitation ;

2* Des centres de secours contre
l'incendie ;

3' Des services assurés par les
syndicats de communes associant, à
l'excli' 'ion de toute autre, les mêmes
communes que le district ;

4" Des services énumérés dans la
décision institutive.

Art. L. 164 5. – Le district est
administré par un conseil composé
de délégués des communes et par
un bureau.

Le nombre des membres du conseil
est fixé par la décision institutive.

Les dispositions du troisième ali
néa de l'article L. 163-5 et des arti
cles L. 163-6 à L 163 8 sont appli-

Texte du projet de lo!.

« – services de secours et de lutte
contre l'incendie ;

« – œuvres ou services précédem
ment assurés par les syndicats de
communes associant, à l'exclusion de
toute autre, les mêmes communes
que le district ;

« – œuvres et services énumérés
dans les statuts.

« SECTION II

< Administration
et fonctionnement du district.

« Art. L. 164 3. – Le district est
administré par un conseil de district.

« Art. L. 1644. – L'objet ainsi
que les règles de fonctionnement du
district sont fixés par les statuts.

« Ces statuts sont annexés à
l'arrêté d'autoriation. Ils fixent

Propositions dm la rammission.

»■
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cables à la désignation des membres
du conseil du district et à la durée
de leurs pouvoirs.

Le bureau comprend un président
et des vice-présidents élus par le
conseil dans les conditions prévues
aux articles L* 1224 et L. 1*52-8.

Art. L 1644. – Le président
assure Vexécution des décisions du
conseil et représente le district dans
les actes de la vie civile.

Art. L 121-25. – Les communes
sont responsables des dommages
subis par les conseillers municipaux
et les délégués spéciaux, lorsqu'ils
sont victimes d'accidents survenus
soit k l'occasion de séances des
conseils municipaux ou de réunions
de commissions dont ils sont mem
bres, soit au cours de l'exécution
d'un mandat spécial.

Art. L 122-17. – Les communes
sont responsables des dommages
résultant des accidents subis par les
maires, les adjoints et les présidents
de délégation spéciale dans l'exer 
cice de leurs fonctions.

Art. L. 1844. – Le conseil régle
par ses délibérations les afaires qui
sont de la compétence du district

Les conditions de fonctionnement
du conseil, les conditions d'exécution,
d'annulation de ses délibérations, de

T«xt* du pro|«t de loi.

notamment les règles relatives à la
composition du conseil de district,
à la désignation et à la durée du
mandat du président et des membres
du bureau, à la délégation am bureau
ou au président des attribution» du
conseil pour régler certaines affaires,
au lieu de réunion du conseil, i
la détermination de la contribution
de chaque commune aux dépenses
du district

« Les membres du conseil de dis
trict qui sont élus par les conseils
municipaux ne peuvent être choisis
qu'au sein de chaque conseil. La
durée du mandat de ces délégués
ne peut excéder la durée du mandat
de l'assemblée qui les a désignés.

« Les statuts peuvent prévoir que
le conseil comprend en outre des
conseiller* généraux n'appartenant
pas au conseil municipal d'une des
communes concernées. Ces derniers
ne peuvent toutefois faire partie du
conseil que si leur circonscription
électorale comprend ait moins une
des communes du district.

* Art. L. 164-5. – Le président
exécute les décisions du conseil et
représente le district dans les actes
de la vie civile.•

c Art. L. 1646. – Les districts
sont responsables, dans les conditions
prévues par les articles L. 121-25 et
L. 122-17 pour les conseillers muni
cipaux et les maires, des accidents
survenus aux membres du conseil et
à leur président.

« Art. L. 164-7. – Les conditions
de validité des délibérations du
conseil et, le cas échéant, de ceHes
du bureau procédant par délégation
du conseil, les dispositions relatives
aux convocations, à l'ordre et à la

Prepetitient d« I * cemmittien.
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nullité de droit et de recours sont
celles que fixe le titre II pour le*
conseils municipaux.

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE H

ORGANES DE LA COMMUN!

SecUon II.

Fonctionnement.

Art. L. 121-12. – Les dé'Jbéra-
tions sont prises à la majorité abso
lue dns suffrages exprimés.

Un conseiller municipal empêché
d'assister à une séance p« ît donner
4 un collègue de son choix pouvoir
écrit de voter en son nom. Un même
conseiller municipal ne peut être
porteur kmue d'un seul mandat Le
mandat eer toujours révocaole. Sauf
cas de maladie dûment constatée,
11 ne peut être valable pour plus
de trois séances consécutives.

En cas de partage, sauf le cas de
scrutin secret, la voix du président
est prépondérante. Le vote a lieu
au scrutin public sur la demande
du quart des memores présents ; les
noms des votants, avec la désigna
tion de leurs votes, sont insérés au
procès-verbal.

Texte du prs|tl de lei.

tenue des séances, les conditions
d'annulation des délibérations, de
nullité, < i$ droit et de rtcturs sont
celles que fixe le chapitre premier
du titre H dit présent livre pour les
conseils municipaux.

■ € Toutefois, si le tiers des mem
bres présents ou le président le
demande, le conseil décide de se
former en comité secret.

c Lorsque les statuts prévoient
que chaque délégué • vt suppléant,
celui-ci siège en l'absence du délé
gué titulaire. Si les statuts me pré
voient aucune disposition, il t a lieu
d'appliquer le deuxième alinéa de
l'article L. 121-12.

Proportions de la commission.
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Il est voté au scrutin secret toutes
les (ois que le tiers des membres
présents le réclame, ou qu'il s'agit
de procéder à une nomination ou
présentation.

Dans ces derniers cas, après deux
tours de scrutin secret, si aucun
des candidats n'a obtenu la majorité
absolue, il est procédé k un troi
sième tour de scrutin et l'élection
a lien à la majorité relative ; à
égalité de voix, l'élection est acquise
au plus âgé.

Art. L 1N4 (troisième alinéa). –
Les lois et règlements concernant le
contrôle administratif des communes
sont applicables au district.

Texte du projet de loi. I

« Art. L. 164-8. – Les lois et règle
ments qui concernent le contrôle ad
ministratif et financier des communes
sont applicables m district.

« Art. L 164-9. – L'administration
des établissements créés par le dis
trict on relevant de lui est soumise
aux règles applicables aux établisse
ments communaux de même nature.

« Le conseil de district exerce i
l'égard de ces établissements les
compétences qui appartiennent aux
conseils municipaux pour >•; établis
sements communaux ie mime nature.

« Art. L. 164 10. – Les immeubles
et meubles ;u font partie du do
maine public des communes membres
sont affectés au district dii sa créa
tion, dans la mesure où ils lui sont
nécessaires pour l'exercice de ses
attributions.

« La propriété des mêmes biens,
ainsi que les droits et obligations qui
leur sont attachés peuvent être trans
férés au district si le conseil de dis
trict et chacun des conseils munici
paux intéressés en sont d'accord. Les
transferts de propriété ne donnent
pas lieu à indemnité, droit, tare,
salaire ou honoraire.

« Le district est propriétaire des
biens du domaine public qu'il a
acquis ou créés dans l'exercice de ses
compétences.

rropositiom w ia commission.
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Art L. 104-7. – Le conseil du
district délibère, i la majorité des
deux tiers au moins de ses membres
représentant plus de la moitié de
la population ou à la majorité de
ses membres représentant plus des
deux tiers de la population, sur la
modification des conditions initiales
de fonctionnement ou de durée du
district ainsi que sur l'extension de
ses attributions.

Les conseils municipaux sont obli
gatoirement consultés.

La décision est prise par l'autorité
supérieure.

Elle ne peut toutefois intervenir
al plus d'un tiers des conseils 'muni
cipaux s'oppose à la modification
ou 1 l'extension.

Art. L. 164 3. – Des communes
autres que celles primitivement grou
pées peuvent être admises à faire
partie du district avec le consente
ment du conseil du district, prévu
A l'article L. 1645.

La décision d'admission est approu
vée par l'autorité supérieure.

Tiita du projat d* loi.

« Section IIL

« Modifications aux conditions
initiales de composition

et de fonctionnement du district.

c Art. L. 164-11. – Le conseil de
district délibère sur la modification
des conditions initiale* de fonction
nement oH de durée du district
ainsi que sur l'extension de ses attri
butions.

« La délibération du conseil doit
être notifiée au* maires de chacune
des communes membres.

« Les conseils municipaux sont
obligatoirement consultés, dans un
délai de quarante jours i compter de
cette notification.

« La décision est prise par l'auto 
rité supérieure.

< Elle ne peut intervenir si plus
d'un tiers des conseils municipaux
s'opposent i la modification ou à
l'extension.

« Art. L. 164-12. – Des communes
n'appartenant pas au district peuvent
être admises à y adhérer. Le conseil
de district délibére, les conseils muni
cipaux sont consultés et la décision
est prise par l'autorité supérieure
dans les conditions prévues i l'arti
cle L. 16411.

« Art. L. 164-13. – Vne commune
peut se retirer du district. Les
conseils municipaux sont consultés et
la décision est prise dans les condi
tions prévues à l'article L. 164-11.
Le conseil fixe, en accord avec le
conseil municipal intéressé, les condi
tions auxquelles s'opère le retrait, et
notamment les modalités de la parti
cipation de la commune au service
des emprunts contractés par le dis
trict ; en cas de désaccord ces condi
tions sont fixées par l'autorité supé
rieure.

« Art. L. 164-14- – Dans un délai
de six mois i compter dt renouvelle
ment général des conseils munici
paux, toute commune membre du dis
trict peut demander une modification
des dispositions statutaires relatives
i la représentation des communes au

Propositions do i * comminiofi.
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Art. L. 164-9. – Le district est
constitué soit à perpétuité, soit pour
une durée déterminée par la déci
sion institutive.

Q est dissous soit sur la demande
de la moitié au moins des conseils
municipaux représentant plus de la
moitié de la population totale du
district, soit lorsque, par délibéra
tion spéciale de son conseil muni
cipal une commune exerce son droit
de retrait dans les conditions prévues
à l'article L. 164-10.

n est également dissous de plein
droit selon les dispositions de l'arti
cle L 165-18.

L'arrété de dissolution détermine
sous la réserve des droits des tiers
les conditions dans lesquelles le
district est liquidé.

Art. L. 164-10. – A l'expiration
d'un délai de dix années à compter
de la date de décision institutive, et
dans un délai de six mois après le
renouvellement des conseils munici-

Texte du proi«t de loi.

conseil, aux compétences transférées
au district ou à la contribution des
communes aux dépenses du district.

« Cette modification' intervient
dans les conditions prévues à l'arti 
cle L. 164-21 .

< Si une modification des disposi
tions statutaires tenant compte de
cette demande n'est pas intervenue
dms le délai d'un an à compter du
renouvellement général des conseils
municipaux, la commune intéressée
peut demander à se retirer du dis
trict. L'autorité supérieure statue sur
la demande. La commune qui est
admise à se retirer du district
continue à supputer, proportiotnel-
Ieme.it à sa contribution aux dépeues
du district, le service de la dette
pour tous les emprunts contrac:és
par cet établissement pendant '«
période au cours de laquelle e.te en
était membre.

« Section IV.

« Durée du district

« Art L. 164-15. – Le district est
constitué sans limite de durée ou
pour une durée déterminée par les
statuts.

* Art. L. 164-16. – Le district est
dissous de plein droit :

< – soit à l'expiration de la durée
prévue par les statuts ou en cas
d'application de l'article L. 165-18 ;

« – soit à la demande de la moitié
au moins des conseils municipaux
représentant plus de la moitié de la
population totale du district ;

« – soit à la suite d'une décision
de retrait prise en dehors des cas
prévus aux articles L. 164-13 et
L. 164-14, à l'expiration d'un délai
de dix années à compter de la date
de création et dans un délai de six
mois après le renouvellement des
conseils municipaux par délibération
spéciale du conseil municipal d'une
commune dont la population totale
représente plus du quart de la popu
lation totale du district et dont la
contribution au budget du district ou
le produit des impôts directs perçus
sur son territoire pour le compte du
district représentent respectivement,
au moment où est prise cette délibé-

Propositions de la commUsion.
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paux, toute commune qui en fait
partie peut exercer un droit de
retrait si elle satisfait aux deux
conditions suivantes :

– sa population totale représente
plus du quart de la population totale
du district ;
– la contribution de cette com

mune au budget du district ou le
produit des impôts directs perçus
sur son territoire pour le compte du
district représentent respectivement
au moment où est prise la délibéra
tion spéciale prévue à l'article
L. 164-9 (alinéa 2), plus de la moitié
du total des contributions des com
munes associées ou plus de la moitié
des recettes perçues par le district
au titre de la fiscalité directe.

LIVRE U

FINANCES COMMUNALES

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
A CERTAINS ETABLISSEMENTS

COMMUNAUX

CBAFITU N

DI*o*IH*«* applic*bles av district.

« Art. L. 252-5. – Sont applicable*
au district les disposition* de l'ar
ticle U 291-5. *

Texte du projet de loi.

ration, plus de la moitié du total des
contribution* des communes membres
oN plut de la moitié det recettes
perçues par le district au titre de la
fiscalité directe.

« La dissolution est constatée par
arrêté de Vautoriti supérieure.

« Art. L. 164-17. – Le district
peut être dissous d'office après avis
des conseils municipaux par t* décret
rendu sur l'avis conforme du conseil
général et du Conseil d'Etat

* Art. L. 164-18. – Le décret de dis
solution prévu à l'article L. 164-17
ou l'arrité de dissolution, pris par
l'autorité supérieure, détermine sous
la réserve des droits des tiers, les
conditions dans lesquelles le district
est liquidé.

« Section V.

« Indemnités et retraite

des présidents et vice-présidents
de district.

< ArL L. 164-19. – Les articles
L. 163-20 A L. 163-22 sont applicables
aux présidents et vice-présidents et
aux membres du conseil de district. »

Art. 130.

L'article L 2523 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 252-8. – Sont applicables
au district les dispositions de l'ar
ticle L. 251-9. »

Propositions de I » commission.

Art. 130.

Supprimé.
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TITRE VI

INTERETS COMMUNS
A PLUSIEURS COMMUNES

CHAPrTU rumu

Entsntss et conférence*
intercommunales.

« Art. L. 1611. – Deux ou plu
sieurs conseils municipaux peuvent
provoquer entre eux, par l'entremise
de leurs présidents, et après en avoir
averti les préfets, une entente sur
les objets d'utilité communale
compris dans leurs attributions et
qui intéressent k la fois leurs com
munes respectives.

Ils peuvent faire des conventions
à l'effet d'entreprendre ou de conser
ver à frais communs des ouvrages
ou des institutions d'utilité commune.

Art. L. 161-2. – Les questions
d'intérêt commun sont débattues
dans des conférences où chaque
conseil municipal est représenté par
une commission spéciale nommée i
cet effet et composée de trois mem
bres désignés au scrutin secret.

Les préfets et les sous-préfets dM
départements et arrondissements
comprenant les communes intéres
sées peuvent assister i ces confé
rences.

Les décisions qui y sont prises ne
sont exécutoires qu'après avoir été
ratifiées par tous les conseils muni
cipaux intéressés et sous les réserves
énoncées aux titres I", II et III du
livre IL

Tlxt* du projot de loi.

CHAPITU LU .

Autres mijw de coopération
intorcommunalo.

Art. 131.

Les dispositions du chapitre pre
mier du titre VI du Livre I du Code
des communes sont remplacées par
les dispositions suivantes :

« CHAPTTU rituit*

« Réunions ot conventions
Intercommunal»*.

* Art L. 1611 . – Deux ou plu
sieurs conseils municipaux peuvent
organiser entre eux. par l'entremise
de leurs maires, et après en avoir
informé l'autorité supérieure, des
réunions sur des objets d'utilité
communale compris dans leurs attri
butions et qui intéressent leurs
communes respectives.

« Ils peuvent passer toutes conven
tions i l'effet d'entreprendre ou de
conserver à frais communs des
ouvrages ou des institutions d'utilité
commune. »

c Art. L. 161 2. – Lorsqu'une
commune en\isage la création d'un
équipement ou d'un service qui pour
rait bénéficier aux habitants d'au
tres communes, le maire de cette
commune peut demander une réu
nion des maires intéressés afin d'exa
miner les modalités de création, de
fonctionnement et de financement de
cet équipement ou de ce service.

« Si, dans les trois mois suivant
la réception de la demande par tous
les intéressés, le maire qui en a pris
l'initiative n'a pu provoquer la réu
nion, celle-ci est organisée par l'auto
rité supérieure.

« La réunion des maires ou, k
défaut, l'autorité supérieure établit
un rapport sur les modalités souhai
tables de création, de fonctionne
ment et de financement, par les
communes intéressées de cet équipe
ment ou service. Ce rapport est
soumis à la plus prochaine séance
publique des conseils municipaux.

Propositions do la commission.

CHA: mu III

Autres modes do coopération
Intorcommunalo.

Art. 131.

Sans modification.
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LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

TITRE n

DEPENSES

Art. L. 221-4. – La part de*
dépenses assumées par les collectivi
tés pour la constraeUon et le fonc
tionnement des collèges d'enseigne
ment général et des collèges d'ensei
gnement secondaire et de leurs
annexes d'enseignement sportif est
répartie entre les collectivités intéres
sées.

A défaut d'accord entre ces collec
tivités ou de constitution d'un syndi
cat intercommunal, un décret fixe
les règles selon lesquelles ces
dépenses doivent être réparties entra
elles.

Pour cette répartition, il est tenu
compte notamment des ressources
des collectivités intéressées et de
leur population scolarisée fréquen
tant les établissements en cause.

TtM du projat di loi.

Les délibérations des conseils muni
cipaux sont rendues publiques dans
l'ensemble des communes intéressées.

« Cette procédure peut être appli
quée lorsqu'il s'agit d'équipements
ou services déjà réalisés par uns
seule commune et qui sont utilisés
par les habitants d'autres commu
nes. »

Ait 132.

Dans le titre n du Livre II da
Code des «"ommune», il est créé ua
article L. 2214-1 ainsi rédigé :

c Art 22141. – Les dépenses
relatives au service de secours et de
défense contre l'incendie assumées
par les communes ou leurs groupe
ments, à l'exception de celles desti
nées au financement du service
départemental de protection contre
l'incendie, sont réparties entre les
collectivités intéressées.

« A défaut d'accord entre ces col
lectivités ou de constitution d'un
groupement par celles-ci, un décret
fixe les règles sclon lesquelles ces
dépenses doivent être réparties entre

| elles. Pour cette répartition, il est
tenu compte notamment des ressour
ces des collectivités intéressées et
de leur population . »

Propositions de la commission.

Art 132.

Sans modification.
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Art. L. 2215 . – Lorsqu'on conseil
municipal n'allouK pu les fonds
éxiges par uh dépense obligatoire
ou n'alloue qu'une somme insuffi
sante, Q est procédé dans les condi
tions prévues à l'article L. 212-9.

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE VIII

DISPOSITIONS PAKT1CULIIRIJ

Cmatttu Pinen

Dispositions applicables
aux commune» dos Jépar tomsiri

de la Mo–Il», du Boa-Rhin
0t du HauHlhln.

Art. L. 181-1. – Sont applicables
à l'ensemble des communes des dé
partements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du F-jt-Rhin :

1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres I" à Vil
du présent livre, à l'exception de
ceUes des a 'ides L. 121-1. L. 121-8
et L. 121-10, du deuxième alinéa de
l'article L. 121-11, des «rticl* 121-13
et L. 121-14, L. 121-1«, L. 121-19 et
L. 121-20, L» 121-22, des premier.
deuxième, troisième et quatrième
alinéas de l'article I» 121-20, de l'ar
ticle L. 121-27, des 1*. 3* et 6* du
premier alinéa de l'article L. 121-28
et du deuxième alinéa du même
article, des articles L. 121-29 et
L. 121-30, L. 12132 et L. 121-33,
L. 121-35 et L. 121-36, du premier
dinéa de l'article I» 121-39, des arti
cles L. 122-1, L. 122-14, des 1* à 8*
de l'article L. 122-19, des articles
L. 122-22 et L. 122-23, L. 122-27 à
L. 122-29, L. 131-1. L. 131-2, L. 131-5
à L. 131-7, L. 131-9 à L. 131-11,
L. 131-13, L. 1322, L. 132«, L. 151-1
à L. 151-14, L. 161-1 et L. 161-2,
L. 162-1 et L. 16Z3 ;

2* Les dispositions des articles
contenus dans les sections II k VI
du présent chapitre.

En outre, sont applicables aux
communes de moins de 23000 habi
tants les dispositions de l'article
L 121-37.

Texte du pro{ot de toi.

Arl 133.

Au 1* de larticle L 1814 du Code
des commues, les ternes « I* 161-1
et L 191-2 > sont supprimés.

Propositions do la commission.

Art 133.

Svpprimi.
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Section VI.

Intérêts communs.

Sous-section L – intentes
et conférences luwrcoàauulH.

Art. L. 1*1-56. – Lorsque plusieurs
communes ont décidé l'exécution en
commun fc canalisations d'eau, de
travaux de drainage et d'irrigation,
n arrêté du Ministre de l'Intérieur
peut, à la requête d'une des com-
mnes, instituer pour lexécution des
travaux, leur entretien et leur admi
nistration ultérieure une commission
syndicale composée de délégués des
communes intéressées.

Art. L. 1V-57. – Les dispositions
des articles L. 181-59 à L. 181-64 sont
applicables i la commission syndicale
Instituée en application de l'article
précédent.

M

TITRE PREMIER

NOM, LIMITES TERRITORIALES
ET POPULATION DES COMMUNES

CHAPITRE II

Limites territoriales, chof-lieu
et fusion des communes.

Section IL

Fusion de communes.

Sous-section IV. – Dispositions
relatives au plan de regroupement

des communes.

Art. L. 112-12. – Le plan des
fusions de communes à réaliser et
des autres formes de coopération
intercommunale i promouvoir dans
chaque département comporte :

1* Des propositions de fusions des
communes des agglomérations fer
mant un tissu urbain continu et dont

Texte du projet de loi .

Art 134

Les articles * L. 181-36 et
L. 181-57 • du Code des communes
sont abrogés.

CXAPRU IV

Dispositions diverse*.

Art. 133.

La souf-section IV de la section II
du chapitre n da titra I du Livre pre
mier du Code des communes relative
au plan de regroupement des com
munes est abrogée.

Propositions de la commission.

Art 134.

Supprimé.

CHATmus in

Dispositions diverses.

Art 135.

San* modification.
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la réunion s'impose pour des motifs
de développement et de bonne admi
nistration ou, s'il s'agit d'aggloméré
tions de plus de 50000 habitants,
éventuellement des propositions de
création de communautés urbaines ;

2' Des propositions de fusion avec
une ou des communes voisines pour
les communes qui ne peuvent pas
assumer leurs missions essentielles
ni recourir à d'autres formes de
regroupement ;

3* Des propositions de regroupe
ment de communes, en districts ou
en syndicats & vocation multiple.

Art. L. 112-14. – Les propositions
de fusions dé communes sont sou
mises par le préfet aux conseils
municipaux concernés.

Si les conseils municipaux donnent
leur accord sur la fusion proposée,
celle-ci est prononcée par arrêté pré
fectoral.

Les conseils municipaux peuvent
demander que la fusion s'opère avec
des communes autres que celles qui
sont proposées par le préfet. En cas
d'accord du préfet et des autres
conseils municipaux intéressés, la
fusion est prononcée par arrêté pré
fectoral.

Si un ou plusieurs des conseils
municipaux intéressés rejettent la
proposition de fusion ou ne se pro
noncent pas dans un délai de deux
mois, le conseil général est saisi de
cette proposition et le préfet ne peut
prononcer la fusion qu'après avis
favorable de cette assemblée.

L'acte prononçant la fusion en dé
termine la date d'effet et en arrête
les conditions.

Art. L. 112-15. – Sauf décision
contraire d'un des conseils munici
paux des communes appelées à
fusionner en vertu de l'article précé
dent , sont applicables de plein
droit :

– à la nouvelle commune, les
articles L. 112-6 et L. 11..-7 ;
– aux anciennes communes sur le

territoire desquelles n'est pas situé
le chef-lieu de la nouvelle commune,
les articles L. 112-8, L. 112-10,
L. 1223 et L. 151-5. et l'article
I- 255-1 du code électoral relatifs
aux annexes de la mairie, aux biens

Text« du projet de loi. Propositions do la csmntiwisn.

> lîs"»!' * -. ''-- - M •*.
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et aux droits des anciennes com
munes, aux adjoints spéciaux et aux
sections électorales.

Les dispositions du chapitre III du
titre II du présent livre sont appli
cables aux adjoints spéciaux.

Art. L. 112-161. – Le plan des
fusions de communes peut proposer
la fusion de communes appartenant
à des départements différents.

Ces propositions sont soumises par
chaque préfet aux conseils munief
paux intéressés. Si ceux-ci donnent
leur accord à la fusion proposée,
celle-ci est subordonnée à la modifi
cation des limites départementales
dans les conditions fixées par la der
nière phrase du dernier alinéa de
l'article 1 de l'ordonnance n* 45-2604
du 2 novembre 1845.

La date de la fusion est celle du
décret en Conseil d'Etat prévu à
l'article 1 de l'ordonnance susvisée.
Les conditions de la fusion sont
fixées par arrêté du préfet du dépar
tement auquel appartient la nour
veQe commune.

Art. L. 112-17. – Les propositions
de création de communautés urbaines
sont soumises aux conseils municir
pjjx intéressés qui se prononcent
selon les règles prévues à l'article
L. 1654.

Si la maiqcitg pcévue. 4 cet article
n'est pas atteinte, les conseils muni
cipaux concernés sont invités par le
préfet à C–«lituer un district chargé
d'exercer au minimum les compé
tences prévues aux 1, 2, 4, 5, 6, 7
et 8 de l'article L. lt5-7.

A défaut d'avoir répondu à cette
invitation dans un délai de six mois,
il peut être procédé par arrêté du
préfet à la création d'office u'un
district.

Cet arrêté fixe la composition du
conseil de cet établissemeut public,
ses compétences qui comprennent au
moins celles énumérées aux 1, 2, 5
et 6 de l'article L. 165-7 et au plus
celles énumérées I l'alinéa précé
dent, ainsi que les règles relatives
à la participation financière des
communes.

Les groupements ainsi constitués
ne peuvent bénéficier du incitations
financières attribuées aux groupe- !
ments de même nature. j

– 33o –

Texte du projet de loi.

%. m

| Propositions de la commission.
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Art. L. 112-18. – Les propositions
de création de syndicats à vocation
multiple et de districts sont sou
mises aux conseils municipaux inté
ressés qui se prononcent selon les
règles de majorité prévues à l'ar
ticle L 163-L

Au cas où cette majorité n'est pas
atteinte, le projet est soumis au
conseil général ; si l'avis de celui-ci
est conforme aux propositions du
préfet, le groupement est créé par
arrêté préfectoral. Cet arrêté fixe la
composition du conseil ou du comité,
les compétences de rétablissement
public et les règles relatives à la par
ticipation financière des communes.

Si le conseil général donne un avis
défavorable, un syndicat, dont la
compétence est limitée aux études
et à la programmation des équipe
ments publics, est créé par arrêté du
préfet entre les communes inté
ressées.

TITRE V

INTERETS PROPRES A CERTAINES
CATEGORIES D'HABITANTS

CHAPITRE II

Secteur di commune.

Art. L. 152-1 . – En vue de faci
liter la gestion administrative provi
soire des nouveaux ensembles d'habi
tation édifiés soit dans une zone à
urbaniser en priorité, soit en exécu
tion d'un plan d'urbanisme publié
ou approuvé, il peut être institué
après consultation des communes
intéressées et pour une durée maxi
mum de cinq années i partir d<
l'arrêté d'institution, un établisse
ment public dit : secteur de com
mune, chargé d assurer les services
publics nécessaires au nouvel en
semble.

Art. L. 152-2. – L'établissement
gère seul, pour le nouve' ensemble,
les services publics mentionnés i
l'acte d'institution et ceux qui lui
sont confiés ultérieurement , soit en

T*x<« du projet d* loi.

Art. 136.

Le chapitre n du titre V du Livra
premier du Code des communes rela
tif au secteur de commune est abrogé.

Propositions do la commission.

Art. 136.

Sans modification.
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vertu de délibérations concordantes
de sa commission administrative et
du ou des conseils municipaux inté
ressés. soit par le préfet.

Il peut instituer, sous réserve
d'approbation de l'autorité supé
rieure. les taxes et redevances cor
respondant aux services assurés.

Il ne peut prendre d'engagements
pour une période dépassant la durée
pour laquelle il a été institué, sauf
garantie de l'État ou des collectivités
locales intéressées.

Il n'a la libre disposition que des
biens de son domaine privé.

Art. L. 152-3. – Les maires des
communes sur lesquelles est créé le
nouvel ensemble restent investis,
dans cet ensemble, de leurs pouvoirs
de police et de leurs pouvoirs d'offi
ciers d'état civil sous réserve des
dispositions de l'article L. 1223.

Art. L. 152-4. – Le secteur de com
mune est géré par une commission
administrative composée, dans les
conditions fixées par le règlement
d'administration publique prévu à
l'article L. 152-7, de représentants
des conseils municipaux intéressés,
des habitants du nouvel ensemble et
du ou des organismes constructeurs.

La commission élit son président
dans son sein.

Art. L. 152 y – Le secteur de
commune est soumis aux lois et
règlements concernant le contrôle
administratif et la gestion financière
et comptable des communes.

Art. L. 152-6. – Le secteur de
commune est dissous soit en vertu
de délibérations concordantes de sa
commission administrative et du ou
des conseils municipaux intéressés,
soit de plein droit à l'expiration du
temps prévu i l'acte d'institution ou
i l'achèvement des opérations pour
lesquelles il avait été institué.

Les conditions de la dissolution et
de la dévolution des biens, droits et
obligations sont fixées par le règle
ment d'administration publique prévu
à l'article suivant .

Art . L. 152-7. – Un règlement
d'administration publique détermine
les conditions d'application du pré
sent chapitre et notamment le ré- j
gime financier du secteur de com
mune.

Texte du projet de loi.

i

Propositions de la commission.
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TITRE VII

AGGLOMÉRATIONS NOUVELLES

CHAPITRE II

Dispositions applicables Mu syndicat
communautaire d'aménagement

Section L

Organisation, fonctionnement et
compétences du syndicat com
munautaire d'aménagement

Art. L. 172-4. – Sous réserve des
dispositions prévues par le présent
titre, les articles L. 163 2 et L. 163-4
à L. 163-14 sont applicables au syn
dicat communautaire d'aménagement

Texte du projet de loi. |

Art. 137.

L'article L 172-4 du Code des
communes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 172-4. – Sous réserve des
dispositions du présent titre, les
articles L. 163 2 à L. 163-10 et
L. 163-20 à L. 163-22 sont applicables
au syndicat communautaire d'aména
gement. »

Propositions de la commission.

Art. 137.

Sans modification.
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LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
A CERTAINS ETABLISSEMENTS

PUBLICS COMMUNAUX

CHAPITRE V

Dispositions applicables au syndicat
communautaire d'aménagement.

Section L

Dispositions générales.

Art. L. 2554. – Les articles L. 251-2
à L. 2514. L. 2515 et L. 251-7 sont
applicables. le cas échéant, aux acti
vités retracées dans la seconde partie
du budget définie i l'article L. 255-2,
lorsque celles-ci sont exercées par
le syndicat communautaire d'aména
gement.

Texte du projet do loi.

Art. 138.

A l'article L. 2554 du Code des
communes, les termes < L. 251-6 et
L 251-7 » sont remplacés par les
termes « L. 251-8 ».

CMAPITRE V

Dispositions transitoires.

Art. 139.

Les syndicats existant i la date de
la présente loi devront, dans un délaid'un an, adapter leurs statuts aux
dispositions de la présente loi dans
les conditions prévues à l'article
L. 163-11 noHveatt du Code des
communes.

Art. 140.

Les syndicats communautaires
d'aménagement existant à la date de
la promulgation de la présente loi
devront, dans un délai d'un an, adap
ter leurs statuts aux dispositions de
la présente loi par accord entre les
communes membres à la majorité
prévue k l'article L. 171-6 du Code
des communes.

Propositions de la commission.

Art. 138.

Sans modification.

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires.

Art. 139.

Sans modification.

•

Art. 140.

Sans modification.
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TITRE V

INTERETS PROPRES
A CERTAINES CATEGORIES

D'HABITANTS

CHArITRs II

Secteur d» commune.

Art. L. 152-1 . – En vue de faciliter
la gestion administrative provisoire
des nouviiux ensembles d'habitation
édifiés soit (.ans une zone à urbaniser
par priorité, soit en exécution d'un
plan li'unwtn:- nte*pi:blié ou approuvé,
tl peut ilre in-A.tué après consulta
tion des communes intéressées et
pour une durée maximum de cinq
années 1 partir de l'arrî-té d'institu
tion. un établissement public dit :
secteur de commune, charcé d'assurer
les services publics néve»-uires au
nouvel ensemble.

Texte du projet de loi.

Art. 141.

Les districts existant i la date de
la promulgation de la présente loi
devront, dans un délai d'un an, adap
ter leurs statuts aux dispositions de
la présente loi dans les conditions
prévues à l'article L. 164-11 (nouveau)
du Code des communes.

TITRE VI

INFORMATION ET PARTICIPATION
DANS LA VIE LOCALE

CHAPITRE PREMIER

Rapprocher l'administration
municipal* des habitants.

Art. 142.

Dans le titre V du Livre premier
du Code des communes, il est ajouté
un chapitre n dont l'intitulé est ainsi
rédigé : « Dispositions applicables à
certains quartiers ».

Art. 143.

Dans le chapitre II du titre V du
Livre premier du Code des
nes. il est inséré un article L. 152-1
ainsi rédigé :

« Art. L 152-1. – Dans les
communes qui ne sont pas divisées
en arrondissements, le conseil muni
cipal peut créer une annexe de la
mairie dans certains quartiers. Le
conseil municipal fixe, dans sa déli
bération, les limites du quartier des- ;
servi par une annexe de la mairie. |

« Pour la tenue de la mairie annexe
du quartier, le maire désigne spécia
lement un de ses adjoints, ou à
défaut, un conseiller municipal.
Celui-ci est chargé, pour le quartier,
sauf opposition du procureur de la
République, de toutes les attributions
conférées au maire en matière d'ctat
civil. Il peut recevoir du maire
<es dèlråjtu.is p-éviics i l'arti?.e '
!.. 12211 »

| Propositions de la commission.

Art. 141.

Sans modification.

TITRE VI

INFORMATION ET PARTICIPATION
DANS LA VIE LOCALE

CHAPITas raEMuER

Rapprocher l'administration
municipale dos habitants.

Art. 142.

Dans–

* _ l'intitulé est ainsi
rédigé : < Dispositions relatives
aux quartiers de communes s.

Art. 143.

Dans le chapitre II du titre V du
Livre 'premier du Code tfes commu
nes, il est inséré quatre articles
L. 152-1 à L. 152 4 ainsi rédigés :

c Art. L. 152-1.– Dans les commu
nes qui ne sont pas divisées en
arrondissements, le conseil municipal
peut créer une ou plusieurs annexes
de la mairie. Il fixe, dans sa délibé
ration, les limites des quartiers
dessf rvis par choque aunere.
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TITRE II

ORGANES DE LA COMMUNE

ClAHras II

Maires et adjoints.

Section IL

Désignation et statut des maires
et adjoints.

Art. L 122-11. – Le maire est seul
chargé de l'administration ; mais il
peut, sous sa surveillance et sa res
ponsabilité, déléguer par arrêté une
partie de ses fonctions à un ou plu
sieurs de ses adjoints, et, en l'absence
ou ea cas d'empêchement des
adjoints, à des membres du conseil
municipal.

Ces délégations subsistent ' tant
qu'elles ne sont pas rapportées.

CHAFITM PREMIER

Conseil municipal.

Section L

Formation.

Art. L. 121-2. – Le conseil muni
cipal se compose de :

• membres dans les communes de
100 habitants et au-dessous.

11 membres dans les communes
de 101 à 500 habitants.

13 membres dans les communes
de 501 A 1 500 habitants.

17 membres dans les communes
de 1 501 1 2 500 habitants.

21 membres dans les communes de
2501 à 2500 habitants.

23 membres dans les communes de
3501 f 10000 habitants.

27 membres dans les communes de
10001 à 30000 habitants.

31 membres dans les communes de
30001 à 40000 habitants.

33 membres dans les communes de
40001 à 50000 habitants.

Texte du prejet de loi.

Art. 144.

Le deuxième alinéa de l'article
L. 121-2 du Code des communes est
abrogé.

Propositions de la commission.

« Art. L. 152-2. – Le maire dé
signe «» de ses adjoints au, i défaut,
un conseiller municipal, pour la
tenue de la mairie annexe et, s'il le
juge utile, un ou deux autres adjoints
ou membres du conseil mun-cipal
pour assurer le remplacement du
délégué dans les conditions prévues
i l'article L. 122-13 pour le remplace
ment du maire.

« Art. L 1523 . – Le délégué
pour une mairie annexe peut rece
voir du maire des délégations pour
le quartier desservi, indépendam
ment des autres délégations qu'il est
susceptible d'avoir pour l'ensemble
de la commune.

c Toutes les délégations s'effec
tuent conformément i l'article
L. 122-11 qui régit les délégations
consenties par le maire.

« Art. L. 152-4. – Pour le quartier
desservi, le délégué est chargé da
toutes les attributions conférées au
maire en matière d'état civtL

« Le procureur de la République
peut toutefois faire opposition i la
tenue de l'état civil dans la mairie
annexe. »

Art. 144.

Le dernier alinéa de l'article
L. 121-2 du Code des commun*.s est
abrogé.
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35 membres dans les communes de
50001 & 60000 habitants.

37 membres dans les communes de
60001 1 80 000 habitants.

39 membres dans les communes de
80001 à 100 000 habitants.

41 membres dans les communes de
100 001 i 150 000 habitants.

43 membres dans les communes de
150001 à 200000 habitants.

45 membres dans les communes de
200001 i 250000 habitants.

47 membres dans les communes de
250001 à 300 000 habitants.

49 membres dans les communes
au-dessus de 300000 habitants.

Dans les villes divisées en plusieurs
mairies, le nombre des conseillers
est augmenté de trois par mairie.

Texte du projet de loi. j

CH « PITRE II

L'information des habitants
sur les affaires de la commune.

Section I.

L'information sur les opérations
d'aménagement.

Art. 145.

Dans la section II du chapitre I"
du titre II du Livre I" du Code des
communes, il est créé un article
L. 121-19- 1 ainsi rédigé :

« Art L. 121-191 . – Dans les
communes de plus de 2 000 habitants,
aucune opération d'aménagement qui,
par son importance, intéresse directe
ment le cadre de vie ou l'activité de
la population ou d'une partie de
celle-ci ne peut donner lieu à déci
sion définitive du conseil municipal
ou à autorisation du maire si elle n'a
pas, au préalable, fait l'objet d'une
information des habitants.

€ Un avis indiquant qu'un docu
ment d'information sur l'opération
en cause peut être consulté à la mai
rie est affiché à la porte de la mairie
et publié dans au moins un des jour
naux quotidiens du département dif
fusés dans la commune.

Propositions d * la commission.

CHAPITRE II

L'information des habitants
sur les affaires de la commune.

Section L

L'information
sur les opérations d'aménagement

Art. 145.

Alinéa sans modification.

« Ait. L. 121 -19- 1. – Dans les com
munes de plus de 2000 habitants une
opération d'aménagement qui, par
son importance, intéresse directement
le cadre de vie ou l'activiU de la
population ou d'une notable partie de
celle-ci ne peut donner lieu i déci
sion définitive du conseil municipal
ou à autorisation du maire si elle
n'a pas, au préalable, fait l'objet
d'une Information des habitants.

«- Un avis indiquant qu'un docu
ment d'information sur l'opération en
cause peut être consulté à la mairie
est affiché à la porte de la mairie et
publié dans le bulletin édité par la
commune, si ce bulletin existe, et
dans au moins un des journaux
locaux ou régionaux diffnsés dans la
commune.
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Tait* vigueur.

Code des communes.

LIVRE: IL

FINANCES COMMUNALES

TITRE PREMIER

BUDGET

CHAPITRE II

Vote et rigltmenl.

Art. L. 212-14. – Les budgets de
la commune restent déposés à la mai
rie où ils sont tenus A la disposition
du public.

« Ce document d'information four
nit tous éléments utiles sur l'objet,
les principales caractéristiques et le
coût de l'opération envisagée. Il peut
être consulté par le public pendant
un l'iai qui ne peut être inférieur
à quinze jours.

« Ne sont pas soumises & ces dispo
sitions les opérations qui font l'objet
d'une publicité ou d'une information
préalable des habitants en vertu de
textes particuliers.

« La nature et les caractéristiques
des opérations faisant l'objet du pré
sent article sont définies par décret
en Conseil d'Etat. »

Section n.

L'information sur le budget.

Art 146.

L'article L. 212-14 du Code des
communes est abrogé et remplacé par
les articles suivants :

« Art. L. 212-14. – Les budgets de
la commune restent déposés à la
mairie et le cas échéant, dans les
annexes de ia mairie où ils sont
tenus à la disposition du public.

« Art L. 212-15. – Sont annexées
aux budgets les informations sui
vantes :

« – le montant des dépenses de
fonctionnement par habitant ;

« – le montant des dépenses
d'équipement par habitant ;

« – le montant des recettes fia-
cales par habitant ;

« – la part des dépenses de per
sonnel dans les dépenses de fonc
tionnement

Propositions oo la commission.

« Ce document d'information est
déposé à la mairie pendant quinze
jours au moins. Il fournit tous élé
ments utiles sur l'objet, les princi
pales caractéristiques et le coût
estimé de l'opération envisagée.

« Ne sont pas soumises à ces
dispositions les opérations qui font
l'objet d'une publicité ou d'une
information préalable des habitants
sous forme d'enquête. »

Alinéa sans modification.

Section II.

L'information sur le budget.

Art 146.

Alinéa sans modification.

< Art L. 21214. – Les budgets de
la commune sont tenus à la disposi
tion du public. Ils sont déposés à
la mairie et, s'il en existe, dans les
mairies annexes.

« Art. L. 212-15. – Sont annexées
au budget, indépendamment des infor
mations supplémentaires que la
municipalité entend fournir, les
informations suivantes :

c 1* Pour les recettes : le montant
total, le pourcentage des recettes
communales et le montant par habi
tant provenant respectivement :

* – des impôts fonciers,
c – de la taxe d'habitation,
« – de la dotation globale d'équi

pement,
« – de la dotation globale de

fonctionnement,
« – du remboursement de la taxe

à la valeur ajoutée,
« – des autres ressources ;

« 2' Pour les dépenses : le mon
tant total, le pourcentage dans les
dépenses communales et le montant
par habitant provenant respective
ment :

€ – des dépenses d'équipement,
« – des annuités de la dette,
« – des dépenses de fonctionne

ment .
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Tiit* «n «Ifuwr.

Code des communes.

Loi ■* 67-483 du 22 juin 1967
relative à la Cour des Comptes.

Art 5. – Les comptables publics
sont tenus de produire leurs comptes
devant la Cour des Comptes. Cette
juridiction statue sur ces comptes
par voie d'arrêts.

Toutefois, des décrets organisent
un apurement administratif par les
trésoriertpayeurs généraux et, dans
les territoires d'outre-mer, par les
trésoriers-payeurs. des comptes de
certaines catégories de collectivités

Texte du pre|it do lot.

« Ces mfmes informations sont
rappelées pour les deux années anté
rieures et rapprochées des dernières
données moyennes nationales publiées
par l'autorité supérieure pour les
communes de mime importance
démographique.

« Sont également annexés aux bud
gets la liste des organismes béné
ficiaires de subventions da conseil
municipal et le montant de chacune
d'elles.

< Art. L. 212-16. – Pour les com
munes de plus de 2 000 habitants,
un résumé normalisé des principales
données budgétaires est publié dans
le bulletin édité par la commune ou,
k défaut, dans un des journaux quo
tidiens du département diffusés dans
la commune. »

Art 147.

L'article 1» 241-1 du Code des com
munes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 241-1. – Les comptes de
la commune sont déposés A la mairie
et, le cas échéant, dans les annexes
de la mairie où ils sont tenus à la
disposition du public. >

Section Œ.

L'information sur la gestion.

Art. 148.

L'article 5 de la loi n' 67483 du
22 juin 1967 relative à la Cour des
Comptes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 5. – Les comptables publics
sont tenus de produire leurs comptes
devant la Cour des comptes. Cette
juridiction statue sur ces comptes par
voie d'arrêts.

< Toutefois, des décrets organisent
un apurement administratif par les

Propositions de la commituvn.

< Ces mêmes informations sont
rappelées pour les deux années anté
rieures et rapprochées des dernières
données moyennes pour les commu-
aes de même importance démoyra-
phique. Ces moyennes sont les
moyennes nationales pour les commu
nes de plus de 20000 habitants et
les moyennes départementales pour
les autres communes. Les indications
servant de base de comparaison sont
fournies par fautoriti compétente. »

Alinéa sans modification.

< Art. L. 212 16. – Sans modifi
cation. »

Art 147
i

Sans modification.

Section IIL

Linformation sur la ges:ion.

Art. 144

Alinéa sans modification

c Art. 5. – Alinéa sans modi
fication.

« ToutiioU,–
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Test» «n «ig«*ur.

Loi n* «7483 du 22 juin 1967
relative à la Cour des Comptes.

eu d'établissements publies. Cet apu
rement s'exerce sous la contrôle de
la Cour et «ou rtserva de ses droits
d'évocatioa et de rnformation.

La Cour juge les comptes que lui
rendent les personnes qu'elle a dé
clarée* comptables de fait. Elle n'a
pas juridiction sur les ordonnateurs,
saut sur ceux qu'elle a déclarés comp
tables de fait.

Texte du pre|et de !•<-

trésoriers-payeurs généraux et les re
ceveurs particuliers des finances et
dans les territoires d'outre-mer, par
les trésoriers-payeurs généraux, des
comptes de certaines catégories de
collectivités ou établissements pu
blics. Cet apurement s'exerce tous
le contrôle de la Cour et sous réserve
de ses droits d'évocation et de réfor
mation. Des comités interdépartemen
taux de contrôle des comptes publics,
prési'és par un magistrat de la Cour
des Comptes, assistent celle-ci dans
cette mission de contrôle.

i

< La Cour juge les comptes que
lui rendent les personnes qu'elle a
déclarées comptables de fait. Elle n'a
pas juridiction sur les ordonnateurs,
sauf sur ceux qu'elle a déclarés
comptables de fait >

Art. 149.

L'article L. 242-1 du Code des com
munes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 2421. – Conformément
aux dispositions de l'article 5 de la
loi n* 67-483 du 22 juin 1967. les
comptables publics sont tenus de pro
duire leurs comptes devant la Cour
des comptes ; toutefois, les comptes
do certaines catégories de collecti-

i vités ou établissements publics sont
apuiés par les trésoriers-payeurs gé
néraux et les receveurs particuliers

| des finances, sous le contrôle de la
; Cour assistée dans cette mission par

des comités interdépartementaux de
contrôle des comptes publics et sous
réserve de ses droits d'évocation et

! de réformai ion. »

Prepesltlene de le cemmUtien.

_ d'établissements pu
blics. Des comités interdépartemen
taux de contrôle des comptes pu
blics, présidé* par un magistrat de la
Cour des Comptes, assistent celles-d
dans cette mission de contrôle.

« Les observations qui concernent
la gestion des collectivités et établis
sement publics dont les comptes sont
soumis à l'apurement administratif
dans les conditions prévues an précé
dent alinéa sont arrêtées en séance
commune par les comités interdépar
tementaux ci-dessus mentionnés et
par des représentants qualifiés de
l'administration.

« L'apurement des cou-ptes et
Fétude des observations concernant
ta gestion effectués en application
des deux alinéas précédents se font
tous le contrôle de la Cour et sous
réserve de ses droits d'érocation et
de réformation. »

Alinéa sans modification.

Art. 149.

Alinéa sans modification.

« Art. L 242-1. – Conformément
aux dispositions de l'article S de la
loi n* 67483 du 22 juin 1967 modifiée
relative è la Coiur des Comptes, les
comptables publics sont tenus de pro
duire les comptes concernant les
communes, leurs groupements et leurs
établissements publics devant la
Cour des Comptes. Toutefois, cer
tains de ces comptes font l'objet d'un
apurement administratif par les tré
soriers payeurs généraux et les rece
veurs particuliers des finances sous
le contrôle de la Cour et sous réserve
de ses dr«its d'èrocation e! d-' réfor-
motion.
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Taxte M vifNur.

Loi »* 67-483 du 22 juin 1987
relative à la Cour des Comptes.

Art I. – Les observations, les sug
gestions d'amélioration ou de réforme
portant sur la gestion des services et
organismes visés à l'article premier
de la présente loi, font l'objet de
communications de la Cour des
Comptes aux Ministres ou aux auto
rités administratives compétentes.

Texte du prejet de loi.

Art. 150.

L'article 8 de la loi n* 67-483 du
22 juin 1967 relative à la Cour des
comptes est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 8. – Les observations, les
suggestions d'amélioration ou de
réforme portant sur la gestion des
services et organismes visés i l'article
premier de la présente loi font
l'objet de communications de la Cour
des Comptes aux Ministres ou aux
autorités administratives compétentes.

« Celles qui sont relatives à la
gestion des communes, de leurs grou
pements et des organismes qui y sont
rattachés sont portées, par les pré
fets, & la cnnâaissance des maires
ou des présidents de ces groupe
ments et organismes. Ces maires ou
ces présidents soumettent les com
munications de la Cour dans les deux
mois qui suivent leur réception, ainsi
que les réponses qu'ils envisagent d'y
apporter, à 1- délibération en séance
publique des fpmeils municipaux ou
des organes délibérants des groupe
ments ou organismes mentionnés ci-
dessus. Les réponses des maires ou
des présidents desdits groupements
ou organismes établies à la suite de
ces délibérations sont transmises à
la Cour par l'intermédiaire des pré
fets accompagnés éventuellement des
observations de ces derniers. >

Propositions do la cammiuion.

« Les obserrations concernant (a
gestion des communes, de leurs grou
pements et de leurs établissements
publics qui sont soumis i fapurement
administratif des comités interdépar
tementaux de contrôle des comptes
publics sont nudiées par ces comités
en séance commune avec des repré
sentants qualifiés de Fadministration.

< L'apurement administratif et
Vétude des observations concernant
la gestion par les comités interdépar
tementaux et les représentants quali
fiés de Fadministration se font sons
le contrôle de la Cour des comptes
et sous réserve de son droit d'évo 
cation et de réformation. »

Art 150.

Alinéa sans modification.

« Art. 8. – Alinéa sans modifi
cation.

< Celles de ces observations et tU
ces suggestions qui sont relatives t
la gestion des communes ou de leur}
groupements et des organismes qn
leur sont rattachés doivent itre pré
sentées dans un délai de quiiu. moi
apris rachèvement de Vannée bndgé
taire concernée.

« Elles sont portées i la connait
sauce des maires ou des présidents d
ces groupements on organismes par l
soin des préfets.

« Ces maires ou ces présidents sot
mettent, dans le mois qui suit Ici
réception, les communications ain
reçues soit de la Cour, soit des con
tés interdépartemental» de contrô
des comptes publics à la délibératit
en séance publique des conseils mut
cipaus ou des organes délibérant d
groupements ou organismes pour lt
quels ils sont ordonnateurs de dépe
ses. Ils joignent à ces commn
cations les réponses qu'ils propose
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T»«t» n vigueur.

Loi n* 67 483 du 22 juin 1967
relative i la Cour des Comptes.

Art 11. – La Cour des Comptes
«dresse au Président de la Républi
que et présente au Parlement un rap
port annuel, dans lequel elle expose
•es observations et dégage k~ in&ei-
Cnements qui peuvent en êtr». tirés.
Ce rapport, auquel sont jointes les
réponses des ministres intéressés, est
publié au Journal officiel.

! Tant* du projat d« loi.

Art. 131.

Le premier alinéa de l'article 11
de la loi n* 67-483 du 22 jvin 1967
relative à la Cour des comptes est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

« La Cour des comptes adresse au
Président de la République et pré
sente au Parlement un rapport annuel,
dans lequel elle expose ses observa
tions et dégage les enseignements qui
peuvent en être tirés. Un chapitre de
ce rapport est consacré à la gestion
des communes, de leurs groupements
et des organismes qui y sont ratta
chés. Ce rapport et les réponse* des
Ministres, des maires et des prési
dents des groupements et organismes
mentionnés ci-dessus sont publiés au
Journal officiel. » •

Cumu III

La participation dm habitant*
•va affaira* de la commun*.

Art. 152.

n est ajouté au chapitre premier
du titre n du livre premier du Code
des communes une section VII ainsi
rédigée :

« Section VIL

e Consultation des habitants
et référendum

sur les affaires communales.

e Sous-section L
Consultation des habitants.

• Art. L. 121-40. – Le maire peut
proposer au conseil municipal de
consulter les électeurs de la com
mune sur des affaires relevant de la
compétence de celle-ci. Le conseil
municipal se prononce dans les condi
tions prévues à l'article L. 121-12.

Propositions de la commission.

de faire et les soumettent i l'appro 
bation des conseil* municipaux ou
des organisme* délibérant concerné*.
Les réponses ainsi arrêtées sont trans
mise* à la Cour par l'intermédiaire
des préfet* accompagnée* éventuel
lement des observations de ces der
niers.

Art. 15L

Sans modification.

CKAFITM M

La participation des habitants
au* affairas de le commuw.

Art. 152.

Alinéa sans modification.

« Section VIL

« Consultation des habitants.

Intitulé supprimé.

< Art. L. 121-40. – Le maire_

_ de la com
mune sur les affaires communales.
Le conseil municipal.-

_ i l'article L. 121-11
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Tant* an vigueur.

Loi n - 67483 du 22 > μ;i 1967
relative à la Cour des Comptes.

| Texto du projet d* loi.

c A l'initiative du maire, le conseil
municipal peut dans les mêmes condi
tions décider de consulter les élec
teurs d'une partie de la commune
sur des affaires intéressant spéciale
ment cette partie de la commune.

e Sous-tection EL – Référendum.

« Art. 121-41. – *e maire peut
proposer au conseil mun'cipal de sou
mettre 1 référendum des affaires
relevant de la compétence de la com
mune, i l'exception du budget Le
conseil municipal se prononce 1 la
majorité des deux tiers des suffrages
exprimés. La délibération est exécu
toire dans les conditions prévues à
l'article U 121-31.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe
les modalités applicables i l'organi
sation du référendum.

< Art. L. 121-42. – Le projet sou
mis A référendum est adopté ou
rejeté lorsque les électeurs de la com
mune se sont prononcés à la majo
rité absolue des suffrages exprimés
représentant au moins le quart des
électeurs inscrits dans la commune.

« La décision ainsi acquise vaut
délibération du conseil municipal.
Elle est transcrite dans le registre
des délibérations, exécutée et publiée
comme telle.

< Art. L. 121-43. – Le contentieux
des opérations de référendum est
jugé comme en matière d'élections
municipales. »

Propositions de I * commission.

Alinéa sans modification.

« La délibération du conseil muni
cipal qui décide la consultation des
électeurs doit indiquer expressément
que cette consultation n'est qu'une
demande d'avis et qu'en vertu de
l'article 72 de la Constitution, cette
consultation ne peut décharger les
élus de la responsibilité de la déci
sion finale.

< Le même avis est diffusé auprès
des électeurs avant le vote et affiché
notamment dans la salle de vote dans
des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat.

< Cette consultation ne peut avoir
lieu durant les campagnes électorales
au suffrage universel direct ou
indirect.

< Sous-section n. – Supprimée. >
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T«*te en vigueur.

Projet dm loi donnant force de loi i
la partie législative du Coda des
communes modifiant certaines dis
positions de ce code et complétant
la loi du 10 août 1171 relative aux
conseils généraux.

CHAPITRE notin

Dispositions générales.

Article premier.

Sont abrogés les textes ci-après
auxquels se sont substituées dans les
conditions prévues par l'ordonnance
n* 452660 du 2 novembre 1945 et par
l'article 15 de la loi n* 71-588 du
16 juillet 1971 les dispositions du
Code des communes (partie légis
lative) :

– décret des 19-20 avril 1790 rela
tif aux administrations de départe
ment et de districts, et à l'exercice
de la police : article 8 ;
– décret des 6 15 mai 1791 relatif

aux biens meubles et immeubles
dépendant des églises paroissiales ou
succursales supprimées ou 1 suppri
mer : article 9, alinéa 2 ;

– décret du 28 septembre 1791 j
concernant les biens et usages ruraux '
et de police rurale : articles 2 à 4 <
et 5 de la section VU du titre pre- j
mier et article premier du titre II ; 1
– lui du 23 pluviôse An VIII :

concernant la division du territoire \
français et l'administration : arti- ;
cle 13 : .

– arreté du 7 brumaire An IX i
relatif à rétablissement de bureaux '
de ptî-age, mesurage et jaugcage ]
publics arlicU'4 premier à 4 et
6 à 8 :

– lui du 29 florêil An X rela
tive à rétablissement de bureaux
de pesage, mesurage et jaugeage I
publia s : article premier ;

– cCcret du £'» ]irj:rij| An XTI sur
les mt illure* : aiîi'L-* 2.
4 « î. » îc 10. 1 » - I ï

Propositions de la commission.

TITRE ADDITIONNEL VU
(nouveau)

VALIDATION
DE LA PARTIE LEGISLATIVE

DU CODE DES COMMUNES
ET DISPOSITIONS DIV5RSES

CHAPITRE ADDTONNEL PREMIEI
(nouveau)

Dispositions générales.

Art. additionnel 153 (nouveau).

Sans modification.
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Texte en vigueur.

I

Projet d* loi donnant fore* do loi i
la partia législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions de ce code et complétant
la loi du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux.

– décret du 7 mars 1808 qui fixe
une distance pour les constructions
dans le voisinage des cimetières hors

des communes : rrticles premier et 2 ; j
– loi du 25 juin 1841 portant fixa

tion du budget des recettes de l'exer
cice 1842 : articles 26 et 28 ;
– ordonnance du 6 décembre 1843

relative aux cimetières : article 3 ;
– loi du 7 juin 1845 concernant la

répartition des frais de construction
des trottoirs ;
– loi du 5 i-vril 1851 sur les

secours et pensiens k accorder aux
sapeurs-pompiers municipaux victi
mes de leur dévouement dans les
incendies, à leurs veuves et 1 leurs
enfants : article 11 ;
– loi du 25 août 1871 qui dissout

les gardes nationales : article pre
mier, dernier alinéa ;
– loi du 7 juin 1873 relative aux

membres des couseils généraux, des
conseils d'arrondissement et des
conseils municipaux qui se refusent
à remplir certaines de leurs fonc
tion: : en ce qu'elle concerne les
communes ;

– loi du 5 avril 1884 sur l'orgaoi-
sation municipale : articles premier,
10, 43, 99, 102 i 111. 113 à 125, 130
à 138. 140 à 142, 144, 145, alinéas 6
et suivants, 146 à 155, 158, 160 à 1A3.
169 à 178, modifiée et complétée par
les lois des 22 mars 1890, 8 jan
vier 1905, 8 juillet 1908, 8 mars 1912,
18 avril 1914, 5 juin 1915, 13 novem
bre 1917, 27 juillet 1923. le décret
du 5 novembre 1928. les lois des
5 avril 1927, 12 mars 1930 et 7 avril
1931, les décrets des 25 juin 1934,
8 août 1935 et 30 octobre 1935, les
lois des 9 mars 193G et 13 novem
bre 1936, 1* décret du 27 octobre
1939, les lois des 14 septembre 1941,
2 février 1943, l'orJonnance
n* 45-2602 du 2 novembre 1945, les
loi n* 46-210 du 16 février 1946,
n* 46-565 du 2 avril 1946, n* 47-1744
du 6 septembre 1947, n* 48-23 du
6 janvier 1948, n* 49-1101 du 2 août
1949, le décret n* 50-980 du 12 août
1950, les lois n* 53-320 du 15 avril
1953. n * 53637 du 28 juillet 1953. les

Propositions de la commission.
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Textt en vigueur.

i

Projet de loi donnant força do loi A
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions do ce code et complétant
la loi du 10 août 1171 relative aux
conseils généraux.

décrets n* 33-897 du 26 septembre
1953. n* 55-579 du 20 mai 1955,
n* 55606 du 20 mai 1955. a* 55-608
du 20 mai 1955. n* 55-610 du 20 mai
1955 et n" 57-528 du 20 avril 1957 ;
– loi du 15 novembre 1887 sur la

liberté des funérailles : article pre
mier. 2. 3 (alinéa 4) et 4 ;
– loi du 17 juillet 1889 portant

fixation du budget général des dépen
ses et des recettes de l'exercice
1890 : article 29 ;
– loi du 22 mars 1890 sur les

syndicats de communes ;
– loi du 16 avril 1895 portant fixa

tion du budget général des dépenses
et des recettes de l'exercice 1895 :
article 52, en ce qu'il concerne les
communes ;

– loi du 21 juin 1898 sur le code
rural : articles premier, 2. 7. 8, 11
et 13 ;
– loi du 4 février 1901 sur la

tutelle administrative en matière de
dons et legs : articles 4, 7 et 8 ;
– loi du 30 mars 1902 portant

fixation du budget général des dépen
ses et des recettes de l'exercice 1902 :
article 62 ;
– loi du 28 décembre 1904 portant

abrogation des lois conférant aux
fabriques des églises et aux consis
toires le monopole des inhumations :
articles 2. 3 et 7 ;
– loi du 8 janvier 1905 relative

aux abattoirs : articles premier à 4 ;
– loi du 17 avril 1906 portant

fixation du budget général des recet
tes et des dépenses pour l'exercice
1906 : article 69, alinéas 1 et 4, en
ce qu'il concerne les communes ;
– loi du 2 janvier 1907 concernant

l'exercice public des cultes en ce
qu'elle concerne les communes : arti
cle premier, alinéa 3. première
phrase ;
– loi du 8 juillet 1908 modifiant

les articles 81 et de la loi du
5 avril 1884 sur l'organisation muni
cipale ;
– loi du 8 m. <> 1912 modifiant le

nombre des arron ements munici
paux et des adjoins de la ville de
Lyon ;

Propositions de la commission.



– 352 –

Texte *n vi tueur.

| Projet de loi donnent force de loi i
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions de ce code et complétant
la loi du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux.

– loi du 16 avril 1914 portant
modification des articles 106, 107,
108 et 109 de la loi du 5 avril 1884
sur l'organisation municipale : arti
cle premier ;
– loi du 5 jain 1915 assurant, pen

dant la durée de la guerre, le fonc
tionnement de conseils municipaux :
article 3 ;
– loi du 19 mars 1917 abaissant

la limite d'âge déterminée pour la
nomination de certains agents asser
mentés ;
– loi du 13 novembre 1917 modi

fiant la loi du 5 avril 1884. complétée
par la loi du 22 mars 1890 sur les
syndicats de communes ;
– loi du 24 septembre 1919 por

tant création de stations hydrominé
rales, climatiques et de tourisme,
établissant des taxes spéciales dans
lesdites stations et réglementant
l'office national du tourisme : articles
premier à 7, 9 à 17 et 22 ;
– loi du 29 septembre 1919 rela

tive à l'émission des emprunts muni
cipaux ou départementaux à l'étran
ger, en ce qu'elle a trait aux com
munes ;
– loi du 27 juillet 1923 modifiant

les articles 73 et 77 de la loi du
5 avril 1884 sur l'organisation muni
cipale ;
– loi du 3 janvier 1924 donnant

aux communes la faculté d'accorder
des concessions centenaires dans les
cimetières ;
– loi du 13 août 1926 autorisant

les communes et les départements à
établir des taxes, en ce qu'elle a trait
aux communes : article premier, ali
néa 1 ( 15"). alinéas 2 et 3 ;
– loi du 18 août 1926 relative aux

adjudications et marchés passés avec
les sociétés d'ouvriers français par les
communes et les établissements de
bienfaisance et d'assistance ;
– décret du 5 novembre 1926 de

décentralisation et de déconcentra
tion administratives : articles 14 à 38,
45 i 53 et 61 ;
– décret du 28 décembre 1926 ten

dant i réglementer le fonctionne
ment des régies municipales i carac
tère industriel et commercial : arti
cles premier. 2 . 4 i 13 . 15 . 16 et 18 :

Prépositions de la commission.
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Projet de loi donnant force de loi i
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dit-
positions de ce code et complétant
la loi du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux.

– loi du 5 avril 1927 modifiant la
législation sur les syndicats de com
munes ;

– loi du 21 juillet 1927 permet
tant la réduction des charges des
fondations dans les établissements
hospitaliers ;

– loi du 4 août 1927 modifiant
l'article 3 de la loi dj 24 septem
bre 1919 relatif à la taxe de séjour
dans les stations hydrominérales, cli
matiques et de tourisme ;
– loi du 24 février 1928 relative

au renouvellement des concessions
funéraires ;
– loi du 12 juin 1929 accordant

des compensations au personnel des
services communaux et départemen
taux en cas de suppression d'emplois,
en ce qu'elle concerne les communes :
articles premier et 5 ;
– loi du 12 mars 1930 modifiant

l'article 88 de la loi du 5 avril 1884
en vue de donner aux fonctionnaires,
employés et ouvriers communaux des
garanties de stabilité ;
– loi du 18 avril 1930 portant

fixation du budget général pour
l'exercice 1930-1931 : articles 131
et 139 ;
– loi du 30 juin 1930 portant

ou /erture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et d'exercices périmés :
article 23 ;
– loi du 7 avril 1931 prolongeant

la durée du mandat des membres des
bureaux des comités des syndicats de
communes ;

– loi du 20 juillet 1931 relative
au régime des bibliothèques publi
ques des villes et de leur personnel ;
– loi du 31 mars 1932 portant

fixation du budget général de l'exer
cice 1932 : article 70, en ce qu'il
concerne les communes ;
– décret du 25 juin 1934 relatif

à la réforme de la comptabilité com
munale : articles premier, 2 et 4
à 6 ;
– loi du 2 juillet 1935 modifiant

et complétant la loi du 24 septem
bre 1919 relative aux stations hydro
minérales, climatiques et de tou
risme :

Propositions d» la rwliiln.
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Projet de loi donnant force de loi k
la parti* législative du Cod* d«» 1
communes modifiant certaine* dis- j
positions de ce code et complétant >
la loi du 10 aolt 1171 relative aux j
consails finiraux.

t

– décret du 23 octobre 1935
concernant le budget et la compta
bilité des communes : article "8 ;

– décret du 30 octobre 1935 rela
tif aux taxes municipales : articles
premier. 2 et 3 ;
– décret du 30 octobre 1935 rela

tif aux rapports entre les collecti
vités et les entreprises avec lesquelles
elles ont passé des contrats, en ce
qu'il a- trait aux communes ;
– décret du 30 octobre 1935 rela

tif 1 l' interdiction de -certaines clauses
dans les contrats de concessions ;

– décret du 30 octobre 1935 sur
la nomination de*-* receveurs spé
ciaux : article Z :

– décret d»3<X octobre 1935 sur la
réorganisation de* servie** de police
administrative : article 4 ;
– décret du 3& octobre 1935 auto-

riaant le groupement des eolLectivités
publiques pour l'exploitation par voie
de concenion d» services publics, en
te qu'il concet r le* conmunea ;
– décret dr octobre 193S rela

tif aur régies nutécipales ;
– loi dw 9 matv 19901modifiant le*

articles 42 et 77 de la loi du 5 avril
1884 sur l'organisation municipale
(élection* complémentaire*) ;
– M- de 13 novembre 1936 rela

tive aux premières m entre » de
réfmmo de* finances départemen
tales et communates : articles 4. 5
et •;

– décret di 30 juillet 1937 relatif
aux services industriel éu départe
ments et des commua**, en ce qu'il
concerne les commun–';
– décret dr 29 aoCt 1937 relatif

à la revision de* natals de conces
sion os d'affermage - passé* par les
collectivité* locale*, en te qu'il
concerae le* commun** ;
– loi di 31 décembre 1937 portant

fixation du budget général de l'exer
cice 1938 : article 78 :
– décret du 2 mai 1938 relatif au

bvdget : article 20 ;

– décret du 14 juin 1938 relatif |
aux finances locales : articles 23. 24
et 25 :

Pr*po*MwtS de la CMNIUMUH.
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Projet d* M donnant force de loi à
la partie législative du Codo des
cammiinaa modifiant certaines die-
MHm de ce code et complétant
la loi du 1# ao6t 1171 relative aux
conseils généraux.

– décret du 12 novembre 1938
portant extension de la réglemen
tation en vigueur pour les marchés
de l'Etat aux marchés des collecti
vités locales et des établissements
publics ;
– décret du 12 novembre 1938 sur

les mesures de protection contre
l'incendie et l'organisation et l'ins
pection des corps de sapeurs-pom
piers : article 4 ;
– décret du 12 novembre 1938

relatif à l'administration départemen
tale et communale : articles 4. 7. 9.
10 et 11 ;
– décret du 21 avril 1939 relatif

aux crédits et aux régimes des sub
ventions en matière de travaux civils,
en ce qu'il concerne les communes :
articles 7. 8 (alinéa 1). 9, 10 et 13 ;
– décret du 29 juillet 1939 relatif

à la famille et f la natalité fran
çaises : articles 38. 42. 43. 43 et 46 ;
– décret du 26 septembre 1939

relatif au pouvoir de tutelle admi
nistrative sur les conseils municipaux
et les maires en temps de guerre ;
– décret du 27 octobre 1939

complétant l'article 44 de la loi
municipale du * avril 1884 ;
– décret du 24 avril 1940 complé

tant le décret du 29 juillet 1939 rela
tif à la famille : article 9 ;
– décret du 5 juin 1940 complé

tant la législation applicable au
domaine immobilier de l'Etat : arti
cle 6. alinéa 2 ;
– loi du 11 janvier 1941 tendant

i faciliter le contrôle de salubrité et
le contrôle fiscal du ravitaillement
dans les abattoirs publics ou privés ;
– loi du 3 juillet 1941 portant

réforme du régime de retraite des
employés et «gents des départements,
communes, établissements publics et
services concédés, affermés ou en
régie des collectivités locales, en ce
qu'elle concerne les communes : arti
cles premier, 2 (alinéa 2) et 6 (ali
néa 1–) ; |
– loi du 14 septembre 1941 por- i

tant révision des rapports financiers I
de l'Etat, des départements et des '
commune* : articles 5. 6, 7. 8 et 10 ;

!

I
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' Projet de loi donnant force de loi k
la partie législative du Cade des
communes modifiant certaines dis
paritions de ce c*de et complétant
la loi du 10 aoit 1871 relative aux
conseils fénéraux.

– loi du 8 novembre 1941 relative
1 la responsabilité civile des com
munes ;

– loi n* 327 du 28 février 1942
tendant à simplifier la procédure
d'approbation des tarifs du service
des pompes funèbres : article pre
mier ;
– loi du 3 avril 1942 relative aux

régimes des stations classées ;
– loi n* 1017 du I* décembre 1942

complétant et modifiant le décret du
5 Juin 1940 relatif au domaine immo
bilier de l'Etat : article 11 ;
– loi n* 1128 du 31 décembre 1942

portant fixation du budget de l'exer
cice 1943 : article 62 ;
– loi n* 67 du 2 février 1943 rela

tive à la représentation de l'Etat en
justice : article premier ;
– loi n* 149 du 3 mars 1943 rela

tive i la réglementation de l'activité
des entreprises privées participant
au - service extérieur des pompes
funèbres ;
– ordonnance du 5 octobre 1943

modifiant le décret du 26 septem
bre 1939 relatif aux pouvoirs de
tutelle administrative sur les conseils
municipaux et les maires en temps
de guerre ;
– loi n* 606 du 3 novembre 1943

relative à la nomination tes biblio-
théeaires dans les bibliothèques
municipales classées ;
– ordonnance n* 43-290 du

24 février 1943 portant création du
conseil national des services publics
départementaux et communaux, en
ce qu'elle concerne les communes ;
– ordonnance n* 45-993 du 17 mai

1945 relative aux services publics
des départements et des communes,
en ce qu'elle concerne les communes ;
– ordonnance n* 43-2002 du

2 novembre 1943 relative aux sections
de communes ;
– ordonnance n* 45-2003 du

2 novembre 1945 portant dérogation
provisoire aux conditions normales de
recrutement des fonctionnaires des
collectivités locales : articles 7 et 8 ;

PnMilHwi la miwwImIiiu
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Projet de loi donnant force de loi i
la partie léfisla.ive du Code des
communes modifiant cortaines dis
positions de ce code et complétant
la loi d» 10 août 1871 relative aux

* conseils généraux.

– ordonnance n" 45-2604 du
2 novembre 1945 relative à u procé
dure de modification des circonscrip
tions administratives terrtoriales :
articles 4 i 11 ;

– ordonnance n* 45-2674 du
2 novembre 1945 mettant des res
sources nouvelles à la disposition des
départements et des communes et
portant application des procédures
d'autorisation en matière de finances
locales : article 17 ;
– ordonnance n* 45-2707 du

2 novembre 1945 relative • la régle
mentation des marchés des commu
nes, des syndicats de communes et
des établissements communaux de
bienfaisance ou d'assistance : articles
premier i 6 ;
– ordonnance n* 45-2719 du

2 novembre 1945 portant fixation de
la taxe de séjour : article premier ;
– loi n* 46-210 du 16 février 1946

tendant à la modification des arti
cles 33 et 80 de la loi du 5 avril 1884
sur l'organisation municipale : arti
cle 2 ;
– loi n' 46-563 du 2 avril 1946

tendant à modifier le paragraphe 9
de l'article 90 de la loi du 5 avril 1864
relatif aux pouvoirs des maires en
matière de destruction des animaux
nuisibles ;
– décret n* 46-2283 du 18 octo

bre 1946 fixant la division de la ville
de Marseille en arrondissements, le
nombre des adjoints d'arrondisse
ment et les attributions desdits
adjoints; i l'exception de l'article
premier en ce qui concerne le plan
annexé ;
– loi n' 46-2300 du 21 octobre 1946

relative au ban de vendanges ;
– loi de finances n* 46-2914 du

23 décembre 1946 portant ouverture
de créd .ts provisoires applicables aux
dépense* do budget ordinaire (Ser 
vices civils) pour le premier trimestre
de l'exercice 1947 : article 63 ;
– loi a' 46-2921 du 23 décembre

1946 portant autorisation d'engage
ment de dépenses et ouverture de
crédits provisionnels au titre du
budget extraordinaire de l'exercice

PrvpeelMam de la eaiilssion.
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Projet do loi donnant foree de loi à
la partie législative du Code des
commuim modifiant certaines dis-
posi tions de ce code et complétant
la loi dv 10 août 1871 relative aux
conseils généraux.

1947 : reconstruction, " éqiiï pâment,
dommages de guerre (Services civils) :
articles 12 et 14 ;

– loi de finances n* 47-1463 du
8 août 1947 relative à certaines dis
positions d'ordre financier : arti
cles 20, 74 et 83 ;
– loi n' 47-1503 du 14 août 1947

modifiant 1 ordonnance du 6 décem
bre 1843 relative aux cimetières ;

– loi n* 47-1732 du S septem
bre 1947 fixant le régime général des
élections municipales : article 12 ;
– loi n* 47-1744 du C septem

bre 1947 modifiant la loi du 5 avril
1884 sur l'organisation municipale :
articles premier et 2 ;
– loi n* 47-2359 du 22 décem

bre 1947 portant création de res
sources nouvelles pour les départe
ments et les communes en ce qu'elle
concerne les communes : article
premier ;

– loi n * 48 23 du 6 janvier 1948
relative à certaines dispositions
d'ordre fiscal : articles 9, 12, 13 et
14 ;

– loi de finances n* 48-1516 du
26 septembre 1948 fixant l'évaluation
des voies et moyens du budget géné
ral pour l'exercice 1948 et relative
à diverses dispositions d'ordre finan
cier : articles 71 , 77, 79 et 80 ;

– loi n * 43-1992 du 31 décem
bre 1948 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (Services
civils) : article 23 ;

– loi n * 49-1101 du 2 août 1949
permettant aux salariés membres
d'un conseil général, d'un conseil
municipal ou d'un conseil d'adminis
tration d'un organisme de sécurité
sociale de participer aux délibéra
tions de ce conçoit et des commis
sions qui en dépendent, en ce qu'elle
concerne les communes : article pre
mier ;

– loi n* 50328 du 17 mars 1950
accordant aux personnels du service
actif des égouts des avantages spé
ciaux pour l'ouverture du droit à
pension :

PnpMitla– d» la commission.



– 3Ô9 –

»

f

]
Tudt tm vleuew. j

i

!

i
i

i
!

I

I
l

I

I

I

Projet de loi daniunl fore* de toi i
la ligislativ* du Cod* des
CammunMs modifiant certaines dis
positions de ce code et complétant
(• loi du 10 août 1171 relative aux
conseils iMraïu.

loi n* 50-033 .du 8 août 1950
relative au développement des cré
dits affectés aux dépenses de fonc
tionnement de services civils pour
l'exercice 1950 (Intérieur) : article 3,
paragraphes A à K ;
– décret n* 50960 du 12 août 1950

modifiant la compétence des autori
tés chargées du contrôle adminis
tratif et financier des communes :
articles premier et 5 ;
– loi n* 51-428 du 1« avril 1951

relative au développement des cré
dits affectés aux depenses de fonc-
tionnement des services civils pour
l'exercice 1951 (Agriculture) : arti
cles 8 et 9 ;
– loi n* 52-432 du 23 avril 1952

portant statut général du personnel
des communes et des établissements
communaux : articles premier 1 89.
91 à 93, 95 bu et 95 ter ;
– loi n* 52-883 du 24 juillet 1952

portant détennination et codification
des régles fixant les indemnités
accordées aux titulaires de certaines
fonctions municipales et départemen
tales, en ce qu'elle concerne les
communes : articles premier, 3 à 10
et 12 ;
– loi n " 53-45 du 3 février 1953

relative au développement des cré
dits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour
l'exercice 1953 (Intérieur) : article 7
en ce qu'il concerne les communes ;
– loi n* 5380 du 7 février 1953

relative au développement des dé
penses d'investissements pour I exer
cice 1953 ( Equipement des services
civils, investissements économiques
et sociaux. – Réparation des dom
mages de guerre) : article 66 ;
– loi n * 53 104 du 16 février 19Ô3

tendant à compléter l'article 8 du
décret du 22 prairial An XII sur les
sépultures ;
– lui n* 53320 du 15 a.rii 1953

modifiant la législation sur les habi
tations i loyer modéré : article 8 ;

– loi n* 53-637 du 28 juillet 1953
modifiant l'article 1) de la loi du
5 avril 1884 sur I organisation muri-
ripjli - ;

Pn»i>Ht–a â» la xaou»h«ia« ,
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Projet de loi donnant force de loi à
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions de c* code et complétant
la loi du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux.

– décret n* 53-709 du 9 août 1953
relatif aux conditions d'émission
d'emprunt des départements, des
communes et des syndicats de com
munes, en ce qu'il concerne les
communes et leurs syndicats ;
– décret n* 53-711 du 9 août 1953

relatif au régime des retraites des
personnels de l'Etat et des services
publics, en ce qu'il concerne les
communes : article 3 ;

– décret n* 53-897 du 26 septem
bre 1953 modifiant la compétence
des autorités chargées du contrôle
administratif et financier des commu
nes : article 2 ;
– décret n*" 53-904 du 26 septem

bre 1953 relatif aux caisses de se
cours et de retraites des sapeurs-
pompiers volontaires ;
– décret n* 53 982 du 30 septem

bre 1953 portant assouplissement de
diverses réglementations en vue de
faciliter la construction et l'entre
tien des habitations : article pre
mier ;
– loi n* 54-281 du 15 mars 1954

complétant l'article 13 de la loi du
28 pluviôse An VIII relatif aux fonc
tions exercées par le maire en tant
qu'officier d'état civil ;
– loi n' 54-305 du 20 mars 1954

sur les donations, legs et fondations
faites i l'État, aux départements,
communes, établissements publics et
associations reconnues d'utilité pu
blique, en ce qu'elle concerne les
communes : article premier ;
– décret n* 54-982 du 1" octo

bre 1954 instituant un fonds national
pour le développement des adduc
tions d'eau dans les communes rura
les : articles premier à 5 ;
– loi n* 54-1306 du 31 décem

bre 1954 relative au développement
des crédits affectés aux dépenses du
Ministère des Finances, des Affaires
économiques et du Plan pour l'exer
cice 1955 (IL – Services financiers) :
articles 4, 8 et 10-:
– loi n' 55-366 du 3 avril 1955

relative au développement des cré
dits affectés aux dépenses du Minis

Propositions dm te commission.
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Texte M vigueur,

Projet de loi donnant force de loi A
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions do co codo et complétant
la loi du 19 aoOt 1871 relative aux
conseils généraux.

tère des Finances et des Affaires
économiques pour l'exercice 19E5
(1 * Charge" communes ) : article 17,
para 11 ;
– décret b* 5S-579 <u 20 mai 1955

relatif aux interventions des collecti
vités locales da<is le domaine écono
mique, en ce qu'il concerne les com
munes : articles premier, 2, 5 et 0 ;
– décret n* 55-«0« <iu 20 mai 1955

relatif aux syndicats de communes ;
– décret li* 55408 du 20 mai 1955

simplifiant les règles de constatation
de taxes et de produits perçus par
les communes et les établissements
publics locaux : article premier, 2
etJ ;
– décre* n" £5-610 du 20 mai 1955

tendant à la modification de l'arti
cle 108 de la loi du 5 avril 1884 ;
– décret n* 55-650 du 20 mai 1955

relatif au classement des stations et
à la perception de la taxe de séjour :
a/ticles premier à 3 ;
– décret n* 56-1198 du 28 novem

bre 1958 modifiant la loi n* 52883
du 24 juillet 1952 portant détermi
nation et codification des règles
fixant les indemnités accordées aux
'dtulaires de certaines fonctions mu
nicipales et départementales : article
premier ;
– décret n* 57-344 du 15 mars 1957

portant relèvement des maximums
dans la limite desquels les commu
nes et les établissements de bienfai
sance et d'assistauce, à l'exception
des hôpitaux et des hospices, sont
autorisés à passer des marchés de
gré à gré et à effectuer des achats
sur simple facture ;
– loi n* 57-361 du 22 mars 1957

modifiant U loi n* 52-1432 du 28 avril
1952 portant statut général du per
sonnel des communes et des établis
sements publics et communaux : arti
cles premier, 2, 3, 5, 6 et 7 ;
– décret n* 57-528 du 20 avril 1957

portant simplification en matière de
gestion de* biens et droits indivis
entre plusieurs communes ;

Lesdiis textes précédemme4 codi
fiés au Code de l'administration
communal \
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Projet d* loi donnant 1ore* d* loi à
la parti* législative du Cod* d*s
communes modifiant certain*s du-
positions d* c* code *t complétant
la loi du 10 août 1171 rolativ* aux
conseils génôravt.

î

Art 2.

Sont également abrogé* les textes
ci-après auxquels se sont substituées,
dans les conditions prévues i l'article
précédent, les dispositions du Code
des communes (Partie législative};
– decret du 14 décembre 1789

relatif à la constitution des munici
palités : article 60 ;
– décret du 28 septembre 1791

concernant U* biens et usages ruraux
et la police rurale : articles 6, 7
et 8 de la section VII du titre pre
mier ;
– décret impérial du 15 pluviôse

An XIII (4 février 1805) relatif au
numérotage des maisons de la ville
de Paris : articles 9 et 11 ;
– ordonnance du 23 avril 1823

qui déclare applicables à toutes les
villes du royaume les disposition*
des articles 9 et 11 du décret du
4 f'vrier 1805 relatif au numérotage
des maisons de la ville de Paris ;

– loi du 5 avril 1851 sur les
secours et pensions à accorder aux
sapeurs - pompiers municipaux victi
mes de leur dévouement dans les
incendies à leurs veuves et à leurs
enfants : article 10 ;
– décret des 11 juin - 15 juillet

1881 déterminant les attributions de
police du maire de Ljon et ln
attributions des adjoints délégué*
aux arrondissements municipaux :
article 2 ;
– loi o . 13 juillet 192s portant

fixation du budget général de l'exer
cice 1925, article 286 modifié par
la loi du 29 avril 1926 portant fixa
tion du budget général de l'exer
cice 1926, article 210, alinéa 1, en
ce qu'il concerne les communes ;

– loi du 27 juillet 1930 mot ifiant
et complétant la loi du 28 juillet 1927
relative aux subventions aux commu
nes pour les sapeurs-pompiers et le
matériel d'incendie : articles 5 et 6 ;
– décret-loi du 30 octobre 1935

relatif i la nomination de directeur»
et de professeurs des écoles d'art
subventionnées par l'Etat : article
premier ;

PrM*siti#0* j(al» fmmUUti

Art. additionnel 154 (nouveau).
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la partie législative du Code des
uwwim» modifiant certaines dit-
positions de ca code et complétant
la loi du 10 août 1 171 relativ * aux
conseils généraux.

– décret-loi du '-30 - octobre 1935
modifiant les pouvoirs de police des
nairas sur les routss à grande circu
lation : articles premier et 2 ;
– décret ! À du 30 octobre 1935

modifiant la procédure instituée pour
l'établissement, la suppression et ies
chaagements des foires et marchés ;
– décret-loi du 30 octobre 1935

relatif au contrôle des associations,
cet vres et entreprises privées sub
ventionnées, en ce qu'il concerne les
communes ;

– loi du 20 février 1938 relative
à la suspension et à la révocation
des gardes champêtres dans les dé
partements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle ;
– loi du 11 avril 1936 relative

i l'introduction dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle des dispositions de
la loi du 5 avril 1884 concernant les
syndicats de communes : articles 2
et 3 ;
– décret-loi du 24 mai 1938 relatif

à la réglementation routière de la
traversée des agglomérations par les
grveds itiné-aires : articles 5, 6, 7
et 8 ;
– décret-loi du 12 novembre 1938

relatif à l'administration départemen
tale, en ce qu'il concerne les commu
nes de Paris : article 17 ;
– décret-loi du 29 juillet 1939

portant création d'un bataillon de
marins-pompiers à Marseille : arti
cles 3 et 7 ;

– loi n* 860 du 10 septembre 1942
relative au contrôle de l'administra
tion des biens légués ou donnés aux
collectivités ou établissements pu
blics, en ce qu'elle concerne les
communes : deuxième phrase de
l'article 2 ;
– loi du 26 octobre 1943 tendant

à remplacer l'article 2 du décret du
23 prairial An XII sur les sépultu.es ;
– loi n* 210 du 22 mai 1944 modi

fiant les lois des 28 juillet 1927 et
27 juillet 1930 relatives aux pension*
attribuées aux sapeurs-pompiero : ali
néas 1 et 2 de l'article 4 ;

Propasltin– dp l« m»mluUn.
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Projet de loi donnant for:e de loi i
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions de ce «ode et complétant
la loi du 10 août 1»71 relative aux
conseils généraux.

– ordonnance n" 45-1968 du
1" septembre 1945 portant étatisa
tion de la police dans la région de
Strasbourg : articles premier (i l'ex
ception de l'énumération des commu
nes), 2 et 4 ;
– ordonnance n* 45-1969 du

1" septembre 1945 portant étatisa
tion de la police dans le départe
ment de la Moselle : articles premier
(à l'exception de l'énuiuération des
communes), 2 et 4 ;
– loi n* 46854 du 27 avril 1946

portant ouverture et annulation de
crédits pour l'exercice 1946 : arti
cle 44 ;

– décret n* 46-524 du 30 mars 1M8
relatif à l'introduction dans les dé
partements d'outre-mer du régime
des subventions aux collectivités loca
les : articles 3 et 4 ;
– loi n* 49-92 du 22 janvier 1949

introduisant dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de a
Moselle des textes législatifs et régle
mentaires modifiant ou complétant
l'ordonnance du 6 décembre 1943
relaft * aux cimetières : article 2 ;
– loi n* 52-432 du 28 avril 1952

portant statut général du personnel
des communes et des établissements
publics communaux : article 47 bis ;
– loi P * 53-79 du 7 février 1953

portant loi de finances pour l'exer
cice 1953 : article 38 ;
– loi n* 53-661 du 1" août 1953

fixant le régime des redevances dues
pour l'occupation du domaine public
par les ouvrages de transport et de
distribution d'électricité et de gaz,
par les lignes ou canalisations parti
culières d'énergie électrique et de
gai, en ce qu'elle concerne les
"wmmunes i l'exception des deux
premiers alinéas de l'article unique ;
– décret n* 53-904 du 26 septem

bre 1953 relatif aux caisses de
secours et de retraites des sapeurs-
pompiers volontaires : article pre
mier ;
– décret n' 53-949 du 30 septem

bre 1953 relatif aux transports
publics secondaires et d'intérêt local :
articles premier et 2 ;

PriniMoni àe la eommi
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Projet dt loi donnant forc» do loi i
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
positions de ce code et complétant
la loi dt» 10 août 1171 relative aux
conseils généraux.

– loi a* 53-1320 du 31 décem
bre 1953 relative au développement
des crédits affectés aux dépenses du
Ministère de l'Intérieur pour l'exer
cice 1954 : article 9 ;
– loi n* 55-360 du 3 avril 1955

relative au développement des crédits
affectés aux dépenses du Ministère
des Finances et des Affaires écono
miques pour l'exercice 1955 (Charges
communes) : article 24-11 ;

– décret n* 55-630 du 20 mai 1955
relatif au règlement du prix des
acquisitions immobilières réalisées à
l'amiable pour le compte des commu
nes et des établissements publics qui
en dépendent : article premier, ali
néas 1 et 2 ;

– loi n* 57-801 du 19 juillet 1957
relative à la réglementation de l'ou
verture et de la fermeture des bou
langeries pendant la période des
rongés annuels payés ;
– loi n* 57-821 du 23 juillet 1957

accordant des congés nen rémunérés
aux travailleurs en vue de favoriser
l'éducation ouvrière : article 5 ;
– ordonnance n* 58-937 du 11 octo

bre 1958 relative aux services publics
des départements et des cnfsunes,
en ce qu'elle concerne les commu
nes : article premier (partie) ;
– ordonnance n* 59-29 du 5 jan

vier 1959 relative aux syndicats de
communes ;

– ordonnance n* 59-30 du 5 jan
vier 1959 tendant à instituer des
districts ;
– ordonnance n* 59-31 du 9 jan

vier 1959 relative aux modifications
des limites territoriales des commu
nes ;

– ordonnance n* 59-33 du 5 jan
vier 1959 concernant l'administration
communale : articles 4 à 13 ;
– ordonnance n* 59-110 du 7 jan

vier 1959 tendant i aménager les
ressources des collectivités locales :
articles 9 et 10 ;

– ordonnance n* 59-115 du 7 jan
vier 1959 relative i la voirie des
collectivité* locales : article 8 ;

PWMSIHUS De la cammlsalaw.
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positions de ce code et complétant
la loi dw 10 aoOt 1f71 relative aux
conseils téiWrawx.

– ordonnance r ' 59-150 du ? jan
vier 1959 relative au régime provi
soire des nouveaux ensembles d'ha
bitations : articles premier à 6 et 8 ;
– ordonnance n* 59-230 du 4 fé

vrier 1959 relative i l'élection des
conseillers municipaux de la Métro
pole et des Départements d'Outre-
Ier : articles S et 17 ;
– loi n* 59-1454 du 28 décem

bre 1959 portant loi de finances
pour 1980 : articles 73 et 71 ;
– loi n* 81-750 du 22 juillet 1961

modifiant l'article 19 du Code de
l'administration communale ;
– loi n' 61825 du 29 juillet 1961

portant loi de finances lectifkative
pour 1961 : articles 5 et 11 (alinéa 1.
en ce qu'il concerne les communes) ;
– loi n* 61-1393 du 20 décem

bre 1961 portant Ici de finances rec
tificative pour 1961 : article 6, en
ce qu'il concerne les communes ;

– loi n* 61-1396 du 21 décem
bre 1961 portant loi de financer pour
1962 : article 71 ;
– loi n* 61-1448 du 29 décem

bre 1961 accordant des congés non
rémunérés aux travailleurs salariés
et apprentis en vue de favoriser la
formation de cadres et animateurs
pour la j*"neese, en ce qu'elle
concerne les communes : articles pre
mier à 4 ;
– loi n> 64-707 du 10 juillet 1964

portant réorganisation de la Région
parisienne : articles 10 (alinéas 2
et 3). 11, 32, 33, 39 et 40 ;
– loi n* 64698 du 10 juillet 1964

relative à la création d'offices de
tourisme dans les stations classées ;
– loi n* 64-1245 du 16 décem

bre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte
contre la pollution : article 19 ;
– loi n* «5-503 du 29 juin 1965

relative è certains déclassements,
classements et transferts de pro
priétés, de dépendances domaniales
et de voies privees : article 2 ;
– loi n* 65S60 du 10 juillet 1965

complotant et modifiant les dispo-

Pri)iilli*n d» la nimillion.
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Projet de loi donnant force de loi i
ia parti* législative du Cod* des
communal modifiant certaines dit-
positions de ce code et complétant
la loi du 10 août 1171 relative aux
conseils généraux.

sitions dû Livre IV du Code de
l'administration communale : a r t i-
cles premier, 2 et 3 ;
– loi n* 63-097 du 2) novem

bre 1985 portant loi de finances pour
1966 : articles 15-IV, 73-1 et 75-IH ;

– loi n * 66-10 du 6 janvier 1966
portant réforme des taxes sur le
chiffre d'affaires et diverses disposi
tions d'ordre financier : articles 39-3
et 39.4, 40 à 44, 45, 4J -« et 47, en ce
qu'ils «onternent les communes ;
– loi a* 66407 du 18 juin 1966

complétant l'artic!e 98 du Code de
l'administration communale et rela
tive aux pouvoirs de police conférés
aux maires en matière de circulation ;
– loi n* 66-1009 du- 31 décem

bre 1966- relative aux communautés
urbaines, è l'exception des articles 3.
M, 30 i 32, 36 et 43 (alinéa 2) ;

– loi n' 67-6 du 3 janvier 1967
tendant à permettre la suppression
dU' régime juridique auquel sont
soumis certains terrain* communaux,
notamment ceux dénommes « parts
de marais » ou « parts ménagères >,
à lexception de l'article 12 ;
– loi n' 67-1114' du 21' décem-

brf 1967 portant lo1 de finances pour
19W: article 67, en ce qu'il concerné
ler communes ;
– loi H* 6S493 du 31 juillet 1968

portant lo! de finances rectificative
pour 1968 : article 10 ; _

– loi n " 68-1043 du 29 novem
bre 1968 relative i diverses disposi
tions d'ordre économique et finan
cier : article 5 ;
– loi n* 6O1092 du S décem

bre 1969 définissant les conditions
d'exercise de la responsabilité civile
des collectivités Wales dans les
sociétés anonymes : article premier
et, en ce qu'il concerne les com
munes, article 3 ;

~ loi a' 69-1137 du 20 décem
bre 1960 re'ative à la rémunération
et h l'avancement du personnel com
munal ;

– loi n' 69-1160 du 24 décem
bre 1969 portant loi de finances

Prop**MeM de l« «■■iitnlu.
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Projet de loi donna*.* force d* loi i
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dis
posions d* ce code *t complétant
la loi du 10 aoOt 1171 relative aux
conseils généraux.

rectificative pour 1969 : article 8, en
ce qu'il concerne la taxe communale
et intercommunale sur l'électricité ;
– loi n* 69-1161 du 24 décem

bre 1969 portant loi de finances
pour 1970 : articles 20-11, 20-1H et
20-IV ;
– loi n* 70-601 du 9 juillet 1970

portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier : article 18 ;
– loi a* 70-610 du 10 juillet 1970

tendant à faciliter la création d'agglo 
mérations nouvelles, à l'exception du
deuxième alinéa de l'article 19-1, du
troisième alinéa de l'article 15-11, des
articles 16, 17 et 22 ;
– décret n' 70-1089 du 30 novem

bre 1970 portant réforme da régime
administratif et financier de la ville
de Paris : articles premier à 4 (en
ce qu'ils concernent la commune de
Paris);
– loi n' 70-1199 du 21 décem

bre 1970 portant loi de finances pour
1971 : articles 17 IV, 17-V et 17-VI.
et article 96 ;
– loi n* 70-1200 du 21 décem

bre 1970 remplaçant l'article 340 du
Code de l'administration communale
relatif aux archives communales ;
– loi n* 70-1297 du 31 décem

bre 1970 sur I». gestion municipale
et les libertés communales, à l'excep
tion de la première phrase de l'arti
cle 15-1, des articles 15-HI, 19-IV,
15-V, du premier alinéa de l'arti
cle 3 en ce qu'il fait mention des
articles 30, 31 et 32 de la loi
n* 66-1069 du 31 décembre 1966 et
de l'article 35 ;
– loi n* 71-559 du 12 juillet 1971

relative à l'assujettissement de cer
tains employeurs de Paris et des
départements limitrophes à un ver
sement destiné aux transports en
commun de la région parisienne ;
– loi n' 71988 du 16 juillet 1971

sur les fusions et regroupements de
communes, à l'exception de l'article
premier, des premier et deuxième
alinéas de l'article 4, du dernier
alinéa de l'article 11, de l'article 12,
des 1' et 2' de l'article 13, des
articles 14, 15 et 17 ;
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Projet de loi donnant forca de loi k
la partie législative du Code des
communes modifiant certaines dtv
positions de ce code et complétant
la M du 10 aoOt 1171 relative aux
conseils généraux.

– loi n* 71-1025 du 24 décem
bre 1971 portant loi de finances rec
tificative pour 1971 : articles 23, en
ce qu'il concerne les communes, ot
24 ;
– loi n* 71-1061 du 20 décem

bre 1971 portant loi de finances pour
1972 : article 63 (en ce qu'il concerne
les communes);
– loi n* 72-594 du 5 juillet 1972

portant modification de l'ordonnance
n* 59-244 du 4 février 19S9 relative
au statut général des fonctionnaires,
en ce qu'elle Concerne les agents des
communes affiliés à la caisse natio
nale de retraite des agents des collec
tivités locales : article 3 ;
– loi n* 72658 du 13 juillet 1972

portant modificat on du code de
l'administration c mmunale et rela
tive à la formatiuj et à la carrière
du personnel communal ;
– loi n* 72-1121 du 20 décem

bre 1972 portant loi de finances pour
1973 : article 75 (en ce qu'il concerne
les communes) ;
– loi n* 72-1147 du 23 décem

bre 1972 portant loi de finances
rectificative pour 1972 : article 16,
alinéa 1 (en ce qu'il concerne les
communes) ;
– loi n* 72-1201 du 23 décem

bre 1972 portant affiliation des maires
et adjoints au régime de retraite
complémentaire des agents non titu
laires des collectivités publiques ;
– loi a* 73624 du 10 juillet 1973

relative à la défense contre les eaux,
en ce qu'elle concerne les communes :
articles premier à 6 et 8 ;
– loi n* 73-840 du 11 juillet 1973

autorisant certaines communes et
établissements publics à instituer un
versement destiné aux transports en
commun ;

– loi n* 73-1131 du 21 décem
bre 1973 complétant les dispositions
de la loi a' 72-1201 du 23 décembre
1972 fixant les conditions dans les
quelles l'honorariat est conféré aux
anciens maires et adjoints ;
– loi a' 731150 du 27 décem

bre 1973 portant loi de finances pour
1974 : articles 1941, 62 et 63 ;

Propositions de le commission.
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– loi n* 73-1193 du 27 décem
bre 1973 d'orientation du commerce
et de l'artisanat : artlcle 35 ;
– loi n* 74-1114 du 27 décem

bre 1974 portant loi de finances recti
ficative pour 1974 : articles 11, 21-1
et 2141 ;
– loi n* 74-1129 du 30 décem

bre 1974 portant loi de finances pour
1975 : articles 14-III, 1 , 2 et 3, arti
cles 14-n, 18 et 55 ;
– loi n* 79-3 du 3 janvier 1979

portant diverses améliorations et
simplifications en matière de pen
sions ou allocations des conjoints
survivants, des mères de famille et
des personnes Igées : article 8 en
ce co'il concerne les communes ;
– loi n* 75-580 du 9 juillet 1975

rela'ive au versement destiné aux
transports en commun et modifiant
les lois n* 71-559 du 12 juillet 1971
et n* 73640 du 11 juillet 1973 ;
– loi n' 79-599 du 10 juillet 1975

portant modification de l'ordonnance
n' 59-244 du 4 février 1959 relative
au statut général des fonctionnaires
article 3, en ce qu'il concerne les
communes ;
– loi n* 75433 du 15 juillet 1979

relative à l'élimination des déchets
et à la récupération des matériaux :
articles 12, 13 et 14 premier alinéa) ;
– loi n* 79-853 du 13 septem

bre 1975 portant loi de finances
rectificative pour 1979 : article 134 ;
– loi n* 79-931 du 14 octobre 1975

étendant au corps des identificateurs
de l'institut médico4égal le bénéfice
des dispositions de la loi n' 50-328
du 17 mars 1950 ;
– loi n* 75-1225 du 26 décem

bre 1979 modifiant l'article 508-7
du Code de l'administration commu
nale ;
– loi n* 75-1258 du 17 décem

bre 1B75 portant réforme du regime
d'indemnisation des sapeurs-pompiers
communaux non professionnels vic
times d'un accident survenu ou d'une
maladie contractée en service com
mandé, à l'exception de l'article 8 ;
– loi n* 75-1278 du 30 décem

bre 1975 portant loi de finances pour
1976 : article* 82 et 85 à 87 ;
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j Projet loi donnant force de loi
| à la partie législative du Code

de* commun** modifiant certaine*
dispositions de ce coda et compla
tan* la M du 10 aoôt 1171 relative
aux conseils giniraux.

– loi n" 73-1328 du 31 décem
bre 1975 portant réforme de la poli
tique foncière : article 50 ;

– loi ■" 75-1331 du 31 décem
bre 1973 portant ré/orne du régime
administratif de la .ville de Paris :
article premier (en ce qu'il concerne

| la commune de Paris), articles 2 i| 14 et 17, articles 18 i 23 (en ce
qu'ils concernent la commune de
Pans), articles 25 et 26 (en ce qu'ils
concernent la commune de Paris) ;

– loi n* 76-617 du 9 juillet 1976
poitant diverses mesures de protec
tion aociale de la famille : arti-
des Ii m. 17 et 18 et, en ce qu'il
■Mieai il e les communes, 21 ;

– loi n* 76665 du 19 juillet 1976
modifiant certaines dispositions du
code électoral et du Code de l'admi
nistration communale : articles 9-1
et 10 ;
– loi n* 76-1232 du 29 décem

bre 1976 portant loi de finances pour
1977 : articles M I, 5+n. M IV, 5*V
et 85.

Art 3.

Dans les départements de la
Moselle, du Ba»<RUiin et du Haut-
Rhin, sont abrogés les textes ci-après
du droit local auxquels se sont substi
tuées dans les conditions prévues à
l'article premier de la présente loi
et à rarticle 13-V de la loi n* 70-1297
du 31 décembre 1970, les dispositions
du Code des communes (Partie légis
lative) :

– décret du 1' décembre 1789
relatif i la constitution des munici
palités : article 50 ;
– décret des 16 et 24 août 1790

sur l'organisation judiciaire : titre XI,
article 3 ;

– décret des 19 et 22 juillet 1791
relatif à l'organisation d'une police
municipale et correctionnelle :
titre f, article 46 ;
– décret du 3 novembre 1792 qui

déclare que le service des pompiers
des villes est un objet de dépense
locale ;

Propositions de la commission.

Art. additionnel 153 (nouveau).

Sans modification
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– arrêté du 20 messidor An 111
qui ordonne l'établissement de gardes
champêtres dans toutes les communes
rurales : article 3 ;

– décret du 23 prairial An XQ sur
les sépultures : articles 13, 17, 19,
21, 22. 24, 25 et 26 ;
– décret du 18 mai 1806 concer

nant le service dans les églises et
les convois funèbres : articles 9, 10,
11. 12, 14 et 15 ;
– loi du 16 septembre 1807 rela

tive au dessèchement des marais :
titre XX, article 32 ;

– loi pénale locale du 9 juil
let 1888 sur la police rurale : arti
cles 32 et 50 <alinéa 1) et, en partie,
alinès 2 ;
– loi municipale locale du 6 juin

1895 : articles premier, t, 14 (alinéa 1),
18, 17, 19 et 21, 22 (première phrase),
24 (alinéa 1). 48 (première phrase),
47, 49 à 36, 38 k 62, 04 à 70, 72, 73,
75 et 76 (en ce qui concerne l'appro
bation des baux de chasse), 77 et 78 ;
– loi locale du 7 juillet 1897 rela

tive au patrimoine des actions de
communes et m patrimoine possédé
indivisément par plusieurs communes
ou sections de communes ;

– loi locale du 11 juin 1902 rela
tive à l'exécution en commun par
plusieurs communes de canalisations
d'eau, de travaux de drainage et
d'irritation.

Art. 4.

Les dispositions contenues dans le
Code des communes (Partie législa
tive) ont force de loi.

Art. 5.

Le Livre V « Dispositions finales »
du Cbde des communes est abrogé.

Art. additionnel 156 (nouoeen).

Sans modification.

Art. additionnel 157 (nouveci ).

Sans modification.
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Qurrru IV

Dispatitiana applicables w< can»
■mel des départementi de la
Maaeile, dm Bea-Jlhin et du Hrjf-
Rhin.

Art. 46.

Sont déclarées applicables aux
communes des départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Khin les dispositions des articles du
Code des communes ci-aprés :
– articles L. 1211 ; L. 12U à

L. 121-11 ; L. 121-13 et L. 121-14 ;
L. 121-16 ; L. 121-19 ; L. 12128 (ali-
aéas 1 et 2) ;
– articles L. 122-1 ; L. 12214 ;

L. 122-22 et L. 122-23 ; L. 12227
i L. 123-29 ;
– articles L 131-1 ; L. 1312 (à

l'exception du 4*) ;
– articles L. 131-5 à L. 1317 ;

L. 131 9 à L. 131-11 ; L. 131-13 ;
– article L. 132-2 ;
– articles U 151-1 à L. 151-14 rela

tifs i la section de commune ;
– articles L. 161-1 et L. 161-2 rela

tifs aux ententes et conférences
intercommunales ;
– articles L. 212-5 à L. 212 9 et

L. 212-14 ;
– articles L. 221-2 (4 ) ; L. 221-5

et L. 221 7 ;
– articles L. 231-5 (4' du b) et

U 231-6 (4' et 9*) ;
– article L. 232 2 ;
– articles L. 241-1 i L 24M ;
– article L. 311-1 ;
– articles L. 312-1 et L. 312 2 ;

L. 312-4 ( 1" et 3* alinéas) ;
– articles L. 313-1 à L. 313 3 rela

tifs aux adjudications publiques en
matière de biens communaux ;

– articles L. 316-1 ; L. 318 3 ;
L 31W à L. 316-13 ;
– article L. 376-7 ;
– articles L. 412-47 ; L. 41249 ;

– article L. 414 24.

Propaaitiona de la commission.

CuArtru ADomoNNEL 11 (nouveau).

Plipeeltlem applicables aux <e»
mmae* dea départw»ml« de la
Maaaila, dv Sas-KMn et du Hwt-
Utln.

Art. additionnel 158 (nouveau).

Alinéa sans modification.

– articles.-

~L 121-26 ( ali
néas 1 et 2) ; L. 121-27 ;

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
Alinéa sans modification.

– articles L. 161-1 et L. 161-2
relatifs aux réunions et conventions
intercommunales ;

Alinéa sans modification.

– articles L. 221-2 ; L. 221-5 et
L. 221 7 ;

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
Alinéa sans modification.
Alinéa sans modification.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

– article L. 315-1 ;
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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TITRE Vin

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Cunru PMMIEH

Disposition* applicables aux cam-
munes des départements de la
Moselle. dv Rao-Rhln et du Haut-
Rhin.

Setiion 1.

Di*po*û«oiu générales.

Art. L. 111-1. – Sont applicables
4 l'essemble des communes des dépar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut Rhin :

1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier à VII
du présent livre, à l'exception de
celles des articles L. 121-1, L. 1219
et L. 121-10, du deuxième alinéa de
l'article L. 121-11, des articles
L. 121 13 et L. 121-14, L> 121-16.
L. 121-19 et L. 121-20, L. 121-22,
des premier, deuxième, troisième
et quatrième alinéas de l'article
L. 12128, de l'article L. 12127.
des 1 *, 3* et 6* du premier ali
néa de l'article L. 121-29 et du
deuxième alinéa du même article,
des articles L. 121-29 et L. 121-39.
L. 121-32 et L. 121-33, L. 121-35 et
L. 121-36. du premier alinéa de l'ar
ticle L. 121 39, des articles L. 122-1.
L. 122-14. des 1* à 8* de l'article
L. 122-19. des articles L. 122-22 et
u 122 23. L. 122-27 » L. 12229,
L. 131-1 . L. 131-2. L. 131-9 à U 111-7.
«L. 131-9 * L. 131-11, L. 13113,
L. 132 2. L. 1328 . L. 151-1 à L. 15144.
L. 1611 et L 161-2. L. 162-1 et
L. 162 3 ;

2* Les dispositions des articles
contenus d os les sections II à VI
du présent chapitre.

En outre, sont applicables aux
communes de moins de 25000 habi
tants les dispositions de l'article
L. 121-37.

Art . L. 111-2. – Dans lis cas où
la présent chapitre dis.ingi't entre les
communes à raisod du nombre de

Pr*|*t da lai damant force d« loi
i «a part'* lt(blail«* du Cad*
des coimmun*s médifiant certain**
dispositions de ce «ade at c*–pli-
tant la M du 10 aoAt 1871 relative
aux conseils finira».

Art. 47.

La 1* de l'article L. 181-1 du Code
des communes est remplacé par les
dispositions suivantes :

< 1* Les dispositions contenues
dans les titres premier à VU du pré
sent livre, à l'exception de celles
des articles L. 12120 ; L. 12V22.
des troisième et quatrième alinéa i
de l'article L. 121-26 ; du 1* du pre
mier alinéa de l'article L. 121-28 et
du deuxième alinéa du même article ;
des articles L. 121-29 et L. 121-30 ;
L. 121-32 et L. 12133 ; I* 12135 et
L. 121-36 ; du premier alinéa de
l'article L. 12139 ; des 1* 1 8* de
l'article L. 122-19 ; du 4* de l'article
L. 131-2 ; des articles L. 132 8 et
L. 162-1 à L 1623. »

Prop**iti*ns de la «ammi**l*n.

Art. additionnel 159 (KoKOCOK).

San* modification.
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leurs habitants, ce nombre est le
chiffre de la population civile pré-
eente dans la localité Iors du dernier
recensement officiel.

Art. L. 111-3. – Les dispositions
dm prisent chapitre relatives aux
communes d) 23 000 habitants et au-
dessus sont applicables :

1' Dans les chefs lieux d'arrondis-
isment lorsque leur conseil municipal
dédde de se placer sous lo régime
des dispositions édictées pour les
coAunun•s de 25000 habitants et au-
dessus ;

2" Dans les communes qui, par
décret prie U demande de leur
conseil municipal et après avis du
conseil genéral, ont été autorisées à
•e placer sous ce régime.

Section n.

Le consetl tn*«cipal.

Sous-section L – Fonctionnement
du conseil municipal.

Art. L. 1S1-4. – Le maire convoque
le conseil municipal aussi souvent que
les affaires l'exigent

Le maire est tenu de le convoquer
chaque fois qu'il en est requis par
une demande écrite indiquant les
motifs et le but de la convocation et
signée par un tiers des membres du
conseil municipal. -

La convocation indique les ques
tions à l'ordre du Jour ; elle est faite
trois jours au moins avant la séance
et, en cas d'urgence, la veille.

Le conseil municipal, à l'ouverture
de la séance, apprécie s'il y si ait
urgence.

Art. L. ISI S. – Le conseil muri-
cipal peut également décider ca'il
tient régulièrement séant.* *i certains
jours déterminés ; mais, en ce cas, les
questions i discuter et à déci 1er sont
également, s ail en cas d'urgence,
communiquées trois jours au moins
avant la séance

Pr**«t do M dswaw* fore* do M
* ta paetie d* Code

■ ihiIUmi d* ca code •* mmU-
. Ma» UWàill tan nUIM

Mni Matslls ploéreouUs

Art. 48.

boat abrogés, au chapitre 1" du
titre Vin du Livre I" du Code des
commines les articles L. 181-4.
L. 181-i » à L. 1819, L. 181-11 à
L. 181 13. L. 181-33, L. 181-38,
L. 18V39, L. 181-40. L 18142 i
L. 18V48 et L. 181-48 à L. 181-57.

Art. additionnel 160 (nonce**).

Sont abrogés au chapitre I* du
titre Vm du Livre 1" /u Ode des
communes les articles L. 181-4 ( l")<
L. 181-6, L. 181-7 à L. 181-9, L. 181-11
i h. 181-13. L. II1-19, L. 18133,
L. 181-38, L. 181-39, les «tfles
L. 18140, L. 18142 i L. 181-48 et
L. 181-48 à L. 181 57.
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Art. L 111-4. – 11 est fait excep
tion à la règle du premier de
laricliL. 121-11 :

1 Lorsque, convoqués une seconde
fois pour délibérer sur le même objet,
le nomLre des conseillers présents
■'est pas, cette /ois encore, supérieur
à ls moitié. La seconde convocation
ou communication des questions à
l'ordre du jour rappelle expressément
cette disposition ;

2* Lorsque le conseil est empêché
de délivrer valablement par le fait
que la moitié ou plus de la moitié des
conseillers municipaux sont intéres
sés personnellement ou comme man
dataires dans les affaires qui sont
discutées ou décidées.

Art. L. 1 S1 -7. – Le maire préside
le conseil municipal avec voix délibé
rative ; U ouvre et clAt les séances.

Le conseil municipal vérifie les
comptes sous la présidence d'un de
ses membres qu'il nomme à cet effet.

Art. L 1l1-t. – Le maire a la
po. *e de l'assemblée.

An. L. 111-9. – Les droits ptévus
aux articles L. 181-7 et U 181-8 appar
tiennent à l'adjoint ou au conseiller
qui remplace le maire.

Art. L. 1S M0. – Le conseil muni
cipal fixe son règlement.

Art . L. 111-11. – Lors de chacune
de ses séances, le conseil municipal
désigno son secrétaire.

Art. L. 111-12. – Le maire peut
prescrire que IM employés muniti
psux assistent aux séances.

Art. L. 1i1-13. – Tout habitant ou
tout contribuable de la commune a
le droit de demander communication
sans déplacement des délibérations
du conssil municipal et d'en prendre
copie.

Art. L. 111-14. – En vue « une
discussion préparatoire de certaines
affaires de sa compétence et de la

Pro|et de lei donnent force de M
è le partie léglslaHve di Code
dee nmmunes modifiaNt certalnes
dispoeitions de ce code et «emplè-
tent la l•! du 10 eeAt 1171 relative
ewu consells généraun.

Propos!Hons de le n–lwlea.
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préparation de ses décisions, le
conseil municipal peut élire des
commissions spéciales.

Le maire *– préside. Il peut délé
guer à cet «uet un adjoint ou un
membre du conseil municipal.

Les décisions y sont prises à la
aujorité des voix ; en cas de partage,
u vois du président est prépondé
rante.

Sous-section IL – Les membres
du conseil municipal.

Art. V. 181-15. – Tout conseiller
municipal qui, sans excuse suffisante,
« manqué trois séances successives du
conseil, ou qui a troublé l'ordre à
p'usieurs reprises sans tenir compte
des avertissements du président, peut,
par décision de l'assemblée, être exclu
du conseil municipal pour un temps
déterminé ou pour toute la durée de
son mandat.

Art. L. 111-16. – Tout membre du
conseil municipal qui, sans excus»,
a manqué cinq séances consécutives
cesse d'être membre du conseil muni
cipal.

Le fait qu'un membre a manqué
sans excuse cinq séances consécutives
est constaté par une mention sur le
registre destiné à recevoir les procès-
verbaux du conseil municipal.

Art. L. 181-17. – Les oppositions
contre la décision du conseil munici
pal, ainsi que contre la constatation
qu'un membre qui a manqué cinq
séances n'était pas excusé, sont jugées
par la voie de la prscédure conten
tieuse administrative.

Les oppositions ne peuvent être for
mées que par les conseillers muni
cipaux directement intéressés.

Elles sont présentées à l'autorité
de surveillance et transmises par
ceUlecl au tribunal administratif de
Strasbourg qui statue. La décision est
définitive.

Pre|et de M demient force de loi
« U partie Mfis'ettve du Cede
4M MMMMN Modifiant certelnee
dhpeeljieN* de ce cede et compté
tant hMAill eeàt 1S7I relative
m conseils pénérew.

Propositions de la commissien.
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Sous-seclioa UL – Les attributions
du conseil municipal

Art . L. 1t1-1 1. – Le conseil muni
cipal délibère notamment sur les
objets suivants :
1' U crffiio» de services, d'orga-

nismas et d'établissements commu
naux ;

2* L'acquisition. ' iliénatioa et le
nantissement de b < as communaux,
la constitution et la suppression de
droits immobiliers, l'assurance des
bltiments communaux contre Hncea-
die, les conditions de baux à ferme ou
i loyer, ainsi que le partage des biens
que la commune possède par indivis
avec d'autres propriétaires ;
3' Les emprunts ;
4* Les projets de constructions ou

de reconstructions, ainsi que de gros
ses réparations et de démolitions ;
5' L'ouverture et la modification

des voies communales et places publi
ques, ainsi que leurs plans d'aligne 
ment ;

6* L'acceptation d«s dons et legs ;
7' Les actes de renonciation et des

libéralités des communes ;
8' L'>Ilocation de subventions dans

un but d'utilité publique ;
9' La radiation d'inscriptions hypo

thécaires prises au profit de la
commune et le désistement des for
malités de la purge des hypothèques ;

10* L'exercice du droit de vaine
pâture et de parcours sous réserve
des dispositions du titre n du Livre I"
du code rural ;

11 * L'exemption de la rétribution
scolaire . ainsi que l'établissement des
rôles de cette rétribution dans les
écoles élémentaire» publiques de la
commure, sous réserve de la dispo
sition du deuxième alinéa de l'ar
ticle S de la loi locale du 29 mars
1889 relative aux dépenses de l'ensei
gnement élémentaire ;
12' Les engagements en garantie ;
13* Les transactions.

Prv|et 4m Ui danmmt f«ru de M
à la parti* lliMillf du Cad*

. dlipaiItlSM de .«• –de «t ca«#M-
taat la W*t Madt 1171 relative
aux caiMeile «Mum.

de la naaissiaa.
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La conseil municipal délibére en
outre sur les questions que les lois
et règlements spéciaux renvoient à
ion ex*mes.

Art. L K1-19. – Le conseil muu-
cipal vérifie les comptes du dernier
exercice, et s'il ea décide ainsi, en
présence du receveur municipal.

II constate si les mandats de dépen
ses ordonnancés par le maire sont
réguliers et si les titres de recettes
sont complets.

Le maire peut assister à la délibé
ration du conseil municipal, mais est
tenu de se retirer avant le vote.

Le receveur municipal n'assiste pas
au vote.

Art. L. 1t1-20. – Le conseil muni
cipal est appelé à donner soa avis sur
les questions qui, i cet effet, lui sont
renvoyées par la loi ou par l'autorité
de surveillance.

Il donne obligatoirement son avis :
I* Sur la délimitation des cir

conscriptions des cultes reconnus, en
tant que ces circonscriptions intéres
sent le territoire de la commune ou
une partie de ce territoire ;

2' Sur les projets de budget des
recettes ft dépenses, ainsi quc sur les
comptes annuels des établissements
publics subventionnés sur les fonds
communaux ou administrés sous la
garantie de la commune, autres que
les bureaux d'aide sociale, les établis
sements d'hospitalisation publics
communaux et les établissements
publics communaux d'hébergement
des personnes Igées ;

3' Sur les autorisations d'emprun
ter, d'acquérir, d'échanger ou d'alié
ner des immeubles, de plaider en
Justice ou de transiger, demandées
par des fabriques d'églises et autres
administrations cultuelles, ainsi que
par les administrations des ai.;res éta
blissements indiqués au 2*.

Art . L. 141-21 . – Le conseil muni
cipal a le droit de s'assurer de l'exé
cutioa de ses décisions

Projet do M donnant hr<* de lei
è la parti* législative dw Code
des tsmmunH modifiant certaines
dispositions de co code et complé
tant la M dw 10 aott Wl rolaMve
aux coatseils (Mrew.
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Il peut, à cet effet. exiger que la
maire lui soumette les pièces et les
comptes.

Art. L. 111-22. – Le conseil muni
cipal a le droit d'adresser à l'autorité
de surveillance des roux sur les ques
tions intéressant la commune ou cer
taines parties de la commune, ainsi
que des réclamations sur l'adminis 
tration de la commune.

Art. L. ltt-23. – L'autorité de sur
veillance veille à ce que les communes
soient administrées régulièrement et
conformément aux lois.

El'e a le droit de se faire «"ensei 
gner sur toutes les affaires de l'admi
nistration communale, de se faire
communiquer les pièces et d'ordonner
la vérification d'un service quelcon
que de l'administration communale.

Art. L. 111-24. – Les communes
ne sont tenues de communiquer à
l'autorité de surveillance les délibé
rations non mentionnées i l'article
Lé. 121-38 que dans les conditions pré
vues aux articles L. 181-23 et L 181-29.

Sous-section IV. – Nullité
et approbation des délibérations

du conseil municipal.

Art. L. 111-25– L'autorité de sur
veillance peut inviter le maire :

1* Lorsque le conseil municipal a
pris une délibération constituant un
excès de pouvoir ou une violation
de la loi, à l'y rendre attentif ;
2' Au cas cù le conseil municipal

persiste dans sa délibération, i saisir
l'autorité de surveillance.

Elle peut rapporter les arrêtés de
police pris par le maire.

Art. L. 1S1-2B. – Le maire, les
adjoints et les membres du conseil
municipal ae peuvent prendre part
aux délibérations et décisions rela
tives aux affaires dans lesquelles ils
sont intéressés personnellement ou
comme mandataires

Projet de le) dswiant feree de lei
è la partie léiMaHvc du Code
des tmmmmm ndinawl certaines
dlspsilMsns de ce céda et complé
tant le M 1* eefe 1171 relative
evx conseils généreex,
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Les oppositions contre une décision
du conseil municipal à raison de la
participation du maire, d'un adjoint
ou de membres du conseil municipal
à une délibération sur des affaires
de cette nature sont jugées par la
voie de la procédure administrative
contentieuse.

Le jugement peut annuler la déc "
sion prisa par le conseil municipal.

Art. L. ltl-27. – Les oppositions :
1* Contre les décisions du conseil

municipal, à raison de la participa
tion du maire, d'un adjoint ou de
membres du conseil à une délibéra
tion sur des affaires dans lesquelles
ils sont intéressés personnellement
ou comme mandataires ;

2* Contre les décisions du conseil
municipal prononçant l'exclusion d'un
de ses membres ;

3' Contre la constatation qu'un de
ses membres, qui a manqué cinq
séances consécutives, n'était pas
excusé,
sont formées dans les dix jours de
la date à laquelle la décision attaquée
a été prise ou la constatation a été
consignée au procés-verbaL

Les délais ci-dessus sont du délais
de rigueur.

Art. L. 181-28. – Les oppefitions
dans le cas prévu au 1* du premit.'
alinéa de l'article précédent et leî
oppositions contestant le droit d'un
conseiller municipal à occuper ses
fonctions peuvent être formées ptr
tout électeur municipal de la com
mune ainsi que par l'autorité de sur
velllance.

Dans les cas prévus au 2* et au 3'
du premier alinéa di l'article précé
dent, elles ne peuvent être formées
que par les conseillers municipaux
directement intéressés .

Art. L. 111-29. – Les oppositions
sont présentées à l'au orité de sur-
velllance et transmises par celle-ci au
tribunal administratif de Strasbourg
qui statue.

La décision est définit ve .

Pre|et ie l*1 detwant force de l*1
à le partie MfMeHve Cede
des communes modlflent certaines
dlspedHene de ce c*de et compli-
tant la M d* Il aeOt 1171 relative
aux conseils (Mrm.

Prepesltie** de la commisuon.
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Art. L. 111-30. – Les délibérations
du conseil municipal ayant pour objet
les conditions des baui de chasse sont
approuvées par l'autorité de surveil-
lance.

Art. L 111-31 . – Les budgets jes
communes de 25 000 habitants et au-
dessus et des communes assimilées
sont exécutoires de plein droit dés
leur adoption par le conseil muni- jcipal.

Section IU. j
Le maire et les adjomU. j

Art. L. 111-32. – L* maire est placéà la tite de l'administration commu-
nale.

Le maire est assisté, dans ses ''w •
tions, par un ou plusieurs aujoints, j

Art. L. Il1-33. – En cm de refusdu maire d'accomplir un acte de ses I
fonctions prescrit par la loi. ou en
cas d'omission d'un tel acte malgré
l'injonction qui lui est adressée par
l'autorité de surveillance, celle-ci peut j
y procéder elle-même ou commettre j'
un délégué à cet effet

Art. L. 1(1-34. – Le maire est
chargé seul de l'administration des l
affaires communales, en tant que '
l'intervention du conseil municipal
n'est pas requise.

n prépare les décisions du conseil
municipal.

Il est seul chargé de leur exécution. '
Si le conseil prend une délibération '

constituant un excès de pouvoir ou .
jne violation de la loi, le maire doit
'y rendre attentif et, dans le cas ot ;
e conseil municipal persiste dans
« délibération, le maire saisit l'auto- •
■ité de surveillance.

Art. L. 111-35. – Tous les ans, le |
naire présente au conseil muniripal j
m rapport sur la marche et les jésultats de l'ensemble de radminis- '
ration pendant l'année écoulée. I

Sur la demande du conseil munici- J
nl, ce rapport est publié.

i de lei donnant force de le1
è le partie Ufialative du Code
dee communes modifiant* ctrlÙnM
dispositions de ce cede et complé
tant la M du 10 oeAt 1171 relative
ni eenaells généceun.
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Art. L. IS1-36. – Les attributions
du maire s'étendent aux affaires de
l'administration générale de l'Etat, du
département et te rarrondi.«sement,
renvoyées A sa compétence par la loi
et jes règlements ainsi que par les
décisions de l'autorité de surveillance.

Com-ne organe de rad«.'nUtralion
de l'Etat, du oépartement et de l'ar
rondissement. le maire n'est respon
sable que vis-à-vis des autorités supé
rieures.

Art. L. 181 37. – Les maires et
adjoints ne peuvent accepter, à l'occa
sion ou i raison de leurs fonctions,
des cadeaux ou des rémunérations
sans l'autorisation de l'autorité de
surveillance.

Art. R.m ltl-3. – La surveillance
de l'administration communale est
exercée par le préfet dans les commu
nes de 25 000 habitants et au-dessus
et dans les communes assimilées, et
par le sous préfet dans les autres
communes. '

Art. R.* 111-4. – Dans les commu
nes de 25 000 habitants et au-dessus
et dans les communes assimilées, les
décisions du maire en matière commu
nale peuvent être portées devant le
préfet et la décision du préfet devant
le Ministre de l'Intérieur.

Dans les autres communes, les
réclamations sont portées, selon les
cas. devant le sous-préfet ou le préfet
et ensuite devant le Ministre de
l'Intérieur.

Section IV. 1

La police municipale.

Art . L. 111-38. – Le maire dirige
la police locale.

n lui appartient de prendre des
arrêtés locaux de police en se confor
mant aux lois existantes.

Les arrêtés du maire sont commu
niqués immédiatement à l'autorité de
surveillance.

Art. L. 111-39. – Les fonctions
propres au maire, sous la surveil
lance et l'inspection de l'autorité de
surveillance, sont de faire jouir les

Pre|et do loi donnant force de loi
è la perMe législative du Code
des communes modifiant cartai–
dlapeelKene de ce code et mapll
tant la M du 10 aeOt 1171 relative
aux consells (Mraux.

Propositions de la commiMi**.
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habiUtiU des avantages d'une bonne
police, notamment de la propreté, de
la salubrité, de la sûreté et de la tran
quillité dans les rues, lieux et édi
fices publics.

Il appartient également au maire
de veiller à la tranquillité, à la salu
brité et à la sécurité des campagnes.

Art. L 111-40. – Sans préjudice
des attributions du préfet en vertu du
9* de l'article 2 de la section III
du décret du 22 décembre 1789, les
objets de police confiés à la vigilance
et à l'autorité du maire sont ceux
déterminés aux 1*. 3*. 3* et •* de
l'article L. 131-2.

Ils ont également :
1* Le soin de i éprimer les

délits contre la tranquillité pubU- ,
que, tels que les rixes et dis- Jputes accompagnées d'ameutement !
dans les rues, le tumulte j
excité dans les lieux d'assemblée i
publique, les bruits et attroupements '
nocturnes qui troublent le repos des
citoyens ; i

2* Le soin de prévenir par les pré-
cautions convenables, et celui de faire
cesser par la distribution des secours
nécessaires, les accidents et les fléaux '
calamiteux, tels que les incendies, les ■
épidémies, les épixooties. en provo
quant aussi, dans ces deux derniers -
cas, l'intervention de l'administration
supérieure ;

3* Le soin d'obvier ou de remédier
aux événements ficheux qui pour
raient être occasionnés par les insen
sés ou les furieux laissés en liberté
et par la divagation des animaux .
mal/; «J-ts Ju fôroces.

I
1

*

Art L. 181 J !. – Le mode !c plus
convenable pour le transport dos .
corps est réglé suivant les localités '
par le maire Hu f l'approbation dti '
prrlt !

1 Proiet de M donnant fore* de M
A la parti* législative di Code

| des communss modifiant certaine#
dlvasittona de c* code at compté»
tant la M du 19 aeOt 1171 relative
w> n»nlll (énéraux.

!

1

I

i

Art . 49. j
Les articles L 181-41 et L. 18147 :

du Code des communes sont rempla-
cés par les articles L. 181-39 et
L. 181-40 ainsi rédigés :

« Art. L. Kl 39. – Le mode le
plus convenable pour le transport des
corps est réglé suivant les localités
par le maire, sous NWF des pou
, oirs «t'aniiuljii.in Mispensuwi

Prépositions de la commission.

Art. additionnel 161 T NOM RCU M ).

Mi /h-.i sans mxlifu.ii <n

. T' " I. 1*1 .7?; SJIK ntodifi-
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Art. L. 181-42. – Dans les villes,
les alignements pour l'ouverture des
nouvelles rues et pour l'élargisse
ment des anciennes rues qui ne font
pas partie d'une route nationale ou
départementale ou pour tout autre
objet d'utilité publique sont donnés
par l« maire conformément au plan
d'alignement arrêté.

Art. L. 111-43. – Le maire doit au
moins une fois l'an inspecter ou faire
inspecter les foyers et cheminées de
tous bâtiments éloignés de moins de
200 méuet des habitations, après «ue
le jour de l'inspection a été rendu
■publie au moins une semaine à
l'avince. j

Après l'inspection, le nettoyage, la J
réparation ou la démolition des foyers j
et cheminées qui ne . répondent pas ;
aux prescriptions légales peuvent êtreordonnés ( IL !

Art. L. 111-44. – Le maire peut
prescrire :

1* De clore ou de combler les car
rières, argi ltères, sablonmèies. bal-
lastières. marnières, fosses i chaux.
glaisières, puits de mine, trous de i
fouille, or des trous provenant du !
déracinement des souches ;

2* De marquer par des signes visi- jbles. pour en empêcher l'approche, '
les trous faits dans la glace aux '
endroits indiqués par l'autorité.

Art. L. 111-45 . – Le maire peut, j
sauf réformation par l'autorité de >
surveillance, prendre des arrêtés sur
les objets qui suivent :

1 * Lorsqu'il s'agit d'ordonner les
précautions locales sur les objets
confiés à sa vigilance et i son auto
rité prr les 1 *. 3' et 5* de l'arti '
rie L. 131-2. par le deuxième alinéa i
de l'article L 181-40 el par l'article '
L. lfl-41 ;

2* Lorsqu'il s'agit de publier de
nouveau les lois et règlements de
police ou de rappeler les citoyens i
leur observation.

- I » Les imenptlmu légales cm4-
dériet Mnt celles des articles Mi >4's '
•l » - 3* • du eode penal allemand ea I
« ifatjr en ISIS ma réserve de

He la M du I " lula IIM

Pro|et do M dennant force do lai
è la parti* Mglsl–lus di C«de
dos nwnaii modifiant certaines
dlspuMcw d» ce coda ot «owppH
tant la WAll aeOt 1171 relative
aux consella téalrww.

conférés I l'autorité supérieure par
l'article L. 12228 et les conditions
de publicité prévues A rarMe
L 12229.

Prépositions ém la commlsiien.
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Art. L. ltl-46. – Il y a au moins
un garde champêtre par commune. La
commune juge de la nécessité d'en
é'ablir davantage.

Art. L. iSl-47. – Dans les com
munes où a été instituée la police
d'Etat, les maires restent investis des
p<«voirs de police conférés aux admi
nistrations municipales par l'article
L. 18138, pour tout ce qui intéresse
les 1'. S*. 7\ 8' et »* de l'article
L 131-2, ainsi que :

1* Le mode de transport des per
sonnes décédées, les inhumations et
exhumations, le maintien du boa
ordre et de la décence dans les cime
tières ;

2' Le soin de prévenir, par des .
précautions convenables, et celui de
faire cesser, par la distribution des
secours nécessaires, le? accidents et
les fléaux calamiteux, tels que les
incendies, les inondations, les mala
dies épidémiques ou contagieuses, les >
épixooties, en provoquant, s'il y a
lieu, l'intervention de l'administration
supérieure .

Les maires sont, en outre, chargés
du maintien du bon ordre dans les
foires, marchés, réjouissances et céré
monies publiées, spectacles, jeux,
eïféï, *»•««»: et autres lieux publics.

Section V.
Section de communepossédant un patrimoine séparé. j

Art. L. 111-41. – Les dispositions
du présent chapitre sont applicables
à l'administration des biens apparte
nant exclusivement à une section de
commune.

Art. L. 18J-49. – Le maire et le
conseil munlcipial ont compétence
pour administrer le patrimoine de
!• section de commune et, sous
résem des droits acquis, pour en
disposer.

Pro|tl 4* l*i DE––T IWN 4a Ul
è la parti* MgMaN** di M*

(MMuMs IM<MM cartalaM
dlsposHions 4» ce coda *t wpll
tant laMAill ms/tf lfT! ral«iv*
Mx esuselis (MRIK.

« Art. L. H 1-40 – Dans les com
munes où a été instituée la polie*
d'Etat, les maires restent investis des
pouvoirs de pollce conférés aux admi
nistrations municipales pour tout ce
qui intéresse :

« 1* les 1'. 5*. 6*. 7'. 8* et »* de
l'article L. 131-2 ;

c 2* le mode de transport des per
sonnes décédées, les inhumations et
exhumations, le maintien du bon
ordre et de la décence dans les cime
tières.

* Les maires sont, ea outre, char
gés du maintien du boa ordre dans
les foires, marchés, réjouissances et
cérémonies publiques, spectacles,
jeux, cafés, églises et autres lieux
publics. »

Pnpiilti»«s dm la cemmiulm.

€ Art . L. Itl 40 – Le soi* de
réprimer les attemtes à la tranquil
lue publique, tel qu'il est déftni è
l'article L. 151 2 (2 ) et mu par cet
article en règle générale à la charge
du maire, incombe i l'Etat seul dans
les communes où l<i police est éta
tisée.

• Dans ces mêmes commures,
l'Etat a la charge dn bon c dre
quand »' se fait occasionnelle ment
de grands rassemblements d'hom-
uies.

« Tous les outres pouvoirs de
police énumérés à l'article L 131 2
sont exercés par le maire , y compru
le maintien du bon ordre dans les
foires, marchés, rejouissances et
cérémonies publiques, spectacles,
jeux, cafés, églises et autres lieux
publics.

« En outre. les maires restent
investis des pouvoirs de police pour
tout ce qui intéresse le mode de
transport des personnes decédées, les
inhumations et les exhumations, le
maintien du bon ordre et de la
décence dans les cimetières. »
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Art. l~ 1I1-5& – Les délibérations
da conseil municipal relatives A (M
section m sont ctératoirti qu'après
appwhitiM de l'autorité de surreil-
lance, lonn'eBn ont pour objet :

1* La perception des impàts me»
tionnés m «) 1* de rarticle L 291-6.
fnppant tidKiitàeat la section ;

2* La audiOcation des règles appU
cables i la jfieisiaace des bien de la
section dont ks produits étaient Jus
qu'alors panais entre les habitants ;

}' Le partags du patrimoine fM la
section possède Indivisément avec
d'antres propriétaires ;

4* LuctepUtiM m le refus de
dons et legs « faveur de la sectton.

Art. L. 1S1-5L – Avant toute déci
sion de Pautorité de surveillince sur
les délibération du conseil muni
cipal relatives art objets désignés A
rarticle précèdent eu A l'aliénation
ou au nantissement des biens immo
biliers oa de titres appartenant A la
section, il peut être institué une
commission locale pour donner , son
avis sur les inérêts particuliers de
la section.

L'institution d'une cruniision
locale est obligatoire quand un tiers
dessecteurs et propriétaires de la
section la réclame.

Lorsque la commission locale con
clut A l'acceptation d'un don ot> legs
fait en faveur de la section, l'autori
sation aux fins d'acceptation peut être
accordée malgré un vote contraire du
conseil municipal.

-4 rt. L. 111 52. – la commission
locale est instituée par l'autorité de
surveillance.

Celle-ci détermine, dans la decision
lastituti-e, le nombre des membres
de la commission et nomme ses mem
bres parmi les électeurs de la section,
ou, A défaut, parmi les plus imposés
habitant la section.

La commission nomme dans son
sein son président .

Art. L. 181-53. – Lorsqu'une sec
tion est amenée A agir comme deman
deresse ou défenderesse contre la

Pre|et m loi dennmt force do M
A la partie législative du Code
doa iiimunn modifian* cerUlaas
dbpoaMIom do ce code et wunpll
tant ln M du M aeftt 1(71 coloHvo
aux eensslls (inirew,

Propositions de la commisuM.
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commune dont elle fait partie ou
contre une autre section de la rOme
comicjne soit devant les tribunaux
judiciaires, soit devant la juridic
tion administrative, il est institué
conformément aux dispositions des
articles L 181-51 et L. 181-52 une
commission, locale qui en délibère.

Le président de la commission
locale mène le procès. *

Art. L. 111-54. – Les membres du
corseil municipal qui sont intéressé*
à la jouissance des biens et droits
revendiqués par la section n'ont pas
le droit de prendre part aux delibéra-
tions du conseil municipal relatives
au litige.

SI, par application de cette dispo
sition, le nombre «les membres du
conseil municipal ayant le droit de
prenne part à la délibération est
réduit aux trois quarts de l'effectif
légal du conseil, les conseillers tenus
i labstention sont remplacés par un
nombre égal d'habitants ou de pro
priétaires fonciers de la commune,
éligibles au conseil municipal et n'ap-
parterant pas i la section.

Les remplaçants sont désignés par
l'autorité de surveillance après avis
des conseillers ayant le droit de pren
dre part à la délibération.

Art. L. 1 81 55. – La section qui a
obtenu gain de caus« dans une ins
tance contre la commune ou une
autre section ne peut être soumise
aux charges et contributions impo
sées i la commune pour paj er les
frais et dommages-intérêts résultant
du p:océs.

Section VI.

haérilt communs.

Sous-section L – Ententes
et conférences intercommunales.

Art. L. itlSS . – Lorsque plusieurs
communes ont décidé l'exécution en
commun de canalisations d'eau, da
travaux de drainage et d'Irrigation,
M arrêté du Ministre de l'Intérieur
pNt, i la requête d'une de» tom-

Pre|et de M donnent fore* do 1*1
i la partie législative du Cod*
dee cawMwunM wadlHant certaines
dtpeaMen* d* c* cad* et «empié
tant le M d« 10 ae*t 1871 relative
aux eenaeils (Mnw.

PrepcaHiens de la cemmiutaM.
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munes, instituer pour l'exécution des
travaux, leur entretien et leur admi
nistration ultérieure une commission
syndicale composée de dé!£gués des
communes intéressées.

Art. L. 111-57. – Les dispositions
des articles L. 181-59 à L. 18164 sont
applicables i la commission syndicale
Instituée en application de l'article
précédent.

Art. RL* 181-5. – Dans le cas d«
création d'uiw commission syndicale,
I* Ministre de 1Intérieur exerce les
attributions du préfet et de l'auto
rité de surveillance.

Sous section IL – Administration
du patrimoine pqpédS indivisément

par plusieurs communes.

Art. L. 181-58. – Si plusieurs
communes possèdent indivisément
des biens ou des droits, il peut, 4
la requête d'une des communes, être
institué pour l'administration de ce
patrimoine Indivis une comj&iaioa
syndicale composée de délégués des
communes intéressées.

Art. L. 1S159. – Chaque conseil
municipal désigne dans son ssin, au
scrutin secret, le nombre de délégais
fixé par la décision instituUve. &<nt
nommés les membres qui obtiennent
le plus grand nombre de voix.

Le président de la commission syn
dicale est fommé parmi les membres
par l'autorité de surveillance.

Art. L 181-60. – La commission
syndicale est formée à nouveau après
chaque renouvellement des conseils
municipaux.

Si, dans l'intervalle, un membre
de la commission syndicale cesse de
faire partie du conseil municipal, il
cesse en même temps d'appartenir à
la commission.

Art. L. 281-81. – La commission
syndicale peut à tout moment être
dissoute par arrêté du préfet

L'autorité de surveillance peut sus-
p*ndro ou révoquer !• président
la commission.

'rejet do loi datHunt tore* do M
S la parti* ll»>il»ll »« dm Cod<

ApmMm dm m taim a* napll
taat N U If mM 1871 relative
«x «MMeit*

dm la commiMion.
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Art. h. 181-62. – La commission
syndicale a, en ce qui concerne l'ad
ministration du patrimoine commun
et l'exécution des travaux y relatifs,
tous les pouvoirs attribués au conseil
municipal.

Les attributions du maire sont
exercées par le président de la
commission.

Et» ce qui concerne les aliénations
de biens et droits indivis, leur nan
tissement, les partages, acquisitions et
transactions, les conseils municipaux
intéressés en délibèrent Ils peuvent
habiliter le président de la commis-
sion syndicale à passer les actes
nécessaires à l'exécution de ces déli
bérations.

Art . L. 181-63. – Sont applicables
aux débats et délibérations de la
commission syndicale ainsi qu'à Ap
probation de ces délibérations les
dispositions correspondantes relatives
aux conseils municipaux.

Lorsque l'une des communes inté
ressées fait opposition à une délibé
ration de la commission qui, en elle-
même, n'est pas soumise i approba
tion, cette délibération n'est exécu
toire qu'après approbation de l'auto
rité de surveillance.

Art. L. 181-64. – La répartition
entre les communes Intéressées des
dépenses décidées par la commission
syndicale est faite par les conseils
municipaux dont les délibérations
sont approuvées par l'autorité de sur
veillance.

En cas de désaccord entre les
conseils municipaux sur la répartition
des dépenses, l'autorité de surveil
lance décide.

Les dépenses mises à la charge
des communes sont des dépenses
obligatoires à l'égard desquelles il
est procédé, si besoin est. confor
mément aux dispositions de l'arti
cle L. 261-9.

Art. L. 181-85. – Si les communes
Intéressées appartiennent à des dépar
tement» différend, le Ministre de
l'Intérieur a compétence pour dis
soudre la commission syndicale.

Projet de M donnant force de loi
à la partie législative dm Code
de* communes modifiant certaines
dispositions do ce code et complé
tant la M dm 19 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Propositions de U commission

S



– 391 –

Texte an vigueur.

Code des communes.

Art. P.* 181-6. – La décision qui
porte création de la commission syn
dicale prévue à l'article L. 18158 et
fixe le nombre de délégués à nommer
par chaque conseil municipal est prise
par arrêté du préfet.

Art. R.* 181-7. – Si les communes
Intéressées sont soumises à des auto
rités de surveillance différentes, les
fonctions de l'autorité de surveillance
prévues aux articles L. 181-59 k
L. 181-61 et L. 181-63 et L. 181-64
sont exercées par le préfet.

SI les communes intéressées appar
tiennent à des départements diffé
rents, elles sont exercées par le Minis
tre de l'Intérieur.

Le Ministre de l'Intérieur a égale
ment compétence, en ce cas, pour
Instituer la commission syndicale.

Sous-section 111. – Syndicats
de communes.

Art. L. 181-66. – Les renvois faits
par les articles L 163-1 à L 163-3
concernant les syndicats de com
munes s'entendent comme visant les
dispositions du présent chapitre,
notamment en ce qui concerne la
comptabilité et les règles de contrôle.

Le régime de ce contrôle est celui
institué par les articles L. 181-23 à
L. 181-23, L. 181-30, L. 181-31,
L. 181-33 et L. 3919.

Art. L. 18147. – L'article L. 181-66
est applicable aux syndicats de com
munes dont le siège se trouve dans
l'un des départements mentionnés I
l'article L 181-1, même s'ils compren
nent des communes d'autres dépar
tements.

Art. R.* ' 181-8. – Le contrôle,
prévu à l'article L. 181-66, des syndi
cats de communes est exercé par le
sous-préfet lorsque toutes les com
munes affiliées sont soumises au
contrôle de ce même fonctionnaire.

Dans les autres cas, elle est exer
cée par le préfet dans , le ressort
duquel se trouve la commune siège
du syndicat.. -

Projet de loi donnant force de loi
à la partie législative di Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la M du 18 août 1171 relative
eux conseils fédéraux.

Propositions de la commission.

.
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Art. R.* 181-9. – Lorsque le syn
dicat comprend exclusivement des
communes de plus de 29000 habi
tants ou des communes assimilées, le
contrôle est exercé dans les condi
tions prévues pour ces catégories
de communes.

Sous-section IV. – Communautés
urbaines.

Art. L. 181-68. – Pour l'applica
tion de l'article L. 165-35 relatif au
conseil de la communauté urbaine,
les références qui sont faites au cha
pitre I du titre Q du présent livre,
s'entendent comme visant les disposi
tions du présent chapitre et les
autres lois locales maintenues en
vigueur.

LIVRE H

FINANCES COMMUNALES

• • *

TITRE VI

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes
aux communes dos départements

de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin.

Section L

Dispositions générales.

Art. L. 261-1 . – Sont applicables I
l'ensemble des communes des dépar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin :

1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier à V
du présent Livre, à l'exception de
celles des articles L. 212-1, L 212-5 à
L. 212-9, L. 212-14 ; des 1', 2*. 4*, 8*,
14' à 16', 19* et 26* de l'article
L 221-2 ; L. 221-5 et L. 221-7 ; du
7* de l'article L. 231-3 ; du 4* (en ce

Projet de tel donnant force de le»
A la partie législative du Code
des communes modifiant certaines

disposition* do ce code et complé
tant la M du 19 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Art. 50.

L'article L. 261-1 du Code des com
munes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 261-1. – Sont applicables
à l'ensemble des communes des
départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin :

< 1' Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier à V
du présent livre, i l'exception de
celles de l'article L. 212-1 ; de celles
des 1 *, 2*. 6*, 14' à 16', 19' et 26*
de l'article L. 221-2 et celles du 7*
de l'article L. 231-3 ;

Propositions de la commission.

Art. additionnel ' 162 (nouveau).
Alinéa sans modification.

c Art. L. 261-1 . – Alinéa sans
modification.

< 1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier A V
du présent Livre, à l'exception de
celles de l'article L. 212-1 et de
celles du 7* de l'article L. 231-3 ;
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qui concerne les droits de place
perçus dans les halles, foires et mar
chés) du b de l'article L. 2319 ; des
4* et 9* de l'article L. 231-8 ; L. 232-2;
L. 241-1 à L. 241-4 ;

2* Les dispositions des articles
contenus dans les sections II à V du
présent chapitre.

Art. L. 261-2. – Sont applicables
exclusivement aux communes de
moins de 25000 habitants les dispo
sitions des articles L. 212-3 et
L 212-4.

Art. R.* 261-1. – Sont applicables
à l'ensemble des communes des
départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin les disposi
tions des articles contenus dans les
titres premier à V du présent Livre, t
l'exception de celles des articles
R.» 2121 à R.* 212-4, R * 212*
R.» 241-4 et R * 241-5.

Section IL

Budget.

Art. L. 261-3. – Le budget com
munal est préparé par le maire et
voté par le conseil municipal.

Copie du budget est adressée i
l'autorité de surveillance.

Section M.

Dépenses.

Art. L. 261-4. – Sont inscrites au
budget communal les dépenses néces
saires pour remplir les obligations
imposées par la loi aux communes
(dépenses obligatoires).

Sont obligatoires :
1* Les émoluments des employés

municipaux ;
2* Les (rais matériels de l'adminis

tration communale ;
3* Les indemnités de logement

dues aux ministres des cultes
reconnus en vertu respectivement
des dispositions du décret du 30 dé

Projet de M donnent fera* de loi
à le partie législative du Code
des communes modifient certaines
dispositions de ce code et complé
tant la M dm 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

« 2* Les dispositions du présent
chapitre. •

Propositions de la commission.

2* Sans modification.
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cembre 1809 et de l'ordonnance du
7 août 1842, lorsqu'il n'existe pas de
bâtiments affectés à leur logement ;

4* En cas d'insuffisance des
revenus des fabriques, des conseils
presbytéraux et des consistoires, jus
tifiée par leurs comptes et budgets,
les frais des cultes dont les ministres
sont salariés par l'État ;

5' Les frais de la police locale,
en tant qu'ils ne sont pas payés par
l'État, et, pour la commune dont la
police a été étatisée, le contingent
assigné conformément à la loi ;

6* Les frais de création et d'entre
tien des cimetières communaux ;

7* Les frais d'entretien des bâti
ments communaux affectés à un ser
vice public ;

8* Les frais d'abonnement aux
feuilles officielles ;

9* L'acquittement des dettes non
contestées ;

10' Le paiement des intérêts et
l'amortissement des emprunts com
munaux ;

11 * Les frais d'établissement, dans
les communes de plus de 2000 habi
tants, du plan d'alignement ;

12* Les dépenses occasionnées par
l'application de l'article L. 181-33 ;

13' Les dépenses de création et
d'entretien des conseils de prud'
hommes industriels conformément à
l'article 9 de la loi locale du 30 juin
1901 et des conseils de prud'hommes
commerciaux conformément à l'arti
cle 8 de la loi locale modifiée du
6 juillet 1904 ;

14' Les dépenses résultant de
l'application de la loi du 30 mai 1908
sur 1* domicile de secours.

Dans les communes qui sont le
siège d'un tribunal d'instance, les
dépenses obligatoires comprennent
en outre les frais d'acquisition et
d'entretien des locaux affectés au
service de ce tribunal, sous réserve
des dispositions de l'article 10 de la
loi locale du 25 mars 1891 .

Projet d* loi donnant fera* d* loi
à la parti* législative du Coda
des communes modifiant certaines
dispositions da c* code et compté»
tant la M du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

Propositions de la commission.

.
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Texte M vigueur.

Code des communes.

Art. L. 261-5. – Si le conseil muni
cipal, malgré l'injonction de l'auto
rité de surveillance, néglige d'allouer
la somme nécessaire pour une
dépense obligatoire, cette somme est
inscrite d'office au budget communal
par l'autorité de surveillance.

Si, malgré l'injonction de l'autorité
de surveillance, le conseil municipal
néglige de voter les ressources néces
saires pour couvrir les dépenses obli
gatoires, l'autorité de surveillance
peut ordonner jusqu'à due concur
rence la perception d'impositions
additionnelles aux impôts mention
nés au a-1 * de l'article L 231-5.

Section IV.

Recettes.

Art. L. 261-6. – Le conseil muni
cipal délibère sur les recettes et les
dépenses de la commune.

Pour les délibérations relatives à
des dépenses facultatives de la com
mune sur cas ok les crédits néces
saires pour couvrir lesdites dépenses
ne sont pas votés, les dispositions
du quatrième alinéa de l'article
L. 181-34 sont applicables.

Art. L. 261-7. – Le conseil muni
cipal peut voter des impôts pour
couvrir les dépenses nécessitées par
les besoins courants et les obligations
de la commune.

Ces impôts peuvent être :
1* Des impositions additionnelles

aux impôts mentionnés au a-1 * de
l'article L 231-5 ;

2* Des impôts de consommation
conformément aux lois existantes.

Le mode de perception fait l'objet
de règlements fiscaux.

Art. L. 26M. – Les forêts de
l'État contribuent aux impôts com
munaux dans la même proportion
que les propriétés privées.

Art. L. 261-9. – Les recettes du
budget de la commune comprennent
le produit de la location de la chasse
dans les conditions fixées par la loi
locale du 7 février 1881 .

Projet de M donnant fut* de loi
A la parti* législative du Code
dos communes modifiant certaines
dispositions de ce cede et complé
tant la M du 10 août 1171 relative
eux conseils généraux.

Art. 51.

Sont abrogés au chapitre premier
du titre VI du Livre I du Coda des
communes les articles L. 261-5,
L. 2614, L. 261-12 et 261-18.

Propositions de la commission.

Art. additionnel 163 (nouveau).

Sont abrogés au chapitre premier
da titre VI du livre II du Code des
communes l'article 261-2, les ali-
nias 5*. 12* et 13*. la deuxième
phrase de l'alinéa 14', le dernier
alinéa de l'article L. 261-4, les arti
cles L. 261-5, L. 2614, L. 261-12 et
L. 261-16.



Texte en vigueur.

Code des communes.

Art. L. 261-10. – Dans les com
munes où s'appliquent les disposi
tions 4e la loi locale du 6 juin 1892
et de la loi du 21 mai 1879, elles
perçoivent la participation des pro
priétaires riverains aux frais du pre
mier établissement de la voie.

Art. L. 261-11. – Lorsqu'une com
munauté urbaine exerce sa compé
tence sur une voie, elle perçoit les
droits, prévus par l'article 4 de la
loi du 21 mai 1879, sur les proprié
taires riverains de cette voie.

Section V.

Comptabiii.'é.

Art . L. 261-12. – Avant la délibé
ration du budget, les comptes du
dernier exercice sont présentés au
conseil municipal

Le conseil municipal vérifie les
comptes sous la présidence d'un de
ses membres qu'il nomme à cet e-fet

Art. L. 26113. – Le maire délivre
les titres de recettes et les mandats
de dépenses.

Art. L. 26 111. – Les recettes com
munales sont, en cas de besoin,
recouvrées par voie administrative,
d'après les dispositions relatives au
recouvrement des deniers publics.

Les oppositions contre les créances
de la commune susceptibles d'être
portées devant les tribunaux judi
ciaires sont introduites par voie
d'action.

La commune peut défendre à
l'action sans autorisation du préfet

Art. L. 261-13. – La comptabilité
et la caisse de la commune sont
confiées à un receveur municipal,
seul chargé d'encaisser les recettes
et d'acquitter les dépenses de la
commune.

Art L. 261-16. – La forme de la
comptabilité des communes, la sur
veillance et la responsabilité des
comptables municipaux ainsi que les
peines encourues pour irrégularités
de services font l'objet d'arrêtés
interministériels.

Prejet de M dennent force do loi
A la partie législative du Code
t mimnii modifient certaines
dlspartloi» de ce code et complé
tant l« M Ai 11 aoOt 1171 relative
•w eensell» tMrwx.

Propositions de la commission.

«<•



– 337 –

Sc««t jt? tTomu? IVi. – M

i

Texte M vigueur.

Code de* communes.

Art. R. 261-2. – Les arrêtés Inter
ministériel* prévus à Particte
L. 261-16 sont- pris, par le Ministre
de 17ntérieur et le Ministre de
l'Economie et des Finances qui
prennent également des instructions
générales.

LIVRE III

ADMINISTRATION
ET SERVICES COMMUNAUX

«

TITRE IX

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Cunm m*ME*

Dispositions applicables
MI communes des départaments

de la Moselle. do Sas-Rhin
•t dt Haut-Rhin.

Section L

Dispositions générales.

Art. L. 391-1. – Sont applicables
à l'ensemble des comiunes dea
départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin :

1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres I i VIII du
présent Livre, à l'exception de celles
des articles U 311-1. L. 3114 et
L. 311-12 ; L. 312-1 et L. 312-2, des
premier et troisième alinéas de
l'article L. 3124 ; des articles
L. 31M à L 313-3 ; L. 315-1 ;
L. 31#- 1, L. 316-S f L. 316-13 ;
U 317-1 ; L. 341-1 à L. 3414 ;
L. 342-1 et L 342-2 ; L- 361-19 et
L. 361-20 ; L 362 1 à 362-4, L. 362-6
et L. 362-7 ; L. 364-3 et U 376-7 ;

2* Les dispositions des articles
contenir* dans les sections II i VIII
du prrsent chapitre. i

Toutefois. les dispositions du pre
mier alinéa de l'article L 311-7 sont
applicables feulement aux bureaux !
d'aide s-KiaV.

Projet do M dannsnt fore* do loi
I la partis législative du Code
des communn modifiant certainos
dlspositUns do co code et complé
tant la M d« 19 aoM 1171 relative
aux conseils généraux.

Art. 52.

Le 1* de l'article L. 391-1 du Code
des communes est remplacé par les
dispositions suivantes :

c 1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier
i Vin du présent livre, à l'exception
de celles des articles L. 311-9 et
311-12 ; L. 315-1 ; L. 3164 à L. 316-8 ;
L. 317-1 ; L. 341-1 i L 34M ;
L. 342-1 et L. 342-2 ; L. 361-19 et
L. 361-20 ; L. 362-1 à L. 36.4 ;
L. 3626 et L. 362 7. »

Prépositions de la commission.

Art. additionnel 164 (nouveau).

Alinéa sans modification.

« 1 * Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier
i VIII du présent Livre, à l'excep
tion de celles des articles L. 311-9
et L. 311-12 ; L. 3164 i L. 3168 ;
L. 317-1 ; L. 341-1 à L. 3414 ;
L 342-1 et L. 342-2 ; L 361-19 et
L. 36120 ; L. 362-1 à L 3624 ;
L. 362 6 et L 362-7.
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Terte en vi|ueur.

Code des communes.

Art . R * 3911 . – Les dispositions
des titres I à VII du présent Livre
sont applicables à l'ensemble des com
munes et des départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin, à l'exception des articles
X* 3121 . R. » 312-2, R.» 312-4 4
L.* 312-7, R. *313-1, R-* 316-1 à
R.* 316-7, R. 341-1 à R.* 341-17,
R. • 362-1 à R. • 362-3 et R.** 364-»
à R •• 364-13.

Toutefois, les dispositions des
articles R * 312-4 à R * 312-7 sont
applicables aux établissements
publics communaux.

Art. R.» 391-2. – Conformément
à l'article L. 391-32, les dispositions
du titre VIII s'appliquent aux
sociétés anonymes créées à partir du
7 décembre 1969 avec la participa
tion des communes des trois dépar
tements mentionnés ci-dessus.

Section IL

Biens communaux
f. étcblissements communaux.

Art. L. 391-2. – Le conseil muni
cipal règle le mode d'administration
des biens communaux sous réserve
des dispositions suivantes :
– en ce qui concerne les forét-

communales soumises au régime
forestier, il s'en tient aux disposi
tions légales ;
– le partage des biens commu

naux est interdit

Art. L. 391-3. – Le conseil muni
cipal régle, sans préjudice des droits
privés fondés sur un titre spécial :

1* Le mode et les conditions
d'usage des institutions et établisse
ments publics de la commune ;

2* Le mode de jouissance des biens
communaux, ainsi que l'emploi et
la répartition de leurs produits y
compris des forêt* communales et
les condition imposées pour cette
Jouissance et cette répartition, en
observant les dispositions des arti-
<Aes L 3914 « L 3914

Pr*|et de lai dennant - fr– de lei
à la partie législative du Code

- dee eemmiws modifiant certaines
dlapMlttens de ce code et cemplt

- tan* la M d« 10 aeOt 1171 relative
emr eemslls ttnérewx. -

Propositiens de li; commistioni.

. * -1

- ? ;

* * *

. »
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Code des communes.

Art. L. 391-4. – La jouissance des
bien* communaux ne peat être
concédée qu'à titre révoeable.

Art. L. 391-5. – Lorsque, d'après
un ancien usage, ki biens commu
naux sont concédés par lots séparés
et distincts et que 4e nombre des
ayants droit est plus considérable
que celui des lots, l'admission d'un
nouveau bénéficiaire M peut avoir
lieu que lorsqu'un lot est devenu
vacant

C1 plusieurs ayants droit se pré
sentent en cas de vacance, l'usage
décide lequel d'entre eux est admis
f la Jouissance du lot vacant.

A défaut d'usage, le sort décide.

Art. L 3914. – A défaut de droits
privés fondés sur un titre spécial,
tous les habitants de -la commune
ont des droits égaux à l'usage des
institutions et établissements publics
de la commune, conformément aux
règlements édictés à cet effet, ainsi
qu'à la jouissance des biens commu
naux.

Sont exclus de la jouissance des
biens communaux les militaires
faisant partie de r«ffectif du temps
de paix, l'exception des fonction
naires militaire», les personnes qui
ne possèdent pas la aatttasUlé'
française «t celles qui, an début de
Cannée eu les produits sont distri
bués, ne possèdent pas dans la
commune depuis an wini trois ans
un ménage propre aveefea séparé.

Art. L. 391-7. – L'admission des
ayants droit ne peut être soumise à
aucune taxe.

Art. L. 391-t. – Les oppositions
contre les arrêtés du muire ou les
décisions du conseil municipal con
cernant l'usage des Institutions et
établissements publia de la com
mune eu la Jouissance des biens
WWUnSW sont, tant quH M
s'agit pas de prétentions de droit
privé fondées sur un titre spécial,
jugées par la voie de la procédure
rontent: juse administrative.

Pr*|tt de M dmnm» feree de M
i la partie législative dw Code

dbpeeMons do ce eodo et eomplé
tan» la M d« 1» aoft 1171 relative
an eemeils fieirMH.

Pr–ositions de la cMuniuiwi.
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Texte m» vigueur.

Code des communes.

Art. L. 3919. – L'exécution forcée
sur les biens communaux pour
créances de sommes d'argent est
interdite, à moins qu'il ne s'agisse
de la poursuite de droits réels.

Les demandes en exécution des
obligations fondées sur un titre exé
cutoire sont adressées à l'autorité de
surveillance qui prend les mesures
nécessaires et désigne éventuelle
ment le» biens à vendre aux
enchères.

Les objets servant i un intérêt
public ne peuvent être mis en vente.

Section III.

Dons et legs.

Art. L. 391-10. – Le maire peut,
en vertu d'une décision du conseil
municipal, accepter provisoirement,
pour sauvegarder les droits de la
commune, les donations et disposi
tions de dernière volonté emportant
pour la commune des charges, obli
gations ou conditions.

Section IV.

Adjudication» publiques
en matière de biens communaux.

Art. L. 391-11. – Pour les ventes
publiques aux enchères, le maire est
assisté de deux conseillers munici
paux et avertit le receveur muni
cipal.

Le maire peut même ordonner que
le receveur municipal soit présent

Art L. 391-12. – Les réclamations
relatives aux opérations qui pré
cèdent fadjudication ou à l'adjudi
cation elle-même sont au plus tard
le jour de l'adjudication, adressées
au nuire, soit par écrit soit par
déclaration orale prise es procès-
verbal.

Lee réclamations sont jugées par
te maire et les deux conseillers muni
cipaux assistants, à la majorité des
voix.

Projet de M donnant fera• de M
à le • partie - législative du Code

dispositions de ce code e* complé
tant la M du 10 août 1«7T relative
aux conseils généraux.

Art BS.

Sont abrogés au chapitre premier
du titre IX du livre Si du Code des
communes les articles L 891-10 i
L. 391-13 et L. 391-19.

Propositions de le commission.

Art. additionnel 169 (nouveau).

Sans modification.

i
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Texte en vigueur.

Code des communes.

Un recours contre leur décision est
ouvert à l'intéressé dans les trois
jours de sa notification.

Le recours est jugé par le cocseil
municipal.

Section V.

Actions judiciaires.

Art. L. 391-13. – Le conseil muni
cipal délibère sur les actions judi
ciaires, sous réserve des dispositions
de l'article suivant.

Art. L. 391-14. – Le maire, en cas
d'urgence, peut, sans l'autorisation
préalable du conseil municipal, inten
ter les actions possessoires et y défen
dre, ainsi qu'accomplir tout acte juri
dique nécessaire pour conserver les
droits de la commune ou pour éviter
les conséquences résultant l'expi
ration des délais.

Il en rend compte au conseil muni
cipal lors de sa plus prochaine séance.

Art. L. 391-15. – Quiconque veut
intenter une acUan judiciaire contre
une commune présente préalablement
au préfet un mémoire exposant les
motifs de la demande.

H lui en est délivré récépissé.
La présentation du mémoire intar-

rompt la prescription et suspend le
cours des délais.

L'autorité supérieure adresse le
mémoire au maire, qui convoque sans
retard le conseil municipal pour en
délibérer.

Section VL

Pompes fu.Ubrts et cimetièrw.

Souseection L

Serviœ des pompes funèbres.

Art L. Ml-ll – Les fabriques <Ue
églises et les «oasistoiree Jenlwt
oeole dUi droit de fournir les veihirsa,

Profet de M da–wt ferce de M
A la perrte léglsIeHue ém Me
dm eeaMMNiee moflflwt «ortriwee
dtpMftfM Sê €• Ctël ©t
tant le M4V 19 mût 1171 ralithit

Propwitions de le wwwilioH.
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Twrta M

Code des communes

tentures, ornements et de faire géné
ralement toute* les fournitures quel
conques nfcesssirn pour les enterre
ments et poar la décence ou la pompe
des funérailles.

Les fabriques et consistoires peu
vent faire exercer on affermer ce
droit, avec lapprobation des autori
tés civiles sous la surveillance des-
que".es ils sont placés.

Art. L. 391-17. – Il est expressé
ment défendu à toutes autres per
sonnes quelles que soient k-urs fonc
tions d'exercer le droit mentionné à
l'article précédent

Art. L. 391-lt. – Les frais i payer
par les successions des persennes
décédées, pour les billets d'enterre
ment, le prix des tentures, les bières
et le transport des corps, sont fixés
par un taHf proposé par les adminis
trations municipales et arrêté par le
préfet *

ArCE391-19. – Dans les villaf *
et autres lieux où le droit mentionné
i l'article L. 391-16 ne peut être
exercé par les fabriques, les autorités
locales y pourvoient, avec l'approba
tion du préfet

Sous-section IL – Transport de corps.

Art. L 391-20. – Dans les com
munes où H n'existe pas d'entreprise
et de marchés pour les sépultures,
le mode du transport des corps est
réflé par les préfets et les conseils
municipaux.

Le transport des corps des indi
gents est fait décemment et gratuite
ment.

Art. L. 391-21. – Dans les com
munes populeuses, où l'éloignement
des cimetières rend le transport coû
teux. et où il est fait avec des voi
tures, les autorités municipales, de
concert avec les fabriques, font adju
ger eux enchères publiques rentre-
prise de es transport, des travaux
aétessalree à linbumation et de l'en
tretien des cimetières.

Pniat de loi éammamt loves do M
A U partie lépMlK» dm Code

MbbTài M eoè» 1S71 rWatt
MU CiMlttl jisArWNk

*
* -r:

Prip»Hi»w ém la

i

*1



– 403 –

Tnt M viimr.

Code des communes.

Art. L. 391-22. – Le transport des
forjs est assujetti à une redevance
fixe.

Les familles qui voudront quelque
pompe traitent avec l'entrepreneur
suivant an tarif qui est établi à cet
effet.

Les règlements et marchés qui
fixent cette redevance et le tarif sont
délibérés par les conseils municipaux
et soumis i l'approbation du préfet.

Art L. 391-23. – Il est interdit,
dans ces règlements et marchés, d'exi
ger aucun supplément de redevance
pour les présentations et les stations
à l'église, toute personne ayant égale
ment le droit d'y être présentée.

Art. L. 391-24. – Les fournitures
mentionnées à l'article U 391-22, da.is
les villes où les fabriques ne les fout
tussent pas elles-mêmes, sont données
soit en régie intéressée, soit en entre
prise 1 un seul régisseur ou entre
preneur.

Le cahier des charges est proposé
par le conseil municipal d'après l'avis
de l'évéque et arrêté définitivement
par le préfet.

Art. L 391-25. – Les adjudications
sont faites selon le mode établi par
les lois et règlements pour les ira-
vaux communaux.

Sous-section III.

Poiice des lieux de sépulture

Art. L. 391-26. – Dans les com
munes où l'on professe plusieurs
cultes, chaque culte a un lieu d'inhu
mation particulier.

Lorsqu'il a'y a qu'un seul cime
tière, on le partage par des murs,
haies ou fosses, en autant de parties
qu'il y a de cultes différents, avec
une entrée particulière pour chacune,
et en proportionnant cet espace au
■ombre d'habitants de chaque culte.

de M damnant force de l«i
à le perMe léfMsHve du Code
dee HMMM modlHant certaine»
dlapesMe– de ee eede et eempU
fart la M de 11 MM 1171 relative
m conseils (MMM

de la wMittin.
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Texte en vigueur.

Code des communes.

Art. L. 391-27. – Les autorités
locales sont spécialement chargées de
maintenir l'exécution des lois et
règlements qui prohibent les exhu
mations non autorisées et d'empêcher
qu'il ne se commette dans les lieux
de sépulture aucun désordre, ou qu'on
s'y permette aucune acte contraire
au respect dû à la mémoire des
morts.

Sous-section IV.

Police des funérailles.

Art. L. 391-28. – Lorsque le minis
tre d'un culte, sous quelque prétexte
que ce soit, refuse son ministère peur
l'inhumation d'un corps, l'autorité
civile soit d'office, soit sur la réqui
sition de la famille, commet un autre
ministre du même culte cour remplir
ces fonctions.

Dans tous les cas, l'autorité civile
est chargée de faire porter, présen
ter, déposer et inhumer les corps.

Sous-section V.

Concessions funéraires.

Art. L. 391-29. – Par dérogation
aux dispositions de l'article L. 381-17,
à titre exceptionnel, lorsqu'une conces
sion trentenaire, cinquantenaire, cen
tenaire ou perpétuelle, accordée avant
le 11 novembre 1918. à des personnes

qui possèdent à la date du 22 jan
vier 1949 la nationalité allemande et
ont quitté le territoire français, a
cessé d'être entretenue, le maire peut
constater cet état d'abandon par pro
cès-verbal porte à la connaissance du
public dans les conditions du décret
du 25 avril 1824 portant règlement
d'administration publique relatif aux
concessions funéraires A l'état d'aban
don modifié par le décret du 18 avril
1981.

Projet de loi donnant force de loi
à la partie législative du Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la loi du 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Propositions de la commission.
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Texte en

Code des communes.

Lorsque, dans les six mois qui
suivent cette publicité, il ne se pré
sente aucun ayant droit du conces
sionnaire, le maire a la faculté de
prononcer, par arrêté et sur «vis
conforme du conseil municipal, la
reprise par la commune des terrains
affectés à ces concessions.

Section VII.

Monts-de-piété publics.

Art. L. 391-30. – Le conseil muni
cipal nomme les membres des com
missions administratives des monts-
de-piétés publics.

Section VIII.

Participation
A des entreprises privées.

Art. L. 391-31. – Les dispositions
du titre VIII s'appliquent aux sociétés
anonymes créées à partir du 7 dé
cembre 1969 avec la participation des
communes.

Art. L. 391-32. – Lorsque dans une
société anonyme créée antérieure
ment au 7 décembre 1969, une
commune • la qualité de membre ou
de président du conseil d'adminis
tration, de membre du directoire, de
membre ou de président du conseil
de surveillance, la responsabilité
civile résultant de l'exercice du man
dat des représentants de la commune
Incombe & la commune et non à ces
représentants.

■

Projet de loi donnant farce de loi
i la partie législative du Code
des communes modifiant certaines

■■ dispositions de ce code et complé
tant la loi du 10 août 1171 relative

aux conseils généraux.

Propositions de la commission.
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Texte on vigueur.

Code des communes.

LIVRE IV

Personnel communal, -

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE I

Disposition* applicables -
aux communes dos départements

d» la Moselle, d« Bas-Rhin-,
et du Haut-Rhin.

Art. L. 441-1. – Les disposition* du -
prisent livre (L.) sont applicables
dans les départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à l'ex
ception des articles L. 41247, L. 412-49
et L. 414-24 et sous réserve des dis
positions ci-après.

. Art. L. 441-2. – Par dérogation aux
. dispositions de l'article L. 41247,

dans les communes de - 25 000 habi
tants. et au-dessus et les communes
assimilées le maire nomme seul les
gardes champêtres.

Il les suspend et les révoque dans
les conditions déterminées pour les
agents permanents à temps complet.

Art. L. 441-3. – Les agents de la
police municipale sont nommés par le
maire. Ils peuvent être suspendus et
révoqués dans le» conditions prévues
pour les agents permanents à temps
complet

Art. 441-4. – La communauté
urbaine participe, au prorata du
nombre d'années passées à son fer-
vice, au paiement des pensions des
agents qui sont encore soumis aux
régimes locaux de retraite institués
par les collectivités du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle .

Projet de loi donnant force de loi |
à la partie législative du Coda
des communes modifiant certaines j
disparitions de ce code et complé
tant la M du 19 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Art 54.

L'article L. 441-1 du Code des com
munes est remplace par les - dispo
sitions suivantes :

< Sont applicables à l'ensemble des
communes des départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin :

« 1* Les dispositions des articles
contenu* dans les titres premier à
m du présent chapitré ;

< 2*, Les dispositions- du présent
chapitre. >

Art 55.

L'article L. 441-3 du Code des com
munes est abrogér

Propositions de la commission.

Art additionnel 108 {nouveau).

Sans modification.

Art additionnel 107 (nouveau).

Sans modification.
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Art. R. 441-1 . – Les dispositions
du présent livre (R.) sont applicables
dans les départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à l'ex
ception des articles R.* 412-117 et
H. * 412 118.

LIVRE PREMIER

™ Organisation communale.

TITRE Vin

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE II

Dispositions applicables
aux communes des départements

d'Outre-Mer.

Section L

Dispositions applicables
aux communes des départements
de la Guadeloupe, de la Guyane,

de la Martinique et de la Réunion.

Art. L. 1921 . – Sont applicables :
1* Aux communes des départements

de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion, les dispositions des
articles contenus dans les titres I"
à VII du présent Livre k l'exception
da celles des articles L. 1121 à ]

Projet de loi donnant force da loi
t la parti* ' législative du Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la loi du 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

CHAPITRE V

Dispositions applicables
aux communes des départements
de la Guadeloupe, de la Guyane,

de la Martinique et de la Réunion.

Art. 56.

Sont rendues applicables aux com
munes des départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique
et de la Réunion les dispositions des
articles du Code des communes ci-
après :

– articles L. 113-1 à L. 113-3 ;
L. 131-12 et L. 132-1 ;
– articles L. 23352 à L. 233-67 ;

L. 236-7 et L. 236-8 ;
– articles L. 312-3 ; L. 312-4 (2* ali

néa) ; L. 312-8 à L. 312-11 ; L. 353-1,
L. 354-15, L. 361-8, L. 361-18 et
L. 361-20, L. 382-8 à L. 362-12 ; L. 376-4
à L 3764 et L. 376-9 à L. 376-15 ;
– articles L. 412-48 et L. 421-14.

Sont rendues applicables aux com
munes du département de la Guyane
les dispositions des articles L. 124-2
et L. 124-4 à L. 1248.

Art. 57.

Les articles L. 182-1. L. 262-1,
L. 392-1 et L. 442-1 du Code des
communes sont remplacés par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 1821. – Sont applicables
aux communes des départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, da la
Martinique et de la Réunion, les dis
positions des articles contenus dans
les titres I" à VII du présent Livre
à l'exception de celles :

Propositions de la commission.

CHAPITRE ADDITIONNEL M (nouveau).

Dispositions applicables
aux communes des Départements

d'Outre-Mer.

Art. additionnel 168 (nouveau) .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. L. 231-3, 3', L. 233-52, L. 233-57,
L. 233-74, L. 236-7 et L. 2364 ;

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. additionnel 169 (nouveau).

Les articles L. 182-1, L. 262-1.
L. 262-10, L. 392-1 et L. 442-1 du
Code des communes sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art L 182-1. – Sans modifica
tion.
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L. 112-5, L. 112 9, L. 112 11 i L. 112-18;
L. 113-1 à L. 113 3, L. 131-12, L. 132-1;
L. 153-1 i L. 1534 ; L. 1(5-1 à
L. 165-37.

2* Aux communes du département
de la Guyane, les dispositions des
articles contenus dans les titres I*
à VII du présent Livre à l'exception
de celles qui sont mentionnées au 1*
ci-dessus et de celles qui figurent aux
articles L. 124-2 et L. 124-4 i L. 1244.

Section IL

Dispositions applicables
aux communes du département

de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. L 182-2. – Les dispositions
des titres premier i VI du présent
Livre sont applicables aux communes
du département de Saint-Pierre-et -
Miquelon, i l'exception de celles
ci-après :

Titre premier, chapitre IL section 2
(Fusion de communes) ;

Titre V, chapitre ni (Communes
associées) ;

Titre VI, chapitre V (Communau
tés urbaines).

Projet de M donnant fore* de loi
k la partie législative du Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la loi dm !• août 1171 relative
aux conseils généraux.

< – de la section n (Fusion de
communes) du chapitre O du titre I* ;

« – du chapitre m (relatif aux
communes associées) du titre V ;

« – du chapitre V (relatif aux com
munautés urbaines) du titre VI.

Propositions de la commission.

« – sans modification ;

« – sans modification ;

« – sans modification.
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Texte Mn
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LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE II

Dispositions applicables
m communes des Départements

d'Outre Mer.

Section L

Dispositions applicables
nu communes des départements
da la Guadeloupe, de la Guyane,

de la Martinique et de la Réunion.

Art. L 282-1. – Sont applicable*
aux commune» des départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion :

1* Les dispositions des articles
contenus dans le* titres I à V du
présent Livre, à l'exception de celles
du 3' de l'article L 231-3 en ce qui
concerne l'allocation compensatrice,
des articles L. 233-52 à L. 233-57,
L 233-70, L. 233-74, L. 233-75,
L. 235-10 à L. 235-12, L. 236-7,
L. 238-8 et L. 253-1 I L. 2538 ;

2* Les dispositions des articles
suivants du présent chapitre.

Art. L. 262-2. – Les dispositions
du s i* de l'article L. 231-3 relatives
A la taxe foncière sur les propriétés
bâties, à la taxe foncière sur les pro
priétés non bâties et â la taxe d'habi 
tation seront applicables à une date
fixée par décret en Conseil d'État

Art L. 2623 . – Conformément aux
dispositions du l de l'article premier
de la loi n" 66-491 du 9 juillet 1966

Projet de loi donnant force de loi
â la partie législative du Code
des communes modifiant certaine*
dispositions de ce code et complé
tant le M du 18 août 1871 relative
aux conseils généraux.

« Art. L. 262-1 . – Sont applicables
aux communes des départements de
la Guadeloupe; de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion :

< 1* Les dispositions des articles
contenus dans les titres premier à V
du présent livre, à l'exception de
celles des articles L 233-70, L 233-75,
L. 234-12 à L. 234-15, L. 234-20 à
L 234-22, L. 234-25 à L. 23*27,
L 235-1 (deuxième alinéa), L 235-2
(deuxième alinéa), L. 235-3, L. 235-7,
L. 235-10 à L 235-12 et L 253-1 à
L 253-8.

< 2* Les dispositions contenues
dans les articles suivants du présent
chapitre. >

Propositions de la commission.

< Art L. 262-1. – Alinéa sans
modification.

« 1' Les dispositions des article»
contenus dans les titres premier à V
du présent Livre, â l'exception de
celles des articles L. 233-70, L. 233-75,
L. 235-10 * L. 235-12 et L. 253-1
â L. 253-8.

« 2* Sans modification. »
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et dans les conditions prévues à cet
article, en cas de fusion de com
munes, des quotités différentes de
centi.mes communaux peuvent être
appliqueés, selon le territoire des
communes préexistantes, pour l'éta
blissement des trois premiers bud
gets de la nouvelle commune ( 1 ).

Art. L. 262-4. – Conformément
aux dispositions du I de l'article 12
de la loi n * 72-1147 du 23 décem
bre 1972 et dans les conditions pré
vues 1 cet article, les conseils muni
cipaux des communes destinées 4
être incluses en tout ou partie dans
une agglomération nouvelle créée en
application de l'article L. 171-3 ou
l'organe délibérant du syndicat com
munautaire d'avénagement ou de
l'ensemble urbain peuvent demander
qu'il soit procédé, dans cette agglo
mération, à l'intégration fiscale pro
gressive prévue i l'article L. 262-3.

Art. L 2625. – Les communes

bénéficient de la dotation forfaitaire
instituée par les articles L. 234-2 et
L. 234-3.

Elles reçoivent une quote-part de
la dotation de péréquation et des
concours particuliers institués par les
articles L. 234-6, iT234-7 et L. 234-12

Art L 262-6. – La quote-part du
produit mentionné au deuxième ali
néa <ie l'article L 262-5 est déterminée
par application à ce produit du rap
port existant, d'après le dernier
recensement général effectué, entre
1 a population des Départements
d'Outre-Mer et la population totale
nationale.

Art. L. 262-7. – La subvention
annuelle, prévue à l'article L. 235-1,
est uniformément de :

– 2 F par habitant dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la
Guyane >H de la Martinique ;

– 4 F par habitant dans le dépar
tement de la Réunion.

il ) Abrogé par article suivant du
projet de loi.

Pro|et de loi donnant force de loi
i la partie législative du Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la loi du 10 m01 1171 relative
aux conseils gtnéraux.

Propositions de la commission.
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Art. L. 262-8. – La majoration de
subvention, prévue à l'article I* 235-2,
est uniformément fixée i :
– 2 F par élève et par an dans

les départements de la Guadeloupe,
de la Guyane et de la Martinique ;
– 4 F par élève et par an dans le

département de la Réunion.
Art. L. 262-9. – Un arrêté inter

ministériel détermine les modalités
d'application des articles L 262-7 et
L. 262-8 en ce qui concerne le chiffre
de la population à prendre en consi
dération et le mode de versement
des subventions de l'Etat

Section IL

Duporition» applicables
aux commîmes du département

de Saint-Pierre-et-MùpuUHL.

Art. L. 262-10. – Sont applicables
aux communes du département de
Saint-Pierre-et-ltkjuelon :

1* Jt» dispositions contenues dans
les titres premier à V du présent
Livre, à l'exception de celles des IX*
et 24* de l'article L. 221-2 ; des 2* et
3* de l'article L. 231-8 ; du 2* de l'arti
cle L. 231-9 ; des articles L. 233-70 ;
L. 233-75, L. 2344, L. 234-7, L. 234-12,
L. 23M.L. 235-7, L. 233-10 4L. 235-12,
L. 236-4, L. 236-15, L. 236-16, L. 253-1
4 L. 2534, L. 255-1 4 L. 257-4 ;

2* Les dispositions des articles
L. 262-5 et L. 2604 de la section I
du présent chapitre.

Art. L. 262-11. – La subvention
annuelle prévue à l'article L» 23H
est uniformément de 2 F par habi
tant

Art. L. 262-12. – La majoration de
subvention prévue à l'article L. 235-2
est uniformément fixée à 2 F par
élève et par an.

Art. L. 262-13. – Les modalités
d'application des articles L. 36241 et
L. 262-12 sont déterminée! confor
mément à l'article L 26tS rte la pré
cédente section.

Pr*i*t de loi donnant force de loi
i la partie législative du Code
des csmmunss modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la loi du 10 aeOt 1171 relative
•w conseils généraux.

Propositions de la cemmiwien.

« Art. L. 262-10. – Alinéa saU
modification.

« 1* Les dispositions contenues
dans les titres premier i V du pré
sent Livre, A l'exception de celles des
11* et 24* de l'article L. 221-2 ; des
2* et 3* de l'article L. 231-8 ; du 2*
de l'artide U 231-9 ; des article*
L. 233-70 ; I* 233-75, L 2354, L. 235-7,
L. 23540 à L. 236-12, L. 2364,
L 236-15, L. 236-16, U 25Î1 à
L 2334, L. 255-1 4 L 257-4 ;

« 2* Alinéa sans modiC.ation.
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Art . L. 26214. – Les dispositions
du a (1' ) de l'article L. 231-5 rela
tives à la taxe foncière iu • les pro
priétés bâties, à la taxe f»ncière sur
les propriété: non bâties , i la taxe
d'habitation et à la taxe profession
nelle seront applicable * aux com
munes de Saint-Pierre-e. -Miquelon à
une date qui sera fixée p.r décret en
Conseil d'Etat

LIVRE lll

ADMINISTRATION
KT SERVICES COMMUNAUX

TITRE IX

CHAPITRE II

Dispositions applicables
•ux communes

dn Départemeiils d'Outre-Mer.*

Section I.

Dispositions applicables
aux communes des départements
de la Guadeloupe, de la Guyane,

de la Martinique et de la Réunion.

Art. L. 3921 . – Sont applicables
à l'ensemble des communes des
départements de la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, les dispositions des articles
contenus dans les titres I i VHI du
présent Livre, à l'exception de celles
des articles L. 3116 ; L. 3123, du
deuxième alinéa de l'article L. 3124,
des articles L. 312-6 à 1» 312-11 ;
U 331-2 ; L. 3531 ; L. 354-15 ;
L. 961-8, L. 361-19 et L 361-20 ;
L. 3828 à L. 362-12 ; L. 3723 ;
L. 374-2 ; L 375-2 ; L 376 4 à L 371 J.
L. 376-9 1 L. 376-15 et L. 377-5.

Projet M loi donnant force de loi
i la partie législative du Co<e
des communes modifient coftoines
dlspositions de ce code et complé
tant la M du 10 toOt 1171 rolaMvo
aux conseils ftnéraux.

« Art. L. 392-1 . – Sont applicable»
aux communes des départements di
la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, les
dispositions des articles contenus
dans les titres premier à VIQ du
présent livre, à l'exception de celles
des articles L 3116 ; L. 331-2 ;
L. 372-3 ; h. 3742 ; L. 375-2 et
L. 377-6.

Propositions de la commission.

€ Art. L. 3921. – Sans modifi
cation.
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Art L. 3922. – Conformément à
rarticle 27 de la loi n* 63-1236 du
17 décembre 1963 relative au bail à
ferme et sous réserve des disposi
tions de cet article, les baux du
domaine des communes et des éta
blissements publics communaux, lors
qu'ils portent sur des biens ruraux
constituant ou non une exploitation
agricole complète, sont soumis aux
dispositions de ladite loi.

Art. L. 392-3. – Conformément aux
dispositions du 3 de l'article 8 et
à celles de l'article 36 de la loi
n* 46-628 du 8 avril 1946 sur la
nationalisation de l'électricité et du
gaz, les communes et les syndicats
de communes peuvent, dans les
conditions qui y sont fixées, conti
nuer à intervenir dans la production
et la distribution d'électricité.

Des décrets en Conseil d'État
fixent, en tant que de besoin, les
mesures d'adaptation qu'imposerait
le présent article.

Section IL

Dispositions applicables
aux communes du département

de Saint-Pierre et Miquelon.

Art. L. 392-4. – Sont applicables
aux communes du département de
Saint-Pierre-et-Miquelon :

1* Les dispositions contenues dans
les titres premier à VII du présent
livre, i l'exception de celles des arti
cles U 311-5, L. 311-6, L. 311-10,
L. îlî-11, L. 331-2. L. 331-3, L. 35*1
à L. 354-16, L. 3724, L 377-5 et
L. 381-9 ;

2* Les dispositions de l'article
L 392-2 de la section I du présent
chapitre.

Projet dé loi donnant force de loi
i la partie législative du Code
des communes modifiant certaines
dispositions de ce code et complé
tant la M du 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Propositions de la commission.
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LIVRE IV

PERSONNEL COMMUNAL

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE a

Dispositions applicable*
aux communes

des Départements d'Outre Mer.

Section 1

Disposition* applicables
aux commune» des départements

de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion.

Art. L. 442-1 . – Les dispositions
des titres premier et II (L) du présent
Livre sont applicables dans les
départements de la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, à l'exception des articles
L. 412-48 et L 421-14.

Art. R. 442-1. – Les dispositions
des titres premier et II (R) du présent
Livre sont applicables dans les
départements de la Guadeloupe, de
la Guyane,

Section IL

Dispositions applicables
aux communes du département

de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. L. 442-2. – Sont applicables
aux communes du département de
Saint-Pierre-et-Miquelon les disposi
tions contenues dans les titres pre
mier et n du présent livre, à l'excep 
tion des articles L. 417-1 i L. 417-9,
L. 421-14 et h. 4224.

Projet de M donnant force de loi
à la partie législative Al Code
des communes modifiant certaines

tant la M du 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

< Art. L. 442-1 . – Sont applicables
aux communes des départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, les
dispositions des titres premier et n
du présent Livre.

AU M.

L'article U MM du Code des
communes est abrogé.

Propositions de la commission.

Art. L. 442-1 . – Sans modification.

Art. additionnel L. 470 (nouveau).

L – L'article L. 28» du Code des
communes est abrogé.
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Art. L. 2624. – (Voir le texte en
vigueur page 410 ci-dessus.)

LIVRE I

ORGANISATION COMMUNAL!

TITRE VIII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE IV

Déposition* applicables
à l* ville de Paris.

Section V.

Let commission* d'arrondissement.

Art. L. 184-17. – La commune de
Paris est divisée en vingt arrondisse
ments municipaux.

Art. L. 184-13. – D est créé dans
chaque arrondissement de Paris une
commission dénommée commission
d'arrondissement

Art. L. 184-19. – La commission
d'arrondissement se réunit à la mai
rie d'arrondissement, qui prend le
nom de mairie annexe.

Art. L. 184-20. – La commission
d'arrondissement est composte, A
parts égales :

1* Des conseillers élus dans l'ar
rondissement m le groupe d'arron
dissements ;

Projet *» loi donnant force de M
A U partie législative d» Code
dm communes modifiant certaines
dispositions de ** **de et complé
tas* la loi du 10 mM lin relative

CHAPITRE VI

Dispositions applicables
à la ville 4e Parla.

Propositions de la

IL – En conséquence, la fia de
1*article L. 2024 est ainsi rédigée :

€ _, à l'intégration fiscale pro
gressive prévue m I de rarticle pre
mier de la loi a* 65-491 du « juil
let 1908 tendant i faciliter l'inté
gration des commues fusionnées. *

CHAPITRE additionnel V
(nouveau)

Sans modification.
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2* Des officiers municipaux nom
més par le maire pour exercer les
fonctions d'officier d'état civil dans
l'arrondissement ;

J* De membres élus par le Conseil
de Paris.

Art. L. 184-21 . – Les membres de
la commission d'arrondissement élus
par le Conseil de Taris sont choisis
parmi les représentants des activités
sociales, familiales, éducatives, cul
turelles et sportives exercées dans
le ressort de l'arrondissement et les
personnalités qui, en raison de leur
qualité ou de leurs activités, concou
rent à l'animation ou au développe
ment de l'arrondissement

Art. L. 184 22. – La commission
d'arrondissement désigne son bureau
en «on sein.

Art L. 18423. – La commission
d'arrondissement donne son avis sur
les affaires qui lui sont soumises par
le conseil de Paris ou par le maire.

Elle est également chargée d'assis
ter le maire et le conseil de Paris
pour animer la vie locale en général
et, en particulier, les organismes de
caractère administratif de l'arrondis
sement.

Art. L. 18424. – Les avis et pro
positions sur des affaires étrangères
t la compétence de la commission
d'arrondissement sont nuls et de nu!
effet.

Leur nullité est constatée dans les
conditions prévues par les articles
L. 13132, L 121-33, L 1213.: et
L. 121-38.

Projet <!• loi donnant force de loi
à la partie législative du Coda
des commun** modifiant CERTAINES
disposition* de c* code et complé
tant la lot 4* 10 août 1171 relative
aux conseils généraux.

Art 50.

Le deuxième alinéa de l'article
L. 184-24 du Code des communes
est remplacé par les dispositions
ci-après :

« Leur nullité est constatée dans
les conditions prévues par les arti
cles L. 121-32 et L. 12133. »

Propositions de la commission.

Art. additionnel 171 (nouveau).

Sans modification.
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LIVRE II

ADMINISTRATION

ET SERVICES COMMUNAUX

TITRE CX

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Cumu IV

appllcablas
A la villa d» Paria.

* i »

Sactlon CI

PampW funibres et cimetières.

Pra|at da lal dannant farce de loi
k la M*""» législative di Cod*
dastammunas modifiant certaine*
dhposMene de ca coda at compli-
tantlaloi du 10 hoOt 1871 relative
aux conall» éénérkwr.

Art. 60.

n est ajouté, à la section HI du
chapitre IV du titre IX du livre in
du Coda des communes, un article
L. Ml ainsi rédigi :

« Art L. 394-6. – Les dispositions
du titra VI du présent Livre qui
interdisent les L humations dans les
enceintes des villes ne sont pu
applicables «hs cimetières existants
dans l'intérieur de l'enceinte de
P•**. »

I

Propositions da la comaission.

«

Art additionnel 172 (nouveau) .

Sans modification.

Chapitre additionnel V (nouveau).

Dispositions divmn.

Article additionnel 173 (nouveau) .
Dans le Code des communes, res-

pression :
* autorité supérieure.- »,

est remplacée p» l'expression :
* _ autrtilt compétente.. »,
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Projat di loi donnant tores do loi
i la partie législative du Codo
dot commun*s modifiant certaines
disposition* do co codo it compli-
tant la M du 10 aoOt 1171 relative
aux conseils généraux.

Propositions do la commission.

dans les articles L. 1215 , L. 121-31,
L. 122-28, L. 131-5, L. 162-3, L. 163-15,
L. 16346, L. 163-17, L. 164-1, L. 164-3,
L. 1647, L. 166-2, L. 171-6, L. 1831
rt L. 1/3-2 ;

dans les articles L. 121-5, L. 121-30,
L. 121-31, L. 122-28, L. 131-1, L. 131-5,
L. 162-3, L. 163-15, L. 163-16 ,
L. 163-17, L. 1644, L. 1644, L. 164-7,
L. 166-2, L. 171-6, L. 183-1, .L. 1834,
L. 212-1, L. 212-4, L. 212-8, L. 212-9,
L. 21241, L. 231-16, L. 2324, L. 252-2,
L. 312-3, L. 312-8, L. 314-1, L. 3164,
L. 316-10, L. 316-11, L. 317-2, L. 317-3,
L. 317-4, L. 3224, L. 3224, L. 3224,
L. 32346, L. 3244, L. 324A, L. 341-1,
L. 354-14, L. 361-4, L. 362-11, L. 3764,
L. 376-12, L. 378-2, L. 381-1, L. 3814,
L. 391-15, L. 411-27, L. 412-2, L. 412-17,
L. 412-18 , L. 41249, L. 412-27,
L. 41248, L. 41249, L. 412-40 .
L. 412-47, L. 412-49, L. 41241, L. 413-3,
L. 4144, L. 4174, L. 417-12, L. 421-4,
L. 421-7, L. 421-10, L. 4224.

Article additionnel 174 (nouveau).

Dans le Code des communes, en
application, des articles L. 411-12 et
L. 421-1, tes mots :

« _ fonctionnaire communal"» et
€ .. fonctionnaire» communaux s,

seront nibstitiUs par décret dan» le
teste du mime Code aux désigna
tions antérieures de ce» agents.

Article additionnel 175 (nouveau).

Les dispositions de fa présente loi
feront fobjet d'un réexamen complet
avant le 1" juillet 1983 tur rapport
détaillé et propositions éventuelles
du Gouvernement.


